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Partie I 
 

Arrêts et ordonnances

APPEL CORRECTIONNEL OU DE POLICE

Crim., 30 juin 2021, n° 20-81.570 (B)

– Rejet –

 ■ Appel de la partie civile – Relaxe du prévenu en première 
instance – Pouvoirs de la juridiction d’appel – Faute démontrée à 
partir et dans la limite des faits objet de la poursuite – Conditions – 
Faits entrant dans les prévisions d’un texte pénal et susceptibles 
d’être poursuivis à la date des faits – Cas – Revirement de 
jurisprudence postérieur imprévisible – Exclusion.

La cour d’appel, saisie par la seule partie civile d’un appel d’un jugement de relaxe, ne peut retenir l’existence 
d’une faute civile que si les faits retenus pour l’établir non seulement entrent dans les prévisions du texte pénal 
visé à la prévention mais aussi relèvent d’une infraction susceptible d’être poursuivie à la date des faits.

Tel n’est pas le cas lorsque les faits poursuivis n’entrent dans les prévisions d’une infraction que par l’effet d’une 
jurisprudence postérieure qui n’était pas prévisible.

L’arrêt attaqué n’encourt pas la censure, dès lors que la Cour de cassation, par l’arrêt invoqué par le deman-
deur comme un revirement de jurisprudence non prévisible et appliqué par la cour d’appel, a seulement précisé 
les contours du délit d’abus de confiance d’une manière qui était prévisible au sens de la jurisprudence de la 
Convention européenne des droits de l’homme, après s’être, par plusieurs arrêts antérieurs, engagée dans le sens 
d’une conception dématérialisée de l’objet détourné.

M. [A] [J] et Mme [T] [K] ont formé des pourvois contre l’arrêt de la cour d’appel de 
Toulouse, chambre correctionnelle, en date du 10 février 2020, qui, dans la procédure 
suivie contre le premier du chef d’abus de confiance, et la seconde du chef de compli-
cité d’abus de confiance, a prononcé sur les intérêts civils.

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

 Un mémoire, commun aux demandeurs, et des observations complémentaires ont 
été produits.

LA COUR,
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 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M. [A] [J] était salarié depuis 1999 de la société Ioltech, spécialisée en chirurgie 
ophtalmique, laquelle a été rachetée en 2005 par la société Carl Zeiss Méditec (CZM).

 3. À l’occasion de la cession de sa branche pharmaceutique, en septembre 2010, la so-
ciété CZM a découvert que depuis 2007, M. [J] accordait à des distributeurs étrangers 
des baisses de tarif, moyennant le versement de commissions occultes.

Les fonds correspondant à ces commissions lui étaient versés sur un compte bancaire 
ouvert en Suisse, et justifiés par la facturation de prestations fictives en matière de 
conseil ou de formations, cette facturation étant établie par sa compagne, Mme [K], 
d’abord dans le cadre d’une activité personnelle de consultant, puis à partir de 2009 
par une société Inteyes, dont M. [J] était l’initiateur et le gérant de fait.

 4. Par ailleurs, M. [J] a utilisé des documents techniques internes à la société CZM 
pour fabriquer, à l’insu de son employeur, des documents de formation destinés à cer-
tains distributeurs étrangers.

 5. À la suite de la plainte de la société CZM, une information judiciaire a été ouverte 
le 5 janvier 2012 des chefs de corruption, faux et usage de faux.

Le juge d’instruction a été saisi par la suite, le 2 mars 2012, d’un réquisitoire supplétif 
pour révélation de secrets de fabrique, et recel de ce délit, puis le 31 juillet 2015, pour 
abus de confiance, en ayant fait usage d’un temps de travail et de moyens humains 
et matériels mis à sa disposition par son employeur au préjudice de la société CZM, 
ainsi que pour faux et usage de faux. Mme [K] a été pour sa part mise en examen des 
chefs de complicité de l’abus de confiance commis par M. [J], et complicité de faux 
et d’usage de faux.

 6. À l’issue de l’information judiciaire, M. [J] a été renvoyé devant le tribunal cor-
rectionnel du chef d’abus de confiance au préjudice de la société CZM, dont il était 
salarié, pour avoir fait usage d’un temps de travail et de moyens humains et matériels 
mis à sa disposition par son employeur. 

 7. Mme [K] a été quant à elle renvoyée devant le tribunal correctionnel pour compli-
cité du délit d’abus de confiance commis par M. [J], en agissant en tant que représen-
tante de Inteyes consulting puis de la société Inteyes auprès de distributeurs étrangers 
qui étaient en relations contractuelles avec la société CZM, en établissant des contrats 
avec eux et des facturations, et en encaissant sur un compte bancaire suisse les paie-
ments correspondants.

 8. Par jugement du 23 mai 2017, le tribunal correctionnel de Toulouse a constaté la 
prescription de l’action publique, relaxé les prévenus, déclaré recevable la constitution 
de partie civile de la société CZM, mais débouté celle-ci de ses demandes.

 9. Seule la société CZM, partie civile, a fait appel de ce jugement.

 Examen des moyens

 Sur les premier et troisième moyens

 10. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.
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 Sur le deuxième moyen

 Énoncé du moyen

 11. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a dit que M. [J] et Mme [K] avaient 
commis une faute envers la société Carl Zeiss Meditec s’agissant des faits concernant 
les sociétés H. Nootens, Davi II Farmaceutica et SD Healthcare, alors « que le principe 
de non-rétroactivité des revirements de jurisprudence in defavorem s’impose à la cour 
d’appel lorsque, saisie du seul appel de la partie civile d’un jugement de relaxe, elle 
doit apprécier l’existence d’une faute civile démontrée à partir et dans la limite des 
faits objets de la poursuite ; qu’en retenant qu’ayant à apprécier l’existence d’une faute 
civile dans le comportement de M. [J] et Mme [K] à l’égard de la société Carl Zeiss 
Meditec, le débat sur l’application rétroactive du revirement in defavorem opéré par 
la Cour de cassation dans son arrêt du 19 juin 2013, faisant de l’utilisation du temps 
et des moyens de travail un élément constitutif de l’infraction d’abus de confiance au 
détriment de l’employeur, était sans objet, la cour d’appel a méconnu les articles 6, § 2, 
et 7, de la Convention européenne des droits de l’homme, 112-1 et 314-1 du code 
pénal, 1240 du code civil, 2, 497, 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 12. Pour rejeter le moyen faisant valoir qu’à l’époque des faits reprochés, l’utilisation 
au préjudice de l’employeur d’un temps de travail et de moyens humains et matériels 
mis à sa disposition par ledit employeur n’était pas constitutive d’un abus de confiance, 
avant un revirement de jurisprudence de la Cour de cassation du 19 juin 2013, le-
quel, étant imprévisible, ne pouvait donc être appliqué rétroactivement, l’arrêt attaqué 
énonce qu’il s’agit devant la cour d’appel d’apprécier l’existence d’une faute civile 
dans le comportement de M. [J] et de Mme [K] à l’égard de la société CZM, de sorte 
que ce débat sur l’application rétroactive au cas d’espèce de cette nouvelle interpréta-
tion est sans objet.

 13. C’est à tort que la cour d’appel a énoncé que la question de la qualification pé-
nale des faits était sans objet, les faits retenus pour établir une faute civile devant non 
seulement entrer dans les prévisions du texte pénal, mais aussi relever d’une infraction 
susceptible d’être poursuivie à la date des faits.

 14. Tel n’est pas le cas lorsque les faits poursuivis n’entrent dans les prévisions d’une 
infraction que par l’effet d’une jurisprudence postérieure qui n’était pas prévisible.

 15. En l’espèce, l’arrêt attaqué n’encourt pas la censure, dès lors que l’arrêt du 19 juin 
2013 de la Cour de cassation (pourvoi n°12-83.031), invoqué par le demandeur, a seu-
lement précisé les contours de l’infraction d’abus de confiance d’une manière qui était 
prévisible au sens de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme, 
la Cour de cassation s’étant, par plusieurs arrêts antérieurs, engagée dans le sens d’une 
conception dématérialisée de l’objet détourné.

 Sur le quatrième moyen

 Énoncé du moyen

 16. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné in solidum M.  [J] et 
Mme [K] à verser à la société Carl Zeiss Meditec 62 100 euros au titre du préjudice 
qualifié de perte de chiffre d’affaires, alors « que les juges correctionnels ne peuvent 
statuer sur l’action civile que dans la limite des faits visés à la prévention ; qu’en rete-
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nant, pour allouer à la société Carl Zeiss Meditec la somme de 62 100 euros au titre du 
préjudice qualifié de perte de chiffre d’affaires, que les accords passés entre M. [J] et les 
sociétés H. Nootens, Davi II Farmaceutica et SD Healthcare avaient permis à celui-ci 
de détourner à son profit une partie de la propre marge de son employeur quand la 
prévention reprochait à M. [J], non pas d’avoir détourné une partie de la marge de 
son employeur, mais d’avoir « fait usage d’un temps de travail et de moyens humains 
et matériels mis à sa disposition par son employeur », la cour d’appel a méconnu les 
articles 2, 3, 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la cour

 17. Pour condamner in solidum M. [J] et Mme [K] à verser à la société Carl Zeiss 
Meditec la somme de 62 100 euros, l’arrêt attaqué, après avoir relevé que M. [J] a usé 
du temps et des moyens matériels et humains mis à sa disposition par son employeur 
pour exercer une activité commerciale occulte en fraude des droits de la société CZM, 
notamment en faisant usage de documents de formation internes à cette société pour 
fabriquer des documents de formation à destination de distributeurs étrangers, retient 
que les accords entre M. [J] et certains distributeurs ont permis à celui-ci de détourner 
à son profit une partie de la propre marge de son employeur. 

 18. En statuant ainsi, la cour d’appel n’encourt pas le grief formulé au moyen.

 19. En effet, il ressort des énonciations de l’arrêt attaqué que les agissements fautifs 
commis par M. [J], avec la complicité de Mme [K], l’ont été pendant le temps qu’il 
aurait dû consacrer à son employeur en exécution de son contrat de travail, et ont 
directement causé à la société Carl Zeiss Meditec le préjudice souverainement évalué 
par les juges.

 20. Dès lors, le moyen n’est pas fondé.

 21. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Wyon - Avocat général : Mme Zienta-
ra-Logeay - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié -

ASSURANCE

Crim., 1 juin 2021, n° 20-80.609 (P)

– Cassation –

 ■ Action civile – Intervention ou mise en cause de l’assureur – 
Juridictions pénales – Exceptions – Exception de nullité ou de non-
garantie – Cas – Résiliation du contrat d’assurance avant la date du 
sinistre – Condition – Présentation avant toute défense au fond.
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Méconnaît les articles 385-1, alinéa 1, du code de procédure pénale et R. 421-5, alinéa 1, du code des assu-
rances, la cour d’appel qui déclare irrecevable l’exception de non-assurance soulevée par l’assureur et tirée de la 
résiliation du contrat d’assurance avant la date du sinistre, alors qu’il résulte de ses propres constatations que 
cette exception de non-assurance avait été soulevée avant toute défense au fond.

CASSATION sur le pourvoi formé par la société Groupama grand Est assurances, 
partie intervenante, contre l’arrêt de la cour d’appel de Colmar, chambre correction-
nelle, en date du 8 novembre 2019, qui, dans la procédure suivie contre M. [P] [D] 
des chefs, notamment, de blessures involontaires et conduite sous l’empire d’un état 
alcoolique, a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Le 19 mars 2016, est survenu un accident de la circulation entre les véhicules 
conduits par M. [P] [D] et par M. [E] [M], lequel a été blessé.

 3. L’enquête a révélé que le véhicule que M. [D] conduisait n’était plus assuré au mo-
ment de l’accident, les garanties du contrat d’assurance auprès de la société Groupama 
grand Est étant suspendues pour non paiement de prime depuis le 8 mars 2016 et la 
résiliation du contrat ayant pris effet le 17 mars 2016.

 4. M. [D] a été poursuivi devant le tribunal correctionnel des chefs de circulation avec 
un véhicule terrestre à moteur sans assurance et blessures involontaires ayant entraîné 
une incapacité supérieure à trois mois, par conducteur de véhicule terrestre à moteur 
sous l’emprise d’un état alcoolique, en récidive. 

 5. Par lettre recommandée du 5 octobre 2017, avec accusé de réception, la société 
Groupama grand Est a déclaré au fonds de garantie des assurances obligatoires (FGAO) 
son refus de garantir les victimes de l’accident causé par M. [D].

 6. Les débats se sont tenus à l’audience du 6 octobre 2017.

Le FGAO est intervenu volontairement à la procédure ainsi que la société Groupama 
grand Est, qui a demandé à être mise hors de cause.

Le tribunal correctionnel a déclaré M. [D] coupable des faits reprochés et l’a condamné 
à certaines peines.

Sur l’action civile, il a, notamment, déclaré M. [D] partiellement responsable du pré-
judice subi par M. [M], ordonné une expertise médicale, mis hors de cause la société 
Groupama grand Est, donné acte au FGAO de son intervention et lui a déclaré le 
jugement opposable.

 7. Les parties ont relevé appel de cette décision.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 8. Le moyen fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir infirmé le jugement, en ce qu’il a mis 
hors de cause la société Groupama grand Est, a dit que la société Groupama grand Est 
devra garantir M. [D] des condamnations qui seront prononcées à son encontre et a 
mis hors de cause le FGAO alors « que l’assureur est recevable à invoquer une excep-
tion de non-assurance lorsqu’il le fait avant toute défense au fond et qu’il a satisfait 
aux prescriptions de l’article R. 421-5 du code des assurances, lequel n’impose aucun 
délai pour procéder aux formalités qu’il impose ; qu’en jugeant que la société Grou-
pama grand Est était irrecevable à solliciter sa mise hors de cause, aux motifs erronés 
qu’en tant que professionnel de l’assurance, la société Groupama grand Est ne pouvait 
se contenter d’attendre sa mise en cause par l’avocat de la victime dans la perspective 
de l’audience statuant sur l’action publique et l’action civile pour se conformer à l’en-
semble des exigences énoncées par l’article R. 421-5 du code des assurances et que la 
négligence fautive de l’assureur qui s’est abstenu de se renseigner plus amplement sur 
les circonstances dans lesquelles son assuré a fait l’objet d’un contrôle, le rend irrece-
vable à solliciter sa mise hors de cause, la cour d’appel a violé les articles 385-1 du code 
de procédure pénale et R. 421-5 du code des assurances. » 

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 385-1, alinéa 1er, du code de procédure pénale et R. 421-5, alinéa 1er, du 
code des assurances, dans sa version alors en vigueur :

 9. Selon le premier de ces textes, dans les cas prévus par les articles 388-1 et 388-2 
du code de procédure pénale, l’exception fondée sur une cause de nullité ou sur une 
clause du contrat d’assurance et tendant à mettre l’assureur hors de cause est, à peine 
de forclusion, présentée par celui-ci avant toute défense au fond.

 10. Il résulte du second de ces textes que l’assureur qui entend invoquer une excep-
tion de non-assurance opposable à la victime tirée de la résiliation du contrat avant 
la date du sinistre doit, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, le 
déclarer au fonds de garantie et joindre à sa déclaration les pièces justificatives de son 
exception. Il doit en aviser en même temps et dans les mêmes formes la victime ou ses 
ayants droit en précisant le numéro du contrat.

 11. Pour déclarer irrecevable l’exception de non-assurance soulevée par l’assureur, 
l’arrêt attaqué relève que celui-ci ne conteste pas avoir eu connaissance, le 31 mars 
2016, de l’accident de la circulation mettant en cause le véhicule de son assuré.

 12. Les juges ajoutent que la société Groupama grand Est ne pouvait, en tant que 
professionnel de l’assurance, se contenter d’attendre sa mise en cause par l’avocat de la 
victime pour se conformer à l’ensemble des exigences énoncées par l’article R. 421-5 
du code des assurances et ne peut tenter de justifier son intervention tardive par le fait 
qu’elle n’aurait pas eu connaissance des circonstances de l’accident ni de l’existence 
de blessés.

 13. Les juges retiennent que, s’il est exact que le non-respect des garanties prévues par 
l’article précité n’est assorti d’aucune sanction, il n’en demeure pas moins que la né-
gligence fautive de l’assureur qui s’est abstenu de se renseigner plus amplement sur les 
circonstances dans lesquelles son assuré a fait l’objet d’un contrôle, le rend irrecevable 
à solliciter sa mise hors de cause. 
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 14. La cour d’appel en déduit qu’il y a lieu d’infirmer le jugement et de condamner 
la société Groupama grand Est à garantir M. [D] des conséquences dommageables de 
l’accident dont M. [M] a été victime.

 15. En se déterminant ainsi, alors qu’il résultait de ses propres constatations que 
l’exception de non-assurance avait été soulevée avant toute défense au fond, la cour 
d’appel a méconnu les textes susvisés et les principes ci-dessus rappelés.

 16. La cassation est par conséquent encourue.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de 
Colmar, en date du 8 novembre 2019, et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformé-
ment à la loi ; 

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Colmar, autrement com-
posée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Méano - Avocat général : M. Lemoine - 
Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 
Article 385-1, alinéa 1, du code de procédure pénale ; article R. 421-5, alinéa 1, du code des 
assurances.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 8 juin 2017, pourvoi n° 16-17.319, Bull. 2017, II, n° 125 (cassation partielle).

ATTEINTE A L’INTEGRITE PHYSIQUE OU PSYCHIQUE DE LA 
PERSONNE

Crim., 23 juin 2021, n° 20-86.314 (B)

– Cassation –

 ■ Atteinte volontaire à l’intégrité de la personne – Violences – 
Circonstances aggravantes – Violences commises dans les 
établissements d’enseignement ou d’éducation ou dans les locaux 
de l’administration – Définition.

L’article 222-13, 11°, du code pénal, qui réprime de peines correctionnelles les violences commises dans les 
établissements d’enseignement ou d’éducation ou dans les locaux de l’administration, ainsi que, lors des entrées 
ou sorties des élèves ou du public ou dans un temps très voisin de celles-ci, aux abords de ces établissements ou 
locaux, ne vise que les locaux administratifs qui dépendent des établissements d’enseignement ou d’éducation.
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En effet, la place, dans l’énumération de l’article 222-13, 11°, des mots « locaux administratifs », après l’ex-
pression « établissements d’enseignement et d’éducation », et avant les « entrées et sorties d’élèves » démontre 
que les locaux administratifs concernés sont ceux qui relèvent de l’administration des établissements d’ensei-
gnement ou d’éducation, cette circonstance aggravante visant à réprimer les seules violences commises dans un 
contexte éducatif.

M. [W] [N] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Lyon, 4e chambre, 
en date du 12 novembre 2020, qui, pour violences volontaires aggravées, l’a condamné 
à quatre mois d’emprisonnement, à l’interdiction de détenir une arme et a prononcé 
sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Les 14 août et 16 novembre 2018, M. [W] [N], détenu à la maison d’arrêt de [Éta-
blissement 1], a fait l’objet de deux comptes-rendus d’incident le mettant en cause 
pour avoir commis des violences volontaires sur deux détenus, à des dates distinctes.

 3. Par jugement du 16 octobre 2019, le tribunal correctionnel l’a déclaré coupable 
des faits de violences volontaires sans incapacité, aggravées par la circonstance qu’elles 
ont été commises dans un local administratif ou aux abords de l’entrée ou la sortie du 
public, en état de récidive, l’a condamné à quatre mois d’emprisonnement et a pro-
noncé sur les intérêts civils.

 4. M. [N] a interjeté appel des dispositions pénales à titre principal, et le ministère 
public, à titre incident.

La partie civile a interjeté appel des dispositions civiles.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé le jugement ayant déclaré 
M. [N] coupable de violences volontaires sans incapacité avec la circonstance aggra-
vante que les violences ont été commises dans des locaux de l’administration, en état 
de récidive légale, l’a condamné à une peine de quatre mois d’emprisonnement ainsi 
qu’à la peine complémentaire d’interdiction de détenir des armes soumises à autorisa-
tion pendant trois ans et a prononcé sur les intérêts civils, alors :

 « 1°/ que l’article 222-13, alinéa 1, 11° du code pénal incrimine les violences volon-
taires ayant entraîné une incapacité de travail inférieure ou égale à huit jours ou n’ayant 
entraîné aucune incapacité de travail lorsqu’elles sont commises dans les établissements 
d’enseignement ou d’éducation ou dans les locaux de l’administration, ainsi que, lors 
des entrées ou sorties des élèves ou du public ou dans un temps très voisin de celles-
ci, aux abords de ces établissements ou locaux ; que ce texte ne s’applique pas aux 
violences survenues dans un établissement pénitentiaire ; qu’en déclarant le prévenu 
coupable de ce chef pour avoir, étant détenu à la maison d’arrêt de [Établissement 1], 
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porté plusieurs gifles et coups de poing à son codétenu M. [Y], avec la circonstance 
qu’il se trouvait en état de récidive légale, la cour d’appel a violé l’article susvisé ;

 2°/ que l’article  222-13, alinéa 1, 11° du code pénal incrimine les violences vo-
lontaires ayant entraîné une incapacité de travail inférieure ou égale à huit jours ou 
n’ayant entraîné aucune incapacité de travail lorsqu’elles sont commises dans les éta-
blissements d’enseignement ou d’éducation ou dans les locaux de l’administration, 
ainsi que, lors des entrées ou sorties des élèves ou du public ou dans un temps très voi-
sin de celles-ci, aux abords de ces établissements ou locaux ; que ce texte ne s’applique 
pas aux violences survenues dans un établissement pénitentiaire ; qu’en déclarant le 
prévenu coupable de ce chef pour avoir, étant détenu à la maison d’arrêt de [Établis-
sement 1], porté des coups de poing et effectué une balayette pour faire chuter au sol 
puis porté trois coups de poing et un coup de tête au visage de son codétenu M. [F], 
avec la circonstance qu’il se trouvait en état de récidive légale, la cour d’appel a violé 
l’article susvisé. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 222-13, 11°, du code pénal :

 6. Ce texte réprime de peines correctionnelles les violences commises dans les établis-
sements d’enseignement ou d’éducation ou dans les locaux de l’administration, ainsi 
que, lors des entrées ou sorties des élèves ou du public ou dans un temps très voisin de 
celles-ci, aux abords de ces établissements ou locaux.

 7. Les seuls locaux administratifs ainsi visés sont ceux qui dépendent des établisse-
ments d’enseignement ou d’éducation.

En effet, la place, dans l’énumération de l’article 222-13, 11° des mots « locaux admi-
nistratifs », après l’expression « établissements d’enseignement et d’éducation », et avant 
les « entrées et sorties d’élèves » démontre que les locaux administratifs concernés sont 
ceux qui relèvent de l’administration des établissements d’enseignement ou d’édu-
cation, cette circonstance aggravante visant à réprimer les seules violences commises 
dans un contexte éducatif.

 8. Pour déclarer le prévenu coupable de cette infraction, la cour d’appel relève qu’il 
a commis des violences dans un établissement pénitentiaire et que les travaux parle-
mentaires ne permettent pas d’affirmer que l’article 222-13, 11° précité ne viserait que 
les locaux de l’administration des établissements d’éducation, la loi n’excluant aucune 
catégorie d’administration et les lieux d’incarcération relevant de l’administration pé-
nitentiaire. 

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé.

 10. La cassation est, par conséquent, encourue. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de 
Lyon, en date du 12 novembre 2020, et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément 
à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Lyon, autrement compo-
sée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil. 

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Lyon et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt annulé.
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- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Barbé - Avocat général : M. Valat - Avo-
cat(s) : SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia -

Textes visés : 
Article 222-13 du code pénal.

Rapprochement(s) : 
Crim., 14 octobre 2020, pourvoi n° 19-86.759, Bull. 2020.

ATTEINTE A LA DIGNITE DE LA PERSONNE

Crim., 8 juin 2021, n° 20-80.056 (P)

– Rejet –

 ■ Discrimination – Mise en oeuvre directe de la distinction prohibée – 
Nécessité (non) – Proposition de distinction par une personne 
physique participant au pouvoir de direction d’une personne 
morale – Caractérisation.

Il ne résulte pas de l’article 225-1 du code pénal que le fait pour quiconque d’opérer une distinction se tradui-
sant par une discrimination prohibée implique qu’il la mette directement en oeuvre. 

Il suffit que ladite distinction ait été proposée par une personne participant, de par ses fonctions, au pouvoir de 
direction de la personne morale qui met en oeuvre la mesure discriminatoire, ou de l’un de ses organes, pour que 
cette personne physique soit susceptible de faire l’objet de poursuites.

C’est donc à tort qu’une cour d’appel juge qu’un directeur d’un service départemental d’incendie et de secours 
n’a pu commettre de tels faits alors que, disposant d’un pouvoir de gestion administrative en application de l’ar-
ticle L. 1424-32 du code général des collectivités territoriales et ayant établi par une note de service des critères 
d’avancement contestés, il pouvait engager sa responsabilité pénale.

 ■ Discrimination – Critères visés aux articles 225-1 à 225-1-2 du code 
pénal – Limitatifs – Discrimination indirecte – Exclue.

Il résulte de l’article 225-2 du code pénal que seules sont punissables les discriminations fondées sur l’un des 
critères limitativement énumérés aux articles 225-1 à 225-1-2. Ces textes, qui doivent être interprétés stricte-
ment, ne répriment que la discrimination directe, notion qui se comprend par opposition à celle de discrimination 
indirecte définie à l’article 1er, alinéa 2, de la loi n° 2008-496 du 27 mai 2008. N’entre donc pas dans les 
prévisions de l’article 225-1 du code pénal une mesure conditionnant des promotions internes à une durée 
d’emploi dans une région particulière, critère non prévu par ce texte, dès lors qu’à supposer que cette mesure 
conduise à favoriser les personnes originaires de cette région au détriment des autres, et qu’une telle discrimi-
nation soit punissable, celle-ci ne pourrait être que le résultat d’une constatation statistique selon laquelle les 
personnes ayant été en service pendant une durée importante dans cette région en sont le plus souvent originaires, 
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de sorte que d’une telle constatation, extrinsèque au libellé de la mesure, on ne pourrait déduire que l’existence 
d’une discrimination indirecte.

REJET du pourvoi formé par M. [M] [J], partie civile, contre l’arrêt de la cour d’ap-
pel de Saint-Denis de La Réunion, chambre correctionnelle, en date du 28 novembre 
2019, qui l’a débouté de ses demandes après relaxe de M. [T] [U] du chef de discri-
mination.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M. [U], directeur du service départemental d’incendie et de secours (SDIS) [Lo-
calité 1], a été cité par le ministère public devant le tribunal correctionnel du chef de 
discrimination, à la suite de plaintes de M. [J], qui soutenait avoir fait l’objet d’une 
discrimination faute d’avoir pu être promu au grade d’adjudant.

 3. Il était reproché au prévenu d’avoir élaboré une note de service édictant pour la 
promotion au grade d’adjudant des sapeurs pompiers un critère tenant à la durée des 
services effectués au sein du seul SDIS [Localité 1] à l’exclusion des autres SDIS ce qui 
revenait, selon la prévention, de fait à empêcher toute promotion à ceux qui avaient 
effectué tout ou partie de leur carrière hors [Localité 1] et pouvaient ne pas en être 
originaires.

 4. Les premiers juges ayant déclaré le prévenu coupable, celui-ci a interjeté appel de 
cette décision, ainsi que le ministère public et la partie civile.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a relaxé M. [U] du chef de discrimi-
nation et a débouté M. [J], partie civile, de ses demandes, alors :

 « 1°/ que sauf délégation de pouvoirs, est pénalement responsable d’une discrimi-
nation prohibée l’agent public qui, en vertu de son pouvoir de direction, fixe des 
critères d’avancement ayant pour effet d’opérer une distinction fondée sur une ou 
plusieurs circonstances visées à l’article 225-1du code pénal ; qu’en statuant comme 
elle l’a fait, quand M. [U], directeur du SDIS 974, qui disposait du pouvoir de gestion 
administrative en application de l’article L. 1424-32 du code général des collectivités 
territoriales, avait établi la note de service du 14 octobre 2015 fixant les critères défi-
nitifs d’avancement au grade d’adjudant sapeur-pompier, dont un critère d’ancienneté 
constitutif d’une discrimination prohibée, ce dont il résultait qu’il était pénalement 
responsable du délit poursuivi, peu important qu’il n’ait pas lui-même mis en oeuvre 
lesdits critères, la cour d’appel a violé les articles 225-1 du code pénal et 593 du code 
de procédure pénale ;

 2°/ que la cour d’appel a retenu que M. [U] « n’étant pas présent aux réunions pré-
paratoires et qu’en faisant établir une note de service permettant d’énoncer les critères 
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d’avancement du CAP et validés par différents intervenants sans pour autant pouvoir 
entériner les promotions et donc la mise en oeuvre réelle de la potentielle discrimi-
nation, l’appelant n’a pas commis faits qui lui sont reprochés » ; qu’en statuant ainsi 
quand, en sa qualité de directeur du SDIS, M. [U] était tenu de respecter et de faire 
respecter des critères d’avancement non-discriminants, de sorte que la fixation par ce 
dernier dans sa note de service du 14 octobre 2015 de critères définitifs d’avancement 
discriminatoires suffisait à engager sa responsabilité pénale du chef du délit poursuivi, 
peu important que lesdits critères aient ensuite été validés par différents intervenants 
et que M. [U] n’ait pas disposé du pouvoir d’entériner les promotions, la cour d’appel 
a violé les articles 225-1 du code pénal et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 6. Pour infirmer le jugement, relaxer le prévenu et débouter la partie civile de ses 
demandes, l’arrêt énonce que, si des éléments de nature discriminatoire ont été rete-
nus par la justice administrative pour annuler un arrêté du 4 mai 2016 portant tableau 
d’avancement au grade d’adjudant de sapeur-pompier professionnel au titre de l’année 
2015, cela ne suffit pas à caractériser le délit pénal qui suppose de démontrer une in-
tention ainsi qu’un pouvoir décisionnaire.

 7. Les juges ajoutent que, si l’intéressé est le directeur du SDIS [Localité 1], ce n’est 
pas lui qui décide de l’avancement puisque le classement se fait après la réunion d’une 
commission administrative paritaire (CAP) et que c’est en l’espèce la présidente du 
SDIS [Localité 1] qui signe ce tableau d’avancement ce qui formalise l’éventuelle 
discrimination. 

 8. La cour d’appel énonce enfin que, n’étant pas présent lors des réunions prépara-
toires et ne faisant qu’établir une note de service permettant d’énoncer les critères 
d’avancement retenus par la CAP et validés par les différents intervenants sans pour 
autant pouvoir entériner les promotions et donc la mise en oeuvre réelle de la poten-
tielle discrimination, l’appelant n’a pas commis les faits qui lui sont reprochés. 

 9. C’est à juste titre que le moyen relève que le prévenu, qui disposait d’un pouvoir 
de gestion administrative en application de l’article L. 1424-32 du code général des 
collectivités territoriales, et a établi par une note de service les critères d’avancement 
contestés, avait pu engager sa responsabilité pénale. 

 10. En effet, en premier lieu, il ne résulte pas de l’article 225-1 du code pénal que 
le fait pour quiconque d’opérer une distinction se traduisant par une discrimination 
prohibée implique qu’il la mette directement en oeuvre. 

 11. En second lieu, il suffit que ladite distinction ait été proposée par une personne 
participant, de par ses fonctions, au pouvoir de direction de la personne morale qui 
met en oeuvre la mesure discriminatoire, ou de l’un de ses organes, pour que cette 
personne physique soit susceptible de faire l’objet de poursuites à raison de ces textes.

 12. La Cour de cassation, cependant, a le pouvoir de substituer un motif de pur droit 
à un motif erroné ou inopérant sur lequel se fonde la décision attaquée et de justifier 
ainsi ladite décision, dès lors que ledit motif a été mis dans le débat. 

 13. Elle est en mesure de dire, dans la présente espèce, que les faits poursuivis n’étaient 
pas punissables au titre des dispositions de l’article 225-1 du code pénal. 

 14. En effet, il résulte de l’article 225-2 du code pénal que seules sont punissables les 
discriminations fondées sur l’un des critères limitativement énumérés aux articles 225-
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1 à 225-1-2. Ces textes, qui doivent être interprétés strictement, ne répriment que la 
discrimination directe.

 15. La notion de discrimination directe se comprend par opposition à celle de dis-
crimination indirecte, qui, selon l’article 1er, alinéa 2, de la loi n° 2008-496 du 27 mai 
2008, consiste en une disposition, un critère ou une pratique neutre en apparence, 
mais susceptible d’entraîner, pour un motif fondé, notamment, sur l’un des critères 
énumérés à l’article 225-1 du code pénal, un désavantage particulier pour des per-
sonnes par rapport à d’autres personnes, à moins que cette disposition, ce critère ou 
cette pratique ne soit objectivement justifié par un but légitime et que les moyens 
pour réaliser ce but ne soient nécessaires et appropriés. 

 16. Parmi les critères énumérés aux articles 225-1 à 225-1-2 du code pénal figure 
l’origine de l’intéressé mais non la durée d’emploi dans une région particulière. A 
supposer que l’arrêté du 4 mai 2016 conduise à favoriser les personnes originaires [Lo-
calité 1] au détriment des autres, et qu’une telle discrimination soit punissable, celle-ci 
serait le résultat d’une constatation statistique selon laquelle les personnes ayant été en 
service pendant une durée importante à La Réunion sont le plus souvent originaires 
de ce territoire. D’une telle constatation, extrinsèque au libellé de l’arrêté, on ne pour-
rait déduire que l’existence d’une discrimination indirecte. 

 17. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 18. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Barbier - Avocat général : Mme Bellone - 
Avocat(s) : SCP Ortscheidt -

Textes visés : 
Article 225-1 du code pénal ; article L. 1424-32 du code général des collectivités territoriales ; 
articles 225-2 et 225-1 à 225-1-2 du code pénal ; article 1er, alinéa 2, de la loi n° 2008-496 du 
27 mai 2008.

CASSATION

Crim., 7 juin 2021, n° 21-81.934 (P)

– Non-admission et rejet –

 ■ Président de la chambre criminelle – Pouvoirs – Articles 570 et 571 du 
code de procédure pénale – Pourvoi contre une ordonnance du 
président de la chambre de l’instruction saisi d’un appel contre une 
ordonnance relative à la mise à l’isolement d’un détenu – Examen 
immédiat subordonné à une décision du président.
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Il résulte de l’article 145-4-1 du code de procédure pénale que l’ordonnance du président de la chambre de 
l’instruction saisi d’un appel interjeté à l’encontre de l’ordonnance du juge d’instruction statuant sur la mise à 
l’isolement d’une personne placée en détention peut faire l’objet d’un pourvoi en cassation. 

Cependant une telle ordonnance entre dans la catégorie des décisions visées par les articles 570 et 571 du code 
de procédure pénale. L’examen immédiat du pourvoi est par conséquent subordonné à une décision en ce sens 
du président de la chambre criminelle.

M. [M] [S] a formé un pourvoi contre l’ordonnance n° 76 du président de la chambre 
de l’instruction de la cour d’appel de Paris, en date du 26  février 2021, qui, dans 
la procédure suivie contre lui, notamment des chefs de détournement d’aéronef en 
bande organisée, évasion en bande organisée, arrestation, enlèvement, détention ou 
séquestration arbitraire en bande organisée, a confirmé l’ordonnance de mise à l’isole-
ment judiciaire rendue par le juge d’instruction.

LA COUR,

 Vu les articles 570 et 571 du code de procédure pénale :

1. Le demandeur n’ayant pas déposé au greffe la requête prévue par les articles précités, 
il convient de se prononcer d’office.

2. Il résulte de l’article 145-4-1 du code de procédure pénale que l’ordonnance du 
président de la chambre de l’instruction saisi d’un appel interjeté à l’encontre de 
l’ordonnance du juge d’instruction statuant sur la mise à l’isolement d’une personne 
placée en détention peut faire l’objet d’un pourvoi en cassation. 

3. Cependant une telle ordonnance entre dans la catégorie des décisions visées par 
les articles 570 et 571 du code de procédure pénale. L’examen immédiat du pourvoi 
est par conséquent subordonné à une décision en ce sens du président de la chambre 
criminelle.

4. En l’espèce, ni l’intérêt de l’ordre public ni celui d’une bonne administration de la 
justice ne commandent l’examen immédiat du pourvoi dont elle a fait l’objet.

EN CONSÉQUENCE, le président de la chambre criminelle,

DÉCLARE qu’il n’y a lieu d’admettre, en l’état, le pourvoi de M. [M] [S] ;

ORDONNE que la procédure sera continuée conformément à la loi devant la juri-
diction saisie.

- Président : M. Soulard - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Articles 145-4-1, 570 et 571 du code de procédure pénale.
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CHAMBRE DE L’INSTRUCTION

Crim., 22 juin 2021, n° 21-80.407 (B)

– Annulation –

 ■ Appel des ordonnances du juge d’instruction – Ordonnance de 
mise en accusation – Délai – Majeur protégé – Assistance du tuteur 
ou curateur – Défaut – Effet.

Dès lors que la personne mise en examen dont la qualité de majeur protégé apparaît en procédure ne bénéficie 
pas de l’assistance de son tuteur ou curateur, elle ne peut être regardée comme étant en mesure de connaître les 
éventuelles nullités affectant la procédure, de sorte que le délai de forclusion de l’article 173-1 du code de pro-
cédure pénale ne court pas.

Excède en conséquence ses pouvoirs le président de la chambre de l’instruction qui déclare irrecevable la requête 
en nullité d’un majeur protégé formée plus de six mois après sa mise en examen, alors qu’au moment de celle-ci, 
l’intéressé, qui avait déclaré lors de sa garde à vue qu’il était sous curatelle sans être en mesure de communiquer 
les coordonnées de son curateur, n’était pas assisté de ce dernier ou d’un conseil désigné par lui.

M. [R] [W] a formé un pourvoi contre l’ordonnance du président de la chambre de 
l’instruction de la cour d’appel de Riom, en date du 15 décembre 2020, qui, dans 
l’information suivie contre lui, des chefs d’arrestation, enlèvement, séquestration ou 
détention arbitraire, viol et violences aggravés, a déclaré irrecevable sa requête en nul-
lité de la procédure.

 Par ordonnance en date du 1er mars 2021, le président de la chambre criminelle a 
prescrit l’examen du pourvoi.

 Un mémoire et des observations complémentaires ont été produits.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’ordonnance attaquée et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 28 décembre 2019, à la suite d’un signalement, les gendarmes sont intervenus 
dans un appartement pour secourir une femme et ont procédé à l’interpellation de 
M. [W]. 

 3. Le 30 décembre 2019, à l’issue de sa garde à vue, l’intéressé a été mis en examen des 
chefs d’arrestation, enlèvement, séquestration ou détention arbitraire, viol et violences 
aggravés. Il a été placé en détention provisoire. 

 4. Par courrier daté du 28 juillet 2020, un avocat a informé le juge d’instruction qu’il 
était saisi par le curateur de M. [W],

La croix marine Auvergne-Rhône-Alpes, et qu’il assistait l’intéressé dans le cadre de 
l’information judiciaire.
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 5. Ledit avocat a saisi, le 14 décembre 2020, la chambre de l’instruction d’une requête 
tendant à l’annulation, notamment, de la garde à vue et de l’interrogatoire de première 
comparution de M. [W]. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’ordonnance attaquée en ce qu’elle a déclaré irrecevable la 
requête en nullité formée par Me Ribes, conseil de M. [W], le 14 décembre 2020, 
alors « que le délai de six mois prévu par l’article 173-1 précité du code de procédure 
pénale ne saurait courir à l’encontre d’un majeur protégé, mis en examen, tant que son 
curateur n’a pas été avisé des actes en cause, conformément aux dispositions précitées 
des articles 706-112-1 et 706-113 du code de procédure pénale ; qu’en retenant, pour 
déclarer irrecevable la requête en nullité formée par le conseil de M. [W] le 14 dé-
cembre 2020, que le délai de six mois prévu par l’article 173-1 du code de procédure 
pénale avait couru à l’encontre de celui-ci et avait ainsi expiré le 30 juin 2020, malgré 
l’absence de notification des actes argués de nullité au curateur de M. [W], quand un 
tel délai ne pouvait être opposé au majeur protégé tant que son curateur n’avait pas été 
informé desdits actes, le président de la chambre de l’instruction a commis un excès 
de pouvoir, en violation des articles préliminaire, 173, 173-1, 706-112-1, 706-113 du 
code de procédure pénale, et 6 de la Convention européenne des droits de l’homme. » 

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 173 et 173-1 du code de procédure pénale :

 7. Il résulte du premier de ces textes, en son dernier alinéa, que le président de la 
chambre de l’instruction, lorsque celle-ci est saisie par une partie d’une requête en 
annulation d’actes ou de pièces de la procédure, ne peut constater son irrecevabilité 
que dans l’un des cas limitativement énumérés audit article.

 8. S’il résulte du second de ces textes, que sous peine d’irrecevabilité, la personne mise 
en examen doit faire état des moyens pris de la nullité des actes accomplis avant son 
interrogatoire de première comparution ou de cet interrogatoire lui-même dans un 
délai de six mois à compter de la notification de sa mise en examen, une telle irrece-
vabilité ne peut lui être opposée dans le cas où elle n’aurait pu en connaître.

 9. Pour déclarer irrecevable la requête en nullité déposée dans l’intérêt de M. [W], 
l’ordonnance retient notamment que lors de son audition en garde à vue du 28 dé-
cembre 2019 à 18 heures 55, le mis en examen a déclaré qu’il était sous curatelle et 
qu’il n’était pas en mesure de communiquer les coordonnées de son curateur. 

 10. Le juge ajoute que M. [W] était assisté d’un avocat lors de sa mise en examen et 
qu’à l’issue de l’interrogatoire de première comparution, au cours duquel il a décidé 
d’user de son droit au silence, il a déclaré qu’il renonçait à l’assistance d’un avocat pour 
la suite de la procédure.

 11. Le président de la chambre de l’instruction conclut que dès lors que les moyens 
de nullité tirés de ce que le mis en examen était placé sous un régime de protection 
étaient connus lors de son interrogatoire de première comparution et pouvaient être 
soulevés dès cet acte de procédure par le mis en examen ou son conseil, le délai de 
forclusion prévu par l’article 173-1 du code de procédure pénale a commencé à courir 
le 30 décembre 2019 pour se terminer le 30 juin 2020.
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 12. Il précise encore que la désignation d’un autre conseil postérieurement à cette 
date ne constitue pas une hypothèse permettant de proroger le délai de forclusion.

 13. En se déterminant ainsi, le président de la chambre de l’instruction a excédé ses 
pouvoirs. 

 14. En effet, en premier lieu, lorsqu’il apparaît en procédure, comme au cas présent, 
que la personne concernée est un majeur protégé, selon l’article 706-113 du code de 
procédure pénale, son curateur ou son tuteur doit être avisé, d’une part, des poursuites 
et des décisions de condamnation dont cette personne fait l’objet, d’autre part, de la 
date de toute audience concernant la personne protégée.

 15. En second lieu, dès lors que le majeur protégé mis en examen ne bénéficie pas 
de l’assistance de son tuteur ou curateur, l’intéressé ne peut être regardé comme étant 
en mesure de connaître les éventuelles nullités affectant la procédure, de sorte que le 
délai ne court pas.

 16. D’où il suit que l’annulation est encourue.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance susvisée du président de la chambre 
de l’instruction de la cour d’appel de Riom, en date du 15 décembre 2020 ;

 CONSTATE que, du fait de l’annulation prononcée, la chambre de l’instruction se 
trouve saisie de la requête déposée par le demandeur ;

 ORDONNE le retour de la procédure à cette juridiction autrement présidée.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Barbier - Avocat général : M. Croizier - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article 173-1 du code de procédure pénale.

Crim., 1 juin 2021, n° 21-81.847 (P)

– Cassation –

 ■ Détention provisoire – Décision de prolongation – Motifs – Indications 
particulières – Circonstances justifiant la poursuite de l’information 
et le délai prévisible d’achèvement de la procédure – Nécessité – 
Cas.

Méconnaît les dispositions de l’article 145-3 du code de procédure pénale, la chambre de l’instruction qui pour 
prolonger la détention provisoire de la personne mise en examen, retient que l’information est en voie d’achè-
vement, sans préciser de délai.



28

Bulletin Chambre criminelle - Juin 2021
Arrêts et ordonnances

CASSATION ET IRRECEVABILITE sur les pourvois formés par M. [Q] [S] contre 
l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris, 8ème section, en date 
du 12 mars 2021, qui, dans l’information suivie contre lui des chefs d’enlèvement, vol 
en bande organisée, tentative d’assassinat, et association de malfaiteur en récidive, a 
prolongé sa détention provisoire. 

 Joignant les pourvois en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Dans le cadre d’une information judiciaire ouverte notamment des chefs de d’enlè-
vement, vol en bande organisée et tentative d’assassinat, M. [S] a été mis en examen de 
ces chefs et placé sous mandat de dépôt criminel par ordonnance du juge des libertés 
et de la détention du 4 septembre 2017.

 3. Ce mandat a été régulièrement renouvelé, jusqu’à l’ordonnance du juge d’instruc-
tion du 8 mars 2021, disant n’y avoir lieu à saisine du juge des libertés et de la déten-
tion aux fins de prolongation de la détention.

 4. Le procureur de la République a relevé appel de cette décision.

 Sur la recevabilité du pourvoi formé le 18 mars 2021

 5. Le demandeur ayant épuisé, par l’exercice qu’il en avait fait le 17 mars 2021, le droit 
de se pourvoir contre l’arrêt attaqué, était irrecevable à se pourvoir à nouveau contre 
la même décision.

 6. Seul est recevable le pourvoi formé le 17 mars 2021.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 7. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Mais sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 8. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a ordonner la prolongation de la dé-
tention provisoire pour une durée de six mois, alors :

 « 2°/ que lorsque la détention provisoire excède un an en matière criminelle, les dé-
cisions ordonnant sa prolongation ou rejetant les demandes de mise en liberté doivent 
comporter les indications particulières qui justifient en l’espèce la poursuite de l’in-
formation et le délai prévisible d’achèvement de la procédure ; que, pour prolonger la 
détention pour une durée de six mois, après avoir exposé les indices graves ou concor-
dant pesant sur le mis en examen, l’arrêt retient que la détention est le seul moyen 
de parvenir à l’objectif visé notamment par 2° de l’article 144 du code de procédure 
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pénale et constate, pour justifier la nécessité d’éviter une concertation entre les mis en 
examen et des pressions sur les victimes et les témoins, que l’information judiciaire, 
qui est en voie d’achèvement, se poursuit par de dernières vérifications sur commis-
sions rogatoires notamment à l’étranger (Pays-Bas, Belgique, Russie) ; qu’en statuant 
ainsi, sans préciser le délai d’achèvement de la procédure, la chambre de l’instruction a 
violé l’article 145-3 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 145-3 du code de procédure pénale : 

 9. Aux termes de ce texte, lorsque la durée de la détention excède un an en matière 
criminelle, les décisions ordonnant sa prolongation ou rejetant les demandes de mise 
en liberté doivent comporter les indications particulières qui justifient, en l’espèce, la 
poursuite de l’information et le délai prévisible d’achèvement de la procédure.

 10. Pour infirmer l’ordonnance du juge d’instruction et prolonger la détention de 
M.  [S], l’arrêt attaqué énonce notamment que la détention provisoire est l’unique 
moyen d’empêcher une concertation frauduleuse entre l’intéressé et ses complices 
ainsi qu’une pression sur les victimes et les témoins eu égard au contexte très violent 
de cette affaire, en ce que l’instruction judiciaire, qui, est en voie d’achèvement, se 
poursuit par de dernières vérifications à l’étranger, outre que les résultats d’une en-
quête réalisée en Belgique viennent de parvenir au juge d’instruction, lesquels pour-
raient donner lieu à d’autres investigations qu’il s’agit de préserver.

 11. En prononçant ainsi, sans préciser le délai prévisible d’achèvement de la procédure, 
la chambre de l’instruction a méconnu le texte susvisé et le principe ci-dessus rappelé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 Sur le pourvoi formé le 18 mars 2021 :

 Le déclare irrecevable ;

 Sur le pourvoi formé le 17 mars 2021 :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de 
l’instruction de la cour d’appel de Paris, en date du 12 mars 2021, et pour qu’il soit à 
nouveau jugé, conformément à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Paris, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre 
du conseil.

- Président  : M. Soulard - Rapporteur  : Mme Guerrini  - Avocat général  : M. La-
gauche - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Article 145-3 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
S’agissant de l’obligation, au regard des dispositions de l’article 145-3 du code de procédure pé-
nale, de préciser les circonstances particulières justifiant la poursuite de l’information et le délai 
prévisible d’achèvement de la procédure, à l’occasion de l’appel contre une ordonnance ayant 
pour objet de prolonger la détention provisoire d’un mis en examen au-delà d’un an, à rappro-
cher : Crim., 24 novembre 2010, pourvoi n° 10-86.347, Bull. crim. 2010, n° 187 (cassation).
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CONFISCATION

Crim., 30 juin 2021, n° 16-80.657, n° 20-83.355 (B)

– Cassation partielle –

 ■ Confiscation spéciale – Confiscation de tout ou partie du 
patrimoine – Cas – Bien immobilier – Démembrement du droit de 
propriété – Prévenu usufruitier – Confiscation en pleine propriété – 
Conditions – Libre disposition du bien par le prévenu.

Lorsque la loi le prévoit, la confiscation de patrimoine peut porter sur tout ou partie des biens appartenant au 
condamné ou, sous réserve des droits du propriétaire de bonne foi, dont il a la libre disposition, quelle qu’en soit 
la nature, meubles ou immeubles, divis ou indivis.

Encourt la cassation l’arrêt de la cour d’appel qui ordonne la confiscation d¿un bien immobilier en pleine pro-
priété, en réservant les droits des nus-propriétaires de bonne foi, sans établir que les prévenus, dont elle constate 
qu’ils sont seulement titulaires des droits d’usufruit sur ce bien, en avaient la libre disposition.

M. [X] [C], Mme [V] [Z] épouse [C] et M. [U] [C] ont formé des pourvois :

 - les deux premiers contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Paris, en date du 14 janvier 2016 qui, dans l’information suivie contre eux, notam-
ment, des chefs de blanchiment aggravé et déclaration incomplète ou mensongère à la 
Haute autorité pour la transparence de la vie publique, a prononcé sur leur demande 
d’annulation de pièces de la procédure ; 

 - les trois, contre l’arrêt de ladite cour d’apel, chambre 5-14, en date du 27 mai 2020, 
qui a condamné, le premier, des chefs de blanchiment aggravé, prise illégale d’intérêt 
et déclaration incomplète ou mensongère à la Haute autorité pour la transparence de 
la vie publique, à cinq ans d’emprisonnement, 100 000 euros d’amende, dix ans d’in-
terdiction de gérer, dix ans d’inéligibilité, à l’interdiction définitive d’exercer au sein 
d’un organisme gérant des fonds publics et a ordonné une mesure de confiscation, la 
deuxième, des chefs de blanchiment aggravé et déclaration incomplète ou mensongère 
à la Haute autorité pour la transparence de la vie publique, à quatre ans d’emprisonne-
ment, 100 000 euros d’amende, dix ans d’interdiction de gérer et dix ans d’inéligibilité, 
a ordonné une mesure de confiscation et a prononcé sur les intérêts civils.

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

 Des mémoires ont été produits, en demande et en défense.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.
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 2. A la suite du témoignage d’un ancien directeur général de l’office [Adresse 1], 
mettant en cause les pratiques de son prédécesseur, M.  [X] [C], une information a 
été ouverte le 4 décembre 2013 contre ce dernier du chef de blanchiment de fraude 
fiscale, avant que la saisine du juge d’instruction ne soit étendue, sur la base de quatre 
signalements de la cellule Tracfin des 2 mai, 9 juillet et 29 septembre 2014 et 30 juin 
2016, à des faits de corruption, de prise illégale d’intérêt et blanchiment concernant 
M. [C], de blanchiment aggravé, s’agissant de M. et Mme [C], et de blanchiment de 
fraude fiscale, s’agissant de M. [U] [C], puis, par réquisitoire supplétif du 21 mai 2015 
à des faits de déclaration incomplète ou mensongère à la Haute autorité pour la trans-
parence de la vie publique (HATVP).

 3. A l’issue de l’information, le juge d’instruction a ordonné le renvoi devant le tribu-
nal correctionnel, notamment, des demandeurs des chefs susvisés ainsi que de M. [Y] 
[F], directeur général de la société d’économie mixte de la ville de Levallois-Perret 
(Semarelp), présidée par M.  [C], des chefs de prise illégale d’intérêt et complicité, 
complicité de corruption et blanchiment, et de M. [D] [A], homme d’affaires saou-
dien, dirigeant d’une société ayant conclu avec la Semarelp l’opération immobilière 
« Les tours de la défense », du chef de corruption.

 4. Par jugement en date du 18 octobre 2019, le tribunal correctionnel, après avoir 
relaxé M. [X] [C] des chefs de corruption passive, de blanchiment et de prise illégale 
d’intérêt, l’a déclaré coupable, ainsi que Mme [C], des chefs de blanchiment aggravé 
et de déclaration mensongère à la HATVP, et les a condamnés, le premier à cinq ans 
d’emprisonnement, dix ans d’interdiction de gérer et dix ans d’inéligibilité, la seconde 
à quatre ans d’emprisonnement, dix ans d’interdiction de gérer et dix ans d’inéligi-
bilité. Il a en outre ordonné plusieurs mesures de confiscation, dont celle concernant 
[Adresse 2], sis à [Localité 1], domicile familial des demandeurs.

 5. S’agissant de M. [U] [C], il a été déclaré coupable du délit de blanchiment de fraude 
fiscale et condamné à six mois d’emprisonnement avec sursis.

 6. Sur l’action civile, le tribunal a reçu la constitution de partie civile de l’Etat fran-
çais, a déclaré les demandeurs et les autres prévenus solidairement responsables de son 
préjudice matériel et les a condamnés à lui payer la somme de 1 000 000 euros en 
réparation de son préjudice matériel, et in solidum, la somme de 30 000 euros au titre 
de l’article 475-1 du code de procédure pénale.

 7. Les demandeurs ont interjeté appel de cette décision, M. [U] [C] limitant son re-
cours aux dispositions civiles du jugement, tandis que le procureur de la République 
a formé appel incident.

 Examen des moyens

 Sur les deuxième, troisième, quatrième, cinquième moyens et 
le treizième moyen pris en ses deuxième et troisième branches 

proposés pour M. [C], le deuxième et le neuvième moyen pris en 
ses deuxième et troisième branches proposés pour Mme [C]

 8. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le treizième moyen, pris en sa première branche, proposé pour 
M. [X] [C] et sur le neuvième moyen, pris en sa première branche, 
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proposé pour Mme [C] des pourvois formés contre l’arrêt de la chambre 
de l’instruction en date du 14 janvier 2016 (n° 16-80.657)

 Enoncé des moyens

 9. Le treizième moyen proposé pour M. [C] critique l’arrêt en ce qu’il a rejeté la re-
quête en nullité d’actes de la procédure présentée par les époux [C], alors : 

 « 1°) qu’il ressort de l’article L. 561-23 du code monétaire et financier que Tracfin 
n’est pas autorisé à saisir directement le procureur de la République par note d’in-
formation dans le cas de soupçons portant sur des faits susceptibles d’être qualifiés 
de blanchiment de fraude fiscale ; que dans un tel cas, en application de l’alinéa 5 de 
l’article L. 561-29 du même code, les informations sont communiquées au ministre 
chargé du budget qui les transmet au procureur de la République sur avis conforme 
de la commission des infractions fiscales ; qu’au cas présent, le 2 mai 2014, Tracfin a 
directement transmis au procureur de la République une note d’information relatant 
des faits uniquement susceptibles de recevoir la qualification de blanchiment de fraude 
fiscale ; que la transmission de cette note a d’ailleurs été suivie d’un réquisitoire sup-
plétif du chef de « blanchiment notamment de fraude fiscale » et de deux mises en exa-
men des chefs de blanchiment de fraude fiscale ; qu’en refusant d’annuler cette note 
communiquée en violation manifeste des dispositions légales, au motif erroné que la 
réserve faite par l’article L. 561-23 du code monétaire et financier ne concernerait 
que la fraude fiscale et non son blanchiment, la chambre de l’instruction a méconnu 
les articles L. 561-23 et L. 561-29 du code monétaire et financier.»

 10. Le neuvième moyen proposé pour Mme [C] critique l’arrêt en ce qu’il a rejeté la 
requête en nullité d’actes de la procédure présentée par les époux [C], alors :

 « 1°/ qu’il ressort de l’article L. 561-23 du code monétaire et financier que Tracfin 
n’est pas autorisé à saisir directement le procureur de la République par note d’in-
formation dans le cas de soupçons portant sur des faits susceptibles d’être qualifiés 
de blanchiment de fraude fiscale ; que dans un tel cas, en application de l’alinéa 5 de 
l’article L. 561-29 du même code, les informations sont communiquées au ministre 
chargé du budget qui les transmet au procureur de la République sur avis conforme 
de la commission des infractions fiscales ; qu’au cas présent, le 2 mai 2014, Tracfin a 
directement transmis au procureur de la République une note d’information relatant 
des faits uniquement susceptibles de recevoir la qualification de blanchiment de fraude 
fiscale ; que la transmission de cette note a d’ailleurs été suivie d’un réquisitoire sup-
plétif du chef de « blanchiment notamment de fraude fiscale » et de deux mises en exa-
men des chefs de blanchiment de fraude fiscale ; qu’en refusant d’annuler cette note 
communiquée en violation manifeste des dispositions légales, au motif erroné que la 
réserve faite par l’article L. 561-23 du code monétaire et financier ne concernerait 
que la fraude fiscale et non son blanchiment, la chambre de l’instruction a méconnu 
les articles L. 561-23 et L. 561-29 du code de procédure pénale.»

 Réponse de la Cour

 11. Les moyens sont réunis.

 12. Pour rejeter l’exception de nullité prise de l’irrégularité de la transmission par 
Tracfin au procureur de la République financier de la note d’information du 2 mai 
2014, l’arrêt attaqué rappelle que le directeur de Tracfin a adressé, à son initiative, au 
procureur de la République financier ladite note accompagnée d’un CD et de dix-sept 
annexes, portant sur des faits susceptibles de constituer des infractions pénales, et visant 
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un certain nombre de personnes physiques, dont les époux [C] et M. [Y] [F], ainsi que 
des personnes morales étrangères sises au Panama, en Suisse, et au Lichtenstein. 

 13.L’arrêt relève qu’au vu de ce signalement, le procureur de la République a, le 
5 mai 2014, pris un réquisitoire supplétif visant des faits de blanchiment, notamment, 
de fraude fiscale, commis au moyen de comptes ouverts ou de contrats souscrits auprès 
d’organismes établis à l’étranger et/ou par l’interposition de personnes physiques ou 
morales ou de tout organisme, fiducie, ou institution comparable établis à l’étranger, 
faits commis en France et à l’étranger depuis au moins le 1er janvier 2007.

 14. Les juges ajoutent que cette note vise plus particulièrement des opérations fi-
nancières ou montages juridiques complexes de dimension internationale en relation 
avec des biens immobiliers dénommés [Adresse 3] et une [Adresse 4] sise à [Localité 
2], analyse les situations patrimoniales et financières des époux [C] ainsi que les fonc-
tionnements de leurs comptes bancaires identifiés en France et relève l’existence de 
certaines dépenses ou encaissements de chèques, de transactions par carte bancaire ou 
de dépenses réalisées au Maroc, ou encore de plusieurs virements vers ce pays, et de 
même à propos de [Localité 2].

 15. Ils constatent que Tracfin dresse un tableau des dépenses essentielles faites à [Loca-
lité 2] et à [Localité 3] entre 2007 et 2013 qui démontrent une fréquentation soutenue 
de ces deux territoires par les époux [C] et l’existence d’intérêts fixes et stables, la note 
évoquant les interrogations relatives à la qualité réelle de propriétaire de la [Adresse 5] 
de M. [F], et relèvent que Mme [C] et ce dernier ont été mis en examen du chef de 
blanchiment de fraude fiscale au vu des réquisitoires introductif du 4 décembre 2013 
et supplétif du 5 mai 2014.

 16. Ils soulignent ensuite que la note d’information adressée le 9 juillet suivant par 
Tracfin au procureur de la République financier, qui apporte des éléments nouveaux 
sur le financement de la [Adresse 5], sur le fonctionnement des comptes bancaires 
ouverts au nom des sociétés étrangères déjà citées, sur l’existence d’un compte ban-
caire au nom de Mme [C] au Maroc et de deux comptes bancaires ouverts au nom 
de M. [X] [C] sur la partie néerlandaise de [Localité 2], a conduit à l’établissement, le 
11 juillet 2014, d’un réquisitoire supplétif mentionnant des faits de corruption passive 
et active, recel et blanchiment, non visés par les réquisitoires précédents.

 17. La chambre de l’instruction conclut que la transmission de la note est conforme à 
l’article L. 561-23 du code monétaire et financier selon lequel la cellule Tracfin doit, 
lorsque ses investigations mettent en évidence des faits susceptibles de relever du blan-
chiment du produit d’une infraction punie d’une peine privative de liberté supérieure 
à un an ou du financement du terrorisme, et réserve faite de l’hypothèse où la seule 
infraction est celle définie à l’article 1741 du code général des impôts, saisir le procu-
reur de la République par note d’information.

 18.Elle précise sur ce point que, selon l’article L.561-29 du même code, sous réserve 
de l’application de l’article 40 du code de procédure pénale, les informations détenues 
par Tracfin, dont la divulgation est interdite, ne peuvent être utilisées à d’autres fins 
que celles prévues par ledit code, que, selon le paragraphe II de ce texte, sous réserve 
qu’elles soient en relation avec les faits mentionnés au I de l’article L. 561-15 et en lien 
avec les missions de ces services, Tracfin est autorisé à communiquer les informations 
qu’il détient, notamment, aux autorités judiciaires, et que, selon le dernier alinéa du 
même texte, lorsqu’après la transmission d’une note d’information au procureur de 
la République en application du troisième alinéa de l’article L. 561-23 II, l’infraction 
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sous-jacente à l’infraction de blanchiment se révèle celle de l’article 1741 du code 
général des impôts, l’avis de la commission visée à l’article L. 228 A du livre des pro-
cédures fiscales n’a pas à être sollicité.

 19. En prononçant ainsi, et dès lors que la cellule Tracfin est soumise aux dispositions 
de l’article 40 du code de procédure pénale, quelle que soit la qualification des faits 
portés à sa connaissance, la chambre de l’instruction a justifié sa décision.

 20.Le moyen doit donc être écarté.

 Sur le premier moyen proposé pour M. [X] [C] et 
le premier moyen proposé pour Mme [C] des pourvois formés 

contre l’arrêt de la cour d’appel en date du 27 mai 2020

 Enoncé des moyens

 21. Le premier moyen proposé pour M. [C] critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a dé-
claré celui-ci coupable de blanchiment de fraude fiscale, alors « que la portée effective 
que confère une interprétation constante de la Cour de cassation aux articles 324-1 
du code pénal et 9-1 du code de procédure pénale, selon laquelle le blanchiment 
constituant un délit distinct, la prescription qui le concerne est indépendante de celle 
qui s’applique à l’infraction originaire, est contraire aux droits et libertés garantis par 
la Constitution, à savoir le principe de nécessité des peines et à la garantie des droits 
consacrés par les articles 8 et 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du ci-
toyen du 26 août 1789 ; qu’en conséquence, la déclaration d’inconstitutionnalité de 
ces dispositions et de leur interprétation constante par la Cour de cassation, qui sera 
prononcée après renvoi de la question prioritaire de constitutionnalité posée par écrit 
distinct et motivé au Conseil constitutionnel, privera l’arrêt attaqué de tout fondement 
juridique. »

 22. Le premier moyen proposé pour Mme [C] critique l’arrêt en ce qu’il a confirmé 
le jugement sur la déclaration de culpabilité de Mme [V] [C] du chef de blanchiment 
de fraude fiscale commis de façon habituelle, de l’avoir pénalement condamnée à la 
peine de quatre ans d’emprisonnement, de l’avoir condamnée à verser une amende de 
100 000 euros, d’avoir prononcé pour une durée de dix ans une peine complémentaire 
d’interdiction de diriger, d’administrer, de gérer ou de contrôler à un titre quelconque, 
directement ou indirectement, pour son propre compte ou pour le compte d’autrui, 
une entreprise commerciale ou industrielle ou une société commerciale, alors « que 
la portée effective que confère une interprétation constante de la Cour de cassation 
aux articles 324-1 du code pénal et 9-1 du code de procédure pénale, selon laquelle le 
blanchiment constituant un délit distinct, la prescription qui le concerne est indépen-
dante de celle qui s’applique à l’infraction originaire, est contraire aux droits et libertés 
garantis par la Constitution, à savoir le principe de nécessité des peines et à la garantie 
des droits consacrés par les articles 8 et 16 de la Déclaration des droits de l’homme et 
du citoyen du 26 août 1789 ; qu’en conséquence, la déclaration d’inconstitutionnalité 
de ces dispositions et de leur interprétation constante par la Cour de cassation, qui sera 
prononcée après renvoi de la question prioritaire de constitutionnalité posée par écrit 
distinct et motivé au Conseil constitutionnel, privera l’arrêt attaqué de tout fondement 
juridique. »

 Réponse de la Cour

 23. Les moyens sont réunis.
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 24. Par arrêt distinct du 9 décembre 2020, la Cour de cassation a dit n’y avoir lieu de 
transmettre ces questions au Conseil constitutionnel. Il en résulte que les moyens sont 
devenus sans objet.

 Mais sur le onzième moyen proposé pour M. [X] [C] et 
le septième moyen proposé pour Mme [C] des pourvois formés 

contre l’arrêt de la cour d’appel en date du 27 mai 2020

 Enoncé des moyens

 25. Le onzième moyen proposé pour M. [C] critique l’arrêt en ce qu’il a prononcé la 
confiscation, en application des articles 131-21 alinéa 6 et 324-7 12° du code pénal, 
sous réserve des droits des nus-propriétaires, du bien immobilier « [Adresse 2] », alors : 

 « 1°/ que la saisie pénale d’un bien immeuble ayant fait l’objet d’un démembrement 
de propriété par l’effet d’une donation-partage n’est possible que si cette donation n’a 
pas privé le prévenu des attributs inhérents aux droits du propriétaire ; qu’au cas d’es-
pèce, la cour d’appel a constaté que la donation du [Adresse 2] n’était pas frauduleuse, 
de sorte que les donataires étaient nus-propriétaires de bonne foi ; qu’il s’en déduisait 
que les époux [C], simples usufruitiers, étaient privés sur ce bien des attributs inhérents 
aux droits du propriétaire ; qu’en prononçant néanmoins la confiscation de ce bien, 
fût-ce sous réserve des quotes-parts indivises de la nue-propriété revenant aux dona-
taires, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations 
en violation des articles 131-21 et 324-7-12° du code pénal, 591 et 593 du code de 
procédure pénale ;

 2°/ que le juge ne peut prononcer la confiscation de la résidence principale du 
prévenu sans s’expliquer sur la nécessité et la proportionnalité de l’atteinte portée au 
droit de propriété et au droit au respect de la vie privée et familiale du prévenu ; qu’au 
cas d’espèce, les époux [C] faisaient valoir que le [Adresse 2], acquis il y a trente ans, 
constituait leur unique résidence ; qu’en se bornant, pour justifier la confiscation de 
ce bien, à observer que les époux [C] pourraient vivre dans des conditions dignes en 
dépit de cette confiscation, sans s’expliquer sur la proportionnalité de l’atteinte résul-
tant de la confiscation à leur vie privée et familiale, la cour d’appel n’a pas légalement 
justifié sa décision au regard des articles 8 de la CEDH, 131-21 et 324-7-12° du code 
pénal et 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 26.Le septième moyen proposé pour Mme [C] critique l’arrêt en ce qu’il a prononcé 
la confiscation, en application des articles 131-21 alinéa 6 et 324-7 12° du code pénal, 
sous réserve des droits des nus-propriétaires, du bien immobilier « [Adresse 2] », alors :

 « 1°/ que la saisie pénale d’un bien immeuble ayant fait l’objet d’un démembrement 
de propriété par l’effet d’une donation-partage n’est possible que si cette donation n’a 
pas privé le prévenu des attributs inhérents aux droits du propriétaire ; qu’au cas d’es-
pèce, la cour d’appel a constaté que la donation du [Adresse 2] n’était pas frauduleuse, 
de sorte que les donataires étaient nus-propriétaires de bonne foi ; qu’il s’en déduisait 
que les époux [C], simples usufruitiers, étaient privés sur ce bien des attributs inhérents 
aux droits du propriétaire ; qu’en prononçant néanmoins la confiscation de ce bien, 
fût-ce sous réserve des quotes-parts indivises de la nue-propriété revenant aux dona-
taires, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations 
en violation des articles 131-21 et 324-7-12° du code pénal, 591 et 593 du code de 
procédure pénal ;



36

Bulletin Chambre criminelle - Juin 2021
Arrêts et ordonnances

 2°/ que le juge ne peut prononcer la confiscation de la résidence principale du 
prévenu sans s’expliquer sur la nécessité et la proportionnalité de l’atteinte portée au 
droit de propriété et au droit au respect de la vie privée et familiale du prévenu ; qu’au 
cas d’espèce, les époux [C] faisaient valoir que le [Adresse 2], acquis il y a trente ans, 
constituait leur unique résidence ; qu’en se bornant, pour justifier la confiscation de 
ce bien, à observer que les époux [C] pourraient vivre dans des conditions dignes en 
dépit de cette confiscation, sans s’expliquer sur la proportionnalité de l’atteinte résul-
tant de la confiscation à leur vie privée et familiale, la cour d’appel n’a pas légalement 
justifié sa décision au regard des articles 8 de la CEDH, 131-21 et 324-7-12° du code 
pénal et 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 27.Les moyens sont réunis.

 Vu l’article 131-21, alinéa 6, du code pénal :

 28. Il résulte de ces dispositions que, lorsque la loi le prévoit, la confiscation de pa-
trimoine peut porter sur tout ou partie des biens appartenant au condamné ou, sous 
réserve des droits du propriétaire de bonne foi, dont il a la libre disposition, quelle 
qu’en soit la nature, meubles ou immeubles, divis ou indivis.

 29. Pour ordonner, sur le fondement de ce texte, la confiscation, sous réserve des droits 
des nus-propriétaires du bien immobilier [Adresse 2], sis à [Localité 1], et dire que 
leurs quote-parts indivises de la nue-propriété de ce bien seront restitués à Mme [O] 
[C] et M. [U] [C], l’arrêt constate que les époux [C] l’ont acquis entre 1986 et 1990, 
qu’ils en sont les usufruitiers légaux depuis la donation-partage consentie à leurs en-
fants le 13 mars 1997, de la nue-propriété dudit bien et que celui-ci est grevé par une 
hypothèque légale au profit du Trésor public concernant l’usufruit des demandeurs.

 30. Les juges ajoutent que la loi du 27 mars 2012 prévoyant la réserve des droits des 
propriétaires indivis de bonne foi lors de la confiscation d’un bien commande de 
réserver les droits des nus-propriétaires de bonne foi en cas de démembrement de la 
propriété du bien et que, dans les deux cas, les personnes qui ne sont pas visées par 
la peine complémentaire, doivent recevoir les sommes représentant la valeur de leurs 
droits après confiscation du bien.

 31. Ils relèvent également que la donation-partage du bien immobilier, passée devant 
un notaire et enregistrée conformément à la loi, ne présente pas de caractère fraudu-
leux et que l’enquête ne démontre pas que Mme [O] [C] et M. [U] [C] ne seraient 
pas nus-propriétaires de bonne foi.

 32. Ils retiennent encore que la situation personnelle des époux [C] leur permettra de 
vivre dans des conditions dignes malgré la confiscation de l’usufruit de leur domicile 
actuel.

 33. En prononçant ainsi, alors que les demandeurs étaient seulement titulaires des 
droits d’usufruit sur le bien dit [Adresse 2], et qu’elle n’a pas constaté qu’ils avaient la 
libre disposition dudit bien, la cour d’appel, qui ne pouvait dès lors ordonner que la 
seule confiscation des droits d’usufruit et non la confiscation en pleine propriété de ce 
bien, fût-ce en ordonnant la restitution aux nus-propriétaires des sommes représentant 
la valeur de leurs droits, a méconnu le texte susvisé et le principe ci-dessus rappelé.

 34. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.
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 Et sur le douzième moyen proposé pour M. [X] [C], le huitième moyen 
proposé pour Mme [C] et le moyen unique proposé pour M. [U] [C] des 
pourvois formés contre l’arrêt de la cour d’appel en date du 27 mai 2020

 Enoncé des moyens

 35.Le douzième moyen proposé pour M.  [X] [C] critique l’arrêt en ce qu’il a 
condamné in solidum Mme [V] [C], M. [X] [C] et M. [U] [C] à verser à l’État français 
la somme de 1.000.000 euros de dommages et intérêts en réparation du préjudice subi 
du fait des actes de blanchiment :

 «  1°/ alors que les sommes exposées par l’Etat au titre de la mise en oeuvre de 
procédures judiciaires destinées à faire valoir ses droits et recouvrer ses créances ne 
constituent pas un préjudice indemnisable sur le fondement de l’article 2 du code de 
procédure pénale ; qu’en condamnant M. [C], in solidum avec son épouse et son fils, 
à payer à l’Etat la somme de 1.000.000 ? à titre de dommages-intérêts en réparation 
du préjudice résultant de la mise en oeuvre de procédures judiciaires destinées à faire 
valoir ses droits et à recouvrer ses créances, la cour d’appel a violé les articles 2, 591 et 
593 du code de procédure pénale ;

 2°/ alors que les sommes exposées par l’Etat au titre de la mise en oeuvre de procé-
dures judiciaires destinées à faire valoir ses droits et recouvrer ses créances entrent dans 
le champ des frais irrépétibles dont l’Etat peut solliciter qu’ils soient mis à la charge du 
condamné sur le fondement de l’article 475-1 du code de procédure pénale ; qu’en 
condamnant M. [C], in solidum avec son épouse et son fils, à payer à l’Etat la somme 
de 1.000.000 euros à titre de dommages-intérêts en réparation du préjudice résultant 
de la mise en oeuvre de procédures judiciaires destinées à faire valoir ses droits et à 
recouvrer ses créances, la cour d’appel, qui l’a par ailleurs condamné, sous la même 
solidarité, à verser à l’Etat la somme de 20.000 euros sur le fondement de l’article 475-
1 du code de procédure pénale en cause d’appel, a violé les articles 2, 591 et 593 du 
code de procédure pénale. »

 36. Le huitième moyen proposé pour Mme  [V] [C] critique l’arrêt en ce qu’il a 
condamné in solidum Mme [V] [C], M. [X] [C] et M. [U] [C] à verser à l’État français 
la somme de 1 000 000 euros de dommages et intérêts en réparation du préjudice subi 
du fait des actes de blanchiment ;

 «  1°/ alors, que les sommes exposées par l’Etat au titre de la mise en oeuvre de 
procédures judiciaires destinées à faire valoir ses droits et recouvrer ses créances ne 
constituent pas un préjudice indemnisable sur le fondement de l’article 2 du code de 
procédure pénale ; qu’en condamnant Mme [C], in solidum avec son époux et son fils, 
à payer à l’Etat français la somme de 1.000.000 euros à titre de dommages-intérêts 
en réparation du préjudice résultant de la mise en oeuvre de procédures judiciaires 
destinées à faire valoir ses droits et à recouvrer ses créances, la cour d’appel a violé les 
articles 2, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 2°/ alors, que les sommes exposées par l’Etat au titre de la mise en oeuvre de procé-
dures judiciaires destinées à faire valoir ses droits et recouvrer ses créances entrent dans 
le champ des frais irrépétibles dont l’Etat peut solliciter qu’ils soient mis à la charge du 
condamné sur le fondement de l’article 475-1 du code de procédure pénale ; qu’en 
condamnant Mme [C], in solidum avec son épouse et son fils, à payer à l’Etat français 
la somme de 1.000.000 euros à titre de dommages-intérêts en réparation du préjudice 
résultant de la mise en oeuvre de procédures judiciaires destinées à faire valoir ses 
droits et à recouvrer ses créances, la cour d’appel, qui l’a par ailleurs condamné, sous 
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la même solidarité, à verser à l’Etat la somme de 20.000 euros sur le fondement de 
l’article 475-1 du code de procédure pénale en cause d’appel, a violé les articles 2, 591 
et 593 du code de procédure pénale. »

 37.Le moyen unique proposé pour M. [U] [C] critique l’arrêt en ce qu’il a confirmé 
la condamnation de M. [U] [C] solidairement, à payer à l’Etat français la somme de 
1 000 000 euros à titre de dommages et intérêts et sa condamnation in solidum à payer 
à l’Etat français une somme de 30 000 euros au titre de l’article 475-1 du code de 
procédure pénale, en y ajoutant sa condamnation in solidum au paiement d’une somme 
de 20 000 euros en cause d’appel.

 « 1°/ alors que seul le préjudice direct et personnel résultant d’une infraction doit 
être réparé dans son intégralité, sans perte ni profit pour aucune des parties ; qu’en 
condamnant M. [U] [C] à verser solidairement à l’Etat français la somme de 1 000 
000 euros de dommages et intérêts en réparation du préjudice financier allégué par 
ce dernier, résultant de la mise en oeuvre d’investigations et de procédures judiciaires 
pour faire valoir ses droits et recouvrer ses créances quand ce préjudice ne pouvait être 
qu’indirect au regard de l’intérêt légitime protégé par le délit de blanchiment, la cour 
d’appel a méconnu le sens et la portée des articles 2 du code de procédure pénale, 
324-1 du code pénal et 1240 du code civil ;

 2°/ alors que si les juges apprécient souverainement dans les limites des conclusions 
de la partie civile l’indemnité qui est due à celle-ci, cette appréciation cesse d’être sou-
veraine lorsqu’elle découle de motifs insuffisants, contradictoires, ou erronés ; qu’en 
affirmant dans le même temps que le préjudice incontestable subi par l’Etat prétendu-
ment réparé par l’allocation d’un montant d’un million d’euros était indépendant « du 
préjudice économique et budgétaire déjà actuel, caractérisé par l’absence de rentrée 
des recettes fiscales dues » tout en affirmant que ce préjudice avait obligé «  l’Etat à 
la mise en oeuvre de multiples recherches, investigations et procédures pour espérer 
pouvoir recouvrer les impositions éludées », ce dont il résulte que le préjudice ainsi 
octroyé n’était en rien distinct et indépendant du préjudice économique résultant de 
l’absence de rentrée des recettes fiscales déjà réparé au titre de la condamnation de 
fraude fiscale, la cour d’appel a statué par des motifs contradictoires et méconnu les 
articles 1240 du code civil, 2 et 593 du code de procédure pénale, ensemble le principe 
de la réparation intégrale ;

 3°/ alors que pour fixer à un million d’euros l’indemnité allouée à l’Etat français au 
titre de son préjudice résultant de la mise en oeuvre de procédures judiciaires pour 
faire valoir ses droits et recouvrer ses créances, et à 30 000 euros la somme due in 
solidum au titre de l’article 475-1 du code de procédure pénale en première instance, 
l’arrêt attaqué se borne à relever d’une part que « la mobilisation des services de l’Etat 
pour identifier le patrimoine dissimulé à l’étranger a nécessité un très important tra-
vail de ses agents outre les frais de fonctionnement correspondants », d’autre part, que 
« ces dépenses sont différentes de celles engagées pour la représentation et le soutien 
de ses demandes de dommages et intérêts devant les juridictions de première instance 
et d’appel qui sont indemnisées par les sommes allouées au titre de l’article 475-1 du 
code de procédure pénale » ; qu’en se déterminant ainsi sans répondre aux conclusions 
de M. [U] [C] mettant en évidence l’absence de toute pièce produite par l’Etat pour 
justifier du montant des frais liés à la mise en oeuvre de procédures judiciaires, ni s’ex-
pliquer sur leur différence avec les démarches déjà entreprises par l’Etat pour obtenir 
réparation des droits éludés, ni sur le fait que les procédures mises en oeuvre pour faire 
valoir les droits de l’Etat français étaient déjà indemnisées pour partie par les sommes 
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allouées au titre de l’article 475-1 du code de procédure pénale, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard des articles 2 et 593 du code de procédure pénale, 
et 1240 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 38. Les moyens sont réunis.

 Vu les articles 2 et 593 du code de procédure pénale :

 39. Aux termes du premier de ces articles, l’action civile en réparation du dommage 
causé par un crime, un délit ou une contravention, appartient à tous ceux qui ont 
personnellement souffert du dommage directement causé par l’infraction. 

 40. Tel est le cas de l’Etat français qui, par suite de la commission du délit de blanchi-
ment de fraude fiscale, a été amené à conduire des investigations spécifiques générées 
par la recherche, par l’administration fiscale, des sommes sujettes à l’impôt, recherche 
rendue complexe en raison des opérations de blanchiment.

 41. En revanche, n’entrent pas dans les prévisions de ce texte les frais liés aux in-
vestigations judiciaires, lesquels restent à la charge de l’Etat et sans recours contre le 
condamné en application de l’article 800-1 du code de procédure pénale.

 42. Il résulte du second de ces textes que tout jugement ou arrêt doit comporter les 
motifs propres à justifier la décision et que l’insuffisance ou la contradiction des motifs 
équivaut à leur absence.

 43. Pour condamner solidairement M. [X] [C], Mme [V] [C] et leur fils [U] [C] à 
payer à l’Etat, partie civile, la somme de 1 000 000 euros à titre de dommages- in-
térêts et in solidum à payer à l’Etat français une somme de 30 000 euros au titre de 
l’article 475-1 du code de procédure pénale, l’arrêt attaqué rappelle que Mme [C] et 
M. [X] [C] ont été placés sous contrôle judiciaire, par ordonnances respectivement des 
22 mai 2014 et 4 mai 2016, mesures maintenues par ordonnance du 6 juillet 2018, 
avec l’obligation pour chacun de verser un cautionnement de 1 000 000 euros garan-
tissant leur représentation à tous les actes de la procédure à concurrence de 10.000 eu-
ros et le paiement de la réparation des dommages causés par l’infraction, les restitutions 
et les amendes à concurrence de 990  000  euros, qu’il résulte d’une jurisprudence 
constante que, d’une part, la solidarité entre les individus condamnés pour un même 
délit s’applique également à ceux déclarés coupables de différentes infractions ratta-
chées entre elles par des liens d’indivisibilité ou de connexité, d’autre part, il n’y a pas 
lieu de prononcer un partage de responsabilité entre les coauteurs du dommage dont 
la réparation a été ordonnée.

 44. Les juges ajoutent que les époux [C] ont mis en oeuvre pendant sept ans, de façon 
habituelle, des mécanismes sophistiqués de dissimulation, de conversion et de place-
ment de leurs revenus et de leur patrimoine immobilier à [Localité 2] et au Maroc, 
qu’ils ont fait procéder par des financiers suisses à la création de sociétés situées dans 
plusieurs paradis fiscaux (Liechtenstein, Panama, Seychelles), bénéficiant, pour ce faire, 
de l’action frauduleuse de leur fils, M. [U] [C], qui, en signant et produisant en justice 
des contrats de bail fictifs en vue de permettre à ses parents de dissimuler la propriété 
de la [Adresse 5], s’est rendu coupable de blanchiment de fraude fiscale et a été défini-
tivement condamné par jugement du 18 octobre 2019, ainsi que de celle de MM. [S] 
et [F] qui ont été définitivement condamnés par le même jugement pour leur avoir 
permis de ne pas apparaître comme les véritables bénéficiaires économiques des socié-
té Himola et Haydridge et comme les vrais propriétaires de la [Adresse 5] au Maroc.



40

Bulletin Chambre criminelle - Juin 2021
Arrêts et ordonnances

 45. Ils relèvent que l’ensemble des manoeuvres des condamnés a obligé l’Etat à la 
mobilisation de ses services afin d’identifier le patrimoine dissimulé à l’étranger, ce 
qui a nécessité un très important travail de ses agents  ? outre les frais de fonction-
nement correspondants, et que ces dépenses sont distinctes de celles engagées pour 
la représentation et le soutien de l’action civile de l’Etat devant les juridictions de 
première instance et d’appel qui sont indemnisées par les sommes allouées au titre de 
l’article 475-1 du code de procédure pénale.

 46. Ils soulignent que deux institutions ont été mobilisées, à savoir les finances pu-
bliques et la police judiciaire, chacune dans leur domaine, même si les investigations 
de l’une, sous réserve du principe de spécialité, appuyaient les investigations de l’autre, 
que quatre ans d’investigations conduites par deux magistrats instructeurs ont été né-
cessaires, collectées dans quarante tomes de procédure, que vingt-deux commissions 
rogatoires internationales ont été délivrées sur quasiment les cinq continents pour 
démêler l’écheveau de sociétés off-shores élaboré par M. et Mme [C] et leurs gestion-
naires de fortune.

 47. La cour d’appel retient qu’au vu de ces éléments, le préjudice direct subi par 
l’Etat français est incontestable, que la dissimulation des biens et des droits éludés a 
nécessairement engendré pour l’Etat des frais financiers importants, compte tenu de la 
pérennité, de l’habitude et de l’importance de la fraude, entraînant la mise en oeuvre 
de procédures judiciaires pour faire valoir ses droits et recouvrer ses créances, indépen-
damment du préjudice économique et budgétaire déjà actuel, caractérisé par l’absence 
de rentrée des recettes fiscales dues.

 48. Elle conclut que la demande de la partie civile est justifiée tant dans son principe 
que dans son montant et confirme la condamnation des prévenus avec leur fils M. [U] 
[C] à verser solidairement à l’Etat la somme de 1 000 000 euros de dommages-in-
térêts en réparation du préjudice subi du fait des actes de blanchiment et la somme 
de 30 000 euros in solidum sur le fondement de l’article 475-1 du code de procédure 
pénale, les divers procédés utilisés, constitutifs de blanchiment, ayant obligé l’Etat à 
la mise en oeuvre de multiples recherches, investigations et procédures pour espérer 
pouvoir recouvrer les impositions éludées.

 49. En prononçant ainsi, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision.

 50. En effet, d’une part, elle a retenu le coût des procédures judiciaires pour évaluer 
le préjudice de l’Etat.

 51. D’autre part, elle ne pouvait, sans mieux s’en expliquer, fixer à 1 000 000 d’euros 
le montant des dommages-intérêts.

 52. La cassation est à nouveau encourue de ce chef.

 Portée et conséquences de la cassation

 53. La cassation sera limitée aux peines et aux intérêts civils dès lors que la déclaration 
de culpabilité n’encourt pas la censure.

Les autres dispositions seront donc maintenues.

 PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu d’examiner 
les autres moyens proposés, la Cour :

 I  - Sur les pourvois formés par M.  [X] [C] et Mme  [V] [C] contre l’arrêt de la 
chambre de l’instruction en date du 14 janvier 2016 :
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 Les REJETTE ;

 II - Sur les pourvois formés par M. [X] [C], Mme [V] [C] et M. [U] [C] contre l’arrêt 
de la cour d’appel du 27 mai 2020 :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Paris, en date du 27 mai 
2020, mais en ses seules dispositions relatives aux peines et aux intérêts civils, toutes 
autres dispositions étant expressément maintenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée,

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Paris, autrement compo-
sée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Planchon - Avocat général : M. Petit-
prez - Avocat(s) : SARL cabinet Briard ; SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Gatineau, 
Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Foussard et Froger ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article 2 du code de procédure pénale ; article 800-1 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Crim., 29 janvier 2020, pourvoi n° 17-83.577, Bull. crim. 2020. Crim., 17 décembre 2014, pour-
voi n° 14-86.560.

CONVENTIONS INTERNATIONALES

Crim., 30 juin 2021, n° 20-84.449 (B)

– Rejet –

 ■ Accords et conventions divers – Convention d’entraide judiciaire en 
matière pénale entre les Etats membres de l’Union européenne – 
Domaine d’application – Equipes communes d’enquête – Durée – 
Point de départ – Date fixée dans la décision – Défaut – Date de 
création de l’équipe commune.

Les articles 695-2 et 695-3 du code de procédure pénale, issus de la loi du 9 mars 2004, transposent en droit 
interne l’article 13 de la Convention de Bruxelles du 29 mai 2000, relative à l’entraide judiciaire en matière 
pénale entre les Etats membres de l’Union européenne, et l’article 1er de la décision-cadre du 13 juin 2002, 
relative aux équipes communes d’enquête (2002/465/JAI). Ces textes imposent que la décision par laquelle 
les autorités compétentes de deux ou plusieurs Etats-membres décident de créer une équipe commune d’enquête 
soit prise pour une durée limitée, pouvant être prolongée avec l’accord de toutes les parties. Ces dispositions exi-
gent que la durée de création de l’équipe commune d’enquête soit précisée par la décision, mais non la date du 
début, et celle de la fin de son activité. A défaut de précision contraire, le début du délai doit être fixé à la date 
de création de l’équipe commune.



42

Bulletin Chambre criminelle - Juin 2021
Arrêts et ordonnances

C’est à tort qu’une cour d’appel fixe la date de fin de l’équipe commune d’enquête au jour de la présentation 
des prévenus devant le tribunal correctionnel alors que cette équipe était susceptible de poursuivre ses investiga-
tions jusqu’au terme de l’accord conclu.

M. [S] [X] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, 
chambre 5-1, en date du 10 juin 2020, qui, pour vols et tentative, et escroqueries, ag-
gravés, l’a condamné à quatre ans d’emprisonnement.

 Un mémoire et des observations complémentaires ont été produits.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M. [X] a comparu le 15 janvier 2020, dans le cadre d’une procédure de comparu-
tion immédiate, devant le tribunal correctionnel de Marseille, pour des faits de vol et 
tentatives de vol de cartes bancaires, et des faits d’escroquerie, en état de récidive légale, 
commis dans le courant de l’année 2019, en Italie et en France.

 3. Par jugement du 19 février 2020, M. [X] a été déclaré coupable des faits qui lui 
étaient reprochés, et condamné à une peine d’emprisonnement de quatre ans.

 4. Le prévenu et le ministère public ont interjeté appel de cette décision

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté l’exception de nullité de la 
création d’une équipe commune d’enquête (ECE) et d’être entré en voie de condam-
nation à l’encontre de M. [X], alors « que la création d’une équipe commune d’en-
quête entre pays membres de l’Union européenne est subordonnée au respect des 
dispositions de l’article  13 de la Convention de Bruxelles du 29  mai 2000 et des 
articles 695-2 et 695-3 du code de procédure pénale, portant transposition d’une dé-
cision-cadre du 13 juin 2002 ; qu’il résulte de ces dispositions que l’équipe commune 
doit être créée avec un objectif limité et pour une durée limitée  ; que l’accord sur 
l’ECE, conclu le 10 octobre 2019 ne comportait ni date de début ni date de fin ; que 
cette seule circonstance suffisait à en entraîner la nullité, la durée prévue devant figurer 
dans l’accord et ne pouvant être déduite de circonstances qui lui sont extérieures, et 
qui n’ont pas été soumises à autorisation ? nécessaire ? du Garde des Sceaux ; que cette 
irrégularité touche à la compétence des officiers de police judiciaire agissant dans le 
cadre de l’enquête, et que le prononcé de la nullité n’est pas subordonné à l’existence 
d’un grief ; que la cour d’appel a violé outre les textes précités, l’article 802 du code 
de procédure pénale par fausse application. »

 Réponse de la Cour

 6. Pour rejeter la demande de nullité de la constitution de l’équipe commune d’en-
quête formée le 10 octobre 2019 entre les autorités françaises et italiennes, motif pris 
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de l’absence de précision de sa date de début et de sa date de fin, l’arrêt attaqué, après 
avoir énuméré les instruments internationaux applicables, relève qu’une équipe com-
mune d’enquête est créée avec un objectif précis et pour une durée limitée, pouvant 
être prolongée avec l’accord de toutes les parties concernées.

 7. Les juges retiennent que l’accord signé le 10 octobre 2019 rappelait de manière 
précise et circonstanciée le cadre juridique et conventionnel dans lequel s’inscrivait 
cette procédure.

 8. Ils ajoutent que, si la date de début de l’équipe commune d’enquête n’a pas été ex-
pressément fixée, celle-ci doit être tenue pour être constituée à la date de l’accord, soit 
le 10 octobre 2019 et, s’agissant de la date de cessation, celle-ci résulte suffisamment 
des termes mêmes du procès-verbal de réunion de la Squadra Investigativa Comune 
italo-française du 9 janvier 2020, qui figure au dossier de la procédure, et peut être 
fixée au jour du déferrement des prévenus devant le procureur de la République de 
Marseille et de leur présentation devant le tribunal correctionnel, saisi par procès-ver-
bal de comparution immédiate, mettant ainsi fin à l’équipe commune d’enquête.

 9. La cour conclut que le fait qu’aucune date précise de fin ne figure dans l’acte 
constitutif de l’équipe commune d’enquête n’est pas de nature à causer grief aux inté-
rêts ni à la défense des prévenus, dès lors que l’enquête, dont les principaux actes sont 
effectués sur le territoire français, sous le contrôle du procureur de la République et 
avec les autorisations requises délivrées par le juge des libertés et de la détention, ont 
été régulièrement accomplis conformément aux exigences requises par les dispositions 
des articles 6, §§1 et 3, et 8 de la Convention européenne des droits de l’homme, ga-
rantissant ainsi l’existence d’une procédure juste et équitable.

 10. C’est à tort que la cour d’appel a fixé la date de fin de l’équipe commune d’en-
quête au jour de la présentation des prévenus devant le tribunal correctionnel alors 
que cette équipe commune d’enquête était susceptible de poursuivre ses investigations 
jusqu’au terme de l’accord conclu.

 11. De surcroît, elle n’avait pas, en l’espèce, à statuer sur l’existence d’un grief dès lors 
qu’aucune irrégularité ne devait être relevée.

 12. Toutefois, l’arrêt n’encourt pas la censure pour les raisons suivantes.

 13. Aux termes de l’article 13 de la Convention de Bruxelles du 29 mai 2000 relative 
à l’entraide judiciaire en matière pénale entre les États membres de l’Union euro-
péenne et de l’article 1er de la décision-cadre 2002/465/JAI du Conseil du 13 juin 
2002 relative aux équipes communes d’enquête, qui a fait l’objet d’une transposition 
en droit interne par la loi du 9 mars 2004, créant les articles 695-2 et 695-3 du code de 
procédure pénale, les autorités compétentes de deux états membres au moins peuvent, 
d’un commun accord, créer une équipe commune d’enquête, avec un objectif précis 
et pour une durée limitée pouvant être prolongée avec l’accord de toutes les parties.

 14. Aucun texte ne prévoit que doivent être expressément indiquées la date de début 
et de fin de l’équipe commune d’enquête.

 15. Il résulte du point 3 de l’accord conclu le 10 octobre 2019 entre les autorités 
judiciaires françaises et italiennes que l’équipe commune d’enquête était prévue pour 
une durée de six mois.

 16. A défaut de précision contraire, ce délai a commencé à courir dès la signature de 
l’accord.

 17. La date de fin était donc établie, sauf prolongation, au 10 avril 2020.
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 18. M. [X] a comparu le 10 janvier 2020 devant la juridiction correctionnelle, dans 
les délais ainsi fixés.

 19. Le moyen doit en conséquence être rejeté.

 20. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Guéry - Avocat général : M. Bougy - Avo-
cat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles 695-2 et 695-3 du code de procédure pénale.

COUR D’ASSISES

Crim., 16 juin 2021, n° 21-82.293 (B)

– Rejet –

 ■ Appel – Désistement – Rétractation du désistement avant 
donné acte – Délai pour statuer sur l’appel – Point de départ – 
Détermination.

Lorsque l’accusé, appelant d’une décision de cour d’assises, se désiste de cet appel, puis se rétracte de ce désis-
tement d’appel avant qu’il en ait été régulièrement donné acte, le délai prévu à l’article 380-3-1 du code de 
procédure pénale, dans lequel la cour d’assises d’appel est tenue de statuer, court à compter de cette rétractation.

A justifié sa décision, la présidente de la chambre de l’instruction qui ordonne le maintien en détention provisoire 
de l’accusé, à titre exceptionnel, pour une période de six mois à compter du 15 avril 2021, dans l’attente de 
sa comparution devant la cour d’assises d’appel, dès lors que celui-ci, appelant de la condamnation de première 
instance, s’était désisté de son appel, puis s’était rétracté le 15 avril 2020 de ce désistement d’appel, dont il ne 
lui avait pas été donné acte.

M. [R] [R] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la présidente de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Reims, en date du 1er avril 2021, qui, dans la procédure 
suivie contre lui des chefs de viol aggravé et agression sexuelle, a ordonné la prolon-
gation de sa détention provisoire. 

 Un mémoire a été produit.

LA COUR,
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 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 11 mars 2020, M. [R] [R] a été condamné par la cour d’assises des mineurs de 
l’Aube à sept ans d’emprisonnement pour viol aggravé et agression sexuelle. 

 3. Il a fait appel de cette décision le 16 mars 2020, avant de se désister de cet appel au 
greffe de la maison d’arrêt le 7 avril 2020. 

 4. Avant qu’il lui soit régulièrement donné acte de ce désistement d’appel, il s’en est 
rétracté par déclaration enregistrée le 15 avril 2020 au greffe de la maison d’arrêt. 

 5. L’affaire a été inscrite au rôle d’une session de cour d’assises qui s’ouvrira le 23 juin 
2021.

 6. Le 23 mars 2021, le procureur général près la cour d’appel de Reims a saisi la pré-
sidente de la chambre de l’instruction de ladite cour d’appel, sur le fondement de l’ar-
ticle 380-3-1 du code de procédure pénale, d’une demande aux fins de voir ordonner 
le maintien en détention de M. [R], à titre exceptionnel, pour une période de six mois 
à compter du 15 avril 2021, date à laquelle il s’est rétracté de son désistement d’appel.

 Examen du moyen 

 Énoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré recevable la requête présentée 
par M. le procureur général près la cour d’appel de Reims en date du 23 mars 2021 
et a ordonné le maintien en détention provisoire du demandeur au pourvoi, à titre 
exceptionnel, pour une période de six mois à compter de la date de la rétractation de 
son désistement d’appel, soit le 15 avril 2021, alors :

 « 1°/ que l’accusé doit comparaître devant la cour d’assises statuant en appel sur l’ac-
tion publique dans un délai d’un an à compter de l’appel lorsqu’il est détenu ; que si 
l’accusé n’a pas comparu devant la cour d’assises statuant en appel avant l’expiration 
de ce délai d’un an, il est remis immédiatement en liberté sauf à être détenu pour une 
autre cause ; que lorsque l’accusé se désiste de son appel, il peut revenir sur sa décision 
tant qu’il ne lui a pas été donné acte de son désistement par une autorité compé-
tente ; qu’en l’espèce, l’accusé a interjeté appel de l’arrêt rendu en première instance le 
16 mars 2020 ; qu’il s’est désisté de son appel, avant de se rétracter de son désistement, 
dans la mesure où il ne lui en avait pas été donné acte ; qu’il n’a cependant pas com-
paru devant la cour d’assises dans le délai d’un an à compter de son appel initialement 
formé le 16 mars 2020, qui avait retrouvé son plein effet  ; qu’en jugeant recevable 
la requête du procureur général aux fins de prolongation de la détention provisoire, 
déposée pourtant plusieurs jours après l’expiration du délai prévu, la présidente de la 
chambre de l’instruction a méconnu les articles 380-3-1, 380-11 et 593 du code de 
procédure pénale ;

 2°/ que lorsque l’accusé se désiste de son appel, il peut revenir sur sa décision tant 
qu’il ne lui a pas été donné acte de son désistement par une autorité compétente ; que 
l’appel initialement formé conserve alors son plein effet ; qu’en énonçant qu’ « un ap-
pelant ayant exprimé sa volonté de se désister peut se rétracter et maintenir son appel 
tant qu’il ne lui a pas été donné acte de ce désistement », tout en retenant que l’accusé 
n’avait été mis « en situation d’être à nouveau jugé par une cour d’assises des mineurs 
ou à défaut, de voir statuer sur une éventuelle prolongation de détention par le pré-
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sident de la chambre de l’instruction saisi par le procureur général » qu’à compter du 
15 avril 2020, date à laquelle il s’était rétracté de son appel, la présidente de la chambre 
de l’instruction, qui s’est contredite, a méconnu les articles 380-3-1, 380-11 et 593 du 
code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 8. Les dispositions de l’article 380-3-1 du code de procédure pénale ont pour objet 
de permettre à la personne condamnée en première instance par une cour d’assises, 
qui a fait appel de sa condamnation, de comparaître dans un délai raisonnable devant 
la cour d’assises d’appel. 

 9. Or, cette exigence de célérité devient sans objet lorsque l’accusé renonce de façon 
non équivoque à exercer un tel recours en se désistant de son appel.

 10. Néanmoins, le désistement d’appel, tant qu’il n’a pas été judiciairement constaté, 
comme le prévoit l’article 381-11 du code de procédure pénale, peut être rétracté et 
ne dessaisit pas la cour d’assises d’appel.

 11. Dès lors, en cas de rétractation du désistement d’appel dont il n’a pas été réguliè-
rement donné acte, la cour d’assises reste tenue de statuer en appel dans le délai prévu 
à l’article 380-3-1 du code de procédure pénale.

 12. Ce délai court à compter de cette rétractation, comme l’a jugé la Cour de cassa-
tion dans une situation comparable, s’agissant du délai imposé à la chambre de l’ins-
truction par l’article 194, alinéa 4, du code de procédure pénale pour statuer en ma-
tière de détention provisoire (Crim., 9 février 2021, pourvoi n° 20-86.558, en cours 
de publication).

 13. En l’espèce, pour déclarer recevable la requête du procureur général, et y faire 
droit en ordonnant le maintien en détention provisoire de M. [R], à titre exception-
nel, pour une période de six mois à compter du 15 avril 2021, l’arrêt attaqué énonce 
qu’aux termes de l’article 380-11 du code de procédure pénale, l’accusé peut se dé-
sister de son appel jusqu’à son interrogatoire par le président de la cour d’assises, ce 
désistement étant constaté par ordonnance du président de ladite cour d’appel.

 14. Le juge ajoute que l’accusé peut revenir sur sa décision de désistement d’appel tant 
qu’il ne lui en a pas été donné acte par une autorité compétente.

 15. La présidente de la chambre de l’instruction retient qu’en l’espèce, ce n’est que 
le 15 avril 2020 que la rétractation du désistement d’appel de M. [R] est intervenue, 
mettant l’intéressé en situation d’être à nouveau jugé par une cour d’assises des mi-
neurs, dans le délai d’un an prévu par l’article 380-3-1 du code de procédure pénale, 
ou, à défaut, de voir statuer sur une éventuelle prolongation de détention par le pré-
sident de la chambre de l’instruction saisi par le procureur général.

 16. En l’état de ces énonciations, la présidente de la chambre de l’instruction a justifié 
sa décision, sans méconnaître les dispositions invoquées au moyen, dès lors qu’en rai-
son du désistement d’appel de M. [R], les délais prévus par l’article 380-3-1 du code 
de procédure pénale n’ont commencé à courir qu’à compter de la date à laquelle 
l’accusé s’est rétracté de son désistement d’appel.

 17. Dès lors, le moyen n’est pas fondé.

 18. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Wyon - Avocat général : Mme Mathieu - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Articles 380-3-1, 380-11 et 593 du code de procédure pénal.

Rapprochement(s) : 

Crim., 9 février 2021, pourvoi n° 20-86.558, Bull. crim. 2021.

DETENTION PROVISOIRE

Crim., 8 juin 2021, n° 21-81.515 (P)

– Cassation –

 ■ Appel de la personne mise en examen – Question étrangère 
à l’objet unique de l’appel – Cas – Régularité de la rétention 
judiciaire.

Méconnaît la règle de l’unique objet la chambre de l’instruction qui, saisie d’un appel d’une ordonnance de 
placement en détention provisoire, se prononce sur la régularité de la rétention judiciaire subie, sur le fondement 
de l’article 803-3 du code de procédure pénale, par la personne concernée avant sa comparution devant le ma-
gistrat mandant.

Le procureur général près la cour d’appel de Paris a formé un pourvoi contre l’arrêt 
de la chambre de l’instruction de ladite cour d’appel, 2e section, en date du 2 février 
2021, qui, dans la procédure suivie contre M. [J] [K] des chefs d’escroqueries en bande 
organisée en récidive, association de malfaiteurs en récidive et blanchiment en bande 
organisée en récidive, a ordonné la mise en liberté de ce dernier après infirmation de 
l’ordonnance du juge des libertés et de la détention ayant révoqué son contrôle judi-
ciaire et placé en détention provisoire.

 Des mémoires en demande, en défense et des observations complémentaires ont été 
produits.

LA COUR,
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 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. M. [K], mis en examen des chefs reprochés et placé sous contrôle judiciaire avec 
obligation de ne pas se rendre en Ile-de-France, a fait l’objet, le 12 janvier 2021 à 19 
heures 20, d’un contrôle routier dans le 18e arrondissement de Paris.

L’intéressé a été placé en rétention judiciaire le même jour à 19 heures 30. 

 3. Le juge d’instruction du tribunal judiciaire de Paris, informé le 13  janvier à 14 
heures 02 de la rétention de M. [K], a ordonné sa comparution devant lui à 19 heures 
30. 

 4. M.  [K], dont la retenue effectuée en application de l’article 141-4 du code de 
procédure pénale a été levée le 13 janvier à 19 heures 20, a été présenté au juge d’ins-
truction le 14 janvier à 11 heures 40. 

 5. Par ordonnance en date du 14 janvier 2021, le juge des libertés et de la détention a 
ordonné la révocation du contrôle judiciaire de M. [K] et son placement en détention 
provisoire. 

 6. M. [K] a relevé appel de cette décision.

 Examen du moyen relevé d’office 

 9. Ce moyen, qui a été soumis à la discussion des parties, est pris de la violation de 
l’article 186 du code de procédure pénale.

 Vu ledit article :

 10. En permettant aux personnes mises en examen de relever appel des ordonnances 
qu’il prévoit, le texte susvisé leur a attribué un droit exceptionnel dont elles ne sau-
raient s’autoriser pour faire juger, à l’occasion d’une de ces procédures spéciales, des 
questions étrangères à son unique objet.

 11. Pour infirmer l’ordonnance du juge d’instruction et ordonner la remise en li-
berté de M.  [K] après l’avoir placé sous contrôle judiciaire, l’arrêt attaqué énonce, 
notamment, que le principe de l’unique objet de l’appel ne fait pas obstacle à ce que 
soit invoquée devant la chambre de l’instruction saisie d’un appel à l’encontre d’une 
décision de placement en détention provisoire une irrégularité de la procédure relative 
à un acte étant le support nécessaire de cette décision. 

 12. Les juges ajoutent, en se référant aux articles 803-2 et 803-3 du code de procédure 
pénale ainsi qu’à la réserve formulée par le Conseil constitutionnel sur ce dernier texte 
dans sa décision n° 2010-80 QPC du 17 décembre 2010, que le magistrat instructeur, 
informé du placement en rétention de M. [K], a ordonné sa présentation devant lui 
sans préciser au fonctionnaire de police que la comparution effective de l’intéressé 
serait différée au lendemain. 

 13. Ils retiennent qu’il se déduit de la procédure que M. [K] conduit devant le magis-
trat instructeur à l’issue du délai de vingt-quatre heures de sa rétention judiciaire n’a 
pas été informé du report de sa comparution ni du motif de ce report de sorte qu’il 
en résulte nécessairement une atteinte à son droit à comparaître devant un juge le jour 
même de sa présentation au tribunal judiciaire. 

 14. Ils concluent qu’il ne résulte pas de la procédure d’élément permettant à la 
chambre de l’instruction d’apprécier les circonstances ayant pu justifier que l’intéressé 
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ne comparaisse que le 14 janvier 2021 devant le magistrat instructeur de sorte que la 
comparution de M. [K] devant ce magistrat à compter de 11 heures 40 est tardive et 
que par conséquent la saisine du juge des libertés et de la détention découlant de cette 
comparution, support nécessaire au débat contradictoire et à l’ordonnance de révoca-
tion du contrôle judiciaire de l’intéressé est irrégulière. 

 15. En se déterminant ainsi, la chambre de l’instruction, alors que, saisie de l’unique 
objet de l’appel d’une ordonnance de placement en détention provisoire elle ne pou-
vait prononcer sur l’irrégularité des conditions de mise en oeuvre de la rétention judi-
ciaire prévue par l’article 803-3 du code de procédure pénale, qui n’est pas un titre de 
détention, a méconnu le texte susvisé et le principe ci-dessus rappelé.

 16. La cassation est par conséquent encourue sans qu’il soit nécessaire d’examiner le 
moyen présenté en demande.

 Portée et conséquence de la cassation

 17. La cassation de l’arrêt de la chambre de l’instruction a pour conséquence que le 
mandat de dépôt délivré le 14 janvier 2021 par le juge des libertés et de la détention 
reprend ses pleins et entiers effets. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de 
l’instruction de la cour d’appel de Paris, en date du 2 février 2021, et pour qu’il soit à 
nouveau jugé, conformément à la loi ;

 DIT que le mandat de dépôt décerné le 14 janvier 2021 reprend ses effets ; 

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Paris, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre 
du conseil.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Maziau - Avocat général : M. Croizier - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 186 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Crim., 23 février 2011, pourvoi n° 10-88.184, Bull. crim. 2011, n° 36 (rejet) ; Cons. const., 17 dé-
cembre 2010, décision n° 2010-80 QPC, M. Michel F. [Mise à la disposition de la justice].

Crim., 2 juin 2021, n° 21-81.581 (P)

– Rejet –

 ■ Décision de prolongation – Personne poursuivie pour extorsion – 
Effet – Détention provisoire possible jusqu’à quatre ans.
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REJET du pourvoi formé par M. [I] [N] contre l’arrêt de la chambre de l’instruction 
de la cour d’appel de Versailles, en date du 5 mars 2021, qui, dans l’information suivie 
contre lui des chefs d’arrestation, enlèvement, séquestration ou détention arbitraire 
de mineur de 15 ans, arrestation, enlèvement, séquestration ou détention arbitraire de 
plusieurs personnes, viol aggravé, agression sexuelle, extorsion avec arme, extorsion 
aggravée et vols aggravés, a prolongé sa détention provisoire.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Les époux [O], ainsi que leur fils de treize ans, ont déclaré avoir été agressés à leur 
domicile pendant leur sommeil par quatre hommes cagoulés et gantés, qui ont frappé 
M. [O], avant de le ligoter ainsi que son épouse.

Les agresseurs ont dérobé du numéraire, des téléphones portables et des cartes ban-
caires, dont ils ont extorqué les codes secrets à M. [O] en le menaçant de tuer son fils 
avec un fusil.

Les bijoux de Mme [O] ont également été volés, ainsi que sa carte bancaire, dont le 
code secret lui a aussi été extorqué. Mme [O] a été victime d’une agression sexuelle, 
puis d’un viol, avant que les agresseurs ne quittent les lieux.

 3. Dans le cadre de l’information judiciaire ouverte à la suite de ces faits, M. [N] a 
été mis en examen des chefs précités, et placé en détention provisoire le 24 novembre 
2016, sous mandat de dépôt criminel.

 4. Sa détention provisoire a été prolongée à plusieurs reprises par le juge des liber-
tés et de la détention, puis au delà du délai de quatre ans par arrêt de la chambre de 
l’instruction de la cour d’appel de Versailles du 13 novembre 2020, pour une durée de 
quatre mois, en application des dispositions de l’article 145-2, alinéas 2 et 3, du code 
de procédure pénale.

 5. Par ordonnance du 19 février 2021, le juge des libertés et de la détention a de nou-
veau saisi la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Versailles sur le fondement 
des dispositions du même texte, afin de prolonger la détention provisoire de M. [N] 
pour une seconde et ultime durée de quatre mois.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 6. Le grief n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.
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 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Énoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a ordonné la prolongation de la déten-
tion provisoire de M. [N] pour une durée de quatre mois à compter du 24 mars 2021, 
portant ainsi la durée de sa détention provisoire à quatre années et huit mois, alors :

 « 1°/ que l’article 145-2, alinéa 2, du code de procédure pénale ne permet de por-
ter à quatre années la durée de la détention provisoire au cours de l’information que 
lorsque la personne est poursuivie pour plusieurs crimes mentionnées aux livres II et 
IV du code pénal, ou pour trafic de stupéfiants, terrorisme, proxénétisme, extorsion de 
fonds ou pour un crime commis en bande organisée ; que la séquestration, infraction 
prévue par le livre II du code pénal, n’est pas criminelle lorsque les personnes séques-
trées ont été libérées avant le septième jour accompli ; que la circonstance de minorité 
de la personne détenue n’aggrave que le crime et non pas le délit  ; qu’en l’espèce, 
M. [N] a été mis en examen pour des séquestrations avec libération avant le septième 
jour accompli, lesquelles ne sont donc pas des crimes mentionnés au livre II du code 
pénal ; que dès lors, il n’était pas poursuivi pour plusieurs crimes mentionnés au livre 
II du code pénal ; qu’il est également mis en examen pour extorsion d’un secret et 
non pas pour extorsion de fonds ; que dès lors, sa détention provisoire ne pouvait être 
portée à quatre ans ; qu’en prolongeant néanmoins à nouveau la détention provisoire 
qui avait déjà excédé quatre années, la chambre de l’instruction a violé l’article 145-2 
du code de procédure pénale ; que la cassation à intervenir sera prononcée sans renvoi 
et avec mise en liberté immédiate de M. [N] désormais détenu sans titre. »

 Réponse de la Cour

 8. Pour faire application des dispositions de l’article 145-2 du code de procédure 
pénale, et prolonger la détention provisoire de M. [N] pour une ultime période de 
quatre mois, la chambre de l’instruction énonce que ce dernier est poursuivi pour 
deux crimes mentionnés au livre II du code pénal, et pour extorsions avec arme, 
qualifications permettant de prolonger la détention provisoire jusqu’à quatre ans en 
application des dispositions précitées.

 9. C’est à tort que la chambre de l’instruction a retenu que M. [N] est poursuivi pour 
deux crimes mentionnés au livre II du code pénal.

 10. En effet, l’article 224-5 du code pénal prévoit, lorsque la victime des faits d’ar-
restation, enlèvement, détention ou séquestration est un mineur de quinze ans, l’ag-
gravation des peines de réclusion criminelle qui seraient encourues. Il s’en déduit que 
ce texte n’est pas applicable lorsque, comme en l’espèce, la victime ayant été volon-
tairement libérée avant le septième jour accompli, la peine encourue est de nature 
délictuelle.

 11. Cette interprétation est conforme à l’intention du législateur, qui, ainsi que cela 
ressort des débats parlementaires de la loi n° 92-684 du 22  juillet 1992, a entendu 
inciter à la libération de la victime mineure dans un bref délai.

 12. Dès lors, parmi les infractions pour lesquelles M. [N] a été mis en examen ne 
figure qu’un seul crime prévu au livre II du code pénal, en l’espèce le viol aggravé.

 13. Toutefois, l’arrêt attaqué n’encourt pas la censure. 

 14. En effet, la prolongation de la détention provisoire prévue par l’article 145-2 du 
code de procédure pénale s’applique également lorsque la personne est poursuivie 
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pour trafic de stupéfiants, terrorisme, proxénétisme, extorsion de fonds ou pour un 
crime commis en bande organisée. 

 15. Selon les termes de sa mise en examen, M. [N] est poursuivi pour avoir obtenu 
par violences, menaces de violences ou contrainte la révélation de secrets, en l’espèce 
le code des cartes bancaires des époux [O], cette extorsion étant aggravée par la cir-
constance d’usage ou menace d’une arme s’agissant de M. [O]. 

 16. Bien que M. [N] soit poursuivi pour extorsion de secrets, l’article 145-2 du code 
de procédure pénale, qui vise l’extorsion de fonds, est applicable en l’espèce.

 17. En effet, il ressort des travaux préparatoires de la loi n° 2000-516 du 15 juin 2000 
qu’en visant le trafic de stupéfiants, le terrorisme, le proxénétisme, ou l’extorsion de 
fonds à l’article 145-2, alinéa 2, du code de procédure pénale, le législateur a entendu 
énumérer des catégories ou des ensembles d’infractions, en usant de termes géné-
riques.

 18. Il s’en déduit que l’article 145-2, alinéas 2 et 3, du code de procédure pénale 
s’applique lorsque la personne est poursuivie pour le délit d’extorsion ou extorsion 
aggravée, quel que soit l’objet de celle-ci.

 19. Par ailleurs l’arrêt est régulier, tant en la forme qu’au regard des dispositions des 
articles 137-3 et 143-1 et suivants du code de procédure pénale.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Wyon - Avocat général : M. Salomon - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 145-2 du code de procédure pénale ; article 224-5 du code pénal.

DOUANES

Crim., 16 juin 2021, n° 21-80.614 (B)

– Cassation –

 ■ Agent des douanes – Pouvoirs – Droit de visite des marchandises, 
des moyens de transport et des personnes – Article 60 du code des 
douanes – Mesures autorisées – Rétention des personnes – Limites – 
Effet.

Le maintien d’une personne à la disposition des agents des douanes dans le cadre de l’exercice du droit de visite 
des marchandises, des moyens de transport et des personnes prévu à l’article 60 du code des douanes au-delà de 
ce qui est strictement nécessaire à l’accomplissement de cette mesure et à l’établissement du procès-verbal qui la 
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constate n’entraîne l’annulation de la procédure de contrôle douanier qu’à compter du moment où la mesure de 
contrainte cesse d’être justifiée. 

Ne doivent être annulés ou cancellés que les procès-verbaux ou les mentions de procès-verbaux dressés par 
l’administration des douanes postérieurement à ce moment, ainsi que ceux dont ils sont le support nécessaire. 

Le maintien irrégulier sous contrainte dans le cadre des opérations de contrôle effectuées sur le fondement de 
l’article 60 du code des douanes ne suffit pas à lui seul à entraîner la nullité de la procédure judiciaire qui lui 
fait suite. 

Encourt la cassation, l’arrêt qui, pour annuler l’ensemble des procès-verbaux de la procédure douanière, ainsi 
que toute la procédure judiciaire subséquente, après avoir constaté que le contrôle s’est déroulé régulièrement 
entre 1 heure 50 et 4 heure 10, énonce qu’à compter de 4 heures 10, les agents des douanes ont procédé à des 
opérations ne relevant pas des pouvoirs qu’ils détiennent dans le cadre de l’exercice du droit de visite, qui ont été 
à l’origine d’un maintien de la personne contrôlée à leur disposition au-delà de ce qui était strictement nécessaire 
à l’accomplissement de la mesure et ont constitué un détournement de procédure.

CASSATION sur le pourvoi formé par le procureur général près la cour d’appel de 
Douai contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de ladite cour d’appel en date du 
13 janvier 2021, qui, sur renvoi après cassation (Crim., 18 mars 2020, n° 19-84.372), 
dans l’information suivie contre M. [V] [D] des chefs de blanchiment aggravé, trans-
fert de capitaux sans déclaration, blanchiment douanier et association de malfaiteurs a 
prononcé sur sa demande d’annulation de pièces et d’actes de la procédure.

 Par ordonnance en date du 18 février 2021, le président de la chambre criminelle a 
prescrit l’examen immédiat du pourvoi.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 9 février 2018, à 1 heure 35, les agents des douanes ont procédé au contrôle 
d’un véhicule.

La fouille du bagage d’un passager, M. [D], qui avait déclaré ne pas transporter des 
sommes égales ou supérieures à 10 000 euros, a permis la découverte de liasses de bil-
lets de 500 euros pour un montant global de 215 080 euros. Des opérations complé-
mentaires de fouille, de décompte, dépistage et consignation des fonds, et d’audition 
de l’intéressé ont été effectuées au siège de l’unité douanière de 1 heure 50 à 10 heures 
45, heure à laquelle M. [D] a été placé en garde à vue. Ce dernier a été mis en examen 
des chefs précités et placé sous contrôle judiciaire.

 3. Le 26 avril 2019, saisie par la personne mise en examen, la chambre de l’instruction 
de la cour d’appel de Douai a dit n’y avoir lieu à annulation de la procédure douanière 
et des actes de procédure subséquents. 

 4. Par arrêt du 18 mars 2020, la Cour de cassation a cassé cette décision et renvoyé 
l’affaire devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Douai autrement 
composée. 
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen est pris de la violation des articles 591, 593, 174, alinéas 2 et 3, et 206 
alinéa 2 du code de procédure pénale. 

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a prononcé la nullité de l’intégralité 
des pièces du dossier d’instruction diligentée à l’encontre de M. [D], alors :

 1°/ que la chambre de l’instruction, qui a constaté que les actes réalisés par les agents 
des douanes entre 1 heure 35 et 4 heures 10 étaient réguliers, s’est contredite en 
prononçant l’annulation de l’intégralité du procès-verbal des douanes qui recense de 
manière détaillée non seulement les actes viciés, effectués postérieurement à 4 heures 
10, mais également les actes réalisés antérieurement ;

 2°/ que la procédure diligentée par les services de police, ainsi que l’ouverture de 
l’information judiciaire et la mise en examen, qui trouvent leur support dans les actes 
accomplis par l’administration des douanes antérieurement à 4 heures 30 et non dans 
les actes viciés, ne peuvent être annulés ;

 3°/ que la chambre de l’instruction a procédé par affirmation sans préciser le lien de 
causalité entre l’acte initial annulé et ceux qui le sont par voie de conséquence.

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 174 et 802 du code de procédure pénale :

 7. Il résulte de ces textes que, lorsqu’une irrégularité constitue une cause de nullité de 
la procédure, seuls doivent être annulés les actes affectés par cette irrégularité et ceux 
dont ils sont le support nécessaire. 

 8. En l’espèce, pour annuler l’ensemble des procès-verbaux de la procédure douanière, 
ainsi que toute la procédure subséquente, l’arrêt attaqué, après avoir rappelé les condi-
tions d’exercice du droit de visite des marchandises, des moyens de transport et des 
personnes prévues par l’article 60 du code des douanes, relève qu’entre 1 heure 30 et 
4 heures 10, les agents des douanes ont procédé régulièrement à la vérification du vé-
hicule, des bagages et au contrôle de M. [D], précisant que ce contrôle s’est poursuivi 
à partir de 1 heure 50 dans les locaux des douanes.

 9. Il retient également qu’en revanche, à compter de 4 heures 10, les agents des douanes 
ont procédé à des opérations qui ne relèvent pas des pouvoirs qu’ils détiennent dans 
le cadre de l’exercice du droit de visite (dépistage de l’imprégnation en stupéfiants des 
billets de 4 heures 10 à 4 heures 30, audition de M. [D] de 6 heures 25 à 8 heures 30) 
et constate l’absence de tout acte entre 4 heures 30 et 6 heures 25. Il précise qu’il a été 
ensuite procédé de 9 heures 20 à 9 heures 45 au placement sous scellés douaniers des 
billets de banque puis à l’établissement du procès-verbal constatant l’accomplissement 
de l’ensemble de ces opérations qui a été clôturé à 10 heures 45.

 10. Les juges énoncent que la nature des opérations réalisées par les agents des douanes, 
leur chronologie et leur étalement dans le temps ont été à l’origine d’un maintien de 
M. [D] à leur disposition au-delà de ce qui était strictement nécessaire à l’accomplis-
sement de la mesure du droit de visite. 

 11. Ils ajoutent que, compte tenu de la nature de l’infraction notifiée à M. [D], il ne 
pouvait faire l’objet d’une retenue douanière. 
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 12. La cour d’appel en conclut qu’en faisant une application extensive et erronée 
des prérogatives inhérentes à l’exercice du droit de visite de l’article 60 du code des 
douanes, les agents de l’administration des douanes ont effectué un détournement de 
cette procédure leur permettant ainsi de pallier l’impossibilité de procéder à une rete-
nue douanière, et ce au mépris des droits de la défense et de l’exercice d’un contrôle 
de l’autorité judiciaire et que les opérations effectuées dans le cadre de l’exercice 
du droit de visite dont a fait l’objet M. [D] ne se sont pas succédé sans délai et sans 
discontinuité et ne pouvaient donner lieu au maintien de la personne concernée à la 
disposition des agents des douanes de 1 heure 35 à 10 heures 40.

 13. Elle en déduit que la procédure douanière est entachée de nullité, de même que 
la procédure ouverte en flagrant délit à la suite de la remise de M. [D] par les agents 
des douanes aux enquêteurs de la police judiciaire, qui trouve son support nécessaire 
dans la procédure douanière dont la nullité vicie l’ensemble de l’enquête de flagrance 
et l’information ouverte postérieurement. 

 14. En statuant ainsi, la chambre de l’instruction a méconnu les textes susvisés et le 
principe ci-dessus énoncé. 

 15. En effet, d’une part, le maintien d’une personne à la disposition des agents des 
douanes dans le cadre de l’exercice du droit de visite des marchandises, des moyens 
de transport et des personnes prévu à l’article 60 du code des douanes au-delà de ce 
qui est strictement nécessaire à l’accomplissement de cette mesure et à l’établissement 
du procès-verbal qui la constate n’entraîne l’annulation de la procédure de contrôle 
douanier qu’à compter du moment où la mesure de contrainte cesse d’être justifiée. 

 16. En conséquence, ne doivent être annulés ou cancellés que les procès-verbaux ou 
les mentions de procès-verbaux dressés par l’administration des douanes postérieure-
ment à ce moment. 

 17. D’autre part, le maintien irrégulier sous contrainte dans le cadre des opérations de 
contrôle effectuées sur le fondement de l’article 60 du code des douanes ne suffit pas 
à lui seul à entraîner la nullité de la procédure judiciaire qui lui fait suite. 

 18. En conséquence il appartenait à la chambre de l’instruction de rechercher s’il 
subsistait dans la procédure douanière des éléments suffisants pour justifier l’enquête 
de flagrance et l’information judiciaire subséquentes. 

 19. La cassation est par conséquent encourue. 

 PAR CES MOTIFS,

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Douai, en date du 13 janvier 2021, et pour qu’il soit à 
nouveau jugé, conformément à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de Paris, à ce 
désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Fouquet - Avocat général : M. Salo-
mon - Avocat(s) : SCP Leduc et Vigand -

Textes visés : 
Article 60 du code des douanes.
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DROITS DE LA DEFENSE

Crim., 16 juin 2021, n° 19-86.630 (B)

– Cassation partielle –

 ■ Droits du prévenu – Notification du droit de se taire – Champ 
d’application – Détermination – Notification lors de l’ouverture des 
débats.

En matière correctionnelle, la notification du droit de se taire faite au prévenu lors de l’ouverture des débats en 
application de l’article 406 du code de procédure pénale n’a pas à être renouvelée à chaque reprise des débats, 
fusse-t-elle intervenue à la suite d’un arrêt qualifié d’avant dire-droit et ordonnant la réouverture des débats.

Dès lors, n’encourt pas la censure l’arrêt de condamnation dont il ne résulte pas que les prévenus aient été 
informés de leur droit de se taire, la Cour de cassation étant en mesure de s’assurer que la notification précitée 
a été régulièrement effectuée lors de l’ouverture des débats à une précédente audience, ainsi que cela résulte des 
mentions de l’arrêt alors rendu, peu important que cette décision ordonne une réouverture des débats.

REJET des pourvois formés par M. [Q] [C], Mme [S] [X] épouse [U] et CASSA-
TION PARTIELLE sur le pourvoi formé par l’Etat français, partie civile, contre l’arrêt 
de la cour d’appel de Grenoble, chambre correctionnelle, en date du 17 septembre 
2019, qui pour escroquerie, a condamné les deux premiers, chacun, à trois mois d’em-
prisonnement avec sursis et 10 000 euros d’amende et a prononcé sur les intérêts civils.

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M. [C] et Mme [U], co-gérants de la société Palace auto, ont été convoqués par 
agent ou officier de police judiciaire agissant sur instruction du procureur, devant la 
juridiction correctionnelle du chef d’escroquerie pour avoir, en employant des ma-
noeuvres frauduleuses, obtenu la remise de quitus fiscaux d’exonération de la TVA par 
le service des impôts et souscrit des déclarations mensuelles minorant la TVA collectée, 
à la suite de ventes de véhicules d’occasion, par le recours à des factures d’une société 
polonaise délibérément falsifiées mentionnant à tort le régime de la marge.

 3. Les juges du premier degré les ont relaxés.

 4. Le procureur de la République et la partie civile ont relevé appel de cette décision. 
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 Examens des moyens

 Sur le second moyen proposé pour M. [C] et Mme [U]

 5. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen proposé pour M. [C] et Mme [U]

 Enoncé du moyen 

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré les demandeurs au pourvoi 
coupables des faits qui leur étaient reprochés et les a condamnés chacun à la peine de 
trois mois d’emprisonnement avec sursis et au paiement d’une amende de 10 000 eu-
ros avant de statuer sur les intérêts civils, sans qu’il ne résulte des énonciations de cet 
arrêt que le président de la cour d’appel ait informé les prévenus comparants, de leur 
droit de se taire, alors « que devant la chambre des appels correctionnels comme devant 
les juridictions de première instance, le président ou l’un des assesseurs désignés par lui 
informe le prévenu comparant de son droit, au cours des débats, de faire des déclara-
tions, de répondre aux questions qui lui sont posées ou de se taire ; qu’il ne résulte pas 
des énonciations de l’arrêt attaqué que les demandeurs au pourvoi, qui ont comparu à 
l’audience devant la cour d’appel en tant que prévenus, été interrogés et entendus en 
leurs moyens de défense, aient été informés du droit de se taire au cours des débats ; 
que la cour d’appel a ainsi méconnu l’article 6, § 1, de la Convention européenne des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales et les articles 406, 512, 591 et 593 du 
code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 7. En application de l’article 406 du code de procédure pénale, devant le tribunal 
correctionnel, le président ou l’un des assesseurs, par lui désigné, informe le prévenu de 
son droit, au cours des débats, de faire des déclarations, de répondre aux questions qui 
lui sont posées ou de se taire ; la méconnaissance de l’obligation d’informer le prévenu 
du droit de se taire lui fait nécessairement grief.

 8. Selon l’article  512 du même code, ces dispositions sont applicables devant la 
chambre des appels correctionnels.

 9. En matière correctionnelle, la notification du droit de se taire faite au prévenu 
lors de l’ouverture des débats n’a pas à être renouvelée à chaque reprise des débats, 
fusse-t-elle intervenue à la suite d’un arrêt qualifié d’avant dire-droit et ordonnant la 
réouverture des débats.

 10. En l’espèce, s’il ne résulte pas des énonciations de l’arrêt attaqué que les prévenus, 
comparants assistés de leur conseil, ont été informés de leur droit de se taire, la Cour 
de cassation est en mesure de s’assurer que l’information des droits conformément à 
l’article 406 du code de procédure pénale avait été régulièrement effectuée à l’égard 
des prévenus lors de l’ouverture des débats à l’audience du 15 mai 2018, ainsi que cela 
résulte des mentions de l’arrêt du 18 septembre 2018, peu important que cet arrêt or-
donne une réouverture des débats afin que les prévenus s’expliquent sur des éléments 
produits à la demande de la cour d’appel.

 11. Dès lors le moyen, inopérant, ne peut qu’être écarté.
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 Mais sur le moyen proposé pour l’Etat français 

 Enoncé du moyen

 12. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce que, s’il a justement retenu l’existence 
d’une escroquerie à la TVA, il a en revanche rejeté la demande de dommages et inté-
rêts formée par l’Etat, alors « que dès lors que les manoeuvres provoquent l’émission 
d’un quitus fiscal attestant que l’importation a été soumise au régime fiscal qui lui 
était applicable et que l’acte opère décharge au-delà de la TVA qui a été déclarée et 
encaissée, le montant de la TVA due, au regard des règles qui étaient effectivement 
applicables, et qui a été éludé à raison des manoeuvres, révèle un préjudice en relation 
directe avec ces dernières ; qu’en effet, à raison des manoeuvres, l’administration est 
bien privée de la TVA qu’elle aurait dû encaisser en l’absence de décharge ; que pour 
avoir décidé le contraire, les juges du fond ont violé les articles 1382 du code civil, 2 
et 3 du code de procédure pénale, 313-1 du code pénal. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 2 et 3 du code de procédure pénale :

 13. Il résulte de ces textes que le préjudice résultant directement d’une infraction doit 
être réparé dans son intégralité, sans perte ni profit pour aucune des parties.

 14. Après avoir déclaré la constitution de partie civile de l’Etat français recevable aux 
motifs que l’escroquerie est de nature à lui avoir causé un préjudice, l’arrêt attaqué l’a 
débouté de sa demande de dommages et intérêts d’un montant de 297 347 euros cor-
respondant à la totalité de la TVA que se sont frauduleusement abstenus de collecter 
les prévenus lors de la revente des véhicules importés. 

 15. La cour d’appel énonce que ce préjudice n’est pas en lien direct avec l’infraction 
dès lors qu’elle n’est saisie ni de faits de fraude fiscale ni de faits d’escroquerie par in-
terposition dans un circuit commercial d’une société tierce dont le rôle consisterait à 
émettre des factures de complaisance permettant de donner une apparence de légalité 
au système mis en place.

 16. En se déterminant ainsi, la cour d’appel a méconnu le sens et la portée des textes 
susvisés et du principe ci-dessus énoncé.

 17. En effet, d’une part, l’action en réparation du dommage résultant du délit d’ escro-
querie est distincte de l’action en recouvrement de la taxe fraudée. 

 18. D’autre part, le préjudice réclamé découle directement de l’escroquerie pour 
laquelle les prévenus ont été déclarés coupables, la cour d’appel ayant retenu que les 
factures falsifiées remises à l’administration fiscale ont permis l’obtention d’un quitus 
fiscal nécessaire pour l’immatriculation en France d’un véhicule acquis à l’étranger et 
que soit appliqué à tort le régime de la TVA à la marge, de sorte que ces faits ont per-
mis d’éluder la TVA correspondant à la différence entre la TVA à la marge et la TVA 
sur la totalité du prix de revente des véhicules.

 19. D’où il suit que la cassation est encourue de ce chef.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Sur les pourvois formés par M. [Q] [C] et Mme [S] [U] :

 LES REJETTE ;

 Sur le pourvoi formé par l’Etat français :
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 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Grenoble, en date du 
17 septembre 2019, mais en ses seules dispositions ayant débouté l’Etat français de sa 
demande d’indemnisation, toutes autres dispositions étant expressément maintenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée,

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Grenoble, autrement com-
posée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Pichon - Avocat général : M. Bougy - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 406 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Crim., 16 octobre 2019, pourvoi n° 18-86.614, Bull. crim. 2019 (cassation), et l’arrêt cité.

Ass. plén., 4 juin 2021, n° 21-81.656 (P)

– Rejet –

 ■ Droits du prévenu – Notification du droit de se taire – Défaut – 
Notification postérieure à des débats liminaires – Débats liminaires 
sur une demande formée par une autre partie – Nullité – Condition – 
Prise de parole ou existence d’un grief.

En application de l’article 406 du code de procédure pénale, le président du tribunal correc-tionnel, à l’ouver-
ture des débats, informe le prévenu de son droit de faire des déclarations, de répondre aux questions qui lui sont 
posées ou de se taire.

Si l’absence d’information sur son droit de se taire fait nécessairement grief au prévenu, il en va autrement 
lorsque ce dernier reçoit cette information après des débats liminaires portant sur une demande présentée, au 
début de l’audience, par une autre partie, et au cours desquels il n’a pas pris la parole.

Dans ce cas, l’accomplissement tardif de cette formalité ne peut entraîner une nullité à l’égard de ce prévenu que 
s’il justifie qu’il a été porté atteinte à ses intérêts.

M. [Z] [V] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la Cour de justice de la République 
du 4 mars 2021qui, pour complicité d’abus de biens sociaux, l’a condamné à deux ans 
d’emprisonnement avec sursis et 100 000 euros d’amende. 

 Le pourvoi a été renvoyé devant l’assemblée plénière en application de l’article 33 
de la loi organique n° 93-1252 du 23 novembre 1993 sur la Cour de justice de la 
République.
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LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Une information a été ouverte portant notamment sur les circonstances dans les-
quelles sont intervenus et ont été rémunérés des intermédiaires, dont MM. [S] [B], [P] 
[E] [Q] et [T] [A], désignés sous l’appellation « réseau K », dans les démarches com-
merciales entreprises en vue de la conclusion de contrats d’armement entre la France 
et les autorités d’Arabie Saoudite, d’une part, du Pakistan, d’autre part.

 3. Par une ordonnance du 12 juin 2014, les juges d’instruction ont renvoyé devant 
le tribunal correctionnel MM. [M] [E], [P] [E] [Q], [S] [B], [Y] [R], [V] [D] et [H] 
[W], notamment des chefs d’abus de biens sociaux au préjudice des sociétés Société 
française d’exportation de systèmes d’armement (Sofresa) et Direction des chantiers 
navals-International (Dcn-I), complicité et recel de ces mêmes délits. Ces sociétés 
privées à capitaux publics avaient reçu délégation de l’Etat français pour la gestion de 
certains aspects des marchés d’armement concernés et avaient par ailleurs désigné et 
rémunéré les intermédiaires sollicités en vue des démarchages envers les Etats étran-
gers.

 4. Antérieurement à cette décision, ces mêmes juges, par ordonnance du 6  février 
2014, se sont déclarés incompétents pour connaître des faits susceptibles d’être impu-
tés à MM. [C] [C] et [Z] [V], que ces derniers pouvaient avoir commis dans l’exercice 
de leurs fonctions ministérielles. 

 5. Saisie par réquisitions du 26 juin 2014, la commission d’instruction de la Cour de 
justice de la République a, par arrêt du 30 septembre 2019, ordonné le renvoi devant 
la formation de jugement de cette même Cour de M. [C] pour complicité d’abus des 
biens sociaux des sociétés Sofresa et Dcn-I et recel, et M. [V] des chefs de complicité 
d’abus de biens sociaux au préjudice des mêmes personnes morales.

 6. Par arrêt du 4 mars 2021, la Cour de justice de la République a relaxé M. [C] et 
déclaré M. [V] coupable, qu’elle a condamné à deux ans d’emprisonnement avec sursis 
et 100 000 euros d’amende. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen 

 7. Le moyen fait grief à l’arrêt d’informer M. [V] de son droit de se taire postérieure-
ment au débat sur les demandes de supplément d’information et la jonction de l’inci-
dent au fond, alors « qu’en application de l’article 406 du code de procédure pénale le 
président, après avoir constaté son identité et donné connaissance de l’acte qui a saisi le 
tribunal, informe le prévenu de son droit, au cours des débats, de faire des déclarations, 
de répondre aux questions qui lui sont posées ou de se taire ; que la méconnaissance 
de l’obligation d’informer le prévenu du droit de se taire lui fait nécessairement grief ; 
que la protection des droits de la défense recherchée par ce texte n’est assurée que si le 
prévenu est informé de ce droit à l’ouverture de l’audience avant tout débat, y compris 
sur les demandes de supplément d’information soulevées in limine litis ; qu’il résulte en 
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l’espèce des mentions de l’arrêt attaqué que M. [V], qui a comparu à l’audience de la 
Cour de justice du 19 janvier 2021, n’a été informé du droit de faire des déclarations, 
de répondre aux questions qui lui sont posées ou de se taire qu’après que les avocats 
de M. [C] ont soutenu une demande de supplément d’information in limine litis, que 
le ministère public a présenté ses réquisitions sur cette demande et que la Cour a joint 
l’incident au fond après s’être retirée pour en délibérer ; qu’en statuant ainsi, alors que 
les débats avaient débuté dès l’examen de cette demande, la cour d’appel a méconnu 
le sens et la portée du texte susvisé. »

 Réponse de la Cour

 8. Selon l’article 406 du code de procédure pénale, le président ou l’un des assesseurs 
par lui désigné, après avoir constaté son identité et donné connaissance de l’acte qui 
a saisi le tribunal, informe le prévenu de son droit, au cours des débats, de faire des 
déclarations, de répondre aux questions qui lui sont posées ou de se taire.

 9. Ces dispositions sont, conformément à l’article 26 de la loi organique n° 93-1252 
du 23 novembre 1993, applicables devant la Cour de justice de la République.

 10. Aux termes de l’article 802 du code de procédure pénale, en cas de violation 
des formes prescrites par la loi à peine de nullité ou d’inobservation des formalités 
substantielles, toute juridiction, y compris la Cour de cassation, qui est saisie d’une 
demande d’annulation ne peut prononcer la nullité que lorsque celle-ci a eu pour effet 
de porter atteinte aux intérêts de la partie qu’elle concerne.

 11. Une telle atteinte est nécessairement caractérisée à l’égard du prévenu, lorsqu’il n’a 
pas été procédé à l’information exigée par l’article 406 précité (Crim., 8 juillet 2015, 
pourvoi n° 14-85.699, Bull. Crim. 2015, n° 178).

 12. Il en va autrement pour un prévenu qui reçoit cette information après des débats 
liminaires portant sur une demande présentée, au début de l’audience, par une autre 
partie, et au cours desquels il n’a pas pris la parole. Dans ce cas, l’accomplissement 
tardif de cette formalité ne peut entraîner une nullité à l’égard de ce prévenu que s’il 
justifie qu’il a été porté atteinte à ses intérêts.

 13. L’arrêt mentionne que le président a donné lecture de l’acte qui a saisi la Cour, 
constaté la présence des avocats de M. [C], demandé à M. [V] s’il avait constitué avo-
cat, l’intéressé ayant répondu qu’il assurait seul sa défense.

 14. Il expose que le président a donné la parole aux avocats de M. [C] sur leur de-
mande de supplément d’information présentée in limine litis, que le ministère public a 
présenté ses réquisitions, que les avocats de M. [C] ont indiqué n’avoir aucune autre 
observation à formuler et qu’à l’issue d’une suspension d’audience, le président a in-
formé les parties que l’incident était joint au fond. 

 15. Il ajoute que le président a alors notifié aux prévenus leur droit, au cours des dé-
bats, de faire des déclarations, de répondre aux questions qui leur sont posées ou de 
se taire.

 16. Si c’est à tort qu’il a été procédé à cette notification à M. [V] après les débats 
tenus sur la demande de supplément d’information, l’arrêt n’encourt néanmoins pas la 
censure, pour les raisons suivantes. 

 17. En premier lieu, la Cour de justice de la République n’était saisie d’aucune de-
mande présentée par M. [V].

 18. En deuxième lieu, l’intéressé n’a pas pris la parole au cours des débats sur le sup-
plément d’information et n’allègue pas qu’il en ait été empêché.
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 19. Enfin, M.  [V], qui pouvait formuler lui-même toute demande de supplément 
d’information à tout moment, y compris pendant les débats au fond, ne se prévaut 
d’aucun grief résultant des conditions dans lesquelles la demande présentée par M. [C] 
a été évoquée ou de la décision de la joindre au fond et ne critique pas non plus les 
motifs par lesquels elle a été rejetée. 

 20. Dans ces conditions, M. [V] n’est pas fondé à soutenir que la notification tardive 
qui lui a été faite, au cours des débats, de son droit de faire des déclarations, de ré-
pondre aux questions qui lui sont posées ou de se taire, lui fait nécessairement grief et 
n’établit pas en quoi elle aurait porté atteinte à ses intérêts.

 21. Le moyen doit donc être écarté.

 Sur le deuxième moyen 

 Enoncé du moyen

 22. Le moyen fait grief à l’arrêt de passer outre à l’audition des témoins absents sans 
avoir sollicité les observations de M. [V] sur ce point et sans en justifier, alors « que 
tout accusé a droit à interroger ou faire interroger les témoins à charge et obtenir la 
convocation et l’interrogation des témoins à décharge dans les mêmes conditions que 
les témoins à charge ; que la procédure dans son ensemble doit respecter les droits de 
la défense, le principe du contradictoire et le principe de l’égalité des armes ; qu’en 
décidant de passer outre l’audition des quatre témoins absents après avoir recueilli les 
observations du ministère public et du conseil de M. [C], sans avoir même sollicité 
les observations de M. [V] sur ce point, et sans avoir justifié sa décision au regard des 
circonstances de l’espèce, la Cour de justice a méconnu le droit à un procès équitable 
tel que garanti par les articles 6, § 1 et 6, § 3, d, de la Convention européenne des droits 
de l’homme, les articles 591 et 593 du code de procédure pénale, ensemble le principe 
de l’égalité des armes et le principe du contradictoire. »

 Réponse de la Cour 

 23. Selon l’article 6, § 3, d, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, tout accusé a droit notamment à interroger ou faire inter-
roger les témoins à charge et obtenir la convocation et l’interrogation des témoins à 
décharge dans les mêmes conditions que les témoins à charge. 

 24. Selon une jurisprudence constante (Crim., 27 juin 2001, pourvoi n° 00-87.414, 
Bull. crim., 2001, n° 164 ; Crim., 4 mars 2014, pourvoi n° 13-81.916, Bull. crim., 2014, 
n° 63), les juges du fond ne peuvent, sans encourir la censure, s’abstenir d’ordonner les 
auditions de témoins sollicitées par la défense sans énoncer les motifs de leur décision, 
s’ils sont saisis par des conclusions, régulièrement déposées, exposant l’utilité de leurs 
témoignages. 

 25. Pour ne pas procéder à l’audition de quatre des huit témoins cités par le seul mi-
nistère public, l’arrêt mentionne que le président a appelé les témoins, constaté que 
quatre d’entre eux étaient présents et donné connaissance des excuses invoquées par 
ceux qui étaient absents, que le représentant du ministère public a, aussitôt après, in-
diqué qu’il renonçait à l’audition des témoins défaillants et que les avocats de M. [C] 
ont exposé n’avoir aucune observation à formuler. 

 26. L’arrêt précise, après l’interrogatoire des prévenus sur le fond, que les témoins pré-
sents ont été entendus et que le président a ensuite donné lecture des dépositions de 
trois des quatre témoins absents, recueillies au cours de l’information.
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 27. En l’état de ces énonciations, M. [V] ne saurait se faire un grief de l’insuffisance 
alléguée des motifs par lesquels la Cour de justice de la République a décidé de ne 
pas entendre les témoins absents, ni de ce que ses observations n’ont pas été sollicitées 
sur ce point. 

 28. En effet, d’une part, ces témoins ont été cités par le ministère public, lequel a 
aussitôt renoncé à leur audition, et M. [V] n’a lui-même saisi la juridiction d’aucune 
demande de comparution ou d’audition de témoins, que ce soit à l’ouverture des dé-
bats ou au cours de l’audience, d’autre part, il n’expose pas en quoi la décision de ne 
pas ordonner l’audition de témoins cités par le ministère public porterait atteinte à ses 
intérêts, enfin, il n’allègue pas qu’il ait été empêché de s’exprimer. 

 29. En conséquence, le moyen ne peut être accueilli.

 Sur le troisième moyen 

 Enoncé du moyen

 30. Le moyen fait grief à l’arrêt de considérer que les faits de complicité d’abus de 
biens sociaux prétendument commis de 1993 à 1995 ne sont pas prescrits, alors :

 « 1°/ que la prescription de l’action publique du délit d’abus de biens sociaux court 
à compter de la présentation des comptes annuels par lesquels les dépenses litigieuses 
ont été mises à la charge de la société ; que ce n’est qu’en cas de dissimulation que 
le point de départ de ce délai peut être reporté au jour où les faits sont apparus et 
ont pu être constatés dans des conditions permettant l’exercice de l’action publique ; 
qu’en l’espèce, il résulte des propres constatations de l’arrêt attaqué que le versement 
des commissions rattachées aux contrats litigieux par les sociétés Sofresa et Dcn-I avait 
bien été inscrit dans la comptabilité sociale de 1995 et 1996 sous l’appellation de « frais 
techniques » et « avances sur commission » ; qu’en reportant néanmoins le point de dé-
part de l’action publique, quand l’inscription du montant des commissions litigieuses 
dans les comptes sociaux des exercices concernés était nécessairement exclusive de 
toute dissimulation, peu important les modalités de leur versement, la Cour de justice 
n’a pas tiré de ses propres constatations les conséquences légales qui s’imposaient, en 
violation des articles, 8 du code de procédure pénale dans sa rédaction applicable à 
l’époque des faits, 9-1, 593 du code de procédure pénale, et L. 242-6 alinéa 1, 3° du 
code de commerce dans sa version alors applicable ;

 2°/ qu’en cas de dissimulation, le point de départ du délai de prescription de l’ac-
tion publique doit être fixé au jour où le délit est apparu et a pu être constaté dans 
des conditions permettant l’exercice de l’action publique  ; que pour écarter toute 
prescription nonobstant les très nombreux articles de presse parus dès juillet 1996 se 
faisant l’écho d’irrégularités concernant les contrats d’armement signés d’une part, 
avec le Pakistan et, d’autre part, avec l’Arabie Saoudite, et évoquant explicitement la 
mise en place d’un éventuel système de rétro-commissions en faveur de M. [C], la 
Cour de justice affirme que le « point de départ de la prescription ne saurait dépendre 
de la publication d’articles de presse peu circonstanciés, souvent rédigés au condi-
tionnel et se limitant à émettre un soupçon ou envisager une hypothèse » ; qu’en se 
déterminant ainsi quand M. [C] avait produit pas moins de douze articles de presse 
particulièrement détaillés sur le financement supposé de sa campagne par des rétro-
commissions issues de contrats d’armement, publiés de 1998 à 2001, et invoqué, dans 
ses conclusions, les deux émissions « Le Vrai journal », diffusées sur Canal + les 6 et 
20 septembre 1998 reprenant ces mêmes éléments, faisant clairement apparaître le délit 
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dans des conditions permettant l’exercice de l’action publique, la Cour de justice n’a 
pas légalement justifié sa décision, en violation des articles, 8 du code de procédure 
pénale dans sa rédaction applicable à l’époque des faits, 9-1, 593 du code de procédure 
pénale, et L. 242-6 alinéa 1, 3° du code de commerce dans sa version alors applicable ;

 3°/ qu’en cas de dissimulation, le point de départ du délai de prescription de l’ac-
tion publique doit être fixé au jour où le délit est apparu et a pu être constaté dans 
des conditions permettant l’exercice de l’action publique  ; que pour écarter toute 
prescription nonobstant la connaissance avérée des faits visés à la présente prévention 
par les magistrats instructeurs et le ministère public dans l’affaire dite du Fondo dès 
1998 et 1999, la Cour de justice se borne à l’affirmation péremptoire que « l’affaire 
du Fondo invoquée par M. [C] est totalement étrangère aux faits de l’espèce » ; qu’il 
résulte pourtant de l’arrêt de renvoi de la commission d’instruction de la Cour de jus-
tice de la République (CJR D 4059 p. 224), que l’information judiciaire ouverte en 
1997 dans le dossier du Fondo, portant sur un contrat de prêt de 5 millions de francs 
adossé à un dépôt d’espèces du même montant ayant bénéficié au Parti républicain en 
juin 1996, avait posé la question de l’origine des fonds et des liens possibles entre ces 
espèces et les contrats d’armement objet de la présente prévention, comme le relève 
expressément l’arrêt précité du 30 septembre 2019 en affirmant que « cette piste était 
déjà apparue dans le dossier du Fondo » ; qu’il résulte par ailleurs des pièces extraites 
de la procédure du Fondo et jointes à la présente procédure, que M. [X] [J], journa-
liste avait été interrogé par les magistrats instructeur le 28 octobre 1998 à la suite de 
la diffusion de ses reportages des 6 et 20 septembre 1998 sur Canal + dans l’émission 
« Le Vrai journal », sur l’origine possible des 5 millions d’espèces, au regard des deux 
témoignages reçus « de la part d’intermédiaires ayant eu un rôle à jouer, s’agissant 
de la rétrocession de commissions qui auraient été versées à l’occasion du marché 
d’armement conclu entre la France et l’Arabie Saoudite, sous le nom de Sawari II » 
(CJR D506/3) ; qu’il résulte enfin des pièces produites par M. [C] à l’appui de ses 
conclusions, que dans ce dossier du Fondo, après avoir eu connaissance des faits rap-
portés par le journaliste de Canal +, le procureur de la République avait demandé aux 
magistrats instructeurs, dans un réquisitoire supplétif du 6 août 1999, de « continuer à 
informer sur des faits dont ils sont déjà saisis (?) et notamment aux fins de rechercher 
l’origine des 5  millions d’espèces déposées auprès du FSCE à l’American Express 
Bank au Luxembourg (demande de levée du secret défense) », demande qui avait été 
rejetée par les magistrats instructeurs comme par la chambre de l’instruction suite à 
l’appel du Parquet ; qu’en l’état de ces éléments objectifs et concordants de nature à 
établir que dès 1998, et au plus tard le 6 août 1999 dans l’information judiciaire dite 
du Fondo, le ministère public avait bien eu connaissance de l’existence possible de 
rétrocommissions liées aux contrats d’armement objet de la prévention, la Cour de 
justice ne pouvait, sans dénaturer les pièces de la procédure et les pièces produites aux 
débats, affirmer que l’affaire du Fondo était totalement étrangère aux faits de l’espèce ; 
qu’en prononçant ainsi, la Cour de justice a méconnu les articles, 8 dans sa rédaction 
applicable aux faits de l’espèce, 9-1 et 593 du code de procédure pénale, ensemble les 
articles L. 242-6 alinéa 1, 3° du code de commerce dans sa version alors applicable et 
l’article 6, § 1 de la Convention européenne des droits de l’homme garantissant à tout 
accusé le droit à un procès équitable ;

 4°/ qu’en refusant ainsi de prendre en considération des pièces déterminantes issues 
du dossier du Fondo, fondamentales à l’exercice des droits de la défense, en ce qu’elles 
étaient de nature à établir de manière incontestable la prescription des faits visés à 
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la présente prévention, et produites aux débats pour la première fois devant la Cour 
dans la mesure où elles avaient été délibérément dissimulées pendant toute la procé-
dure d’instruction à l’ensemble des personnes mises en cause, qui se sont vu refuser, 
à plusieurs reprises, la communication de l’entier dossier du Fondo, pour n’avoir un 
accès contradictoire qu’à certaines pièces de ce dossier, soigneusement triées par le 
magistrat instructeur dans le but manifeste d’éviter que ne soit découverte l’acquisi-
tion de la prescription par la défense, la Cour de justice a méconnu le droit de M. [V] 
à un procès équitable, qui implique le respect du principe de l’égalité des armes et du 
droit fondamental au caractère contradictoire de la procédure, ensemble le respect des 
droits de la défense, et a privé sa décision de toute base légale au regard des articles, 
préliminaire, 427 et 593 du code de procédure pénale, 6, § 1 et 6, § 3 de la Convention 
européenne des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 31. Selon une jurisprudence constante (Crim., 3 mai 1990, pourvoi n° 89-81.370, 
Bull. crim. 1990, n° 168 ; Crim., 25 juin 2013, pourvoi n° 11-88.037, Bull. crim. 2013, 
n° 153), d’une part, l’exception de prescription a un caractère d’ordre public et peut, 
à ce titre, être soulevée à tout moment, d’autre part, lorsqu’elle est invoquée pour la 
première fois devant la Cour de cassation, elle n’est recevable qu’à la condition que la 
Cour trouve dans les constatations des juges du fond, qu’il appartenait le cas échéant 
au demandeur de provoquer, les éléments nécessaires pour en apprécier la valeur, à 
défaut de quoi le moyen pris de la prescription de l’action publique est nouveau et 
mélangé de fait et de droit, et comme tel irrecevable.

 32. Il ne résulte d’aucune énonciation de l’arrêt, ni d’aucune conclusion devant la 
Cour de justice de la République, que M. [V] ait excipé de la prescription de l’action 
publique. 

 33. L’arrêt ne contient pas les éléments nécessaires pour apprécier la valeur de ceux 
des griefs formulés à la troisième branche du moyen, tirés du réquisitoire supplétif du 
6 août 1999, qui n’ont pas été soumis à l’appréciation des juges du fond.

En ce qu’il se fonde sur ce réquisitoire supplétif, ce moyen est donc irrecevable. 

 34. Il revient dès lors à la Cour de cassation, pour répondre aux deux premières 
branches du moyen et aux autres griefs formulés à la troisième branche, d’examiner si 
elle trouve dans les constatations des juges du fond les éléments permettant de consta-
ter la prescription de l’action publique. 

 35. Selon l’article 8 du code de procédure pénale dans sa rédaction alors en vigueur, le 
délai de prescription de l’action publique des délits d’abus de biens sociaux, de com-
plicité et de recel d’abus de biens sociaux est d’une durée de trois ans.

En cas de dissimulation, ce délai court, selon une jurisprudence constante (Crim., 
13 février 1989, pourvoi n° 88-81.218, Bull. crim. 1989, n° 69) à compter du jour où 
l’infraction est apparue et a pu être constatée dans des conditions permettant l’exercice 
de l’action publique.

 36. Pour rejeter le moyen pris de la prescription de l’action publique présenté par 
M.  [C] devant la Cour de justice de la République, après avoir relevé que les faits 
reprochés à MM. [V] et [C] se sont échelonnés de 1993 à 1995, l’arrêt énonce que 
le point de départ du délai de prescription a été fixé au 21 septembre 2006, date à 
laquelle a été saisi, dans le cadre d’une enquête ouverte début 2006, le dossier Nau-
tilus, lequel comportait une note du 11 septembre 2002 faisant état d’un lien entre 
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l’attentat de Karachi du 8 mai 2002 et le système de rétributions occultes mis en place 
à l’occasion de la passation de marchés de vente d’armes, ayant permis le financement 
de la campagne électorale de M. [C], note dont la commission d’instruction a relevé 
le caractère secret jusqu’à sa saisie en 2006, et qui n’a été portée à la connaissance des 
médias que bien plus tard.

 37. L’arrêt rappelle, d’une part, que le versement des sommes litigieuses était, en réali-
té, inscrit dans la comptabilité des sociétés Sofresa et Dcn-I sous la seule appellation de 
« frais techniques » ou d’« avances sur commission », ne permettant pas l’identification 
de la nature des dépenses, d’autre part, que la seule mention de tels versements ne 
permettait pas de détecter un éventuel abus de bien social sans procéder à une analyse 
des modalités de versement des commissions. 

 38. Il ajoute qu’il importe peu que certaines autorités publiques aient pu avoir connais-
sance de faits susceptibles de constituer des infractions dès lors que ces informations 
n’ont pas été portées à la connaissance du ministère public, lequel peut seul exercer 
l’action publique, et que le point de départ de la prescription ne saurait dépendre de 
la publication d’articles de presse peu circonstanciés, souvent rédigés au conditionnel 
et se limitant à émettre un soupçon ou à envisager une hypothèse. 

 39. Il précise, en outre, qu’il ne peut être soutenu que les autorités judiciaires avaient 
connaissance de l’existence de rétrocommissions payées au réseau K dans le cadre des 
contrats litigieux dès lors que, d’une part, l’affaire du Fondo est totalement étrangère 
aux faits de l’espèce, d’autre part, le rapport de M. [F] du 23 avril 1998 n’a pas été 
porté à la connaissance du procureur de la République avant son dépôt dans le cadre 
de l’information conduite par les juges d’instruction.

 40. Il résulte de ces constatations, dénuées d’insuffisance comme de contradiction, 
que la Cour de justice de la République a exactement fixé le point de départ de la 
prescription au 21 septembre 2006, de sorte que l’action publique n’est pas prescrite 
et qu’en ses deux premières branches et pour le surplus de la troisième, le moyen n’est 
pas fondé. 

 41. Enfin, la Cour de justice de la République, qui n’a été saisie par M. [V] d’aucun 
moyen relatif aux conditions dans lesquelles une annexion seulement partielle au dos-
sier de la procédure de pièces extraites du dossier de l’affaire dite du Fondo aurait pu 
constituer une atteinte aux principes du procès équitable, n’a pas, pour retenir que 
cette affaire était étrangère aux faits dont elle était saisie, écarté celles de ces pièces qui 
étaient produites pour la première fois devant elle, de sorte que la quatrième branche 
manque en fait. 

 42. Le moyen doit donc être écarté. 

 Sur le quatrième moyen

 Enoncé du moyen

 43. Le moyen fait grief à l’arrêt de déclarer M. [V] coupable de complicité d’abus de 
biens sociaux sans statuer sur les violations de son droit à un procès équitable et des 
droits de la défense, dues au délai déraisonnable écoulé entre les faits, le début des pro-
cédures, et son jugement par la Cour de justice de la République, alors « que le droit 
à un procès équitable implique que toute personne contre laquelle une accusation pé-
nale est portée ait droit à ce que sa cause soit jugée dans un délai raisonnable afin que 
les droits des parties soient préservés ; qu’il résulte en l’espèce des propres mentions 
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de l’arrêt attaqué que M. [V] avait invoqué une violation de son droit à un « procès 
équitable due au délai déraisonnable écoulé entre les faits, le début des procédures et la 
présente audience » ; qu’en dépit de l’atteinte manifeste en résultant pour les droits de 
la défense, s’agissant d’un jugement portant sur des faits prétendument commis plus de 
28 ans auparavant, en l’état de l’inévitable dépérissement des preuves dû notamment 
au décès non seulement du principal négociateur des contrats, mais encore de nombre 
des intervenants aux contrats litigieux, l’arrêt attaqué se borne à déclarer M. [V] cou-
pable des faits qui lui sont reprochés sans qu’aucun motif ne vienne s’expliquer sur la 
durée manifestement déraisonnable de la procédure ; qu’en prononçant ainsi, la Cour 
de justice a méconnu les articles 6, § 1, de la Convention européenne des droits de 
l’homme, préliminaire et 593 du code de procédure pénale, ensemble l’article L. 111-
3 du code de l’organisation judiciaire. »

 Réponse de la Cour 

 44. L’article 385 du code de procédure pénale, applicable devant la Cour de justice 
de la République, prévoit que les exceptions de nullité doivent, dans tous les cas, être 
présentées avant toute défense au fond.

 45. Il ne ressort ni des mentions de l’arrêt ni du mémoire adressé à la Cour de justice 
de la République avant l’ouverture des débats par M. [V] que ce dernier a saisi cette 
cour d’une exception de nullité prise du dépassement du délai raisonnable en raison 
de la durée excessive de la procédure. 

 46. Si, à compter du 2 février 2021, M. [V] a été représenté puis assisté par un avocat, 
ce dernier n’a pas non plus présenté de conclusions aux mêmes fins et, selon les énon-
ciations de l’arrêt, a sollicité oralement, à titre principal, la relaxe de l’intéressé, ainsi 
que, subsidiairement, l’annulation de la procédure pour dépassement du délai raison-
nable entre les faits, le début des procédures et l’audience de jugement.

 47. M. [V] ne saurait se faire un grief de l’absence de réponse à cette dernière de-
mande, dès lors que l’exception de nullité présentée par son avocat au moment des 
débats au fond était, de ce fait, irrecevable. 

 48. En tout état de cause, selon une jurisprudence constante (Crim., 24 avril 2013, 
pourvoi n° 12-82.863, Bull. crim. 2013, n° 100), le dépassement du délai raisonnable 
défini à l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales est sans incidence sur la validité de la procédure et ne saurait 
être utilisé comme fondement d’une demande d’annulation de cette même procédure.

 49. Le moyen doit donc être écarté.

 Sur le cinquième moyen

 Enoncé du moyen 

 50. Le moyen fait grief à l’arrêt de déclarer M. [V] coupable de complicité d’abus 
de biens sociaux, après avoir statué sur la culpabilité de [I] [T] et de M. [E] du chef 
d’abus de biens sociaux, en leurs qualités respectives de président directeur général des 
sociétés Sofresa et Dcn-I, alors :

 « 1°/ qu’aux termes de l’article 68-1 de la Constitution, la Cour de justice est com-
pétente pour juger les membres du gouvernement pour les actes qualifiés de crimes 
ou les délits commis dans l’exercice de leurs fonctions  ; qu’en déclarant MM.  [T] 
et [E] coupables du délit d’abus de biens sociaux dont la complicité était reprochée 
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à M. [V], quand ces derniers, en leurs qualités respectives de dirigeants des sociétés 
Sofresa et Dcn-I, relevaient de la compétence des juridictions de droit commun, la 
Cour de justice de la République a statué au-delà de sa compétence en violation de 
l’article précité ;

 2°/ que pour déclarer M. [V] coupable de complicité des abus de biens sociaux pré-
tendument commis par M. [T] en sa qualité de président de la Sofresa, l’arrêt attaqué 
déclare que ce dernier est «  l’auteur » du délit d’abus de biens sociaux commis au 
préjudice de la Sofresa en raison d’un usage des biens de la société contraire à l’intérêt 
social, commis dans son intérêt personnel ; qu’il est pourtant constant que l’action pu-
blique était éteinte à l’égard de M. [T], en raison de son décès survenu le [Date décès 
1] 2011, sans qu’il n’ait jamais pu être entendu au cours de l’information judiciaire 
et sans que sa culpabilité n’ait jamais été établie par un tribunal de son vivant ; qu’en 
prononçant ainsi sur le fondement d’une déclaration de culpabilité post-mortem à 
l’origine de la mise en cause de M. [V] en qualité de complice, la Cour de justice a 
non seulement méconnu le droit à un procès équitable, lequel implique le respect de 
l’égalité des armes et d’un juste équilibre entre les parties, et suppose que le prévenu 
soit en mesure de défendre sa cause dans des conditions conformes au principe d’équi-
té, mais encore le droit à la présomption d’innocence, en violation des articles 6, § 1 et 
6, § 2 de la Convention européenne des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 51. Il résulte des articles 121-6 et 121-7 du code pénal que la complicité suppose 
l’existence d’un fait principal punissable qu’il appartient aux juges du fond de carac-
tériser en tous ses éléments, sans considération pour la situation de l’auteur de ce fait 
principal au regard des poursuites (Crim., 28 mai 1990, pourvoi n° 89-83.826, Bull. 
crim. 1990, n° 214).

 52. La Cour de justice de la République, qui a recherché, comme elle le devait, si le 
fait principal, défini par l’arrêt de renvoi comme des abus de biens sociaux imputables 
à [I] [T], décédé, et à M. [E], était caractérisé, et qui a examiné à cette fin s’il avait été 
fait des biens ou du crédit des sociétés Sofresa et Dcn-I, par leurs dirigeants respectifs, 
à des fins personnelles, un usage contraire à l’intérêt de celles-ci, ne s’est pas prononcée 
sur la culpabilité de ces deux derniers.

 53. Le moyen doit donc être écarté. 

 Sur le sixième moyen, pris en ses trois premières branches

 Enoncé du moyen

 54. Le moyen fait grief à l’arrêt de déclarer M. [V] coupable de complicité des délits 
d’abus de biens sociaux prétendument commis au préjudice des sociétés Sofresa et 
Dcn-I, alors :

 « 1°/ qu’aucun abus de bien social ne peut être caractérisé en l’absence d’un acte 
d’usage des biens de la société contraire à l’intérêt social et commis dans l’intérêt per-
sonnel de son dirigeant ; qu’il résulte en l’espèce des propres constatations de l’arrêt 
attaqué que le contrat Agosta, comme les contrats saoudiens, dont les négociations 
avaient été engagées depuis de nombreuses années sans parvenir à aboutir, ont été 
« signés » postérieurement à l’intervention des intermédiaires du réseau K, pour des 
montants de plusieurs milliards de francs, et qu’ils ont été « bénéficiaires », nonobstant 
les avantages concédés au réseau K au travers des modalités de versement des com-
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missions contractuellement fixées puis unilatéralement modifiées ; qu’aucun élément 
de l’arrêt attaqué ne démontre par ailleurs en quoi les dirigeants des sociétés Sofresa 
et Dcn-I auraient usé des biens de leur société à des fins personnelles par la signature 
de ces contrats ; qu’en retenant néanmoins la constitution des délits d’abus de biens 
sociaux au préjudice des sociétés Sofresa et Dcn-I, sans établir en quoi la signature de 
contrats d’armements s’étant avérés bénéficiaires, était contraire à l’intérêt social des 
sociétés en cause et révélatrice de la poursuite d’un intérêt personnel de leurs diri-
geants, ni démontrer en quoi les montants des commissions versées aux intermédiaires 
étaient anormaux et susceptibles d’appauvrir les sociétés Sofresa et Dcn-I alors même 
que ces commissions étaient payées par les pays acheteurs, le prix du contrat étant 
augmenté d’autant, la Cour de justice n’a pas caractérisé l’existence d’un fait principal 
punissable d’abus de biens sociaux, indispensable à la condamnation de M.  [V] en 
qualité de complice, en violation des articles, 121-6 et 121-7 du code pénal, L. 242-6 
alinéa 1, 3° du code de commerce dans sa version alors applicable, et 593 du code de 
procédure pénale ;

 2°/ que toute contradiction de motifs équivaut à leur absence ; qu’il résulte en l’espèce 
des propres énonciations de l’arrêt attaqué qu’un éventuel abus de bien social ne peut 
« résulter que de l’établissement de l’anormalité des modalités de versement desdites 
commission et de leur inutilité au regard des perspectives de signatures des marchés » 
(p. 53 n° 248) ; que la constitution du délit d’abus de biens sociaux au préjudice de la 
Sofresa, est pourtant expressément retenue par l’arrêt attaqué « indépendamment de la 
question de l’utilité du réseau K » (p. 57, n° 271) ; qu’en se déterminant ainsi par ces 
motifs contradictoires faisant dans le même temps de la preuve de l’inutilité du réseau 
un élément déterminant et un élément inopérant de la constitution du délit d’abus de 
biens sociaux, la Cour de justice n’a pas légalement justifié sa décision, en violation 
des articles, 121-6 et 121-7 du code pénal, L. 242-6 alinéa 1, 3° du code de commerce 
dans sa version alors applicable, et 593 du code de procédure pénale ;

 3°/ que la charge de la preuve appartient à la partie poursuivante et que le doute pro-
fite à l’accusé ; qu’il appartenait bien en l’espèce à la partie poursuivante, de démontrer 
l’inutilité de l’intervention du réseau K dans la signature des contrats, pour caractériser 
l’existence d’un abus de bien social  ; que faute de pouvoir établir une telle preuve, 
quand l’ensemble des contrats litigieux ont précisément été signés après l’intervention 
du réseau K, la Cour de justice fonde la constitution du délit d’abus de biens sociaux 
sur les affirmations que « MM. [B] et [Q], ont été incapables de préciser quelle pour-
rait être la contrepartie pour la société Sofresa de tels avantages » (p. 56, n° 267) et 
que « les investigations réalisées n’ont pas démontré que l’accélération intervenue en 
janvier 1995, quelques jours avant la date du versement du premier acompte, alors que 
le contrat Agosta était signé depuis quatre mois, pouvait trouver sa justification dans un 
événement ayant interféré sur l’issue des négociations qui étaient déjà achevées ou sur 
le suivi de l’exécution du marché » (p. 58, n° 277) ; qu’en justifiant ainsi la condamna-
tion de M. [V] du chef de complicité d’abus de biens sociaux sur l’absence de preuve 
certaine apportée par les intermédiaires du réseau K de leur utilité dans la signature 
et l’exécution des contrats, là où il appartenait au contraire à la partie poursuivante de 
démontrer leur inutilité, la Cour de justice a inversé la charge de la preuve et méconnu 
le principe de la présomption d’innocence qui commande que le doute profite à l’ac-
cusé, en violation des articles, préliminaire, 427 et 593 du code de procédure pénale, et 
6, § 2 de la Convention européenne des droits de l’homme. »
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 Réponse de la Cour

 55. Pour établir l’existence d’un fait principal d’abus de biens sociaux imputable à [I] 
[T], dirigeant de la société Sofresa, l’arrêt retient que, dès 1993, trois des quatre contrats 
saoudiens concernés étaient finalisés, avant que M. [U] soit remplacé par [I] [T] à la 
tête de la société, et que M. [B], qui dirigeait la station de ski d’Isola 2000, située sur 
la circonscription dont M. [V] était député, soit sollicité.

 56. L’arrêt relève que [I] [T] a signé, entre fin 1993 et début 1994, d’une part, des 
contrats de consultance avec le réseau K, d’autre part, divers avenants et d’autres 
conventions concédant à ce réseau, ou aux sociétés qui en dépendaient, des avantages 
financiers exorbitants des usages en vigueur, désignés dans la procédure sous le vocable 
de « balourds » et considérés, dès 1996, comme inacceptables par les organes de gestion 
et de contrôle de la société Sofresa.

 57. La Cour de justice de la République en déduit, indépendamment de la question 
de l’utilité du réseau K, qu’est rapportée la preuve d’un usage des biens de la société 
Sofresa contraire à l’intérêt social, dont [I] [T] s’est rendu l’auteur dans son intérêt 
personnel, la circonstance que les contrats saoudiens aient été finalement signés, voire 
bénéficiaires, ne pouvant justifier les avantages concédés à ce réseau dans la fixation et 
la modification unilatérale des modalités de versement des commissions, sans contre-
partie pour la société Sofresa, ainsi exposée à un sous-financement en trésorerie. 

 58. Pour établir l’existence d’un fait principal d’abus de biens sociaux imputable à 
M. [E], dirigeant de la société Dcn-I, l’arrêt retient que les négociations relatives au 
contrat Agosta entre la France et le Pakistan, qui avaient débuté en 1992, étaient en 
voie de finalisation lorsque, en mai-juin 1994, MM. [B] et [Q] sont entrés en contact 
avec la société Dcn-l qui disposait pourtant déjà à cette date d’un réseau d’intermé-
diaires. 

 59. L’arrêt précise que l’intervention de MM. [B] et [Q], dont l’utilité n’a jamais été 
démontrée, a été marquée par divers contrats et avenants signés du fait de M. [E] avec 
les intéressés, concédant à ces derniers, d’une part, des commissions substantielles, 
d’autre part, des conditions inhabituelles de perception anticipée d’un pourcentage 
important de ces mêmes commissions. 

 60. Il observe que le recours au réseau K est dû à une intervention de M.  [W], 
alors chargé de mission de M. [V], ministre de la défense, et relève que les intermé-
diaires habituels déjà désignés dans cette affaire ont été rémunérés dans des conditions 
usuelles, soit notamment par des paiements échelonnés sur le moyen ou long terme.

 61. Il constate, par ailleurs, que la société Mercor, sous contrôle de membres du réseau 
K et bénéficiaire de certains des avantages consentis dans des conditions anormales aux 
membres de ce réseau, s’est, par un artifice juridique incluant une cession de créance 
à une banque espagnole, exonérée de tout engagement, alors que le contrat n’en était 
qu’à ses premiers mois d’exécution, sans pour autant que la société Dcn-I réagisse ou 
engage la moindre procédure.

 62. Il ajoute enfin que, quel que soit le profit qui a été retiré à terme du contrat 
Agosta, sa signature, deux mois après la conclusion de l’accord avec la société Mer-
cor, ne saurait justifier les avantages concédés au travers des modalités de versement 
des commissions contractuellement fixées puis modifiées sans contrepartie immédiate 
pour la société Dcn-I, ainsi exposée à un sous-financement en trésorerie du contrat 
d’armement. 
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 63. La Cour de justice de la République en déduit que M. [E] a fait des biens de la 
société Dcn-I un usage qu’il savait contraire à l’intérêt social et dans son intérêt per-
sonnel, préservant ainsi son mandat social et sa rémunération de dirigeant de la société.

 64. En l’état de ces constatations, relevant de son pouvoir souverain, et de ces motifs, 
exempts d’insuffisance comme de contradiction, elle a, sans inverser la charge de la 
preuve, caractérisé en tous leurs éléments constitutifs les abus de biens sociaux dont la 
complicité est reprochée à M. [V] et justifié sa décision.

 65. Ainsi, le moyen n’est pas fondé.

 Sur le sixième moyen, pris en ses quatrième à septième branches 

 Enoncé du moyen 

 66. Le moyen fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 4°/ que pour déclarer M. [V] coupable du chef de complicité d’abus de biens so-
ciaux, l’arrêt retient à son encontre, à titre d’actes positifs, le fait « d’avoir procédé au 
remplacement de M. [U] à la présidence de la Sofresa en désignant pour lui succéder 
[I] [T] » (n° 290), d’avoir « dès son arrivée au ministère de la Défense » « multiplié 
les contacts avec les autorités saoudiennes par le biais des réseaux mis en place par 
M. [U], et plus particulièrement son homologue saoudien le prince Sultan, au sujet 
des contrats Mouette/Shola/Slbs et Sawari II en cours de négociation  » (n°  292), 
d’avoir « pris part » « aux différentes étapes de la négociation des contrats d’arme-
ment » (n° 293), d’être « intervenu au sujet du contrat Agosta après un arbitrage du 
Premier ministre de juillet 1993 autorisant la prise en garantie de la totalité du pro-
jet à hauteur de 50 % pour que soit accordée la garantie de l’Etat » (n° 294), d’être 
« également intervenu à plusieurs reprises pour favoriser la conclusion des contrats 
saoudiens » (n° 295), et enfin d’avoir donné son « accord » à l’intervention du réseau 
K (n° 296) ; que l’ensemble de ces constatations mettant en évidence le rôle central 
et moteur de M. [V] dans la négociation et la signature de contrats d’armement avec 
l’Arabie Saoudite et le Pakistan dans l’intérêt de la France, en sa qualité de ministre 
de la Défense, ne caractérisent en rien un quelconque acte de complicité à l’égard 
des modifications unilatérales des modalités de versement des commissions, recon-
nues seules constitutives des délits d’abus de biens sociaux prétendument commis par 
MM. [T] et [E] au préjudice de la Sofresa et de la Dcn-I ; qu’en se déterminant ainsi, 
la Cour de justice n’a pas légalement justifié sa décision, en violation des articles, 121-
6 et 121-7 du code pénal, L. 242-6 alinéa 1, 3° du code de commerce dans sa version 
alors applicable et 593 du code de procédure pénale ;

 5°/ que pour déclarer M. [V] coupable du chef de complicité d’abus de biens sociaux, 
l’arrêt affirme encore qu’il « est par ailleurs établi qu’il a été informé des différentes 
étapes de la négociation des contrats d’armement à laquelle il a pris part et de l’octroi 
par les sociétés Sofresa et Dcn-I d’avantages au réseau [Q]/[B] qu’il avait contribué 
à mettre en relation personnellement dans un premier temps avec la société Sofresa » 
(n° 293) ; que le simple fait d’avoir été informé de l’octroi d’avantages au réseau K, à 
le supposer avéré, ne saurait constituer un acte positif de complicité nécessairement 
exclusif de toute inaction ou abstention ; qu’il est par ailleurs contredit par les propres 
énonciations de l’arrêt attaqué selon lesquelles M. [V] a toujours « nié avoir été in-
formé de la teneur des accords passés avec les intermédiaires, lesquels n’entraient pas 
dans ses préoccupations » (n° 289), sans pour autant être étayé sur le moindre élément 
de preuve ; qu’en se déterminant ainsi, la Cour de justice n’a pas davantage justifié sa 
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décision, en violation des articles, 121-6 et 121-7 du code pénal, L. 242-6 alinéa 1, 3° 
du code de commerce dans sa version alors applicable et 593 du code de procédure 
pénale ;

 6°/ qu’il appartenait aux juges d’apprécier les faits de complicité reprochés à M. [V] à 
la date à laquelle ils ont été commis ; que la simple constatation de l’accord de M. [V] 
à l’intervention du réseau K en vue d’obtenir la signature de contrats d’armement 
bénéfiques pour la France, ne saurait, sauf à méconnaître le principe de légalité précité, 
être interprété a posteriori comme un acte de complicité d’abus de biens sociaux résul-
tant des avantages dont ont bénéficié les membres de ce réseau au travers des modifi-
cations des modalités de versement des commissions contractuellement fixées ; qu’en 
déduisant la constitution des faits reprochés de circonstances postérieures à l’accord 
de M. [V] à l’intervention du réseau K, sans nullement rechercher à analyser les faits à 
la lumière de la situation économique, juridique et politique de la France à l’époque 
des contrats incriminés, la Cour de justice n’a pas légalement justifié sa décision, en 
violation des articles, 112-1, et 121-7 du code pénal, L. 242-6 alinéa 1, 3° du code de 
commerce dans sa version alors applicable, 593 du code de procédure pénale et 7 de 
la Convention européenne des droits de l’homme ;

 7°/ que la complicité suppose que soit caractérisée une participation volontaire et 
consciente à l’infraction commise par l’auteur principal au moment où l’aide a été ap-
portée ou les instructions données ; qu’après avoir elle-même relevé que M. [V] avait 
toujours nié avoir été informé de la teneur des accords passés avec les intermédiaires, 
la Cour de justice ne pouvait se contenter d’affirmer qu’il est établi que M.  [V] a 
« joué un rôle central et moteur dans la préparation et la réalisation des abus de biens 
sociaux commis au préjudice des sociétés Dcn-I et Sofresa, dont il avait une parfaite 
connaissance », sans même expliquer les éléments de preuve sur lesquels elle s’était 
fondée pour procéder à cette affirmation péremptoire toujours fermement contestée 
par le prévenu ; qu’en prononçant ainsi, la Cour de justice n’a pas légalement caracté-
risé l’élément intentionnel du délit de complicité d’abus de biens sociaux, en violation 
des articles, 121-3, 121-6 et 121-7 du code pénal, L. 242-6 alinéa 1, 3° du code de 
commerce dans sa version alors applicable, 593 du code de procédure pénale, et 6, § 1, 
de la Convention européenne des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 67. Pour déclarer M. [V] coupable de complicité du délit d’abus de biens sociaux, 
l’arrêt retient que, nommé ministre de la défense en mars 1993 au sein du gouverne-
ment de M. [C], il a composé son cabinet en nommant son plus proche collaborateur, 
M. [W], en qualité de chargé de mission et remplacé M. [U] à la présidence de la 
société Sofresa par [I] [T].

 68. L’arrêt constate que les contrats d’armement visés aux poursuites ont fait l’ob-
jet de négociations qui, engagées sous l’autorité du précédent gouvernement, appro-
chaient de la phase conclusive lors de l’alternance politique et en marge desquelles les 
réseaux d’intermédiaires alors mis en place continuaient d’être actifs et rémunérés dans 
des conditions conformes aux usages alors en vigueur, soit au rythme des paiements 
du client pendant toute la durée du contrat.

 69. Il relève que, dès son arrivée au ministère de la défense, M. [V] a multiplié les 
contacts avec les autorités saoudiennes au sujet des contrats qui concernaient leur pays, 
qu’il a pris part à la négociation des contrats d’armement et qu’il a été informé de 
l’octroi d’avantages au réseau K par les sociétés Sofresa et Dcn-l, qui étaient entrées en 



73

Bulletin Chambre criminelle - Juin 2021
Arrêts et ordonnances

contact avec les intéressés, pour la première, grâce à son intervention personnelle, pour 
la seconde, par l’intermédiaire de son chargé de mission, M. [W].

 70. Il rappelle que M. [V], d’une part, est intervenu au sujet du contrat Agosta en vue 
de faire autoriser la garantie de l’Etat pour la totalité du projet alors qu’un arbitrage 
du Premier ministre en juillet 1993 avait abouti à une garantie à hauteur de 50 %, 
d’autre part, a accordé, le 13 janvier 1995, quelques jours avant l’entrée en vigueur de 
ce contrat, la garantie de l’Etat notamment à la société Dcn-l en complément de la 
couverture Coface.

 71. Il ajoute que M. [V] s’est également manifesté à plusieurs reprises pour favoriser 
la conclusion des contrats saoudiens, notamment en mars 1995, en sollicitant à cette 
fin la société Sofresa, alors que la société Thomson, maître d’oeuvre des contrats, face 
aux difficultés de financement et à la part de risque qu’il lui était demandé de garan-
tir, s’opposait à l’exécution du contrat Sawari II, ce qui a conduit la société Sofresa à 
rémunérer les intermédiaires par avance sur sa propre trésorerie.

 72. Il constate que l’intervention du réseau K n’a été rendue possible qu’avec l’accord 
de M. [W] et de M. [V], lequel avait investi ce dernier de sa confiance et avait noué 
avec M. [B] une relation de proximité. 

 73. Il précise que, dans ce contexte et en raison de l’importance que M. [V] attachait 
à la signature de ces contrats d’armement, M. [W] n’avait aucune raison de conserver 
pour lui les informations qu’il détenait ou de ne pas rendre compte et qu’il a déclaré, 
devant le juge d’instruction qu’il n’avait pas agi seul et qu’il était le subordonné de 
M. [V], lequel « était au courant de tout en temps réel » et, devant le tribunal correc-
tionnel que, n’ayant, à titre personnel, aucune autorité sur les présidents des sociétés 
Sofresa et Dcn-l, il avait toujours agi sous l’autorité de son ministre. 

 74. La Cour de justice de la République en déduit que, contrairement à ce que 
M. [V] a constamment soutenu, il a, par ses multiples interventions en sa qualité de 
ministre de la défense, joué un rôle central et moteur dans la préparation et la réalisa-
tion des abus de biens sociaux commis au préjudice des sociétés Dcn-l et Sofresa, dont 
il avait une parfaite connaissance, et que le délit de complicité d’abus de biens sociaux 
est constitué à son encontre dans ses éléments tant matériel qu’intentionnel. 

 75. En l’état de ces constatations, relevant de son pouvoir souverain, et de ces motifs, 
exempts d’insuffisance comme de contradiction, elle a caractérisé les actes de compli-
cité du délit d’abus de biens sociaux reprochés à M. [V] et justifié sa décision.

 76. Ainsi, le moyen n’est pas fondé.

 Sur le septième moyen

 Enoncé du moyen 

 77. Le moyen fait grief à l’arrêt de condamner M. [V] à 100 000 euros d’amende, 
alors :

 « 1°/ qu’en matière correctionnelle, le juge qui prononce une amende doit motiver sa 
décision au regard des circonstances de l’infraction, de la personnalité et de la situation 
personnelle de son auteur, en tenant compte de ses ressources et de ses charges ; que 
pour infliger à M. [V] le paiement d’une amende d’un montant de 100 000 euros, 
l’arrêt attaqué se borne à affirmer que les seuls éléments produits par l’intéressé étaient 
« vagues et non étayés par la production d’une quelconque pièce », sans pour autant 
à aucun moment remettre en cause la véracité des indications de M. [V], selon les-
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quelles il ne disposait d’aucun patrimoine personnel à l’exception d’une voiture payée 
à crédit, était titulaire de deux comptes bancaires à découvert et bénéficiait de deux 
retraites, l’une de l’Assemblée nationale, l’autre de l’Inspection des finances  ; qu’en 
prononçant ainsi, sans indiquer en quoi les éléments fournis par M. [V] étaient insuf-
fisants, ni s’expliquer sur la situation personnelle de ce dernier et sur le montant de ses 
ressources comme de ses charges qu’elle devait prendre en considération pour fonder 
sa décision, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision en violation des articles 132-
1, et 132-20, alinéa 2, du code pénal, ensemble les articles 485-1 et 593 du code de 
procédure pénale ;

 2°/ que la jurisprudence européenne admet que le caractère déraisonnable de la du-
rée d’une procédure en violation de l’article 6, § 1, de la Convention européenne des 
droits de l’homme puisse avoir une influence sur la peine ; qu’en se bornant à fixer à 
100 000 euros le montant de la peine d’amende prononcée à l’encontre de M. [V], 
sans même prendre en considération les circonstances particulières de l’infraction et la 
situation personnelle de ce dernier, amené à répondre de faits prétendument commis 
plus de 28 ans auparavant, en violation de son droit à être jugé dans un délai raison-
nable et au prix d’une impossibilité d’exercer efficacement ses droits de la défense, la 
cour d’appel a méconnu les articles 132-1, et 132-20, alinéa 2, du code pénal, 485-1 
et 593 du code de procédure pénale, ensemble l’article 6, § 1, de la Convention euro-
péenne des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 78. Selon l’article 485-1 du code de procédure pénale, en matière correctionnelle, 
le choix de la peine doit être motivé au regard des dispositions des articles 132-1 et 
132-20 du code pénal, sauf s’il s’agit d’une peine obligatoire ou de la confiscation du 
produit ou de l’objet de 

 l’infraction. Il en résulte que l’amende doit être motivée en tenant compte de la gra-
vité des faits, de la personnalité de leur auteur et de sa situation personnelle, dont ses 
ressources et charges.

 79. Pour condamner M. [V] à 100 000 euros d’amende, l’arrêt reprend le parcours 
professionnel de ce dernier et sa situation familiale. 

 80. Il décrit de manière détaillée la nocivité des faits poursuivis pour les sociétés 
concernées, propriétés de l’Etat et placées sous sa tutelle, et relève que ces agissements 
procèdent d’un mépris de l’intérêt général.

 81. Il précise qu’invité à justifier de sa situation socio-économique, M. [V] a produit 
un courrier dans lequel il allègue ne posséder aucun patrimoine immobilier, dispo-
ser de deux comptes bancaires présentant des soldes débiteurs et bénéficier de deux 
retraites, l’une de l’Assemblée nationale, l’autre de l’Inspection générale des finances, 
dont il n’a pas indiqué les montants.

 82. Il ajoute que l’intéressé ne fait pas état de ses retraites d’élu local et qu’il ne fournit 
aucun justificatif.

 83. Il en déduit qu’au vu des seuls éléments produits par l’intéressé, très vagues et non 
étayés par la production d’une quelconque pièce, la peine d’amende doit être fixée à 
un montant de 100 000 euros.

 84. En l’état de ces motifs, procédant de son appréciation souveraine, la Cour de 
justice de la République, qui n’était saisie d’aucune conclusion l’invitant à modérer 
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le quantum de la peine en raison d’une durée excessive de la procédure, a justifié sa 
décision.

 85. Dès lors, le moyen, irrecevable comme nouveau et mélangé de fait et de droit en 
sa seconde branche, n’est pas fondé pour le surplus.

 86. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Duval-Arnould (doyenne de chambre faisant fonction de première 
présidente) - Rapporteur : M. Seys - Avocat général : M. Petitprez - Avocat(s) : SCP 
Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article 406 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Crim., 8 juillet 2015, pourvoi n° 14-85.699, Bull. crim. 2015, n° 178 ; Crim., 16 octobre 2019, 
pourvoi n° 18-86.614, Bull. 2019.

ENLEVEMENT ET SEQUESTRATION

Crim., 2 juin 2021, n° 21-81.581 (P)

– Rejet –

 ■ Circonstances aggravantes – Victime mineure de quinze ans – 
Exclusion – Cas – Victime volontairement libérée avant le septième 
jour accompli.

L’aggravation des peines de réclusion criminelle, prévue par l’article 224-5 du code pénal lorsque la victime 
des faits d’arrestation, enlèvement, détention ou séquestration est un mineur de quinze ans, n’est pas applicable 
lorsque la victime a été volontairement libérée avant le septième jour accompli, puisque la peine encourue est 
alors de nature délictuelle.

L’article 145-2, alinéas 2 et 3, du code de procédure pénale s’applique lorsque la personne est poursuivie pour 
le délit d’extorsion ou extorsion aggravée, quel que soit l’objet de celle-ci.

En conséquence, bien qu’ayant retenu à tort que la séquestration d’un mineur de 15 ans volontairement libéré 
avant le septième jour constitue un crime mentionné au livre II du code pénal, la chambre de l’instruction est 
fondée à faire application de l’article 145-2 du code de procédure pénale pour prolonger la détention provisoire 
du mis en examen, dès lors qu’elle relève que ce dernier est également poursuivi pour extorsions avec arme, 
quand bien même l’objet de ces extorsions est en l’espèce la révélation de secrets.
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REJET du pourvoi formé par M. [I] [N] contre l’arrêt de la chambre de l’instruction 
de la cour d’appel de Versailles, en date du 5 mars 2021, qui, dans l’information suivie 
contre lui des chefs d’arrestation, enlèvement, séquestration ou détention arbitraire 
de mineur de 15 ans, arrestation, enlèvement, séquestration ou détention arbitraire de 
plusieurs personnes, viol aggravé, agression sexuelle, extorsion avec arme, extorsion 
aggravée et vols aggravés, a prolongé sa détention provisoire.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Les époux [O], ainsi que leur fils de treize ans, ont déclaré avoir été agressés à leur 
domicile pendant leur sommeil par quatre hommes cagoulés et gantés, qui ont frappé 
M. [O], avant de le ligoter ainsi que son épouse.

Les agresseurs ont dérobé du numéraire, des téléphones portables et des cartes ban-
caires, dont ils ont extorqué les codes secrets à M. [O] en le menaçant de tuer son fils 
avec un fusil.

Les bijoux de Mme [O] ont également été volés, ainsi que sa carte bancaire, dont le 
code secret lui a aussi été extorqué. Mme [O] a été victime d’une agression sexuelle, 
puis d’un viol, avant que les agresseurs ne quittent les lieux.

 3. Dans le cadre de l’information judiciaire ouverte à la suite de ces faits, M. [N] a 
été mis en examen des chefs précités, et placé en détention provisoire le 24 novembre 
2016, sous mandat de dépôt criminel.

 4. Sa détention provisoire a été prolongée à plusieurs reprises par le juge des liber-
tés et de la détention, puis au delà du délai de quatre ans par arrêt de la chambre de 
l’instruction de la cour d’appel de Versailles du 13 novembre 2020, pour une durée de 
quatre mois, en application des dispositions de l’article 145-2, alinéas 2 et 3, du code 
de procédure pénale.

 5. Par ordonnance du 19 février 2021, le juge des libertés et de la détention a de nou-
veau saisi la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Versailles sur le fondement 
des dispositions du même texte, afin de prolonger la détention provisoire de M. [N] 
pour une seconde et ultime durée de quatre mois.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 6. Le grief n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.
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 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Énoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a ordonné la prolongation de la déten-
tion provisoire de M. [N] pour une durée de quatre mois à compter du 24 mars 2021, 
portant ainsi la durée de sa détention provisoire à quatre années et huit mois, alors :

 « 1°/ que l’article 145-2, alinéa 2, du code de procédure pénale ne permet de por-
ter à quatre années la durée de la détention provisoire au cours de l’information que 
lorsque la personne est poursuivie pour plusieurs crimes mentionnées aux livres II et 
IV du code pénal, ou pour trafic de stupéfiants, terrorisme, proxénétisme, extorsion de 
fonds ou pour un crime commis en bande organisée ; que la séquestration, infraction 
prévue par le livre II du code pénal, n’est pas criminelle lorsque les personnes séques-
trées ont été libérées avant le septième jour accompli ; que la circonstance de minorité 
de la personne détenue n’aggrave que le crime et non pas le délit  ; qu’en l’espèce, 
M. [N] a été mis en examen pour des séquestrations avec libération avant le septième 
jour accompli, lesquelles ne sont donc pas des crimes mentionnés au livre II du code 
pénal ; que dès lors, il n’était pas poursuivi pour plusieurs crimes mentionnés au livre 
II du code pénal ; qu’il est également mis en examen pour extorsion d’un secret et 
non pas pour extorsion de fonds ; que dès lors, sa détention provisoire ne pouvait être 
portée à quatre ans ; qu’en prolongeant néanmoins à nouveau la détention provisoire 
qui avait déjà excédé quatre années, la chambre de l’instruction a violé l’article 145-2 
du code de procédure pénale ; que la cassation à intervenir sera prononcée sans renvoi 
et avec mise en liberté immédiate de M. [N] désormais détenu sans titre. »

 Réponse de la Cour

 8. Pour faire application des dispositions de l’article 145-2 du code de procédure 
pénale, et prolonger la détention provisoire de M. [N] pour une ultime période de 
quatre mois, la chambre de l’instruction énonce que ce dernier est poursuivi pour 
deux crimes mentionnés au livre II du code pénal, et pour extorsions avec arme, 
qualifications permettant de prolonger la détention provisoire jusqu’à quatre ans en 
application des dispositions précitées.

 9. C’est à tort que la chambre de l’instruction a retenu que M. [N] est poursuivi pour 
deux crimes mentionnés au livre II du code pénal.

 10. En effet, l’article 224-5 du code pénal prévoit, lorsque la victime des faits d’ar-
restation, enlèvement, détention ou séquestration est un mineur de quinze ans, l’ag-
gravation des peines de réclusion criminelle qui seraient encourues. Il s’en déduit que 
ce texte n’est pas applicable lorsque, comme en l’espèce, la victime ayant été volon-
tairement libérée avant le septième jour accompli, la peine encourue est de nature 
délictuelle.

 11. Cette interprétation est conforme à l’intention du législateur, qui, ainsi que cela 
ressort des débats parlementaires de la loi n° 92-684 du 22  juillet 1992, a entendu 
inciter à la libération de la victime mineure dans un bref délai.

 12. Dès lors, parmi les infractions pour lesquelles M. [N] a été mis en examen ne 
figure qu’un seul crime prévu au livre II du code pénal, en l’espèce le viol aggravé.

 13. Toutefois, l’arrêt attaqué n’encourt pas la censure. 

 14. En effet, la prolongation de la détention provisoire prévue par l’article 145-2 du 
code de procédure pénale s’applique également lorsque la personne est poursuivie 
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pour trafic de stupéfiants, terrorisme, proxénétisme, extorsion de fonds ou pour un 
crime commis en bande organisée. 

 15. Selon les termes de sa mise en examen, M. [N] est poursuivi pour avoir obtenu 
par violences, menaces de violences ou contrainte la révélation de secrets, en l’espèce 
le code des cartes bancaires des époux [O], cette extorsion étant aggravée par la cir-
constance d’usage ou menace d’une arme s’agissant de M. [O]. 

 16. Bien que M. [N] soit poursuivi pour extorsion de secrets, l’article 145-2 du code 
de procédure pénale, qui vise l’extorsion de fonds, est applicable en l’espèce.

 17. En effet, il ressort des travaux préparatoires de la loi n° 2000-516 du 15 juin 2000 
qu’en visant le trafic de stupéfiants, le terrorisme, le proxénétisme, ou l’extorsion de 
fonds à l’article 145-2, alinéa 2, du code de procédure pénale, le législateur a entendu 
énumérer des catégories ou des ensembles d’infractions, en usant de termes géné-
riques.

 18. Il s’en déduit que l’article 145-2, alinéas 2 et 3, du code de procédure pénale 
s’applique lorsque la personne est poursuivie pour le délit d’extorsion ou extorsion 
aggravée, quel que soit l’objet de celle-ci.

 19. Par ailleurs l’arrêt est régulier, tant en la forme qu’au regard des dispositions des 
articles 137-3 et 143-1 et suivants du code de procédure pénale.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Wyon - Avocat général : M. Salomon - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 145-2 du code de procédure pénale ; article 224-5 du code pénal.

ETAT

Crim., 30 juin 2021, n° 16-80.657, n° 20-83.355 (B)

– Cassation partielle –

 ■ Action civile – Préjudice – Réparation – Investigations judiciaires – 
Exclusion – Cas – Blanchiment de fraude fiscale – Réparation à 
raison des investigations nécessaires au recouvrement de l’impôt 
(oui) – Réparation à raison des investigations judiciaires réalisées 
(non).

Aux termes de l’article 2 du code de procédure pénale, l’action civile en réparation du dommage causé par un 
crime, un délit ou une contravention, appartient à tous ceux qui ont personnellement souffert du dommage 
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directement causé par l’infraction. Tel est le cas de l’Etat français qui, par suite de la commission du délit de 
blanchiment de fraude fiscale, a été amené à conduire des investigations spécifiques générées par la recherche, par 
l’administration fiscale, des sommes sujettes à l’impôt, recherche rendue complexe en raison des opérations de 
blanchiment. En revanche, n’entrent pas dans les prévisions de ce texte les frais liés aux investigations judiciaires, 
lesquels restent à la charge de l’Etat et sans recours contre le condamné en application de l’article 800-1 du 
code de procédure pénale. Encourt la cassation l’arrêt de la cour d’appel qui condamne les prévenus à payer à 
l’Etat français la somme de 1 000 000 d’euros, d’une part, en relevant que les manoeuvres des demandeurs 
ont obligé l’Etat à la mobilisation de ses services fiscaux et judiciaires afin d’identifier le patrimoine dissimulé 
à l’étranger, ce qui a nécessité un très important travail de ses agents, et notamment de deux magistrats instruc-
teurs, outre les frais de fonctionnement correspondants, d’autre part, sans mieux s’expliquer sur le montant des 
dommages-intérêts alloués.

M. [X] [C], Mme [V] [Z] épouse [C] et M. [U] [C] ont formé des pourvois :

 - les deux premiers contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Paris, en date du 14 janvier 2016 qui, dans l’information suivie contre eux, notam-
ment, des chefs de blanchiment aggravé et déclaration incomplète ou mensongère à la 
Haute autorité pour la transparence de la vie publique, a prononcé sur leur demande 
d’annulation de pièces de la procédure ; 

 - les trois, contre l’arrêt de ladite cour d’apel, chambre 5-14, en date du 27 mai 2020, 
qui a condamné, le premier, des chefs de blanchiment aggravé, prise illégale d’intérêt 
et déclaration incomplète ou mensongère à la Haute autorité pour la transparence de 
la vie publique, à cinq ans d’emprisonnement, 100 000 euros d’amende, dix ans d’in-
terdiction de gérer, dix ans d’inéligibilité, à l’interdiction définitive d’exercer au sein 
d’un organisme gérant des fonds publics et a ordonné une mesure de confiscation, la 
deuxième, des chefs de blanchiment aggravé et déclaration incomplète ou mensongère 
à la Haute autorité pour la transparence de la vie publique, à quatre ans d’emprisonne-
ment, 100 000 euros d’amende, dix ans d’interdiction de gérer et dix ans d’inéligibilité, 
a ordonné une mesure de confiscation et a prononcé sur les intérêts civils.

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

 Des mémoires ont été produits, en demande et en défense.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. A la suite du témoignage d’un ancien directeur général de l’office [Adresse 1], 
mettant en cause les pratiques de son prédécesseur, M.  [X] [C], une information a 
été ouverte le 4 décembre 2013 contre ce dernier du chef de blanchiment de fraude 
fiscale, avant que la saisine du juge d’instruction ne soit étendue, sur la base de quatre 
signalements de la cellule Tracfin des 2 mai, 9 juillet et 29 septembre 2014 et 30 juin 
2016, à des faits de corruption, de prise illégale d’intérêt et blanchiment concernant 
M. [C], de blanchiment aggravé, s’agissant de M. et Mme [C], et de blanchiment de 
fraude fiscale, s’agissant de M. [U] [C], puis, par réquisitoire supplétif du 21 mai 2015 
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à des faits de déclaration incomplète ou mensongère à la Haute autorité pour la trans-
parence de la vie publique (HATVP).

 3. A l’issue de l’information, le juge d’instruction a ordonné le renvoi devant le tribu-
nal correctionnel, notamment, des demandeurs des chefs susvisés ainsi que de M. [Y] 
[F], directeur général de la société d’économie mixte de la ville de Levallois-Perret 
(Semarelp), présidée par M.  [C], des chefs de prise illégale d’intérêt et complicité, 
complicité de corruption et blanchiment, et de M. [D] [A], homme d’affaires saou-
dien, dirigeant d’une société ayant conclu avec la Semarelp l’opération immobilière 
« Les tours de la défense », du chef de corruption.

 4. Par jugement en date du 18 octobre 2019, le tribunal correctionnel, après avoir 
relaxé M. [X] [C] des chefs de corruption passive, de blanchiment et de prise illégale 
d’intérêt, l’a déclaré coupable, ainsi que Mme [C], des chefs de blanchiment aggravé 
et de déclaration mensongère à la HATVP, et les a condamnés, le premier à cinq ans 
d’emprisonnement, dix ans d’interdiction de gérer et dix ans d’inéligibilité, la seconde 
à quatre ans d’emprisonnement, dix ans d’interdiction de gérer et dix ans d’inéligi-
bilité. Il a en outre ordonné plusieurs mesures de confiscation, dont celle concernant 
[Adresse 2], sis à [Localité 1], domicile familial des demandeurs.

 5. S’agissant de M. [U] [C], il a été déclaré coupable du délit de blanchiment de fraude 
fiscale et condamné à six mois d’emprisonnement avec sursis.

 6. Sur l’action civile, le tribunal a reçu la constitution de partie civile de l’Etat fran-
çais, a déclaré les demandeurs et les autres prévenus solidairement responsables de son 
préjudice matériel et les a condamnés à lui payer la somme de 1 000 000 euros en 
réparation de son préjudice matériel, et in solidum, la somme de 30 000 euros au titre 
de l’article 475-1 du code de procédure pénale.

 7. Les demandeurs ont interjeté appel de cette décision, M. [U] [C] limitant son re-
cours aux dispositions civiles du jugement, tandis que le procureur de la République 
a formé appel incident.

 Examen des moyens

 Sur les deuxième, troisième, quatrième, cinquième moyens et 
le treizième moyen pris en ses deuxième et troisième branches 

proposés pour M. [C], le deuxième et le neuvième moyen pris en 
ses deuxième et troisième branches proposés pour Mme [C]

 8. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le treizième moyen, pris en sa première branche, proposé pour 
M. [X] [C] et sur le neuvième moyen, pris en sa première branche, 

proposé pour Mme [C] des pourvois formés contre l’arrêt de la chambre 
de l’instruction en date du 14 janvier 2016 (n° 16-80.657)

 Enoncé des moyens

 9. Le treizième moyen proposé pour M. [C] critique l’arrêt en ce qu’il a rejeté la re-
quête en nullité d’actes de la procédure présentée par les époux [C], alors : 
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 « 1°) qu’il ressort de l’article L. 561-23 du code monétaire et financier que Tracfin 
n’est pas autorisé à saisir directement le procureur de la République par note d’in-
formation dans le cas de soupçons portant sur des faits susceptibles d’être qualifiés 
de blanchiment de fraude fiscale ; que dans un tel cas, en application de l’alinéa 5 de 
l’article L. 561-29 du même code, les informations sont communiquées au ministre 
chargé du budget qui les transmet au procureur de la République sur avis conforme 
de la commission des infractions fiscales ; qu’au cas présent, le 2 mai 2014, Tracfin a 
directement transmis au procureur de la République une note d’information relatant 
des faits uniquement susceptibles de recevoir la qualification de blanchiment de fraude 
fiscale ; que la transmission de cette note a d’ailleurs été suivie d’un réquisitoire sup-
plétif du chef de « blanchiment notamment de fraude fiscale » et de deux mises en exa-
men des chefs de blanchiment de fraude fiscale ; qu’en refusant d’annuler cette note 
communiquée en violation manifeste des dispositions légales, au motif erroné que la 
réserve faite par l’article L. 561-23 du code monétaire et financier ne concernerait 
que la fraude fiscale et non son blanchiment, la chambre de l’instruction a méconnu 
les articles L. 561-23 et L. 561-29 du code monétaire et financier.»

 10. Le neuvième moyen proposé pour Mme [C] critique l’arrêt en ce qu’il a rejeté la 
requête en nullité d’actes de la procédure présentée par les époux [C], alors :

 « 1°/ qu’il ressort de l’article L. 561-23 du code monétaire et financier que Tracfin 
n’est pas autorisé à saisir directement le procureur de la République par note d’in-
formation dans le cas de soupçons portant sur des faits susceptibles d’être qualifiés 
de blanchiment de fraude fiscale ; que dans un tel cas, en application de l’alinéa 5 de 
l’article L. 561-29 du même code, les informations sont communiquées au ministre 
chargé du budget qui les transmet au procureur de la République sur avis conforme 
de la commission des infractions fiscales ; qu’au cas présent, le 2 mai 2014, Tracfin a 
directement transmis au procureur de la République une note d’information relatant 
des faits uniquement susceptibles de recevoir la qualification de blanchiment de fraude 
fiscale ; que la transmission de cette note a d’ailleurs été suivie d’un réquisitoire sup-
plétif du chef de « blanchiment notamment de fraude fiscale » et de deux mises en exa-
men des chefs de blanchiment de fraude fiscale ; qu’en refusant d’annuler cette note 
communiquée en violation manifeste des dispositions légales, au motif erroné que la 
réserve faite par l’article L. 561-23 du code monétaire et financier ne concernerait 
que la fraude fiscale et non son blanchiment, la chambre de l’instruction a méconnu 
les articles L. 561-23 et L. 561-29 du code de procédure pénale.»

 Réponse de la Cour

 11. Les moyens sont réunis.

 12. Pour rejeter l’exception de nullité prise de l’irrégularité de la transmission par 
Tracfin au procureur de la République financier de la note d’information du 2 mai 
2014, l’arrêt attaqué rappelle que le directeur de Tracfin a adressé, à son initiative, au 
procureur de la République financier ladite note accompagnée d’un CD et de dix-sept 
annexes, portant sur des faits susceptibles de constituer des infractions pénales, et visant 
un certain nombre de personnes physiques, dont les époux [C] et M. [Y] [F], ainsi que 
des personnes morales étrangères sises au Panama, en Suisse, et au Lichtenstein. 

 13.L’arrêt relève qu’au vu de ce signalement, le procureur de la République a, le 
5 mai 2014, pris un réquisitoire supplétif visant des faits de blanchiment, notamment, 
de fraude fiscale, commis au moyen de comptes ouverts ou de contrats souscrits auprès 
d’organismes établis à l’étranger et/ou par l’interposition de personnes physiques ou 
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morales ou de tout organisme, fiducie, ou institution comparable établis à l’étranger, 
faits commis en France et à l’étranger depuis au moins le 1er janvier 2007.

 14. Les juges ajoutent que cette note vise plus particulièrement des opérations fi-
nancières ou montages juridiques complexes de dimension internationale en relation 
avec des biens immobiliers dénommés [Adresse 3] et une [Adresse 4] sise à [Localité 
2], analyse les situations patrimoniales et financières des époux [C] ainsi que les fonc-
tionnements de leurs comptes bancaires identifiés en France et relève l’existence de 
certaines dépenses ou encaissements de chèques, de transactions par carte bancaire ou 
de dépenses réalisées au Maroc, ou encore de plusieurs virements vers ce pays, et de 
même à propos de [Localité 2].

 15. Ils constatent que Tracfin dresse un tableau des dépenses essentielles faites à [Loca-
lité 2] et à [Localité 3] entre 2007 et 2013 qui démontrent une fréquentation soutenue 
de ces deux territoires par les époux [C] et l’existence d’intérêts fixes et stables, la note 
évoquant les interrogations relatives à la qualité réelle de propriétaire de la [Adresse 5] 
de M. [F], et relèvent que Mme [C] et ce dernier ont été mis en examen du chef de 
blanchiment de fraude fiscale au vu des réquisitoires introductif du 4 décembre 2013 
et supplétif du 5 mai 2014.

 16. Ils soulignent ensuite que la note d’information adressée le 9 juillet suivant par 
Tracfin au procureur de la République financier, qui apporte des éléments nouveaux 
sur le financement de la [Adresse 5], sur le fonctionnement des comptes bancaires 
ouverts au nom des sociétés étrangères déjà citées, sur l’existence d’un compte ban-
caire au nom de Mme [C] au Maroc et de deux comptes bancaires ouverts au nom 
de M. [X] [C] sur la partie néerlandaise de [Localité 2], a conduit à l’établissement, le 
11 juillet 2014, d’un réquisitoire supplétif mentionnant des faits de corruption passive 
et active, recel et blanchiment, non visés par les réquisitoires précédents.

 17. La chambre de l’instruction conclut que la transmission de la note est conforme à 
l’article L. 561-23 du code monétaire et financier selon lequel la cellule Tracfin doit, 
lorsque ses investigations mettent en évidence des faits susceptibles de relever du blan-
chiment du produit d’une infraction punie d’une peine privative de liberté supérieure 
à un an ou du financement du terrorisme, et réserve faite de l’hypothèse où la seule 
infraction est celle définie à l’article 1741 du code général des impôts, saisir le procu-
reur de la République par note d’information.

 18.Elle précise sur ce point que, selon l’article L.561-29 du même code, sous réserve 
de l’application de l’article 40 du code de procédure pénale, les informations détenues 
par Tracfin, dont la divulgation est interdite, ne peuvent être utilisées à d’autres fins 
que celles prévues par ledit code, que, selon le paragraphe II de ce texte, sous réserve 
qu’elles soient en relation avec les faits mentionnés au I de l’article L. 561-15 et en lien 
avec les missions de ces services, Tracfin est autorisé à communiquer les informations 
qu’il détient, notamment, aux autorités judiciaires, et que, selon le dernier alinéa du 
même texte, lorsqu’après la transmission d’une note d’information au procureur de 
la République en application du troisième alinéa de l’article L. 561-23 II, l’infraction 
sous-jacente à l’infraction de blanchiment se révèle celle de l’article 1741 du code 
général des impôts, l’avis de la commission visée à l’article L. 228 A du livre des pro-
cédures fiscales n’a pas à être sollicité.

 19. En prononçant ainsi, et dès lors que la cellule Tracfin est soumise aux dispositions 
de l’article 40 du code de procédure pénale, quelle que soit la qualification des faits 
portés à sa connaissance, la chambre de l’instruction a justifié sa décision.
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 20.Le moyen doit donc être écarté.

 Sur le premier moyen proposé pour M. [X] [C] et 
le premier moyen proposé pour Mme [C] des pourvois formés 

contre l’arrêt de la cour d’appel en date du 27 mai 2020

 Enoncé des moyens

 21. Le premier moyen proposé pour M. [C] critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a dé-
claré celui-ci coupable de blanchiment de fraude fiscale, alors « que la portée effective 
que confère une interprétation constante de la Cour de cassation aux articles 324-1 
du code pénal et 9-1 du code de procédure pénale, selon laquelle le blanchiment 
constituant un délit distinct, la prescription qui le concerne est indépendante de celle 
qui s’applique à l’infraction originaire, est contraire aux droits et libertés garantis par 
la Constitution, à savoir le principe de nécessité des peines et à la garantie des droits 
consacrés par les articles 8 et 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du ci-
toyen du 26 août 1789 ; qu’en conséquence, la déclaration d’inconstitutionnalité de 
ces dispositions et de leur interprétation constante par la Cour de cassation, qui sera 
prononcée après renvoi de la question prioritaire de constitutionnalité posée par écrit 
distinct et motivé au Conseil constitutionnel, privera l’arrêt attaqué de tout fondement 
juridique. »

 22. Le premier moyen proposé pour Mme [C] critique l’arrêt en ce qu’il a confirmé 
le jugement sur la déclaration de culpabilité de Mme [V] [C] du chef de blanchiment 
de fraude fiscale commis de façon habituelle, de l’avoir pénalement condamnée à la 
peine de quatre ans d’emprisonnement, de l’avoir condamnée à verser une amende de 
100 000 euros, d’avoir prononcé pour une durée de dix ans une peine complémentaire 
d’interdiction de diriger, d’administrer, de gérer ou de contrôler à un titre quelconque, 
directement ou indirectement, pour son propre compte ou pour le compte d’autrui, 
une entreprise commerciale ou industrielle ou une société commerciale, alors « que 
la portée effective que confère une interprétation constante de la Cour de cassation 
aux articles 324-1 du code pénal et 9-1 du code de procédure pénale, selon laquelle le 
blanchiment constituant un délit distinct, la prescription qui le concerne est indépen-
dante de celle qui s’applique à l’infraction originaire, est contraire aux droits et libertés 
garantis par la Constitution, à savoir le principe de nécessité des peines et à la garantie 
des droits consacrés par les articles 8 et 16 de la Déclaration des droits de l’homme et 
du citoyen du 26 août 1789 ; qu’en conséquence, la déclaration d’inconstitutionnalité 
de ces dispositions et de leur interprétation constante par la Cour de cassation, qui sera 
prononcée après renvoi de la question prioritaire de constitutionnalité posée par écrit 
distinct et motivé au Conseil constitutionnel, privera l’arrêt attaqué de tout fondement 
juridique. »

 Réponse de la Cour

 23. Les moyens sont réunis.

 24. Par arrêt distinct du 9 décembre 2020, la Cour de cassation a dit n’y avoir lieu de 
transmettre ces questions au Conseil constitutionnel. Il en résulte que les moyens sont 
devenus sans objet.
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 Mais sur le onzième moyen proposé pour M. [X] [C] et 
le septième moyen proposé pour Mme [C] des pourvois formés 

contre l’arrêt de la cour d’appel en date du 27 mai 2020

 Enoncé des moyens

 25. Le onzième moyen proposé pour M. [C] critique l’arrêt en ce qu’il a prononcé la 
confiscation, en application des articles 131-21 alinéa 6 et 324-7 12° du code pénal, 
sous réserve des droits des nus-propriétaires, du bien immobilier « [Adresse 2] », alors : 

 « 1°/ que la saisie pénale d’un bien immeuble ayant fait l’objet d’un démembrement 
de propriété par l’effet d’une donation-partage n’est possible que si cette donation n’a 
pas privé le prévenu des attributs inhérents aux droits du propriétaire ; qu’au cas d’es-
pèce, la cour d’appel a constaté que la donation du [Adresse 2] n’était pas frauduleuse, 
de sorte que les donataires étaient nus-propriétaires de bonne foi ; qu’il s’en déduisait 
que les époux [C], simples usufruitiers, étaient privés sur ce bien des attributs inhérents 
aux droits du propriétaire ; qu’en prononçant néanmoins la confiscation de ce bien, 
fût-ce sous réserve des quotes-parts indivises de la nue-propriété revenant aux dona-
taires, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations 
en violation des articles 131-21 et 324-7-12° du code pénal, 591 et 593 du code de 
procédure pénale ;

 2°/ que le juge ne peut prononcer la confiscation de la résidence principale du 
prévenu sans s’expliquer sur la nécessité et la proportionnalité de l’atteinte portée au 
droit de propriété et au droit au respect de la vie privée et familiale du prévenu ; qu’au 
cas d’espèce, les époux [C] faisaient valoir que le [Adresse 2], acquis il y a trente ans, 
constituait leur unique résidence ; qu’en se bornant, pour justifier la confiscation de 
ce bien, à observer que les époux [C] pourraient vivre dans des conditions dignes en 
dépit de cette confiscation, sans s’expliquer sur la proportionnalité de l’atteinte résul-
tant de la confiscation à leur vie privée et familiale, la cour d’appel n’a pas légalement 
justifié sa décision au regard des articles 8 de la CEDH, 131-21 et 324-7-12° du code 
pénal et 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 26.Le septième moyen proposé pour Mme [C] critique l’arrêt en ce qu’il a prononcé 
la confiscation, en application des articles 131-21 alinéa 6 et 324-7 12° du code pénal, 
sous réserve des droits des nus-propriétaires, du bien immobilier « [Adresse 2] », alors :

 « 1°/ que la saisie pénale d’un bien immeuble ayant fait l’objet d’un démembrement 
de propriété par l’effet d’une donation-partage n’est possible que si cette donation n’a 
pas privé le prévenu des attributs inhérents aux droits du propriétaire ; qu’au cas d’es-
pèce, la cour d’appel a constaté que la donation du [Adresse 2] n’était pas frauduleuse, 
de sorte que les donataires étaient nus-propriétaires de bonne foi ; qu’il s’en déduisait 
que les époux [C], simples usufruitiers, étaient privés sur ce bien des attributs inhérents 
aux droits du propriétaire ; qu’en prononçant néanmoins la confiscation de ce bien, 
fût-ce sous réserve des quotes-parts indivises de la nue-propriété revenant aux dona-
taires, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations 
en violation des articles 131-21 et 324-7-12° du code pénal, 591 et 593 du code de 
procédure pénal ;

 2°/ que le juge ne peut prononcer la confiscation de la résidence principale du 
prévenu sans s’expliquer sur la nécessité et la proportionnalité de l’atteinte portée au 
droit de propriété et au droit au respect de la vie privée et familiale du prévenu ; qu’au 
cas d’espèce, les époux [C] faisaient valoir que le [Adresse 2], acquis il y a trente ans, 
constituait leur unique résidence ; qu’en se bornant, pour justifier la confiscation de 
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ce bien, à observer que les époux [C] pourraient vivre dans des conditions dignes en 
dépit de cette confiscation, sans s’expliquer sur la proportionnalité de l’atteinte résul-
tant de la confiscation à leur vie privée et familiale, la cour d’appel n’a pas légalement 
justifié sa décision au regard des articles 8 de la CEDH, 131-21 et 324-7-12° du code 
pénal et 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 27.Les moyens sont réunis.

 Vu l’article 131-21, alinéa 6, du code pénal :

 28. Il résulte de ces dispositions que, lorsque la loi le prévoit, la confiscation de pa-
trimoine peut porter sur tout ou partie des biens appartenant au condamné ou, sous 
réserve des droits du propriétaire de bonne foi, dont il a la libre disposition, quelle 
qu’en soit la nature, meubles ou immeubles, divis ou indivis.

 29. Pour ordonner, sur le fondement de ce texte, la confiscation, sous réserve des droits 
des nus-propriétaires du bien immobilier [Adresse 2], sis à [Localité 1], et dire que 
leurs quote-parts indivises de la nue-propriété de ce bien seront restitués à Mme [O] 
[C] et M. [U] [C], l’arrêt constate que les époux [C] l’ont acquis entre 1986 et 1990, 
qu’ils en sont les usufruitiers légaux depuis la donation-partage consentie à leurs en-
fants le 13 mars 1997, de la nue-propriété dudit bien et que celui-ci est grevé par une 
hypothèque légale au profit du Trésor public concernant l’usufruit des demandeurs.

 30. Les juges ajoutent que la loi du 27 mars 2012 prévoyant la réserve des droits des 
propriétaires indivis de bonne foi lors de la confiscation d’un bien commande de 
réserver les droits des nus-propriétaires de bonne foi en cas de démembrement de la 
propriété du bien et que, dans les deux cas, les personnes qui ne sont pas visées par 
la peine complémentaire, doivent recevoir les sommes représentant la valeur de leurs 
droits après confiscation du bien.

 31. Ils relèvent également que la donation-partage du bien immobilier, passée devant 
un notaire et enregistrée conformément à la loi, ne présente pas de caractère fraudu-
leux et que l’enquête ne démontre pas que Mme [O] [C] et M. [U] [C] ne seraient 
pas nus-propriétaires de bonne foi.

 32. Ils retiennent encore que la situation personnelle des époux [C] leur permettra de 
vivre dans des conditions dignes malgré la confiscation de l’usufruit de leur domicile 
actuel.

 33. En prononçant ainsi, alors que les demandeurs étaient seulement titulaires des 
droits d’usufruit sur le bien dit [Adresse 2], et qu’elle n’a pas constaté qu’ils avaient la 
libre disposition dudit bien, la cour d’appel, qui ne pouvait dès lors ordonner que la 
seule confiscation des droits d’usufruit et non la confiscation en pleine propriété de ce 
bien, fût-ce en ordonnant la restitution aux nus-propriétaires des sommes représentant 
la valeur de leurs droits, a méconnu le texte susvisé et le principe ci-dessus rappelé.

 34. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.
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 Et sur le douzième moyen proposé pour M. [X] [C], le huitième moyen 
proposé pour Mme [C] et le moyen unique proposé pour M. [U] [C] des 
pourvois formés contre l’arrêt de la cour d’appel en date du 27 mai 2020

 Enoncé des moyens

 35.Le douzième moyen proposé pour M.  [X] [C] critique l’arrêt en ce qu’il a 
condamné in solidum Mme [V] [C], M. [X] [C] et M. [U] [C] à verser à l’État français 
la somme de 1.000.000 euros de dommages et intérêts en réparation du préjudice subi 
du fait des actes de blanchiment :

 «  1°/ alors que les sommes exposées par l’Etat au titre de la mise en oeuvre de 
procédures judiciaires destinées à faire valoir ses droits et recouvrer ses créances ne 
constituent pas un préjudice indemnisable sur le fondement de l’article 2 du code de 
procédure pénale ; qu’en condamnant M. [C], in solidum avec son épouse et son fils, 
à payer à l’Etat la somme de 1.000.000 ? à titre de dommages-intérêts en réparation 
du préjudice résultant de la mise en oeuvre de procédures judiciaires destinées à faire 
valoir ses droits et à recouvrer ses créances, la cour d’appel a violé les articles 2, 591 et 
593 du code de procédure pénale ;

 2°/ alors que les sommes exposées par l’Etat au titre de la mise en oeuvre de procé-
dures judiciaires destinées à faire valoir ses droits et recouvrer ses créances entrent dans 
le champ des frais irrépétibles dont l’Etat peut solliciter qu’ils soient mis à la charge du 
condamné sur le fondement de l’article 475-1 du code de procédure pénale ; qu’en 
condamnant M. [C], in solidum avec son épouse et son fils, à payer à l’Etat la somme 
de 1.000.000 euros à titre de dommages-intérêts en réparation du préjudice résultant 
de la mise en oeuvre de procédures judiciaires destinées à faire valoir ses droits et à 
recouvrer ses créances, la cour d’appel, qui l’a par ailleurs condamné, sous la même 
solidarité, à verser à l’Etat la somme de 20.000 euros sur le fondement de l’article 475-
1 du code de procédure pénale en cause d’appel, a violé les articles 2, 591 et 593 du 
code de procédure pénale. »

 36. Le huitième moyen proposé pour Mme  [V] [C] critique l’arrêt en ce qu’il a 
condamné in solidum Mme [V] [C], M. [X] [C] et M. [U] [C] à verser à l’État français 
la somme de 1 000 000 euros de dommages et intérêts en réparation du préjudice subi 
du fait des actes de blanchiment ;

 «  1°/ alors, que les sommes exposées par l’Etat au titre de la mise en oeuvre de 
procédures judiciaires destinées à faire valoir ses droits et recouvrer ses créances ne 
constituent pas un préjudice indemnisable sur le fondement de l’article 2 du code de 
procédure pénale ; qu’en condamnant Mme [C], in solidum avec son époux et son fils, 
à payer à l’Etat français la somme de 1.000.000 euros à titre de dommages-intérêts 
en réparation du préjudice résultant de la mise en oeuvre de procédures judiciaires 
destinées à faire valoir ses droits et à recouvrer ses créances, la cour d’appel a violé les 
articles 2, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 2°/ alors, que les sommes exposées par l’Etat au titre de la mise en oeuvre de procé-
dures judiciaires destinées à faire valoir ses droits et recouvrer ses créances entrent dans 
le champ des frais irrépétibles dont l’Etat peut solliciter qu’ils soient mis à la charge du 
condamné sur le fondement de l’article 475-1 du code de procédure pénale ; qu’en 
condamnant Mme [C], in solidum avec son épouse et son fils, à payer à l’Etat français 
la somme de 1.000.000 euros à titre de dommages-intérêts en réparation du préjudice 
résultant de la mise en oeuvre de procédures judiciaires destinées à faire valoir ses 
droits et à recouvrer ses créances, la cour d’appel, qui l’a par ailleurs condamné, sous 
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la même solidarité, à verser à l’Etat la somme de 20.000 euros sur le fondement de 
l’article 475-1 du code de procédure pénale en cause d’appel, a violé les articles 2, 591 
et 593 du code de procédure pénale. »

 37.Le moyen unique proposé pour M. [U] [C] critique l’arrêt en ce qu’il a confirmé 
la condamnation de M. [U] [C] solidairement, à payer à l’Etat français la somme de 
1 000 000 euros à titre de dommages et intérêts et sa condamnation in solidum à payer 
à l’Etat français une somme de 30 000 euros au titre de l’article 475-1 du code de 
procédure pénale, en y ajoutant sa condamnation in solidum au paiement d’une somme 
de 20 000 euros en cause d’appel.

 « 1°/ alors que seul le préjudice direct et personnel résultant d’une infraction doit 
être réparé dans son intégralité, sans perte ni profit pour aucune des parties ; qu’en 
condamnant M. [U] [C] à verser solidairement à l’Etat français la somme de 1 000 
000 euros de dommages et intérêts en réparation du préjudice financier allégué par 
ce dernier, résultant de la mise en oeuvre d’investigations et de procédures judiciaires 
pour faire valoir ses droits et recouvrer ses créances quand ce préjudice ne pouvait être 
qu’indirect au regard de l’intérêt légitime protégé par le délit de blanchiment, la cour 
d’appel a méconnu le sens et la portée des articles 2 du code de procédure pénale, 
324-1 du code pénal et 1240 du code civil ;

 2°/ alors que si les juges apprécient souverainement dans les limites des conclusions 
de la partie civile l’indemnité qui est due à celle-ci, cette appréciation cesse d’être sou-
veraine lorsqu’elle découle de motifs insuffisants, contradictoires, ou erronés ; qu’en 
affirmant dans le même temps que le préjudice incontestable subi par l’Etat prétendu-
ment réparé par l’allocation d’un montant d’un million d’euros était indépendant « du 
préjudice économique et budgétaire déjà actuel, caractérisé par l’absence de rentrée 
des recettes fiscales dues » tout en affirmant que ce préjudice avait obligé «  l’Etat à 
la mise en oeuvre de multiples recherches, investigations et procédures pour espérer 
pouvoir recouvrer les impositions éludées », ce dont il résulte que le préjudice ainsi 
octroyé n’était en rien distinct et indépendant du préjudice économique résultant de 
l’absence de rentrée des recettes fiscales déjà réparé au titre de la condamnation de 
fraude fiscale, la cour d’appel a statué par des motifs contradictoires et méconnu les 
articles 1240 du code civil, 2 et 593 du code de procédure pénale, ensemble le principe 
de la réparation intégrale ;

 3°/ alors que pour fixer à un million d’euros l’indemnité allouée à l’Etat français au 
titre de son préjudice résultant de la mise en oeuvre de procédures judiciaires pour 
faire valoir ses droits et recouvrer ses créances, et à 30 000 euros la somme due in 
solidum au titre de l’article 475-1 du code de procédure pénale en première instance, 
l’arrêt attaqué se borne à relever d’une part que « la mobilisation des services de l’Etat 
pour identifier le patrimoine dissimulé à l’étranger a nécessité un très important tra-
vail de ses agents outre les frais de fonctionnement correspondants », d’autre part, que 
« ces dépenses sont différentes de celles engagées pour la représentation et le soutien 
de ses demandes de dommages et intérêts devant les juridictions de première instance 
et d’appel qui sont indemnisées par les sommes allouées au titre de l’article 475-1 du 
code de procédure pénale » ; qu’en se déterminant ainsi sans répondre aux conclusions 
de M. [U] [C] mettant en évidence l’absence de toute pièce produite par l’Etat pour 
justifier du montant des frais liés à la mise en oeuvre de procédures judiciaires, ni s’ex-
pliquer sur leur différence avec les démarches déjà entreprises par l’Etat pour obtenir 
réparation des droits éludés, ni sur le fait que les procédures mises en oeuvre pour faire 
valoir les droits de l’Etat français étaient déjà indemnisées pour partie par les sommes 
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allouées au titre de l’article 475-1 du code de procédure pénale, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard des articles 2 et 593 du code de procédure pénale, 
et 1240 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 38. Les moyens sont réunis.

 Vu les articles 2 et 593 du code de procédure pénale :

 39. Aux termes du premier de ces articles, l’action civile en réparation du dommage 
causé par un crime, un délit ou une contravention, appartient à tous ceux qui ont 
personnellement souffert du dommage directement causé par l’infraction. 

 40. Tel est le cas de l’Etat français qui, par suite de la commission du délit de blanchi-
ment de fraude fiscale, a été amené à conduire des investigations spécifiques générées 
par la recherche, par l’administration fiscale, des sommes sujettes à l’impôt, recherche 
rendue complexe en raison des opérations de blanchiment.

 41. En revanche, n’entrent pas dans les prévisions de ce texte les frais liés aux in-
vestigations judiciaires, lesquels restent à la charge de l’Etat et sans recours contre le 
condamné en application de l’article 800-1 du code de procédure pénale.

 42. Il résulte du second de ces textes que tout jugement ou arrêt doit comporter les 
motifs propres à justifier la décision et que l’insuffisance ou la contradiction des motifs 
équivaut à leur absence.

 43. Pour condamner solidairement M. [X] [C], Mme [V] [C] et leur fils [U] [C] à 
payer à l’Etat, partie civile, la somme de 1 000 000 euros à titre de dommages- in-
térêts et in solidum à payer à l’Etat français une somme de 30 000 euros au titre de 
l’article 475-1 du code de procédure pénale, l’arrêt attaqué rappelle que Mme [C] et 
M. [X] [C] ont été placés sous contrôle judiciaire, par ordonnances respectivement des 
22 mai 2014 et 4 mai 2016, mesures maintenues par ordonnance du 6 juillet 2018, 
avec l’obligation pour chacun de verser un cautionnement de 1 000 000 euros garan-
tissant leur représentation à tous les actes de la procédure à concurrence de 10.000 eu-
ros et le paiement de la réparation des dommages causés par l’infraction, les restitutions 
et les amendes à concurrence de 990  000  euros, qu’il résulte d’une jurisprudence 
constante que, d’une part, la solidarité entre les individus condamnés pour un même 
délit s’applique également à ceux déclarés coupables de différentes infractions ratta-
chées entre elles par des liens d’indivisibilité ou de connexité, d’autre part, il n’y a pas 
lieu de prononcer un partage de responsabilité entre les coauteurs du dommage dont 
la réparation a été ordonnée.

 44. Les juges ajoutent que les époux [C] ont mis en oeuvre pendant sept ans, de façon 
habituelle, des mécanismes sophistiqués de dissimulation, de conversion et de place-
ment de leurs revenus et de leur patrimoine immobilier à [Localité 2] et au Maroc, 
qu’ils ont fait procéder par des financiers suisses à la création de sociétés situées dans 
plusieurs paradis fiscaux (Liechtenstein, Panama, Seychelles), bénéficiant, pour ce faire, 
de l’action frauduleuse de leur fils, M. [U] [C], qui, en signant et produisant en justice 
des contrats de bail fictifs en vue de permettre à ses parents de dissimuler la propriété 
de la [Adresse 5], s’est rendu coupable de blanchiment de fraude fiscale et a été défini-
tivement condamné par jugement du 18 octobre 2019, ainsi que de celle de MM. [S] 
et [F] qui ont été définitivement condamnés par le même jugement pour leur avoir 
permis de ne pas apparaître comme les véritables bénéficiaires économiques des socié-
té Himola et Haydridge et comme les vrais propriétaires de la [Adresse 5] au Maroc.



89

Bulletin Chambre criminelle - Juin 2021
Arrêts et ordonnances

 45. Ils relèvent que l’ensemble des manoeuvres des condamnés a obligé l’Etat à la 
mobilisation de ses services afin d’identifier le patrimoine dissimulé à l’étranger, ce 
qui a nécessité un très important travail de ses agents  ? outre les frais de fonction-
nement correspondants, et que ces dépenses sont distinctes de celles engagées pour 
la représentation et le soutien de l’action civile de l’Etat devant les juridictions de 
première instance et d’appel qui sont indemnisées par les sommes allouées au titre de 
l’article 475-1 du code de procédure pénale.

 46. Ils soulignent que deux institutions ont été mobilisées, à savoir les finances pu-
bliques et la police judiciaire, chacune dans leur domaine, même si les investigations 
de l’une, sous réserve du principe de spécialité, appuyaient les investigations de l’autre, 
que quatre ans d’investigations conduites par deux magistrats instructeurs ont été né-
cessaires, collectées dans quarante tomes de procédure, que vingt-deux commissions 
rogatoires internationales ont été délivrées sur quasiment les cinq continents pour 
démêler l’écheveau de sociétés off-shores élaboré par M. et Mme [C] et leurs gestion-
naires de fortune.

 47. La cour d’appel retient qu’au vu de ces éléments, le préjudice direct subi par 
l’Etat français est incontestable, que la dissimulation des biens et des droits éludés a 
nécessairement engendré pour l’Etat des frais financiers importants, compte tenu de la 
pérennité, de l’habitude et de l’importance de la fraude, entraînant la mise en oeuvre 
de procédures judiciaires pour faire valoir ses droits et recouvrer ses créances, indépen-
damment du préjudice économique et budgétaire déjà actuel, caractérisé par l’absence 
de rentrée des recettes fiscales dues.

 48. Elle conclut que la demande de la partie civile est justifiée tant dans son principe 
que dans son montant et confirme la condamnation des prévenus avec leur fils M. [U] 
[C] à verser solidairement à l’Etat la somme de 1 000 000 euros de dommages-in-
térêts en réparation du préjudice subi du fait des actes de blanchiment et la somme 
de 30 000 euros in solidum sur le fondement de l’article 475-1 du code de procédure 
pénale, les divers procédés utilisés, constitutifs de blanchiment, ayant obligé l’Etat à 
la mise en oeuvre de multiples recherches, investigations et procédures pour espérer 
pouvoir recouvrer les impositions éludées.

 49. En prononçant ainsi, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision.

 50. En effet, d’une part, elle a retenu le coût des procédures judiciaires pour évaluer 
le préjudice de l’Etat.

 51. D’autre part, elle ne pouvait, sans mieux s’en expliquer, fixer à 1 000 000 d’euros 
le montant des dommages-intérêts.

 52. La cassation est à nouveau encourue de ce chef.

 Portée et conséquences de la cassation

 53. La cassation sera limitée aux peines et aux intérêts civils dès lors que la déclaration 
de culpabilité n’encourt pas la censure.

Les autres dispositions seront donc maintenues.

 PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu d’examiner 
les autres moyens proposés, la Cour :

 I  - Sur les pourvois formés par M.  [X] [C] et Mme  [V] [C] contre l’arrêt de la 
chambre de l’instruction en date du 14 janvier 2016 :
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 Les REJETTE ;

 II - Sur les pourvois formés par M. [X] [C], Mme [V] [C] et M. [U] [C] contre l’arrêt 
de la cour d’appel du 27 mai 2020 :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Paris, en date du 27 mai 
2020, mais en ses seules dispositions relatives aux peines et aux intérêts civils, toutes 
autres dispositions étant expressément maintenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée,

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Paris, autrement compo-
sée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Planchon - Avocat général : M. Petit-
prez - Avocat(s) : SARL cabinet Briard ; SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Gatineau, 
Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Foussard et Froger ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article 2 du code de procédure pénale ; article 800-1 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Crim., 29 janvier 2020, pourvoi n° 17-83.577, Bull. crim. 2020. Crim., 17 décembre 2014, pour-
voi n° 14-86.560.

EXPLOIT

Crim., 15 juin 2021, n° 20-84.271 (P)

– Rejet –

 ■ Signification – Domicile – Citation faite à l’adresse déclarée – 
Absence du prévenu – Diligences prévues par l’article 558 du code 
de procédure pénale – Défaut de retour du récépissé – Effet.

Est valablement saisie et statue par décision contradictoire à signifier en application de l’article 503-1 du code 
de procédure pénale, la juridiction qui a vérifié que l’huissier de justice, en l’absence du destinataire à son adresse 
déclarée, a effectué les diligences prévues par l’article 558 du code de procédure pénale, peu important qu’il n’ait 
pas été fait retour du récépissé prévu par l’alinéa 4 de ce texte.

REJET du pourvoi formé par M. [G] [M] contre l’arrêt de la cour d’appel de Mont-
pellier, chambre correctionnelle, en date du 6 juillet 2020, qui, notamment pour in-
fractions au code rural et de la pêche maritime et refus de relevé signalétique, l’a 
condamné à six mois d’emprisonnement et cinq ans d’interdiction professionnelle, a 
ordonné une mesure de confiscation, et a prononcé sur les intérêts civils.
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LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M. [M] a été poursuivi devant le tribunal correctionnel, des chefs, notamment, de 
mauvais traitement envers un animal placé sous sa garde par l’exploitant d’un établisse-
ment détenant des animaux, divagation d’un animal dans un semis ou une plantation, 
détention de cadavre ou de partie de cadavre d’animal sans déclaration à la personne 
chargée de son enlèvement, et refus de se soumettre aux opérations de relevés signa-
létiques intégrés dans un fichier de police par personne soupçonnée de crime ou de 
délit.

 3. Les juges du premier degré l’ont déclaré coupable des chefs susmentionnés, l’ont 
condamné à trois mois d’emprisonnement, à 500 euros d’amende, à cinq ans d’inter-
diction professionnelle, à une interdiction définitive de détenir un animal, ont ordon-
né la confiscation des animaux saisis et ont prononcé sur les intérêts civils.

 4. M. [M] et le ministère public ont relevé appel de cette décision.

 Examen des moyens

 Sur les deuxième, troisième, quatrième, pris en sa 
première branche, et cinquième moyens

 5. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a été qualifié de contradictoire à signi-
fier à l’égard du prévenu, alors :

 « 1°/ que pour qu’un arrêt puisse être qualifié de contradictoire à signifier, en l’ab-
sence du prévenu à l’audience, et en l’absence de représentation, il faut que l’huissier, 
qui délivre la citation à comparaître à la dernière adresse déclarée du prévenu appelant 
et qui ne l’y trouve pas, lui fasse connaître par lettre recommandée avec avis de récep-
tion, qu’il doit retirer dans les plus brefs délais la copie de l’exploit signifié à l’étude 
de l’huissier, contre récépissé ou émargement ou qu’il lui envoie par lettre simple une 
copie de l’acte ou qu’il laisse à son domicile un avis de passage l’invitant à se présen-
ter à son étude afin de retirer la copie de l’exploit contre récépissé ou émargement ; 
que seul l’envoi du récépissé ou l’avis de réception signé par l’intéressé fait produire 
à l’acte les mêmes effets que s’il avait été délivré à personne ; qu’en statuant à l’égard 
de M. [M], absent à l’audience et non représenté, par arrêt contradictoire à signifier, 
en se bornant à indiquer que l’huissier s’était assuré que le domicile de l’intéressé était 
le bon et qu’il avait procédé aux vérifications prévues aux articles 555 du code de 
procédure pénale et suivants, sans vérifier que l’huissier avait effectivement réalisé les 
diligences visées à l’article 558 du même code, la cour d’appel a violé les articles 503-
1, 553, 555 et 558, 591 et 593 du code de procédure pénale ;
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 2°/ que pour qu’un arrêt puisse être qualifié de contradictoire à signifier, en l’absence 
du prévenu à l’audience, et en l’absence de représentation, il faut que l’huissier, qui 
délivre la citation à comparaître à la dernière adresse déclarée du prévenu appelant et 
qui ne l’y trouve pas, lui fasse connaître par lettre recommandée avec avis de récep-
tion, qu’il doit retirer dans les plus brefs délais la copie de l’exploit signifié à l’étude 
de l’huissier, contre récépissé ou émargement ou qu’il lui envoie par lettre simple une 
copie de l’acte ou qu’il laisse à son domicile un avis de passage l’invitant à se présen-
ter à son étude afin de retirer la copie de l’exploit contre récépissé ou émargement ; 
que seul l’envoi du récépissé ou l’avis de réception signé par l’intéressé fait produire 
à l’acte les mêmes effets que s’il avait été délivré à personne ; qu’en statuant à l’égard 
de M. [M], absent à l’audience et non représenté, par arrêt contradictoire à signifier, 
quand il résultait des éléments de procédure que la citation à comparaître à l’audience 
du 3 juin 2020 avait été délivrée à l’exposant le 7 mai 2020 par remise à l’étude de 
l’huissier instrumentaire mais sans qu’il ait été fait mention de l’envoi d’une lettre re-
commandée ou d’un avis de passage ou d’une lettre simple accompagnés d’un récépis-
sé à retourner signé et du renvoi par l’appelant de ce récépissé, ce qui ne permettait pas 
de s’assurer que l’huissier avait bien effectué les diligences prévues à l’article 558 du 
code de procédure pénale, la cour d’appel a méconnu les dispositions des articles 503-
1, 553, 555 et 558, 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 7. Aux termes des articles 503-1, 553 et 558 du code de procédure pénale, la citation 
à l’adresse déclarée par le prévenu appelant est réputée faite à sa personne, à charge 
pour l’huissier de justice qui ne le trouve pas au domicile de mentionner dans l’ex-
ploit ses diligences et constatations, puis d’informer sans délai l’intéressé, soit par lettre 
recommandée, soit par avis de passage ou lettre simple accompagnés d’un récépissé à 
retourner signé.

 8. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure que, condamné par jugement 
du 3 décembre 2019, M. [M] a interjeté appel ; qu’ayant vainement tenté de lui déli-
vrer à son adresse déclarée la citation à comparaître à l’audience de la cour d’appel du 
3 juin 2020, l’huissier de justice a indiqué que l’acte avait été déposé à son étude et 
qu’il avait adressé au prévenu une lettre simple accompagnée d’un récépissé.

 9. Pour statuer par arrêt contradictoire à signifier, la cour d’appel constate que, bien 
que cité régulièrement à adresse déclarée, par acte délivré en étude de l’huissier qui a 
procédé aux vérifications prescrites aux articles 555 et suivants du code de procédure 
pénale, M. [M] n’a pas comparu ni n’est représenté.

 10. En l’état de ces énonciations, et dès lors qu’il résulte de l’acte lui-même que les 
formalités prévues par l’article 558 du code de procédure pénale ont été accomplies, 
peu important qu’il n’ait pas été fait retour du récépissé prévu par l’alinéa 4 de ce 
texte, la cour d’appel n’a méconnu aucun des textes visés au moyen.

 11. D’où il suit que le moyen doit être écarté.

 Sur le quatrième moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 12. Le moyen, en sa seconde branche, critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a prononcé à 
l’encontre de M. [M] l’interdiction d’exercer l’activité professionnelle d’éleveur pen-
dant cinq ans, alors :
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 « 2°/ que la peine complémentaire d’interdiction d’exercer, pour une durée de cinq 
ans au plus, une activité professionnelle ou sociale ne peut être prononcée que si 
les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou 
commettre les délits retenus à l’encontre du prévenu ; qu’en condamnant M. [M] à 
l’interdiction pendant cinq ans d’exercer l’activité d’éleveur en raison de la nécessité 
d’ « éviter toute récidive », sans rechercher si les délits retenus à son encontre avaient 
été commis grâce aux moyens que lui avait procuré son activité d’éleveur bovins, la 
cour d’appel n’a pas justifié sa décision au regard des articles 6, 7, 8 de la Convention 
européenne des droits de l’homme et 1er du protocole n° 1, 132-1 du code pénal, L. 
215-11 du code rural et de la pêche maritime, 485, 512, 591 et 593 du code de pro-
cédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 13. Il résulte de l’article L. 215-11 du code rural et de la pêche maritime que les 
personnes physiques exploitant un élevage coupables d’avoir exercé sans nécessité des 
mauvais traitements envers les animaux placés sous leur garde encourent la peine com-
plémentaire d’interdiction d’exercer, pour une durée de cinq ans au plus, une activité 
professionnelle ou sociale dès lors que les facilités que procure cette activité ont été 
sciemment utilisées pour préparer ou commettre l’infraction.

 14. L’arrêt attaqué, après avoir déclaré M. [M], éleveur de bovins, coupable d’avoir 
exercé des mauvais traitements sur des animaux de son cheptel, a prononcé à son 
encontre la peine complémentaire d’interdiction d’exercer cette profession pendant 
cinq ans.

 15. Les juges mentionnent que cette peine complémentaire est justifiée par la néces-
sité d’éviter toute récidive, la profession d’éleveur de bovins ayant permis à M. [M] de 
commettre les infractions.

 16. En l’état de ces énonciations, la cour d’appel a fait l’exacte application du texte 
susvisé.

 17. Dès lors, le moyen n’est pas fondé.

 18. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Sottet - Avocat général : M. Quintard - 
Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 

Articles 503-1 et 558 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

En sens contraire : Crim., 20 février 2019, pourvoi n° 18-82.254, Bull. crim. 2019, n° 45 (cassa-
tion).
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FAUX

Crim., 16 juin 2021, n° 20-82.941 (B)

– Rejet –

 ■ Faux en écriture privée – Définition – Altération de la vérité – 
Document obligatoire – Nécessité (non).

Peut constituer un faux au sens de l’article 441-1 du code pénal, un écrit ou tout autre support d’expression de 
la pensée, ayant un objet ou pouvant avoir un effet probatoire, même s’il n’est pas obligatoire.

N’encourt pas la censure l’arrêt de condamnation retenant qu’ont été falsifiés des procès verbaux d’assemblée 
générale ou de réunion du conseil d’administration d’une association dont l’établissement n’est requis ni par la 
loi ni par les statuts de ladite association.

 ■ Faux en écriture privée – Définition – Altération de la vérité – 
Document créant le droit qu’il atteste – Nécessité (non).

L’article 441-1 du code pénal n’implique pas que le document falsifié crée le droit qu’il atteste. Justifie sa 
décision, la cour d’appel qui qualifie de faux des procès-verbaux de réunion du conseil d’administration d’une 
association portant mention d’une prétendue autorisation à ester en justice donnée à son président, alors même 
que celui-ci tient ce droit des statuts de l’association.

 ■ Préjudice – Préjudice résultant de la nature même de la pièce 
fausse – Procès-verbaux d’assemblée générale ou de réunion d’une 
association.

Le préjudice causé par la falsification d’un écrit peut résulter de la nature même de la pièce falsifiée. Justifie sa 
décision la cour d’appel qui retient un préjudice découlant de l’altération de procès-verbaux d’assemblée générale 
ou de réunion d’une association, qui est de nature à permettre de contester la régularité ou les pouvoirs d’un de 
ses organes.

REJET du pourvoi formé par M. [D] [F] contre l’arrêt de la cour d’appel de Paris, 
chambre 5-12, en date du 9 mars 2020, qui pour faux, escroquerie, tentative d’escro-
querie et blanchiment, l’a condamné à trente mois d’emprisonnement avec sursis, a 
ordonné des mesures de confiscation et a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.
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 2. La société Foncière lyonnaise a porté plainte à l’encontre de M. [D] [F] des chefs 
de tentative d’escroquerie, d’extorsion et de chantage.

 3. Le procureur de la République a ouvert une enquête préliminaire dont il est ressor-
ti une large pratique organisée par M. [F], dans le cadre de laquelle auraient eu lieu ses 
démarches envers la société Foncière lyonnaise alors qu’il disait entendre lutter contre 
des fraudes commises par des sociétés immobilières consistant pour celles-ci à minorer, 
lors des déclarations, les surfaces soumises à la redevance pour création de bureaux ce 
qui portait atteinte aux finances locales.

 4. La pratique paraissant ainsi mise en oeuvre par M. [F] s’appuierait sur l’association 
Apure dont il était le président et qu’il avait créée afin de disposer d’un intérêt à agir 
dans la contestation de permis de construire délivrés par la ville de [Localité 1]. Il avait, 
ainsi, engagé des recours administratifs contre des sociétés immobilières ayant d’im-
portants projets, ce qui entraînait un retard dans leur réalisation.

L’association Apure, sans laisser le recours arriver à son terme, proposait une transac-
tion à la société et percevait ainsi une somme, qui demeurait dérisoire à l’échelle du 
projet immobilier, en contrepartie de laquelle elle se désistait de son recours.

 5. Le tribunal, par un jugement du 4 juillet 2018, a déclaré le prévenu coupable, no-
tamment du chef de faux, et a condamné, sur les intérêts civils, M. [F] à indemniser la 
société Foncière lyonnaise, M. [Z] [U], la société MTB, et la société IREEF Hauss-
mann Paris Propco aux droits de laquelle vient désormais la société OPCI IREEF-
French Real Estate.

 6. Il a interjeté appel de ce jugement ainsi que le ministère public.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses première, deuxième et 
sixième branches, et sur les deuxième, troisième, quatrième, 

cinquième, sixième, septième et huitième moyens

 7. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen pris en ses troisième, quatrième et cinquième branches 

 Enoncé du moyen

 8. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré M. [F] coupable du chef de 
faux par altération frauduleuse de la vérité dans un écrit commis courant 2015 à 2017 
à Paris en tout cas sur le territoire national et depuis temps non prescrit, alors :

 « 3°/ que pour que l’écrit puisse être qualifié de faux, encore faut-il qu’il ait pour 
objet ou qu’il puisse avoir pour effet d’établir la preuve d’un droit ou d’un fait ayant 
des conséquences juridiques  ; qu’en l’espèce, pour qualifier de faux les procès-ver-
baux d’assemblée générale ou de réunion du conseil d’administration de l’association 
Apure, la cour d’appel a retenu qu’ils avaient eu pour effet de donner une apparence 
de fonctionnement de l’association conforme aux dispositions légales et statutaires ; 
qu’en statuant ainsi quand la loi n’exige pas que les réunions de l’assemblée générale 
ou du conseil d’administration d’une association fassent l’objet d’un procès-verbal et 
que les statuts de l’association n’imposaient pas davantage de procès-verbaux pour les 
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réunions du conseil d’administration, la cour d’appel a violé les articles 1 et 2 de la loi 
du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association et 441-1 du code pénal, ensemble 
l’article 591 du code de procédure pénale ;

 4°/ que pour que l’écrit puisse être qualifié de faux, encore faut-il qu’il ait pour objet 
ou qu’il puisse avoir pour effet d’établir la preuve d’un droit ou d’un fait ayant des 
conséquences juridiques ; qu’en l’espèce, pour qualifier de faux les procès-verbaux de 
réunion du conseil d’administration de l’association Apure, la cour d’appel a retenu 
qu’ils portaient mention d’une prétendue autorisation à ester en justice donnée à 
son président M. [F] ; qu’en statuant ainsi quand l’autorisation d’ester en justice était 
conférée à M. [F] par l’article 18 des statuts de l’association Apure, de sorte que les 
procès-verbaux n’avaient pas en eux-mêmes créé un droit ou un fait ayant des consé-
quences juridiques, la cour d’appel a violé l’article 441-1 du code pénal, ensemble 
l’article 591 du code de procédure pénale ; 

 5°/ que pour que puisse être retenue la qualification de faux encore faut-il que 
l’altération frauduleuse de la vérité ait causé un préjudice à autrui  ; qu’en l’espèce, 
pour retenir l’existence d’un préjudice, la cour d’appel a relevé que la falsification de 
procès-verbaux d’assemblée générale et de réunions du conseil d’administration d’une 
association régie par la loi du 1er juillet 1901 mettait en cause la validité des décisions 
apparemment prises et permettait de contester la régularité et les pouvoirs des organes 
de la personne morale  ; qu’en statuant ainsi quand la régularité et les pouvoirs du 
président d’une association, définis par les statuts, ne sont pas conditionnés à la rédac-
tion de procès-verbaux facultatifs, la cour d’appel a violé les articles 1 et 2 de la loi du 
1er juillet 1901 et 441-1 du code pénal, ensemble l’article 591 du code de procédure 
pénale. »

 Réponse de la Cour

 9. Pour déclarer M. [F] coupable du délit de faux, l’arrêt attaqué énonce que les pro-
cès-verbaux de tenue d’assemblée générale et de réunion du conseil d’administration 
de l’association Apure, datés des 20 mars, 17  juillet, 9 octobre, 11 décembre 2016, 
26 mars et 29 octobre 2017, ne correspondent pas à la réalité factuelle et contiennent 
une altération de la vérité comme cela ressort des déclarations des prétendus membres 
de l’association selon lesquelles ils n’ont jamais participé à une quelconque réunion 
du conseil d’administration associatif, voire même, pour certains, ont ignoré en être 
membre ; il ressort également des écritures du prévenu devant la cour qu’il reconnaît 
n’avoir pas respecté le formalisme habituel lorsqu’il s’est agi de réunir des assemblées 
générales ou des conseils d’administration alors que les procès verbaux attestent le 
contraire  ; il est ainsi constaté que l’association Apure n’a pas fonctionné selon les 
exigences légales ni statutaires.

 10. Les juges considèrent qu’un procès-verbal de réunion d’un organe délibérant 
d’une association régie par la loi du 1er juillet 1901 constitue un écrit, donnant à l’asso-
ciation Apure l’apparence trompeuse d’un fonctionnement conforme aux dispositions 
légales et statutaires, et ayant pour objet l’établissement de la preuve d’un droit ou d’un 
fait ayant des conséquences juridiques.

 11. La cour ajoute que les procès-verbaux de conseil d’administration argués de faux 
portent mention d’une autorisation à ester en justice donnée à son président, M. [F], 
et ont été joints aux requêtes introductives d’instance déposées au greffe du tribunal 
administratif de Paris et parfois annexés aux protocoles de transaction comme cela res-
sort du procès verbal de réunion du conseil d’administration daté du 18 octobre 2017. 
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 12. Les juges relèvent, enfin, que le préjudice ou la possibilité d’un préjudice est né-
cessairement attaché à la falsification de tels procès-verbaux de réunion d’assemblée 
générale et du conseil d’administration d’une association régie par la loi du 1er juillet 
1901 qui met en cause la validité des décisions apparemment prises et permet de 
contester la régularité et les pouvoirs des organes de la personne morale.

 13. En l’état de ces seules énonciations, la cour d’appel n’a méconnu aucun des textes 
visés au moyen.

 14. En effet, en premier lieu, il importe peu que l’arrêt ait retenu que les documents 
falsifiés ont donné à l’association l’apparence d’un fonctionnement conforme aux dis-
positions la régissant dès lors qu’un écrit ou tout autre support d’expression de la pen-
sée, ayant un objet ou pouvant avoir un effet probatoire, peut constituer un faux même 
s’il n’est pas exigé par la loi ou n’est pas nécessaire d’après les statuts de l’association.

 15. En deuxième lieu, le délit de faux n’implique pas que le document falsifié crée le 
droit qu’il atteste.

 16. En troisième lieu, le préjudice causé par la falsification d’un écrit peut résulter de 
la nature même de la pièce falsifiée ; tel est le cas de l’altération de procès-verbaux 
d’assemblée générale ou de réunion d’une association, qui est de nature à permettre 
de contester la régularité ou les pouvoirs d’un de ses organes.

 17. Ainsi, le moyen n’est pas fondé.

 18. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Soulard  - Rapporteur  : M. de Lamy  - Avocat général  : M. Salo-
mon - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Alain Bénabent ; SCP Célice, 
Texidor, Périer ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article 441-1 du code pénal.

Rapprochement(s) : 

Crim., 20 mars 2007, pourvoi n° 05-85.253, Bull. crim. 2007, n° 86 (cassation partielle), et les 
arrêts cités.
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INFORMATIQUE

Crim., 8 juin 2021, n° 20-85.853 (P)

– Rejet –

 ■ Données – Suppression ou modification de données – Eléments 
constitutifs – Caractère frauduleux – Dissimulation volontaire à 
au moins un autre utilisateur même non titulaire de droits de 
modification.

Des modifications ou suppressions de données contenues dans un système de traitement automatisé sont néces-
sairement frauduleuses, au sens de l’article 323-3 du code pénal, lorsqu’elles ont été sciemment dissimulées à au 
moins un autre utilisateur d’un tel système, même s’il n’est pas titulaire de droits de modification.

Justifie sa décision la cour d’appel qui, pour dire le prévenu coupable d’atteinte à un système de traitement 
automatisé de données, retient qu’il a procédé à la suppression, en toute connaissance de cause, de la minute 
numérisée d’un jugement et des mentions informatiques relatives au dossier concerné, à l’insu d’un autre utili-
sateur dudit système.

REJET du pourvoi formé par M. [P] [B] contre l’arrêt de la cour d’appel d’Agen, 
chambre correctionnelle, en date du 10 septembre 2020, qui, pour atteinte à un sys-
tème de traitement automatisé de données, l’a condamné à 15 000 euros d’amende et 
à six mois d’interdiction professionnelle.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M. [P], greffier du tribunal de commerce d’Agen, a dénoncé au ministère public la 
disparition d’un jugement, tant dans l’historique informatique du greffe du tribunal de 
commerce que dans le minutier, qu’il a imputée à son associé, M. [B].

 3. Une enquête a été diligentée à l’issue de laquelle ce dernier a été cité devant le 
tribunal correctionnel notamment du chef de suppression de données résultant d’un 
accès frauduleux à un système de traitement automatisé de données (STAD).

 4. Le tribunal correctionnel, après avoir requalifié ces faits en suppression frauduleuse 
de données contenues dans un STAD, l’en a déclaré coupable. 

 5. Appel a été interjeté à titre principal par M. [B] et par le procureur de la Répu-
blique à titre incident. 
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré M. [B] coupable du délit de 
suppression frauduleuse de données contenues dans un système de traitement auto-
matisé, alors :

 « 1°/ que les atteintes aux systèmes de traitement automatisé de données prévues aux 
articles 323-1 à 323-3 du code pénal ne sauraient être reprochées à la personne qui, 
bénéficiant des droits d’accès et de modification des données, procède à des suppres-
sions de données, sans le dissimuler à d’éventuels autres utilisateurs du système (Crim. 
7 janvier 2020, pourvoi n° 18-84.755, PB); que le délit de suppression frauduleuse de 
données dans un système de traitement automatisé prévu par l’article 323-3 du code 
pénal est une infraction instantanée ; que, dans ses conclusions régulièrement visées, 
M. [B] faisait valoir qu’il bénéficiait des droits d’accès et de modification des données 
et que « la condition supplémentaire posée par l’arrêt du 7 janvier 2020 et tenant à 
une absence de dissimulation à d’éventuels autres utilisateurs du système ne pose pas 
de difficulté, les faits ayant été commis au vu et au su de Mme [A], commis-greffière 
assermentée » ; qu’en se bornant à affirmer que M. [B] avait agi « sur un autre poste 
que le sien (?) en dissimulant son acte (?) à Maître [P], autre utilisateur du système » 
sans rechercher, comme elle y était invitée si M. [B] bénéficiait des droits d’accès et de 
modification des données et si, au moment de la suppression litigieuse, il avait agi au 
vu et au su de Mme [A], utilisatrice du système, circonstance suffisante pour exclure 
le caractère frauduleux de la suppression, la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa 
décision et a violé les textes précités ;

 2°/ qu’en se fondant sur la circonstance inopérante que la suppression litigieuse aurait 
été dissimulée à d’autres « rédacteurs signataires du jugement définitif » que Maître [P] 
sans constater qu’ils auraient été utilisateurs du système de traitement de données, la 
cour d’appel n’a pas justifié sa décision au regard de l’article 323-3 du code pénal. »

 Réponse de la Cour

 7. L’article 323-3 du code pénal réprime notamment le fait de modifier ou supprimer 
frauduleusement les données contenues dans un STAD.

 8. La chambre criminelle de la Cour de cassation juge que le seul fait de modifier ou 
supprimer, en violation de la réglementation en vigueur, de telles données caractérise 
le délit précité, sans qu’il soit nécessaire que ces modifications ou suppressions éma-
nent d’une personne n’ayant pas un droit d’accès au système, ni que leur auteur soit 
animé de la volonté de nuire (Crim., 8 décembre 1999, pourvoi n°98-84.752, Bull. 
crim. 1999, n°296). 

 9. Dans l’hypothèse où de telles opérations sont effectuées par le seul titulaire des 
droits d’accès et de modification des données, sans dissimulation à d’éventuels autres 
utilisateurs du système, l’infraction ne peut être constituée (Crim., 7  janvier 2020, 
pourvoi n°18-84.755, en cours de publication).

 10. En revanche, des modifications ou suppressions de données sont nécessairement 
frauduleuses dès lors qu’elles ont été sciemment dissimulées à au moins un autre utili-
sateur d’un tel système, même s’il n’est pas titulaire de droits de modification.

 11. Pour retenir la culpabilité de M. [B] du chef précité, l’arrêt attaqué énonce que la 
suppression, en toute connaissance de cause, de la minute numérisée du jugement et 
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des mentions informatiques relatives au dossier concerné, a été faite à l’insu de M. [P], 
autre utilisateur du système. 

 12. En l’état de ces seules énonciations, la cour d’appel a justifié sa décision.

 13. Dès lors, le moyen, dont la seconde branche critique un motif surabondant de 
l’arrêt, doit être écarté.

 14. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Violeau - Avocat général : M. Aldebert - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 323-3 du code pénal.

Rapprochement(s) : 
S’agissant de la suppression de données sans dissimulation à d’éventuels autres utilisateurs, à rap-
procher : Crim., 7 janvier 2020, pourvoi n° 18-84.755, Bull. crim. 2020 (rejet).

INSTRUCTION

Crim., 22 juin 2021, n° 21-82.025 (B)

– Renvoi –

 ■ Détention provisoire – Décision de prolongation – Débat 
contradictoire – Demande de renvoi – Rejet du juge des libertés et 
de la détention – Motivation dans la décision – Nécessité.

Il se déduit des articles 6 de la Convention européenne des droits de l’homme et 137-3 du code de procédure 
pénale que le juge des libertés et de la détention qui rejette une demande de renvoi motivée présentée avant le 
débat contradictoire par l’avocat de la personne détenue doit, dans son ordonnance, faire mention de cette de-
mande et énoncer les motifs de son refus.

Cette obligation s’impose y compris dans l’hypothèse où le juge des libertés et de la détention a, précédemment 
au débat, indiqué à l’avocat qu’il refusait sa demande.

Il n’en est autrement que si l’avocat se désiste, de façon non équivoque, de sa demande de renvoi avant la tenue 
du débat contradictoire.

Encourt la cassation l’arrêt, qui, pour confirmer l’ordonnance du juge des libertés et de la détention prolongeant 
la détention provisoire de la personne mise en examen, à l’issue d’un débat contradictoire tenu en l’absence de 
son avocat, énonce qu’il résulte d’un courriel de ce dernier adressé au juge des libertés et de la détention qu’il 
n’a pas maintenu sa demande de renvoi et que la personne détenue a accepté de s’expliquer lors de cet acte alors 
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qu’il résulte des pièces de la procédure, dont la Cour de cassation a le contrôle, que, d’une part, l’avocat de la 
personne mise en examen ne s’est pas désisté de sa demande, d’autre part, la personne mise en examen n’a pas 
renoncé expressément à la présence de son conseil lors du débat contradictoire, une telle renonciation ne pouvant 
se déduire du seul fait que l’intéressé ait accepté de s’expliquer lors de cet acte hors la présence de son avocat.

M. [M] [O] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la 
cour d’appel d’Aix-en-Provence, en date du 5 mars 2021, qui, dans l’information sui-
vie contre lui des chefs d’infractions à la législation sur les stupéfiants en récidive, usage 
illicite de stupéfiants, a confirmé l’ordonnance du juge des libertés et de la détention 
prolongeant sa détention provisoire. 

 Un mémoire personnel a été produit.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 6 novembre 2020, M. [O] a été mis en examen des chefs précités et placé en 
détention provisoire.

 3. Par ordonnance en date du 1er février 2021, le juge d’instruction a saisi le juge des 
libertés et de la détention aux fins de prolongation de la détention de M. [O].

Le débat contradictoire a été fixé au 15 février 2021.

 4. Le 9 février 2021, le conseil du mis en examen a adressé par courriel au greffe du 
juge des libertés et de la détention une demande de renvoi motivée par son indisponi-
bilité le jour du débat contradictoire, accompagnée d’une pièce justificative. 

 5. Le 10 février 2021, le greffier du juge des libertés et de la détention a répondu par 
courriel au conseil que sa demande était rejetée. 

 6. Le conseil a adressé le 12 février 2021 un nouveau courriel au juge des libertés et 
de la détention dans lequel il indiquait avoir pris note de l’absence de renvoi du débat 
contradictoire et précisait qu’aucun avocat ne pourrait assister la personne mise en 
examen lors de celui-ci.

 7. Par ordonnance en date du 16 février 2021, le juge des libertés et de la détention a 
prolongé la détention provisoire de M. [O] à l’issue d’un débat contradictoire au cours 
duquel ce dernier s’est expliqué sans être assisté d’un conseil. 

 8. M. [O] a relevé appel de cette décision.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen 

 9. Le moyen est pris de la violation des articles 6, § 3, c) de la Convention européenne 
des droits de l’homme, 114, 145, 145-1, 591 et 593 du code de procédure pénale. 

 10. Il fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir rejeté le moyen de nullité de l’ordonnance de 
prolongation de la détention provisoire pris de l’irrégularité du débat devant le juge 
des libertés et de la détention et d’avoir confirmé cette ordonnance alors que le juge 
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des libertés et de la détention qui rejette une demande de report du débat contra-
dictoire préalable à la prolongation de la détention provisoire doit répondre à cette 
demande et motiver sa décision de rejet ; qu’en l’absence de cette motivation, l’ordon-
nance qui prolonge la détention provisoire est entachée de nullité.

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 6 de la Convention européenne des droits de l’homme et 137-3 du 
code de procédure pénale :

 11. Il se déduit de ces textes que le juge des libertés et de la détention qui rejette 
une demande de renvoi motivée présentée avant le débat contradictoire par l’avocat 
de la personne détenue doit, dans son ordonnance, faire mention de cette demande et 
énoncer les motifs de son refus.

 12. Cette obligation s’impose y compris dans l’hypothèse où le juge des libertés et de 
la détention a, précédemment au débat, indiqué à l’avocat qu’il refusait sa demande.

 13. Il n’en est autrement que si l’avocat se désiste, de façon non équivoque, de sa de-
mande de renvoi avant la tenue du débat contradictoire.

 14. Pour rejeter la demande d’annulation de l’ordonnance prolongeant la détention 
provisoire de M. [O], prise de ce que celle-ci ne mentionne pas la demande de renvoi 
formée par son avocat, l’arrêt énonce qu’il résulte du courriel du 12 février 2021 que 
celui-ci ne l’a pas maintenue et s’est borné à aviser le juge des libertés et de la déten-
tion du fait que son client se présenterait seul.

 15. Les juges ajoutent que M. [O] n’a pas sollicité le renvoi du débat et, sachant qu’il 
n’était pas assisté de son conseil, s’est expliqué lors de cet acte.

 16. Ils en concluent que le juge n’était pas, à l’instant du débat contradictoire, saisi 
d’une demande de renvoi.

 17. En prononçant ainsi, la chambre de l’instruction a méconnu le texte susvisé et le 
principe ci-dessus rappelé. 

 18. En effet, d’une part, il résulte des pièces de la procédure, dont la Cour de cassation 
a le contrôle, que, dans son courriel en date du 12 février 2021, l’avocat de M. [O] ne 
s’est pas désisté de sa demande de renvoi mais s’est borné à constater qu’en raison du 
refus du juge des libertés et de la détention de reporter cet acte, la personne mise en 
examen ne pourrait être assistée par un avocat lors du débat contradictoire. 

 19. D’autre part, la Cour de cassation est en mesure de s’assurer qu’il ne résulte ni du 
procès-verbal du débat contradictoire ni de l’ordonnance du juge des libertés et de 
la détention que M. [O] ait renoncé expressément à la présence de son conseil lors 
du débat contradictoire, une telle renonciation ne pouvant se déduire du seul fait que 
l’intéressé ait accepté de s’expliquer lors de cet acte hors la présence de son conseil. 

 20. Il s’ensuit que le juge des libertés et de la détention était tenu de se prononcer 
dans son ordonnance de prolongation sur la demande motivée de report formalisée 
par l’avocat quelques jours avant le débat.

 21. En conséquence, la cassation est encourue de ce chef. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, en date du 5 mars 2021 ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;
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 CONSTATE que M. [O] est détenu sans titre depuis le 5 mars 2021, minuit ;

 ORDONNE sa mise en liberté, s’il n’est détenu pour autre cause.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Labrousse - Avocat général : M. Aubert -

Textes visés : 
Article 6 de la Convention européenne des droits de l’homme ; article 137-3 du code de procé-
dure pénale.

Rapprochement(s) : 
Crim., 16 mars 2021, pourvoi n° 20-87.057, Bull. crim. 2021 (cassation sans renvoi).

Crim., 8 juin 2021, n° 21-82.017 (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Détention provisoire – Décision de prolongation – Débat 
contradictoire – Demande de renvoi – Réquisitions du ministère 
public – Audition obligatoire.

Le juge des libertés et de la détention ne peut, à peine de nullité, prononcer sur la demande de renvoi formée à 
l’audience par la personne mise en examen qu’après avoir recueilli préalablement les réquisitions du ministère 
public, partie nécessaire au débat contradictoire sur la détention provisoire.

La méconnaissance de cette formalité est substantielle et porte atteinte aux intérêts de la personne mise en 
examen.

La preuve de son accomplissement doit résulter du procès-verbal du débat contradictoire ou des mentions de 
l’ordonnance du juge des libertés et de la détention.

Encourt en conséquence la censure l’arrêt qui confirme l’ordonnance du juge des libertés et de la détention pro-
longeant la détention provisoire de la personne mise en examen alors qu’il ne résulte ni de cette ordonnance ni 
du procès-verbal de débat contradictoire que le ministère public ait été entendu en ses réquisitions sur la demande 
de renvoi formée par la personne mise en examen avant que le juge des libertés et de la détention ne refuse de 
faire droit à celle-ci.

M. [Y] [P] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence, en date du 11 mars 2021, qui, dans l’information suivie 
contre lui des chefs d’importation de stupéfiants en bande organisée, direction d’un 
groupement ayant pour objet le trafic de stupéfiants, infractions à la législation sur les 
stupéfiants, association de malfaiteurs, a confirmé l’ordonnance du juge des libertés et 
de la détention prolongeant sa détention provisoire.

 Un mémoire et des observations complémentaires ont été produits.

LA COUR,
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 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 2 mars 2020, M. [P] a été mis en examen des chefs précités et placé en détention 
provisoire. 

 3. Le 1er février 2021, son avocat a été convoqué en vue du débat de prolongation de 
la détention provisoire prévu le 22 février suivant. 

 4. Ce jour-là, avant le débat contradictoire, cet avocat a adressé au greffe du juge des 
libertés et de la détention un courriel indiquant qu’il ne pourrait pas s’y présenter et 
demandant que son client en soit informé.

 5. La personne mise en examen a alors sollicité le report du débat. 

 6. Cette demande a été rejetée par le juge des libertés et de la détention qui a ordonné 
la prolongation de la détention provisoire. 

 7. M. [P] a fait appel de cette décision.

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 8. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a dit n’y avoir lieu à prononcer l’annu-
lation de l’ordonnance déférée, dit n’y avoir lieu d’ordonner la mise en liberté d’office 
de M. [P] et confirmé l’ordonnance de prolongation de la détention provisoire de ce 
dernier alors :

 « 1°/ que la demande de renvoi présentée par le mis en examen devant le juge des 
libertés et de la détention constitue un incident qui doit faire l’objet d’un débat 
contradictoire spécifique ? au cours duquel le ministère public doit être entendu et le 
mis en examen avoir la parole en dernier ? préalable à la décision du juge des libertés 
et de la détention de faire droit ou non à la demande ; qu’au cas d’espèce, il ressort 
des mentions du procès-verbal du débat contradictoire tenu le 22 février 2021 que 
dès l’ouverture du débat, M. [P] a déclaré : « je sollicite le report du débat mais vous 
m’indiquez que compte tenu des délais, notamment d’expiration du mandat de dépôt, 
ce n’est pas possible », puis que le ministère public a requis le maintien en détention 
de M. [P] ; qu’il ressort de ce procès-verbal que le juge des libertés et de la détention 
a rejeté la demande de renvoi de M. [P] sans l’avoir soumis à un débat contradictoire 
et en particulier sans solliciter les réquisitions du ministère public à son sujet ; qu’en 
affirmant, pour dire n’y avoir lieu à annulation de l’ordonnance du juge des libertés et 
de la détention, que « la demande de renvoi a été rejetée après un débat contradictoire, 
le ministère public ayant requis la prolongation de la détention ce qui sous-entendait 
que, selon lui, le débat devait avoir lieu immédiatement et M. [P] ayant eu la parole 
en dernier  », quand il ressortait du procès-verbal précité que la décision de rejeter 
la demande de renvoi avait été prise et notifiée à M. [P] avant que le ministère pu-
blic ne requière son maintien en détention, la chambre de l’instruction a dénaturé 
le procès-verbal de débat contradictoire en violation des articles 6 de la Convention 
européenne des droits de l’homme, 145, 591 et 593 du code de procédure pénale ; »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 145, alinéa 6, et 145-1 du code de procédure pénale :
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 9. Il résulte de ces textes que le juge des libertés et de la détention ne peut, à peine de 
nullité, prononcer sur la demande de renvoi formée à l’audience par la personne mise 
en examen qu’après avoir recueilli préalablement les réquisitions du ministère public, 
partie nécessaire au débat contradictoire sur la détention provisoire.

 10. La méconnaissance de cette formalité est substantielle et porte atteinte aux intérêts 
de la personne mise en examen.

La preuve de son accomplissement doit résulter du procès-verbal du débat contradic-
toire ou des mentions de l’ordonnance du juge des libertés et de la détention. 

 11. En l’espèce, pour écarter le moyen de nullité de l’ordonnance de prolongation de 
la détention provisoire, prise de ce que le ministère public n’a pas été entendu en ses 
réquisitions sur la demande de renvoi du débat contradictoire formée par la personne 
mise en examen, l’arrêt énonce que le ministère public a requis la prolongation de la 
détention, ce qui implique que, selon lui, le débat devait avoir lieu immédiatement. 

 12. Les juges en déduisent qu’un débat contradictoire a bien eu lieu sur le report du 
débat. 

 13. En prononçant ainsi, la chambre de l’instruction a méconnu les textes susvisés et 
le principe susénoncé. 

 14. En effet, il ne résulte ni de l’ordonnance prolongeant la détention provisoire ni du 
procès-verbal de débat contradictoire, pièces dont la Cour de cassation a le contrôle, 
que le ministère public ait été entendu en ses réquisitions sur le renvoi de ce débat 
avant que le juge des libertés et de la détention ne refuse de faire droit à cette demande. 

 15. Il s’ensuit que la cassation est encourue de ce chef. 

 Portée et conséquences de la cassation

 16. M. [P] est détenu sans titre depuis le 2 mars 2021, à 00 heure.

 17. Il doit être remis en liberté, sauf s’il est détenu pour autre cause.

 18. Cependant, les dispositions de l’article 803-7, alinéa 1, du code de procédure pé-
nale permettent à la Cour de cassation de placer sous contrôle judiciaire la personne 
dont la détention provisoire est irrégulière en raison de la méconnaissance des forma-
lités prévues par ce même code, dès lors qu’elle trouve dans les pièces de la procédure 
des éléments d’information pertinents et que la mesure apparaît indispensable pour 
assurer l’un des objectifs énumérés à l’article 144 dudit code.

 19. Il ressort suffisamment de la procédure l’existence d’indices graves ou concordants 
permettant de soupçonner que M. [P] a commis, comme auteur ou complice, les faits 
pour lesquels il a été mis en examen.

 20. En l’espèce, la mesure de contrôle judiciaire est indispensable afin :

 - d’empêcher une concertation frauduleuse entre M. [P] et ses coauteurs ou com-
plices en ce que ce dernier est mis en examen pour des faits criminels d’association 
de malfaiteurs et d’importation massive de cocaïne (près de 3 300 kilogrammes en 
une fois) en bande organisée dont tous les membres n’ont pas encore été identi-
fiés ; que notamment les frères [Y], suspectés d’avoir participé aux faits, et avec qui 
M. [P] entretiendrait des liens amicaux, n’ont pu à ce jour être entendus ; que, selon 
l’ordonnance du juge des libertés et de la détention, en date du 25 février 2021, les 
différentes personnes mises en examen doivent être entendues sur le fond et éventuel-
lement confrontées ; que même si M. [P] s’est expliqué devant le juge d’instruction, 
il convient que les actes d’information précités puissent s’effectuer sans possibilité de 
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concertation ou de pression afin de permettre au juge de préciser les rôles respectifs 
de chacun ; 

 - de garantir le maintien de la personne mise en examen à la disposition de la justice 
en ce que celle-ci, célibataire, père d’un enfant qui n’est pas à sa charge, était dépour-
vue au moment de son interpellation de toute activité professionnelle  ; qu’il est à 
craindre, compte tenu de la gravité de la peine criminelle encourue, qu’elle ne tente 
de se soustraire à la justice.

 21. Afin d’assurer ces objectifs, M. [P] sera astreint aux obligations figurant au dispo-
sitif du présent arrêt.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, en date du 11 mars 2021 ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 CONSTATE que M. [P] est détenu sans titre depuis le 1er mars 2021, minuit ; 

 ORDONNE sa mise en liberté, s’il n’est détenu pour autre cause ;

 ORDONNE son placement sous contrôle judiciaire ;

 DIT qu’il doit se soumettre aux obligations suivantes :

 1°) ne pas sortir des limites du département des Hauts-de-Seine, sauf pour répondre 
aux convocations en justice ;

 2°) fixer sa résidence chez Mme [A] [P], [Adresse 1] ; ne pas sortir de sa résidence 
entre 21 heures et 6 heures ;

 3°) se présenter chaque lundi, mercredi et vendredi, entre 14 et 17 heures, au com-
missariat de police de Boulogne-Billancourt, [Adresse 2] et pour la première fois le 
9 juin 2021 ; 

 4°) s’abstenir de recevoir ou de rencontrer les personnes dont les noms suivent ou 
d’entrer en contact, de quelque manière que ce soit, avec elles : MM. [T] [F], [G] [T], 
[N] [D], [M] [B], [O] [S], [R] [J], [C] [N], [Z] [A], [P] [M], [L] [O], [E] [L], [Q] [Y], 
[S] [Y], [W] [E], Mme [I] [A] ; 

 5°) remettre au greffe du juge d’instruction, au plus tard le 10  juin 2021, avant la 
fermeture du greffe, tout justificatif de son identité et notamment son passeport en 
échange d’un récépissé valant justification de l’identité ;

 DÉSIGNE M.  le commissaire de police de Boulogne-Billancourt pour veiller au 
respect des obligations prévues ci-dessus ;

 DIT que le parquet général de cette Cour fera procéder aux diligences prévues par 
l’article 138-1 du code de procédure pénale ;

 DIT que le magistrat chargé de l’information est compétent pour l’application des 
articles 139 et suivants du code de procédure pénale et notamment modifier les obli-
gations du contrôle judiciaire ou tirer les conséquences de leur violation ;

 RAPPELLE qu’en application de l’article  141-2, alinéa 1, du code de procédure 
pénale, si la personne mise en examen se soustrait volontairement aux obligations du 
contrôle judiciaire, le juge d’instruction peut décerner à son encontre mandat d’arrêt 
ou d’amener. Il peut également, dans les conditions prévues au quatrième alinéa de 
l’article 137-1, saisir le juge des libertés et de la détention aux fins de placement en 
détention provisoire. Quelle que soit la peine d’emprisonnement encourue, le juge des 
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libertés et de la détention peut, décerner, à l’encontre de cette personne, un mandat de 
dépôt en vue de sa détention provisoire, sous réserve des dispositions de l’article 141-3.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Labrousse - Avocat général : M. Au-
bert - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles 145, alinéa 6, et 145-1 du code de procédure pénale.

Crim., 22 juin 2021, n° 20-86.726 (B)

– Rejet –

 ■ Interrogatoire – Pouvoir du juge – Requalification des faits – 
Possibilité – Conditions – Détermination.

Il résulte des articles 80-1 et 116 du code de procédure pénale que, sauf substitution d’une qualification crimi-
nelle à une qualification correctionnelle, le juge d’instruction peut, lors d’un interrogatoire, requalifier les faits 
reprochés à la personne mise en examen sans recueillir préalablement ses observations ou celles de son avocat, peu 
important que le quantum de la peine encourue au titre de la nouvelle qualification soit plus sévère.

Dès lors, justifie sa décision la chambre de l’instruction qui écarte le moyen de nullité pris de ce que le juge 
d’instruction n’a pas recueilli les observations de la personne mise en examen ou de son avocat avant de procéder 
à la requalification des faits qui lui étaient reprochés de meurtre en assassinat.

M. [E] [B] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Paris, 6e section, en date du 19 novembre 2020, qui, dans l’information 
suivie contre lui des chefs d’assassinat et tentative, a prononcé sur sa demande d’annu-
lation d’actes de la procédure. 

 Par ordonnance en date du 15 février 2021, le président de la chambre criminelle a 
prescrit l’examen immédiat du pourvoi.

 Des mémoires, en demande et en défense, et des observations complémentaires ont 
été produits.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 24 décembre 2015, le procureur de la République a ouvert une information 
judiciaire contre personne non dénommée des chefs d’homicide volontaire sur la per-
sonne d’[M] [Q]-[C] et de tentative d’homicide volontaire sur la personne de M. [H] 
[Q]-[C].
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 3. M. [B] a été mis en examen le 27 juillet 2016 de ces deux chefs.

 4. Le 12 novembre 2018, le juge d’instruction a communiqué la procédure au pro-
cureur de la République aux fins de réquisitions supplétives pour «  faits nouveaux 
(...) assassinat sur Mme [M] [Q]-[C] et tentative d’assassinat sur M. [H] [Q]-[C]...en 
raison des éléments issus de l’instruction qui, à ce stade, permettent de caractériser la 
préméditation ».

 5. Le 14 novembre 2018, le procureur de la République a pris un réquisitoire supplétif 
des chefs d’assassinat et tentative d’assassinat sur respectivement [M] [Q] [C] et M. [H] 
[Q] [C].

 6. M. [B] a été mis en examen de ces chefs le 27 mars 2019.

 7. Le 23 juillet 2019, il a saisi la chambre de l’instruction d’une requête en nullité de 
cette mise en examen, prise de ce qu’il avait été privé de son droit de faire valoir sa 
défense préalablement à sa notification.

 Examen du moyen 

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche 

 8. Le grief n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 9. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la requête en nullité de la mise 
en examen de l’exposant pour assassinat et tentative d’assassinat, alors :

 « 1°/ que lorsqu’il envisage une mise en examen supplétive le juge d’instruction doit, 
au cours de l’interrogatoire, recueillir les observations de la personne et de son avocat 
avant d’attribuer, le cas échéant, le statut de mis en examen ou de témoin assisté ; qu’en 
rejetant la nullité de la mise en examen supplétive de M. [B] lorsqu’il est acquis que ce 
dernier s’est vu notifier cette mise en examen dès le début de l’interrogatoire, sans se 
voir offrir la possibilité de formuler des observations devant le magistrat instructeur, au 
motif inopérant qu’il se serait agi d’une « mise en examen modificative » impliquant 
uniquement un changement de qualification, la chambre de l’instruction a violé les 
articles 6 de la Convention européenne des droits de l’homme, préliminaire, 80-1, 116, 
591 et 593 du code de procédure pénale ;

 2°/ que, la mise en examen supplétive n’impliquant qu’une modification de la qua-
lification juridique doit nécessairement, lorsque cette requalification va dans le sens 
d’une aggravation du chef de la poursuite, respecter la règle consistant à recueillir les 
observations du mis en examen après notification du fait qu’une telle mise en examen 
supplétive est envisagée ; qu’en déniant l’applicabilité de cette règle à la mise en exa-
men supplétive par laquelle M. [B], jusqu’alors mis en cause pour des faits de meurtre 
et tentative de meurtre, s’est vu reprocher des faits d’assassinat et de tentative d’assassi-
nat, qualifications plus sévères, la chambre de l’instruction a de nouveau méconnu les 
textes précités. » 
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 Réponse de la Cour

 10. Il convient de rechercher si le droit conventionnel ou le droit interne impose au 
juge d’instruction de recueillir les observations de la personne mise en examen ou de 
son conseil avant de procéder à une requalification des faits qui lui ont été précédem-
ment notifiés lors de son interrogatoire de première comparution ou d’un précédent 
interrogatoire. 

 11. En vertu de l’article 6, § 3, a), de la Convention européenne des droits de l’homme, 
tout accusé a droit à être informé, dans le plus court délai, dans une langue qu’il com-
prend et d’une manière détaillée, de la nature et de la cause de l’accusation portée 
contre lui. 

 12. L’article précité reconnaît ainsi à l’accusé le droit d’être informé non seulement 
de la cause de l’« accusation », c’est-à-dire des faits matériels qui sont mis à sa charge 
et sur lesquels se fonde l’accusation, mais aussi de la qualification juridique donnée à 
ces faits, et ce d’une manière détaillée.

 13. Selon la Cour européenne des droits de l’homme, le droit à être informé sur la 
nature et la cause de l’accusation doit être envisagé à la lumière du droit pour l’accusé 
de préparer sa défense. Dès lors, l’accusé doit être dûment et pleinement informé des 
modifications de l’accusation et doit disposer du temps et des facilités nécessaires pour 
y réagir et organiser sa défense sur la base de toute nouvelle information ou allégation 
(CEDH, arrêt du 25 juillet 2020, Mattoccia c. Italie, n° 23969/94). 

 14. La Cour en déduit que l’information sur les accusations portées, y compris sur la 
qualification juridique que le tribunal pourrait retenir en la matière, doit soit être don-
née avant le procès dans l’acte d’inculpation, soit, à tout le moins, au cours du procès 
par d’autres moyens tels qu’une extension formelle ou implicite des charges (CEDH, 
arrêt du 20 avril 2006, I.H et autres c. Autriche, n° 42780/98).

 15. Il s’ensuit que l’article 6 de la Convention européenne des droits de l’homme 
n’exige pas qu’au cours de l’information judiciaire, durant laquelle les qualifications 
sont provisoires, les observations de la personne mise en examen ou de son avocat 
soient recueillies préalablement à une requalification des faits par le juge d’instruction.

 16. Par ailleurs, il résulte de l’article 80-1 du code de procédure pénale, qui renvoie à 
l’article 116 dudit code, que le juge d’instruction n’est tenu de recueillir les observa-
tions de la personne qu’il envisage de mettre en examen et qui n’a pas déjà été enten-
due comme témoin assisté, que lors de son interrogatoire de première comparution. 

 17. Cette interprétation est corroborée par la finalité de l’article 116 qui est de garan-
tir un débat contradictoire avant l’octroi du statut de personne mise en examen. Or, 
en cas de requalification des faits, l’intéressé étant déjà mis en examen, cette formalité 
n’a pas lieu d’être renouvelée. 

 18. Elle est également seule compatible avec l’article  118 du code de procédure 
pénale qui prévoit, par exception, le recueil des observations de la personne mise 
en examen en cas de substitution d’une qualification criminelle à une qualification 
délictuelle, en raison des conséquences qui sont attachées à cette requalification au 
regard tant de la juridiction compétente pour connaître éventuellement des faits que 
du régime de la détention.

 19. Il se déduit de l’ensemble de ces éléments que, sauf si une qualification criminelle 
est substituée à une qualification correctionnelle, le juge d’instruction peut, lors d’un 
interrogatoire, requalifier les faits reprochés à la personne mise en examen sans recueil-
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lir préalablement ses observations ou celles de son avocat, y compris si le quantum de 
la peine encourue au titre de cette nouvelle qualification est plus sévère. 

 20. En l’espèce, pour écarter le moyen de nullité de la mise en examen des chefs 
d’assassinat et tentative, l’arrêt, après avoir relevé que le juge d’instruction n’a procédé 
qu’à une requalification des faits pour lesquels M.[B] était mis en examen, énonce 
que, dans ce cas, sauf requalification de faits délictuels en criminels, hypothèse visée à 
l’article 118 du code de procédure pénale, aucune disposition ne prévoit l’obligation 
pour le juge d’instruction de recueillir préalablement les observations de la personne 
mise en examen ou de son avocat ou de l’avoir mise en mesure de les faire.

 21. En statuant ainsi, la chambre de l’instruction a fait l’exacte application des textes 
visés au moyen. 

 22. Le moyen ne peut dès lors être accueilli.

 23. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la COUR :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Labrousse - Avocat général : M. Croi-
zier  - Avocat(s)  : SCP Spinosi  ; SCP Gadiou et Chevallier  ; SCP Waquet, Farge et 
Hazan -

Textes visés : 
Article 6 de la Convention européenne des droits de l’homme ; articles 80-1, 116 et 118 du code 
de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
CEDH, arrêt du 20 avril 2006, I.H et autres c. Autriche, n° 42780/98 ; CEDH, arrêt du 25 juillet 
2020, Mattoccia c. Italie, n° 23969/94.

Crim., 9 juin 2021, n° 14-82.945, n° 19-86.972 (P)

– Cassation –

 ■ Nullités – Arrêt annulant une mise en examen – Autorité de 
chose jugée – Etendue – Mise en examen ultérieure de la même 
personne – Possibilité – Conditions – Détermination.

Saisie de l’exception de nullité tirée de l’autorité de chose jugée attachée à un arrêt ayant annulé une mise en 
examen, la chambre de l’instruction apprécie si la nouvelle mise en examen est justifiée par l’existence d’indices 
graves ou concordants, au regard de l’ensemble des éléments recueillis au cours de l’information depuis son début 
jusqu’à la date de cette nouvelle mise en examen.

A justifié sa décision, la chambre de l’instruction qui, pour écarter cette exception de nullité, s’est fondée, pour 
constater l’existence d’indices graves ou concordants, sur des pièces de l’information postérieures à l’arrêt ayant 
annulé la première mise en examen.



111

Bulletin Chambre criminelle - Juin 2021
Arrêts et ordonnances

M. [V] [G] a formé des pourvois contre :

 - l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris, 2e section, en date 
du 3 mars 2014 qui, sur renvoi après cassation (Crim. 11 juin 2013, pourvoi n° 11-
88.542), dans l’information suivie contre personne non dénommée des chefs d’extor-
sion, violation de domicile, dégradations et vol, a infirmé l’ordonnance de non-lieu 
rendue par le juge d’instruction et ordonné la poursuite de l’information,

 - l’arrêt de la cour d’appel de Paris, chambre 4-10, en date du 21 octobre 2019, qui, 
pour violation de domicile, dégradations et vol, l’a condamné à douze mois d’empri-
sonnement avec sursis, 40 000 euros d’amende, a ordonné une mesure de confiscation, 
et a prononcé sur les intérêts civils.

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

 Des mémoires, en demande et en défense, et des observations complémentaires ont 
été produits.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte des arrêts attaqués et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Aux termes d’un acte reçu le 5 octobre 2001, la SCI [E] a acquis, par voie d’apport, 
un bien immobilier situé à Sartène. Mme [H] [X], épouse de M. [N], et ce dernier, 
détiennent, via la SCI Petru Pan, la totalité du capital de la SCI [E].

 3. Les époux [N] ont occupé les lieux sans difficulté jusqu’en juin 2005. A partir de 
juin 2006, Mme [X] s’est vue dans l’impossibilité d’entrer sur le domaine, le badge 
dont elle disposait ne fonctionnant plus, et les serrures de sa maison ayant été changées. 
Elle a déposé plainte contre M. [V] [G]. 

 4. Une information a été ouverte du chef d’extorsion et vol le 11 juillet 2008 avec 
mise en examen, à la même date, de M. [G] et placement sous contrôle judiciaire.

 5. Par un arrêt du 11 mars 2009, la chambre de l’instruction de la cour d’appel de 
Bastia a prononcé la nullité de la mise en examen du chef d’extorsion de biens et du 
chef de vol et décidé que par l’effet de cette annulation M. [G] devait être considéré 
comme témoin assisté. 

 6. Le 3 mai 2011, le juge d’instruction du tribunal de grande instance d’Ajaccio a 
rendu une ordonnance de non-lieu.

 7. Suite aux appels formés par le ministère public, Mme [X] et la SCI [E], la chambre 
de l’instruction de la cour d’appel de Bastia a confirmé l’ordonnance de non-lieu par 
arrêt du 23 novembre 2011.

 8. Mme [X] et la SCI [E] se sont pourvues contre cette décision.

Par arrêt du 11 juin 2013, la chambre criminelle de la Cour de cassation a cassé en 
toutes ses dispositions cet arrêt et a renvoyé la cause et les parties devant la chambre de 
l’instruction de la cour d’appel de Paris qui a statué par l’arrêt susvisé.

 9. A l’issue de l’information, M. [G] a été renvoyé devant le tribunal correctionnel 
des chefs de violation de domicile, dégradation du bien d’autrui et vols, qui l’en a dé-
claré coupable, l’a condamné à trois mois d’emprisonnement avec sursis, 20 000 euros 
d’amende et a prononcé sur les intérêts civils.
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 10. M. [G], le ministère public, Mme [X] et la SCI [E] ont relevé appel de cette dé-
cision.

 Sur les deuxième, troisième, quatrième, septième et huitième 
moyens relatifs à l’arrêt en date du 21 octobre 2019 

 11. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen relatif à l’arrêt en date du 3 mars 2014

 Enoncé du moyen

 12. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a infirmé l’ordonnance de non-lieu 
rendue par le juge d’instruction le 3 mai 2011, alors « que la décision d’une chambre 
de l’instruction annulant une mise en examen revêt l’autorité de chose jugée et s’op-
pose à ce qu’une nouvelle appréciation des mêmes indices puisse conduire à une dé-
cision contraire de la part du juge d’instruction en l’absence d’éléments nouveaux ap-
parus à la procédure postérieurement ; qu’en l’espèce, la mise en examen de l’exposant 
du chef de vol et d’extorsion de bien a été annulée par une décision de la chambre de 
l’instruction de la cour d’appel de Bastia du 11 mars 2009 devenue définitive ; qu’en 
considérant que ce dernier arrêt ne constitue « qu’une pièce de la procédure dont la 
portée est susceptible d’être remise en cause », la chambre de l’instruction a mécon-
nu le principe de l’autorité de la chose jugée, 6, 113-8 et 591 du code de procédure 
pénale. »

 Réponse de la Cour

 13. Pour prononcer la mise en examen de M. [G], le juge d’instruction au tribunal de 
Paris s’est fondé, non seulement sur le contenu de la procédure à la date du 11 mars 
2009, jour de l’annulation par la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Bastia 
de la mise en examen mais aussi sur d’autres éléments, connus par la suite, en parti-
culier une audition de l’intéressé, le 7 janvier 2010, et le contenu de deux décisions 
civiles prononcées par la cour d’appel de Bastia, le 28 janvier 2009, et par la Cour de 
cassation, le 18 mai 2010, intervenues dans des instances dans lesquelles le demandeur 
est partie, pour estimer qu’il existait à son encontre des indices graves ou concordants 
d’avoir commis des infractions, objet de l’information. 

 14. Pour écarter l’exception de nullité de la procédure, présentée par M. [G], qui se 
prévalait de l’autorité de la chose jugée attachée à l’arrêt précité du 11 mars 2009, la 
chambre de l’instruction indique que l’existence d’indices graves ou concordants à 
son encontre doit être appréciée à la lumière de l’ensemble des éléments du dossier de 
l’information, en particulier de ceux qui ont été rassemblés après l’arrêt ayant annulé 
sa mise en examen, et qu’en l’espèce, ces éléments établissent l’existence de tels indices. 

 15. En l’état de ces motifs, la chambre de l’instruction, à qui il revenait d’apprécier si 
la mise en examen du demandeur était justifiée au regard de l’ensemble des éléments 
recueillis au cours de l’information jusqu’à cette nouvelle notification de la mise en 
examen, a justifié sa décision. 

 16. Le moyen ne peut, dès lors, être admis. 
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 Sur le sixième moyen relatif à l’arrêt en date du 21 octobre 2019

 Enoncé du moyen

 17. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné l’exposant à payer à 
Mme [H] [X] épouse [N], partie civile, la somme de 80 000 euros à titre de dom-
mages-intérêts sur le fondement du préjudice moral, alors « que tout arrêt doit com-
porter les motifs propres à justifier la décision ; qu’en l’espèce, en se bornant à affir-
mer péremptoirement qu’il convient de condamner l’exposant à verser la somme de 
80 000 euros à la partie civile au titre du préjudice moral, sans préciser en quoi la partie 
civile avait subi un tel préjudice, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision au regard 
des articles 2 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 18. Le moyen, qui se borne à critiquer l’appréciation souveraine, par la cour d’appel, 
du montant de l’indemnité propre à réparer le préjudice moral subi par la victime et 
résultant directement de l’infraction, ne peut être admis.

 Mais sur le cinquième moyen relatif à l’arrêt en date du 21 octobre 2019

 Enoncé du moyen

 19. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné l’exposant à la peine 
d’un an d’emprisonnement assorti du sursis, de 40 000 euros d’amende et à la peine 
complémentaire de confiscation des scellés de la procédure, alors : 

 « 1°/ qu’en matière correctionnelle, le juge qui prononce une peine doit en justifier 
la nécessité au regard des circonstances de l’infraction, de la personnalité de son auteur 
ainsi que de sa situation matérielle, familiale et sociale ; qu’en condamnant l’exposant 
à la peine d’un an d’emprisonnement assorti du sursis sans s’être expliquée sur sa per-
sonnalité et sa situation, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision au regard des critères 
de motivation de la peine prévus par l’article 132-1 du code pénal ; 

 2°/ que toute peine prononcée par le juge répressif doit être individualisée ; qu’en 
matière correctionnelle, toute peine doit être motivée en tenant compte de la gravité 
des faits, de la personnalité de leur auteur et de sa situation personnelle, y compris de 
ses ressources et de ses charges ; qu’en s’abstenant de rappeler l’énoncé des principes 
qui président au prononcé d’une peine d’amende et en ne motivant pas concrètement 
celle-ci au regard des circonstances de l’infraction et de la situation personnelle de 
l’exposant, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision au regard de l’article 132-1 du 
code pénal ; 

 3°/ qu’il incombe au juge qui décide de confisquer un bien de s’expliquer sur la 
nécessité et la proportionnalité de l’atteinte portée au droit de propriété du prévenu ; 
qu’en confirmant une peine complémentaire de confiscation prononcée par les pre-
miers juges, sans s’expliquer sur la nécessité et la proportionnalité de l’atteinte ainsi 
portée au droit de propriété de l’exposant, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision au 
regard de l’article 1er du premier protocole additionnel à la Convention européenne 
des droits de l’homme et 131-21 du code pénal. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 132-1, 132-20, alinéa 2, et 131-21 du code pénal : 
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 20. Selon le premier de ces textes, en matière correctionnelle, toute peine doit être 
motivée en tenant compte de la gravité des faits, de la personnalité de leur auteur et 
de sa situation personnelle.

 21. Selon le second de ces textes, le juge qui prononce une amende doit motiver sa 
décision en tenant compte des ressources et des charges du prévenu.

 22. Hormis le cas où la confiscation, qu’elle soit en nature ou en valeur, porte sur un 
bien qui, dans sa totalité, constitue le produit ou l’objet de l’infraction, le juge, en or-
donnant une telle mesure, doit apprécier le caractère proportionné de l’atteinte portée 
au droit de propriété de l’intéressé lorsqu’une telle garantie est invoquée ou procéder à 
cet examen d’office lorsqu’il s’agit d’une confiscation de tout ou partie du patrimoine. 

 23. Il incombe en conséquence au juge qui décide de confisquer un bien, après s’être 
assuré de son caractère confiscable en application des conditions légales, de préciser la 
nature et l’origine de ce bien ainsi que le fondement de la mesure et, le cas échéant, 
de s’expliquer sur la nécessité et la proportionnalité de l’atteinte portée au droit de 
propriété du prévenu.

 24. Pour condamner M. [G] à douze mois d’emprisonnement avec sursis, 40 000 eu-
ros d’amende et ordonner la confiscation des scellés, l’arrêt, après avoir rappelé que 
M. [G] exerce la profession de gérant du domaine de Murtoli et perçoit des revenus 
mensuels de 50 000 à 60 000 euros, énonce que la gravité des faits réside tout d’abord 
en l’espèce dans la durée de la prévention qui s’étale sur deux ans et dans la persis-
tance de M. [G] à porter atteinte au droit de propriété de la partie civile de manière 
délibérée et planifiée en ayant changé les serrures et le badge d’accès au domaine, 
pour ensuite déplacer les meubles de Mme [X] afin d’opérer les travaux importants 
d’aménagement de la maison, dans un but lucratif, sans se soucier de la volonté de la 
légitime propriétaire.

Les juges ajoutent que M. [G] ne démontre pas non plus avoir obtenu l’accord de 
M. [V] [E] pour ces agissements, alors même qu’il soutient qu’il le prenait pour le 
véritable propriétaire, ce qui dénote une mauvaise foi évidente.

 25. Ils précisent que M. [G] a une situation sociale et professionnelle stable et n’avait 
jamais été condamné au moment des faits visés en prévention.

 26. Ils ajoutent, pour confirmer la peine de confiscation des scellés, que la restitution 
de ces derniers n’a été réclamée par aucune partie.

 27. En prononçant ainsi sans s’expliquer, d’une part, sur la situation personnelle du 
prévenu et sur ses charges et, d’autre part, sur la nécessité et la proportionnalité de 
l’atteinte portée au droit de propriété par la mesure de confiscation et sans préciser la 
nature et l’origine des biens confisqués ainsi que le fondement de la mesure, la cour 
d’appel n’a pas justifié sa décision.

 28. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 Portée et conséquences de la cassation

 29. La cassation sera limitée aux peines prononcées à l’égard de M. [G] dès lors que la 
déclaration de culpabilité et la décision sur les intérêts civils n’encourent pas la censure.

 30. L’affaire sera renvoyée devant une cour d’appel pour qu’il soit à nouveau sta-
tué dans les limites de la cassation ainsi prononcée, conformément à la loi, et, le cas 
échéant, aux dispositions de l’article 485-1 du code de procédure pénale, dans leur 
rédaction issue de la loi n° 2019-222 du 23 mars applicables à partir du 24 mars 2020. 
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 Examen de la demande fondée sur l’article 618-1 du code de procédure pénale 

 31. Les dispositions de ce texte sont applicables en cas de rejet du pourvoi, qu’il soit 
total ou partiel.

La déclaration de culpabilité de M. [G] étant devenue définitive par suite de la non-ad-
mission des deuxième, troisième et quatrième moyens, il y a lieu de faire partiellement 
droit aux demandes formées à ce titre.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Sur le pourvoi formé par M. [G] contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la 
cour d’appel de Paris en date du 3 mars 2014 : 

 Le REJETTE ; 

 Sur le pourvoi formé par M. [G] contre l’arrêt de la cour d’appel de Paris, en date du 
21 octobre 2019 : 

 CASSE et ANNULE, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Paris, en date du 21 octobre 
2019, mais en ses seules dispositions relatives aux peines, toutes autres dispositions 
étant expressément maintenues ; 

 Et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Paris, autrement compo-
sée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 FIXE à 2500 euros la somme globale que M. [V] [G] devra payer à Mme [H] [X] et 
à la SCI [E] en application de l’article 618-1 du code de procédure pénale.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Carbonaro - Avocat général : Mme Bel-
lone - Avocat(s) : SCP Spinosi ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles 6, 113-8 et 591 du code de procédure pénale.

Crim., 16 juin 2021, n° 21-80.614 (B)

– Cassation –

 ■ Nullités – Effets – Annulation d’actes – Actes subséquents – 
Régularité – Condition.

CASSATION sur le pourvoi formé par le procureur général près la cour d’appel de 
Douai contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de ladite cour d’appel en date du 
13 janvier 2021, qui, sur renvoi après cassation (Crim., 18 mars 2020, n° 19-84.372), 
dans l’information suivie contre M. [V] [D] des chefs de blanchiment aggravé, trans-
fert de capitaux sans déclaration, blanchiment douanier et association de malfaiteurs a 
prononcé sur sa demande d’annulation de pièces et d’actes de la procédure.
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 Par ordonnance en date du 18 février 2021, le président de la chambre criminelle a 
prescrit l’examen immédiat du pourvoi.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 9 février 2018, à 1 heure 35, les agents des douanes ont procédé au contrôle 
d’un véhicule.

La fouille du bagage d’un passager, M. [D], qui avait déclaré ne pas transporter des 
sommes égales ou supérieures à 10 000 euros, a permis la découverte de liasses de bil-
lets de 500 euros pour un montant global de 215 080 euros. Des opérations complé-
mentaires de fouille, de décompte, dépistage et consignation des fonds, et d’audition 
de l’intéressé ont été effectuées au siège de l’unité douanière de 1 heure 50 à 10 heures 
45, heure à laquelle M. [D] a été placé en garde à vue. Ce dernier a été mis en examen 
des chefs précités et placé sous contrôle judiciaire.

 3. Le 26 avril 2019, saisie par la personne mise en examen, la chambre de l’instruction 
de la cour d’appel de Douai a dit n’y avoir lieu à annulation de la procédure douanière 
et des actes de procédure subséquents. 

 4. Par arrêt du 18 mars 2020, la Cour de cassation a cassé cette décision et renvoyé 
l’affaire devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Douai autrement 
composée. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen est pris de la violation des articles 591, 593, 174, alinéas 2 et 3, et 206 
alinéa 2 du code de procédure pénale. 

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a prononcé la nullité de l’intégralité 
des pièces du dossier d’instruction diligentée à l’encontre de M. [D], alors :

 1°/ que la chambre de l’instruction, qui a constaté que les actes réalisés par les agents 
des douanes entre 1 heure 35 et 4 heures 10 étaient réguliers, s’est contredite en 
prononçant l’annulation de l’intégralité du procès-verbal des douanes qui recense de 
manière détaillée non seulement les actes viciés, effectués postérieurement à 4 heures 
10, mais également les actes réalisés antérieurement ;

 2°/ que la procédure diligentée par les services de police, ainsi que l’ouverture de 
l’information judiciaire et la mise en examen, qui trouvent leur support dans les actes 
accomplis par l’administration des douanes antérieurement à 4 heures 30 et non dans 
les actes viciés, ne peuvent être annulés ;

 3°/ que la chambre de l’instruction a procédé par affirmation sans préciser le lien de 
causalité entre l’acte initial annulé et ceux qui le sont par voie de conséquence.

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 174 et 802 du code de procédure pénale :
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 7. Il résulte de ces textes que, lorsqu’une irrégularité constitue une cause de nullité de 
la procédure, seuls doivent être annulés les actes affectés par cette irrégularité et ceux 
dont ils sont le support nécessaire. 

 8. En l’espèce, pour annuler l’ensemble des procès-verbaux de la procédure douanière, 
ainsi que toute la procédure subséquente, l’arrêt attaqué, après avoir rappelé les condi-
tions d’exercice du droit de visite des marchandises, des moyens de transport et des 
personnes prévues par l’article 60 du code des douanes, relève qu’entre 1 heure 30 et 
4 heures 10, les agents des douanes ont procédé régulièrement à la vérification du vé-
hicule, des bagages et au contrôle de M. [D], précisant que ce contrôle s’est poursuivi 
à partir de 1 heure 50 dans les locaux des douanes.

 9. Il retient également qu’en revanche, à compter de 4 heures 10, les agents des douanes 
ont procédé à des opérations qui ne relèvent pas des pouvoirs qu’ils détiennent dans 
le cadre de l’exercice du droit de visite (dépistage de l’imprégnation en stupéfiants des 
billets de 4 heures 10 à 4 heures 30, audition de M. [D] de 6 heures 25 à 8 heures 30) 
et constate l’absence de tout acte entre 4 heures 30 et 6 heures 25. Il précise qu’il a été 
ensuite procédé de 9 heures 20 à 9 heures 45 au placement sous scellés douaniers des 
billets de banque puis à l’établissement du procès-verbal constatant l’accomplissement 
de l’ensemble de ces opérations qui a été clôturé à 10 heures 45.

 10. Les juges énoncent que la nature des opérations réalisées par les agents des douanes, 
leur chronologie et leur étalement dans le temps ont été à l’origine d’un maintien de 
M. [D] à leur disposition au-delà de ce qui était strictement nécessaire à l’accomplis-
sement de la mesure du droit de visite. 

 11. Ils ajoutent que, compte tenu de la nature de l’infraction notifiée à M. [D], il ne 
pouvait faire l’objet d’une retenue douanière. 

 12. La cour d’appel en conclut qu’en faisant une application extensive et erronée 
des prérogatives inhérentes à l’exercice du droit de visite de l’article 60 du code des 
douanes, les agents de l’administration des douanes ont effectué un détournement de 
cette procédure leur permettant ainsi de pallier l’impossibilité de procéder à une rete-
nue douanière, et ce au mépris des droits de la défense et de l’exercice d’un contrôle 
de l’autorité judiciaire et que les opérations effectuées dans le cadre de l’exercice 
du droit de visite dont a fait l’objet M. [D] ne se sont pas succédé sans délai et sans 
discontinuité et ne pouvaient donner lieu au maintien de la personne concernée à la 
disposition des agents des douanes de 1 heure 35 à 10 heures 40.

 13. Elle en déduit que la procédure douanière est entachée de nullité, de même que 
la procédure ouverte en flagrant délit à la suite de la remise de M. [D] par les agents 
des douanes aux enquêteurs de la police judiciaire, qui trouve son support nécessaire 
dans la procédure douanière dont la nullité vicie l’ensemble de l’enquête de flagrance 
et l’information ouverte postérieurement. 

 14. En statuant ainsi, la chambre de l’instruction a méconnu les textes susvisés et le 
principe ci-dessus énoncé. 

 15. En effet, d’une part, le maintien d’une personne à la disposition des agents des 
douanes dans le cadre de l’exercice du droit de visite des marchandises, des moyens 
de transport et des personnes prévu à l’article 60 du code des douanes au-delà de ce 
qui est strictement nécessaire à l’accomplissement de cette mesure et à l’établissement 
du procès-verbal qui la constate n’entraîne l’annulation de la procédure de contrôle 
douanier qu’à compter du moment où la mesure de contrainte cesse d’être justifiée. 
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 16. En conséquence, ne doivent être annulés ou cancellés que les procès-verbaux ou 
les mentions de procès-verbaux dressés par l’administration des douanes postérieure-
ment à ce moment. 

 17. D’autre part, le maintien irrégulier sous contrainte dans le cadre des opérations de 
contrôle effectuées sur le fondement de l’article 60 du code des douanes ne suffit pas 
à lui seul à entraîner la nullité de la procédure judiciaire qui lui fait suite. 

 18. En conséquence il appartenait à la chambre de l’instruction de rechercher s’il 
subsistait dans la procédure douanière des éléments suffisants pour justifier l’enquête 
de flagrance et l’information judiciaire subséquentes. 

 19. La cassation est par conséquent encourue. 

 PAR CES MOTIFS,

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Douai, en date du 13 janvier 2021, et pour qu’il soit à 
nouveau jugé, conformément à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de Paris, à ce 
désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Fouquet - Avocat général : M. Salo-
mon - Avocat(s) : SCP Leduc et Vigand -

Textes visés : 
Article 60 du code des douanes.

Crim., 15 juin 2021, n° 21-81.843 (P)

– Rejet –

 ■ Ordonnances – Notification – Traduction dans une langue étrangère 
comprise par l’intéressé – Effet – Report du point de départ du délai 
d’appel – Exception – Traduction hors délai raisonnable.

La notification de l’ordonnance de mise en accusation traduite dans une langue étrangère comprise par l’accusé, 
permettant à celui-ci d’exercer une voie de recours et les droits de la défense, reporte la date à laquelle l’or-
donnance devient définitive, sauf lorsque la traduction n’a pas été effectuée dans le délai raisonnable prévu par 
l’article D. 594-8 du code de procédure pénale.

REJET du pourvoi formé par M. [R] [Q] [J] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la 
chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris, 3ème section, en date du 11 mars 
2021, qui, dans l’information suivie contre lui des chefs de tentative de meurtre et 
destruction de bien, a prolongé sa détention provisoire.
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LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. M. [Q] [J] a été mis en examen des chefs susvisés et placé en détention provisoire, 
sous mandat de dépôt criminel, le 14 décembre 2018.

 3. Par ordonnance en date du 21 février 2020, notifiée le même jour, le juge d’ins-
truction a ordonné sa mise en accusation des chefs précités et son renvoi devant la 
cour d’assises. 

 4. Cette ordonnance a fait l’objet d’une traduction en langue portugaise qui a été 
notifiée à l’accusé le 16 mars 2020. 

 5. Par réquisitions du 16  février 2021, le procureur général a saisi la chambre de 
l’instruction aux fins de prolongation de la détention provisoire de l’intéressé, dans 
l’attente de sa comparution devant la juridiction criminelle.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen est pris de la violation des articles la violation des articles 5 de la Conven-
tion européenne des droits de l’homme, 181, 186, 591 et 593 du code de procédure 
pénale.

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a prolongé la détention provisoire 
pour une durée de six mois à partir de l’expiration du délai d’un an qui s’est écoulé à 
compter de la date à laquelle la décision de mise en accusation est devenue définitive, 
alors :

 « 1°/ que l’accusé détenu est remis en liberté s’il n’a pas comparu devant la cour 
d’assises dans un délai d’un an à compter de la date à laquelle la décision de mise en 
accusation est devenue définitive s’il était alors détenu ; que pour l’application de cette 
disposition, une ordonnance de mise en accusation doit être regardée comme défini-
tive à l’expiration d’un délai de 10 jours à compter de sa notification à l’accusé ; que 
ce point de départ ne saurait être reporté à la notification à l’accusé de la traduction de 
l’ordonnance de mise en accusation, sauf à prolonger au détriment de l’accusé qui ne 
maîtrise pas le délai de traduction le délai de détention à compter de la mise en accu-
sation ; qu’en jugeant que le délai d’un an n’avait couru à l’égard de la personne déte-
nue qu’à compter du 26 mars 2020, dix jours après la notification de la traduction de 
l’ordonnance de mise en accusation, quand il devait être regardé comme ayant couru à 
compter du 2 mars 2020, dix jours après la notification en français de l’ordonnance de 
mise en accusation, et n’était donc pas susceptible d’être prorogé par arrêt du 11 mars 
2021, M. [Q] [J] étant détenu sans titre depuis le 2 mars 2021 ;

 2°/ que les droits de la défense sont à la disposition de celui au bénéfice duquel ils 
sont institués ; que l’exigence de notification au détenu non-francophone de la tra-
duction de l’ordonnance de mise en accusation constitue une mesure en faveur de 
l’accusé qui ne saurait lui préjudicier ; que le détenu non-francophone est donc fondé 
à soutenir, lorsqu’il en va de son intérêt, que la notification de l’ordonnance en langue 
française suffit à faire courir le délai de recours contre cet acte ; qu’au cas d’espèce, 
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M. [Q] [J] prétendait que le point de départ du délai de recours contre l’ordonnance 
de mise en accusation devait être fixé à la date à laquelle il avait reçu la notification de 
cette ordonnance en langue française, puisqu’il y allait de son intérêt ; qu’en jugeant 
que ce point de départ devait être fixé à la date de la notification de la traduction de 
l’ordonnance, la chambre de l’instruction a violé les textes sus mentionnés ; 

 3°/ que si le point de départ du délai d’un an fixé par l’article 181 du code de pro-
cédure pénale pour la comparution de l’accusé détenu devant la cour d’assises devait 
être fixé à l’expiration du délai de recours contre la décision de mise en accusation, 
lui-même calculé à compter de la notification de la traduction de cette décision en 
une langue comprise de l’intéressé, la notification de cette traduction doit être faite 
sans retard ; qu’en jugeant qu’au 11 mars 2021, M. [Q] [J] n’était pas détenu sans titre 
dès lors que la traduction de l’ordonnance de mise en accusation le visant lui avait été 
notifiée le 16 mars 2021, sans rechercher si un délai de près d’un mois entre la noti-
fication de l’ordonnance en langue française et la notification de sa traduction, ayant 
pour effet de repousser d’autant la détention provisoire de l’intéressé avant sa compa-
rution, ne caractérisait pas un retard devant entraîner sa remise en liberté, la chambre 
de l’instruction a privé sa décision de base légale. » 

 Réponse de la Cour

 8. Pour juger que le délai prévu par l’article 181 du code de procédure pénale n’était 
pas expiré, l’arrêt attaqué énonce que l’ordonnance de mise en accusation constitue 
un acte essentiel dont la complexité impose la traduction pour qu’elle soit opposable 
à une personne maîtrisant mal le français afin de lui permettre d’exercer pleinement 
les droits de la défense.

 9. Les juges ajoutent que, lors de l’interrogatoire de première comparution, M. [Q] 
[J] a déclaré au juge d’instruction qu’il écrivait un peu le français, confirmant ainsi son 
absence de maîtrise de la langue française écrite. 

 10. Ils relèvent qu’après notification de l’ordonnance de mise en accusation en fran-
çais le 21 février 2020, le magistrat instructeur a requis un interprète pour traduire 
celle-ci le 27 février 2020. Cette ordonnance traduite en portugais, langue comprise 
et parlée par l’intéressé, a été notifiée le 16 mars 2020.

 11. Les juges énoncent encore qu’il résulte de la combinaison des articles 805-3 et 
D.594-6 du code de procédure pénale que les décisions de saisine de la juridiction de 
jugement, essentielles à l’exercice des droits de la défense et à la garantie du caractère 
équitable du procès, doivent être traduites en application de l’article préliminaire et 
que l’article 186 du même code prévoit que l’appel d’une ordonnance de mise en 
accusation doit être formé dans un délai de dix jours à compter de sa notification.

 12. Ils retiennent que c’est à partir du 16 mars 2020 que le délai de recours a couru, de 
sorte que l’ordonnance de mise en accusation n’est devenue définitive que le 26 mars 
2020.

 13. Ils en déduisent que le délai dans lequel M. [Q] [J] devait comparaître devant la 
cour d’assises commençant le 26 mars 2020, il n’expirait que le 26 mars 2021.

 14. En statuant ainsi, la chambre de l’instruction n’a méconnu aucun des textes visés 
au moyen.

 15. En effet, la notification en langue étrangère comprise par l’accusé, permettant à 
celui-ci d’exercer une voie de recours et les droits de la défense, reporte la date à la-
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quelle l’ordonnance devient définitive, sauf lorsque la traduction n’a pas été effectuée 
dans le délai raisonnable prévu par l’article D.594-8 du code de procédure pénale.

 16. Dès lors le moyen, nouveau, mélangé de fait et comme tel irrecevable en sa troi-
sième branche, n’est pas fondé.

 17. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Bellenger - Avocat général : M. Lagauche - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles préliminaire,181, 186, 803-5, D. 594-6 et D. 594-8 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur la traduction des pièces essentielles à l’exercice des droits de la défense, à rapprocher : Crim., 
26 janvier 2016, pourvoi n° 15-80.299, Bull. crim. 2016, n° 16 (cassation), et les arrêts cités.

JUGEMENTS ET ARRETS

Crim., 8 juin 2021, n° 21-82.017 (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Mentions – Mentions obligatoires – Audition du ministère public – 
Défaut – Effet.

M. [Y] [P] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence, en date du 11 mars 2021, qui, dans l’information suivie 
contre lui des chefs d’importation de stupéfiants en bande organisée, direction d’un 
groupement ayant pour objet le trafic de stupéfiants, infractions à la législation sur les 
stupéfiants, association de malfaiteurs, a confirmé l’ordonnance du juge des libertés et 
de la détention prolongeant sa détention provisoire.

 Un mémoire et des observations complémentaires ont été produits.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.
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 2. Le 2 mars 2020, M. [P] a été mis en examen des chefs précités et placé en détention 
provisoire. 

 3. Le 1er février 2021, son avocat a été convoqué en vue du débat de prolongation de 
la détention provisoire prévu le 22 février suivant. 

 4. Ce jour-là, avant le débat contradictoire, cet avocat a adressé au greffe du juge des 
libertés et de la détention un courriel indiquant qu’il ne pourrait pas s’y présenter et 
demandant que son client en soit informé.

 5. La personne mise en examen a alors sollicité le report du débat. 

 6. Cette demande a été rejetée par le juge des libertés et de la détention qui a ordonné 
la prolongation de la détention provisoire. 

 7. M. [P] a fait appel de cette décision.

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 8. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a dit n’y avoir lieu à prononcer l’annu-
lation de l’ordonnance déférée, dit n’y avoir lieu d’ordonner la mise en liberté d’office 
de M. [P] et confirmé l’ordonnance de prolongation de la détention provisoire de ce 
dernier alors :

 « 1°/ que la demande de renvoi présentée par le mis en examen devant le juge des 
libertés et de la détention constitue un incident qui doit faire l’objet d’un débat 
contradictoire spécifique ? au cours duquel le ministère public doit être entendu et le 
mis en examen avoir la parole en dernier ? préalable à la décision du juge des libertés 
et de la détention de faire droit ou non à la demande ; qu’au cas d’espèce, il ressort 
des mentions du procès-verbal du débat contradictoire tenu le 22 février 2021 que 
dès l’ouverture du débat, M. [P] a déclaré : « je sollicite le report du débat mais vous 
m’indiquez que compte tenu des délais, notamment d’expiration du mandat de dépôt, 
ce n’est pas possible », puis que le ministère public a requis le maintien en détention 
de M. [P] ; qu’il ressort de ce procès-verbal que le juge des libertés et de la détention 
a rejeté la demande de renvoi de M. [P] sans l’avoir soumis à un débat contradictoire 
et en particulier sans solliciter les réquisitions du ministère public à son sujet ; qu’en 
affirmant, pour dire n’y avoir lieu à annulation de l’ordonnance du juge des libertés et 
de la détention, que « la demande de renvoi a été rejetée après un débat contradictoire, 
le ministère public ayant requis la prolongation de la détention ce qui sous-entendait 
que, selon lui, le débat devait avoir lieu immédiatement et M. [P] ayant eu la parole 
en dernier  », quand il ressortait du procès-verbal précité que la décision de rejeter 
la demande de renvoi avait été prise et notifiée à M. [P] avant que le ministère pu-
blic ne requière son maintien en détention, la chambre de l’instruction a dénaturé 
le procès-verbal de débat contradictoire en violation des articles 6 de la Convention 
européenne des droits de l’homme, 145, 591 et 593 du code de procédure pénale ; »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 145, alinéa 6, et 145-1 du code de procédure pénale :

 9. Il résulte de ces textes que le juge des libertés et de la détention ne peut, à peine de 
nullité, prononcer sur la demande de renvoi formée à l’audience par la personne mise 
en examen qu’après avoir recueilli préalablement les réquisitions du ministère public, 
partie nécessaire au débat contradictoire sur la détention provisoire.
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 10. La méconnaissance de cette formalité est substantielle et porte atteinte aux intérêts 
de la personne mise en examen.

La preuve de son accomplissement doit résulter du procès-verbal du débat contradic-
toire ou des mentions de l’ordonnance du juge des libertés et de la détention. 

 11. En l’espèce, pour écarter le moyen de nullité de l’ordonnance de prolongation de 
la détention provisoire, prise de ce que le ministère public n’a pas été entendu en ses 
réquisitions sur la demande de renvoi du débat contradictoire formée par la personne 
mise en examen, l’arrêt énonce que le ministère public a requis la prolongation de la 
détention, ce qui implique que, selon lui, le débat devait avoir lieu immédiatement. 

 12. Les juges en déduisent qu’un débat contradictoire a bien eu lieu sur le report du 
débat. 

 13. En prononçant ainsi, la chambre de l’instruction a méconnu les textes susvisés et 
le principe susénoncé. 

 14. En effet, il ne résulte ni de l’ordonnance prolongeant la détention provisoire ni du 
procès-verbal de débat contradictoire, pièces dont la Cour de cassation a le contrôle, 
que le ministère public ait été entendu en ses réquisitions sur le renvoi de ce débat 
avant que le juge des libertés et de la détention ne refuse de faire droit à cette demande. 

 15. Il s’ensuit que la cassation est encourue de ce chef. 

 Portée et conséquences de la cassation

 16. M. [P] est détenu sans titre depuis le 2 mars 2021, à 00 heure.

 17. Il doit être remis en liberté, sauf s’il est détenu pour autre cause.

 18. Cependant, les dispositions de l’article 803-7, alinéa 1, du code de procédure pé-
nale permettent à la Cour de cassation de placer sous contrôle judiciaire la personne 
dont la détention provisoire est irrégulière en raison de la méconnaissance des forma-
lités prévues par ce même code, dès lors qu’elle trouve dans les pièces de la procédure 
des éléments d’information pertinents et que la mesure apparaît indispensable pour 
assurer l’un des objectifs énumérés à l’article 144 dudit code.

 19. Il ressort suffisamment de la procédure l’existence d’indices graves ou concordants 
permettant de soupçonner que M. [P] a commis, comme auteur ou complice, les faits 
pour lesquels il a été mis en examen.

 20. En l’espèce, la mesure de contrôle judiciaire est indispensable afin :

 - d’empêcher une concertation frauduleuse entre M. [P] et ses coauteurs ou com-
plices en ce que ce dernier est mis en examen pour des faits criminels d’association 
de malfaiteurs et d’importation massive de cocaïne (près de 3 300 kilogrammes en 
une fois) en bande organisée dont tous les membres n’ont pas encore été identi-
fiés ; que notamment les frères [Y], suspectés d’avoir participé aux faits, et avec qui 
M. [P] entretiendrait des liens amicaux, n’ont pu à ce jour être entendus ; que, selon 
l’ordonnance du juge des libertés et de la détention, en date du 25 février 2021, les 
différentes personnes mises en examen doivent être entendues sur le fond et éventuel-
lement confrontées ; que même si M. [P] s’est expliqué devant le juge d’instruction, 
il convient que les actes d’information précités puissent s’effectuer sans possibilité de 
concertation ou de pression afin de permettre au juge de préciser les rôles respectifs 
de chacun ; 

 - de garantir le maintien de la personne mise en examen à la disposition de la justice 
en ce que celle-ci, célibataire, père d’un enfant qui n’est pas à sa charge, était dépour-
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vue au moment de son interpellation de toute activité professionnelle  ; qu’il est à 
craindre, compte tenu de la gravité de la peine criminelle encourue, qu’elle ne tente 
de se soustraire à la justice.

 21. Afin d’assurer ces objectifs, M. [P] sera astreint aux obligations figurant au dispo-
sitif du présent arrêt.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, en date du 11 mars 2021 ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 CONSTATE que M. [P] est détenu sans titre depuis le 1er mars 2021, minuit ; 

 ORDONNE sa mise en liberté, s’il n’est détenu pour autre cause ;

 ORDONNE son placement sous contrôle judiciaire ;

 DIT qu’il doit se soumettre aux obligations suivantes :

 1°) ne pas sortir des limites du département des Hauts-de-Seine, sauf pour répondre 
aux convocations en justice ;

 2°) fixer sa résidence chez Mme [A] [P], [Adresse 1] ; ne pas sortir de sa résidence 
entre 21 heures et 6 heures ;

 3°) se présenter chaque lundi, mercredi et vendredi, entre 14 et 17 heures, au com-
missariat de police de Boulogne-Billancourt, [Adresse 2] et pour la première fois le 
9 juin 2021 ; 

 4°) s’abstenir de recevoir ou de rencontrer les personnes dont les noms suivent ou 
d’entrer en contact, de quelque manière que ce soit, avec elles : MM. [T] [F], [G] [T], 
[N] [D], [M] [B], [O] [S], [R] [J], [C] [N], [Z] [A], [P] [M], [L] [O], [E] [L], [Q] [Y], 
[S] [Y], [W] [E], Mme [I] [A] ; 

 5°) remettre au greffe du juge d’instruction, au plus tard le 10  juin 2021, avant la 
fermeture du greffe, tout justificatif de son identité et notamment son passeport en 
échange d’un récépissé valant justification de l’identité ;

 DÉSIGNE M.  le commissaire de police de Boulogne-Billancourt pour veiller au 
respect des obligations prévues ci-dessus ;

 DIT que le parquet général de cette Cour fera procéder aux diligences prévues par 
l’article 138-1 du code de procédure pénale ;

 DIT que le magistrat chargé de l’information est compétent pour l’application des 
articles 139 et suivants du code de procédure pénale et notamment modifier les obli-
gations du contrôle judiciaire ou tirer les conséquences de leur violation ;

 RAPPELLE qu’en application de l’article  141-2, alinéa 1, du code de procédure 
pénale, si la personne mise en examen se soustrait volontairement aux obligations du 
contrôle judiciaire, le juge d’instruction peut décerner à son encontre mandat d’arrêt 
ou d’amener. Il peut également, dans les conditions prévues au quatrième alinéa de 
l’article 137-1, saisir le juge des libertés et de la détention aux fins de placement en 
détention provisoire. Quelle que soit la peine d’emprisonnement encourue, le juge des 
libertés et de la détention peut, décerner, à l’encontre de cette personne, un mandat de 
dépôt en vue de sa détention provisoire, sous réserve des dispositions de l’article 141-3.



125

Bulletin Chambre criminelle - Juin 2021
Arrêts et ordonnances

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Labrousse - Avocat général : M. Au-
bert - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles 145, alinéa 6, et 145-1 du code de procédure pénale.

MANDAT D’ARRET EUROPEEN

Crim., 1 juin 2021, n° 21-82.663 (P)

– Cassation –

 ■ Exécution – Procédure – Chambre de l’instruction – Comparution de 
la personne recherchée – Consentement à la remise – Cas – Refus 
d’extraction de la personne recherchée.

Selon les articles 695-29, 695-30 et 695-31 du code de procédure pénale, la personne recherchée doit com-
paraître devant la chambre de l’instruction, afin qu’elle lui demande si elle consent à sa remise aux autorités 
requérantes et si elle renonce à la règle de spécialité. Lorsque l’intéressé est détenu et que, sans motif légitime, il 
refuse son extraction, il est réputé avoir comparu, avoir refusé de consentir à sa remise aux autorités requérantes 
et ne pas avoir renoncé à la règle de spécialité.

CASSATION sur le pourvoi formé par le procureur général près la cour d’appel de 
Lyon contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de ladite cour, en date du 20 avril 
2021, qui, sur demande de remise de M. [L] [N] aux autorités judiciaires espagnoles 
en exécution d’un mandat d’arrêt européen, a constaté le défaut de comparution de 
l’intéressé, la persistance du mandat d’arrêt européen qui pourra être remis à exé-
cution, et dit qu’il ne pouvait être maintenu en détention au titre de l’ordonnance 
d’incarcération.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. M. [N], détenu du fait de plusieurs condamnations prononcées en France, fait l’ob-
jet d’un mandat d’arrêt européen émis le 24 octobre 2019 par le tribunal correction-
nel de Barcelone aux fins d’exécution d’une peine de neuf mois d’emprisonnement 
prononcée le 20 février 2016, en répression de faits de tentative de vol avec violence.

 3. Il a été présenté au procureur général le 12 avril 2021, lequel lui a notifié ce mandat. 
M. [N] a alors déclaré accepter sa remise, et ne pas renoncer au principe de spécialité.
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Le magistrat délégué par le premier président de la cour d’appel de Lyon a ordonné 
son incarcération le même jour.

 4. M. [N] a été convoqué à l’audience de la chambre de l’instruction du 15 avril 2021, 
pour laquelle il a refusé son extraction.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen est pris de l’insuffisance de motifs.

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a refusé de statuer sur l’exécution du 
mandat d’arrêt européen et ordonné la remise en liberté de M. [N], en se bornant à 
constater l’absence de comparution de l’intéressé sans en rechercher les raisons et sans 
rechercher si elle avait le pouvoir et la compétence de le faire comparaître par la force 
publique, alors que ce défaut de comparution ne résultait que du seul refus de l’inté-
ressé et qu’en application des articles D292, 715 et D55 du code de procédure pénale, 
l’ordre d’extraction régulièrement délivré par les autorités judiciaires compétentes aux 
fins de comparution de la personne détenue revêt un caractère impératif qui auto-
risent les agents chargés de son exécution à faire un usage strictement nécessaire de la 
force pour accomplir leur mission.

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 695-29, 695-30 et 695-31 du code de procédure pénale :

 7. Selon ces textes, la personne recherchée doit comparaître devant la chambre de 
l’instruction, afin qu’elle lui demande s’il consent à sa remise aux autorités requérantes 
et s’il renonce à la règle de spécialité.

 8. Lorsque l’intéressé est détenu et que, sans motif légitime, il refuse son extraction, 
il est réputé avoir comparu, avoir refusé de consentir à sa remise aux autorités requé-
rantes et ne pas avoir renoncé à la règle de spécialité.

 9. Pour dire que M. [N] ne peut être maintenu en détention et que le mandat d’arrêt 
européen qui persiste pourra être remis à exécution, l’arrêt attaqué énonce que les 
articles 695-30, alinéa 1 et 695-31 du code de procédure pénale prévoient que, lors de 
sa comparution, il est procédé à la vérification de l’identité de la personne recherchée 
ainsi qu’au recueil de son éventuel consentement à sa remise, lequel conditionne la 
suite de la procédure.

 10. La chambre de l’instruction en conclut que cette comparution est indispensable 
et constate que cette condition fait défaut en l’espèce.

 11. En se déterminant ainsi, la chambre de l’instruction a méconnu le sens et la portée 
des textes susvisés et le principe ci-dessus énoncé.

 12. La cassation est par conséquent encourue.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de 
l’instruction de la cour d’appel de Lyon, en date du 20 avril 2021, et pour qu’il soit à 
nouveau jugé, conformément à la loi ;
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 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’ap-
pel de Lyon, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en 
chambre du conseil.

- Président  : M. Soulard - Rapporteur  : Mme Guerrini  - Avocat général  : M. La-
gauche - Avocat(s) : Me Laurent Goldman -

Textes visés : 
Articles 695-29, 695-30 et 695-31 du code de procédure pénale.

OUTRE-MER

Crim., 1 juin 2021, n° 20-83.485 (P)

– Rejet –

 ■ Nouvelle-Calédonie – Statut civil coutumier – Domaine 
d’application – Etendue – Réparation du préjudice né d’une 
infraction – Compétence de la juridiction pénale de droit 
commun – Exception – Demande de renvoi d’une des parties 
devant la juridiction civile de droit commun complétée d’assesseurs 
coutumiers.

La juridiction pénale de droit commun, après avoir prononcé sur l’action publique, est compétente pour statuer 
sur les demandes de dommages-intérêts qui lui sont présentées par une personne de statut civil coutumier à l’en-
contre d’une personne de même statut civil coutumier, sauf demande de l’une des parties expressément formulée, 
de renvoi devant la juridiction civile de droit commun complétée par des assesseurs coutumiers.

REJET du pourvoi formé par M. [D] [H] contre l’arrêt de la cour d’appel de Nou-
méa, chambre correctionnelle, en date du 25 février 2020, qui, pour violences volon-
taires, l’a condamné à huit mois d’emprisonnement avec sursis et a prononcé sur les 
intérêts civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Par jugement du 27  juin 2019, le tribunal correctionnel de Nouméa a déclaré 
M.  [D] [H] coupable de faits de violences suivies d’incapacité totale de travail su-
périeure à huit jours commis sur la personne de sa soeur, Mme  [Z] [H], a reçu la 
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constitution de partie civile de cette dernière et a rejeté sa demande d’expertise et 
d’indemnité provisionnelle.

 3. Mme [H], M. [H] et le ministère public ont relevé appel de ce jugement.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen

 4. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a, sur l’action civile, déclaré M. [H] 
entièrement responsable des conséquences des violences, a ordonné une expertise 
médicale de la victime et l’a condamné à payer à Mme [H] une provision de 200 000 
francs Pacifique à valoir sur son préjudice, alors « qu’en [Localité 1], si la juridiction 
pénale peut, dans un litige opposant deux personnes soumises au statut coutumier, 
statuer sur les intérêts civils, c’est à la condition qu’aucune des parties ne s’y oppose ; 
qu’en déclarant M. [H] entièrement responsable des conséquences des violences, et 
en condamnant M. [H] à payer à Mme [H] une provision de 200 000 francs Pacifique 
à valoir sur son préjudice, bien que M. [H] ait fait valoir le caractère coutumier de 
l’instance et se soit opposé à la compétence de la juridiction pénale de droit commun, 
de sorte que les intérêts civils relevaient des juridictions civiles de droit commun com-
plétées par des assesseurs coutumiers, la cour d’appel a violé les articles 7 et 19 de la 
loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999, 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 6. Pour infirmer le jugement sur l’action civile et déclarer M. [H] entièrement respon-
sable des conséquences des violences, ordonner une expertise médicale de Mme [H], 
et condamner M. [H] à lui verser une provision de 200 000 francs Pacifique, l’arrêt 
attaqué énonce qu’au regard de la durée de l’incapacité totale de travail de Mme [H], 
du choc psychologique subi et des blessures constatées par les médecins, sa demande 
d’expertise est justifiée.

 7. En prononçant ainsi sur les intérêts civils, la cour d’appel n’a méconnu aucun des 
textes visés au moyen.

 8. En effet, la simple allégation lors d’une audition de police, que les faits se sont dé-
roulés dans un contexte coutumier relevant des instances coutumières ne peut s’ana-
lyser en une demande, faite aux juges du second degré, de renvoyer l’affaire devant la 
juridiction civile de droit commun complétée par des assesseurs coutumiers.

 9. Dès lors, le moyen n’est pas fondé.

 10. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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- Président  : M. Soulard - Rapporteur  : Mme Guerrini - Avocat général  : M. Le-
moine - Avocat(s) : SCP Buk Lament-Robillot ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 7 de la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie.

PEINES

Crim., 23 juin 2021, n° 20-84.705 (B)

– Rejet –

 ■ Peines complémentaires – Interdiction de séjour – Cessation 
de plein droit aux soixante-cinq ans du condamné – Détention 
jusqu’au soixante-cinq ans du condamné – Cumul des peines – 
Possibilité (oui).

Selon l’article 131-32 du code pénal, l’interdiction de séjour cesse de plein droit lorsque le condamné a atteint 
l’âge de soixante-cinq ans.

Ne méconnaît pas ces dispositions la cour d’assises, qui, ayant condamné une personne âgée de cinquante-huit 
ans à treize ans de réclusion criminelle, prononce en outre à son encontre une peine de dix ans d’interdiction 
de séjour.

M. [Q] [X] et M. [V] [B] ont formé des pourvois contre l’arrêt de la cour d’assises 
de l’Hérault, en date du 5 juillet 2020, qui, pour extorsions aggravées en récidive, a 
condamné, le premier, à treize ans de réclusion criminelle et à une interdiction de sé-
jour de dix ans dans les départements de l’Aude et des Pyrénées-Orientales, le second, 
à dix ans de réclusion criminelle et à une interdiction de séjour de dix ans dans les 
deux mêmes départements, ainsi que contre l’arrêt du même jour par lequel la cour a 
prononcé sur les intérêts civils.

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

 Un mémoire a été produit.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. La chambre de l’instruction de la cour d’appel de Montpellier a, par arrêt du 29 no-
vembre 2018, ordonné la mise en accusation et le renvoi devant la cour d’assises des 
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Pyrénées-Orientales de MM. [X] [C], [Q] [X], [V] [B] des chefs d’extorsions en bande 
organisée avec préméditation, faits commis au préjudice de MM. [F] [D], [Y] [I] et 
[J] [E].

 3. Par arrêt du 30 novembre 2019, la cour d’assises des Pyrénées-Orientales a acquitté 
M. [X] pour les faits commis au préjudice de MM. [I] et [E], l’a condamné pour le 
surplus à quinze ans de réclusion criminelle et à une interdiction de séjour de dix ans 
dans les départements de l’Aude et des Pyrénées-Orientales.

 4. Elle a condamné MM. [B] et [C] à treize et quinze ans de réclusion criminelle et 
à une interdiction de séjour.

 5. Les accusés et le ministère public ont relevé appel de cette décision.

 Examen de la recevabilité des pourvois

 6. M. [X] ayant épuisé, par l’usage qu’en a fait son avocat le 6 juillet 2020, le droit de 
se pourvoir en cassation contre l’arrêt attaqué, était irrecevable à se pourvoir, le 9 juil-
let 2020, contre la même décision, par déclaration faite au greffe de l’établissement 
pénitentiaire. Seul est recevable le pourvoi formé le 6 juillet 2020.

 Déchéance du pourvoi formé par M. [V] [B]

 7. M. [B] n’a pas déposé dans le délai légal, personnellement ou par son avocat, un 
mémoire exposant ses moyens de cassation. Il y a lieu, en conséquence, de le déclarer 
déchu de son pourvoi par application de l’article 590-1 du code de procédure pénale.

 Examen des moyens

 Sur les premier moyen, deuxième moyen, pris en 
sa seconde branche, et troisième moyen

 8. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 9. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné M. [X] des chefs d’ex-
torsion en bande organisée, à treize de réclusion criminelle et dix ans d’interdiction 
de séjour, alors :

 « 1°/ que les jurés supplémentaires doivent être présents lors du prononcé de l’arrêt 
criminel ; qu’en l’espèce, en précisant que c’est après que « la cour et les neuf jurés de 
jugement » sont entrés dans la salle d’audience que le président a donné lecture des 
réponses faites par la cour et le jury aux questions posées, la cour d’assises a privé sa 
décision de toute base légale au regard des articles 6 de la Convention européenne des 
droits de l’homme, préliminaire, 296, 366, 591 et 593 du code de procédure pénale. » 

 Réponse de la Cour

 10. Le demandeur ne peut se faire un grief de ce que le procès-verbal des débats 
n’indique pas la présence des jurés supplémentaires lors du prononcé de l’arrêt, leur 
présence n’étant indispensable, selon l’article 266 du code de procédure pénale, qu’au 
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cours des débats, et lors de la délibération de la cour et du jury, à laquelle ils assistent 
sans manifester leur opinion. 

 11. Le moyen ne peut donc être admis.

 Sur le quatrième moyen

 Enoncé du moyen

 12. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné M. [X] des chefs d’ex-
torsion en bande organisée, à treize ans de réclusion criminelle et dix ans d’interdic-
tion de séjour, alors :

 « 1°/ que toute peine doit être motivée en tenant compte de la gravité des faits, 
de la personnalité de son auteur et de sa situation personnelle ; que la cour d’assises, 
en n’indiquant nullement pourquoi l’éloignement de M. [X] des départements des 
Pyrénées-Orientales et de l’Aude pour une durée de dix ans était nécessaire, se bor-
nant à rappeler le rôle de l’intéressé dans les faits, son casier judiciaire, son âge et sa 
personnalité, sans rattacher sa motivation de quelque manière que ce soit aux terri-
toires concernés ou à un risque de récidive, n’a pas suffisamment motivé sa décision 
au regard des articles 5, 6 et 8 de la Convention européenne des droits de l’homme, 
130-1, 131-31, 131-32 et 132-1 du code pénal et préliminaire, 591 et 593 du code de 
procédure pénale ;

 2°/ que la peine d’interdiction de séjour cesse de plein droit lorsque le condamné 
atteint l’âge de soixante-cinq ans ; que lorsque l’interdiction de séjour accompagne 
une peine privative de liberté sans sursis, elle s’applique dès le commencement de cette 
peine et son exécution se poursuit, pour la durée fixée par la décision de condam-
nation, à compter du jour où la privation de liberté a pris fin ; qu’en condamnant 
M. [X], âgé de 58 ans, à une peine de treize ans de réclusion criminelle et de dix ans 
d’interdiction de séjour dans les départements des Pyrénées-Orientales et de l’Aude, 
ce dont il résulte que le délai d’exécution de l’interdiction de séjour ne peut pas com-
mencer à courir avant que M. [X] atteigne ses 65 ans, la cour d’assises n’a pas justifié 
sa décision au regard de la situation personnelle de l’accusé et a méconnu les articles 5, 
6 et 8 de la Convention européenne des droits de l’homme, 130-1, 131-31, 131-32 et 
132-1 du code pénal et préliminaire, 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 13. Pour condamner M. [X] à treize ans de réclusion criminelle et à dix ans d’in-
terdiction de séjour dans les départements de l’Aude et des Pyrénées-Orientales, en 
répression de crimes commis dans ce dernier département, où demeurent les victimes 
constituées parties civiles, la cour d’assises relève l’état de récidive résultant d’une 
condamnation prononcée par la cour d’assises de Paris le 29 juin 2012 pour enlève-
ment et séquestration arbitraire suivi de mort, ainsi que ses autres antécédents judi-
ciaires.

 14. Elle fait état de ce que, selon les experts, l’accusé est accessible à une sanction 
pénale, qu’il présente des traits de personnalité dyssociale, aggravés par un manque 
d’autocritique, qu’en raison de carences éducatives, les interdits ne sont pas intégrés.

 15. Elle énonce enfin que M. [X], âgé de 58 ans, est le meneur de la bande organisée.

 16. En l’état de ces motifs qui exposent les principaux éléments l’ayant convaincue 
dans le choix de la peine, et dès lors que l’interdiction de séjour prononcée ne pourra 
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recevoir exécution lorsque le demandeur aura atteint l’âge de 65 ans, la cour d’assises 
a justifié les peines prononcées. 

 17. Le moyen ne peut, dès lors, être admis.

 18. Par ailleurs la procédure est régulière, et les faits souverainement constatés justi-
fient la qualification retenue.

 Sur le cinquième moyen

 Enoncé du moyen

 19. Le moyen critique l’arrêt civil attaqué en ce que la cour d’assises, statuant en appel, 
a renvoyé l’affaire sur intérêts civils alors :

 « 1°/ que la cassation de l’arrêt pénal entraînera, par voie de conséquence, celle de 
l’arrêt civil qui se trouvera alors dépourvu de toute base légale au regard des ar-
ticles 1240 du code civil, 2, 3, 371 à 375, 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 20. Le rejet des moyens dirigés contre la régularité de la procédure et la déclaration de 
culpabilité rend sans objet le moyen qui critique la décision prise sur les intérêts civils. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Sur le pourvoi formé par M. [V] [B] :

 CONSTATE la déchéance du pourvoi ;

 Sur le pourvoi formé par M. [Q] [X] le 9 juillet 2020 :

 LE DECLARE irrecevable ;

 Sur le pourvoi formé par M. [Q] [X] le 6 juillet 2020 :

 LE REJETTE.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Turbeaux - Avocat général : M. Valat - 
Avocat(s) : SCP Spinosi -

Textes visés : 

Articles 5, 6 et 8 de la Convention européenne des droits de l’homme ; articles 130-1, 131-31, 
131-32 et 132-1 du code pénal ; articles préliminaire, 591 et 593 du code de procédure pénale.
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PROFESSIONS MEDICALES ET PARAMEDICALES

Crim., 29 juin 2021, n° 20-83.292 (B)

– Rejet –

 ■ Masseur-kinésithérapeute – Définition et champ de la profession – 
Article 123 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 – Monopole – 
Massage à visée « non thérapeuthique » – Compétence exclusive 
(non).

La loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016, en supprimant toute référence au massage dans l’article L. 4321-1 du 
code de la santé publique, a clairement redéfini le champ d’intervention exclusif des masseurs-kinésithérapeutes, 
sans qu’un décret d’application fût nécessaire en la matière.

Fait l’exacte application de ce texte et des articles L. 4321-2, L. 4323-4 et R. 4321-3 du même code, la 
chambre de l’instruction qui, pour confirmer l’ordonnance de non-lieu du chef d’exercice illégal de la profession 
de masseur kinésithérapeute, énonce que l’article L. 4321-1 ne fait plus référence au massage, que la compétence 
exclusive des masseurs-kinésithérapeutes est restreinte aux massages à but thérapeutique et qui en conclut que 
la loi du 26 janvier 2016 s’analyse en une loi plus douce qui s’applique aux infractions commises avant son 
entrée en vigueur dans les conditions fixées par l’article 112-1 du code pénal.

Le Conseil national de l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes, partie civile, a formé 
un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris, 
4e section, en date du 15 mai 2020, qui, dans l’information suivie, sur sa plainte,contre 
Mme [L] [W] du chef d’exercice illégal de la profession de masseur kinésithérapeute, 
a confirmé l’ordonnance de non-lieu rendue par le juge d’instruction.

 Un mémoire et des observations complémentaires ont été produits.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le Conseil national de l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes a porté plainte et s’est 
constitué partie civile contre Mme [L] [W] du chef d’exercice illégal de la profession 
de masseur-kinésithérapeute, lui reprochant de pratiquer des massages de bien-être 
sans être titulaire d’un diplôme de masseur-kinésithérapeute. 

 3. A l’issue de l’information ouverte notamment de ce chef, le juge d’instruction a 
rendu une ordonnance de non-lieu dont la partie civile a relevé appel.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé l’ordonnance de non-lieu 
du 20 juin 2018, alors « qu’il résulte des articles L. 4321-1, L. 4321-2 et R. 4321-3 du 
code de la santé publique que la pratique du massage, qu’il soit à but thérapeutique 
ou non, relève du monopole légal de la profession de masseur-kinésithérapeute ; que 
l’étendue de ce monopole en matière de massages n’a pas été remise en cause par la 
loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 ; qu’en retenant, au contraire, que la modification 
législative intervenue le 26 janvier 2016 aurait « sorti du monopole des masseurs-kiné-
sithérapeutes le massage à visée non-thérapeutique » et que la compétence exclusive 
des masseurs-kinésithérapeutes serait désormais restreinte aux seuls massages à but 
thérapeutique, à l’exclusion des massages de bien-être, « dont l’objectif premier est 
d’apporter un bien-être à la personne en dehors de toute finalité thérapeutique », la 
cour d’appel a violé les articles L. 4321-1, L. 4321-2, L. 4323-4 et R. 4321-3 du code 
de la santé publique.

 Réponse de la Cour

 5. Pour confirmer l’ordonnance du juge d’instruction, l’arrêt énonce qu’il résulte 
de la rédaction de l’article L. 4321-1 du code de la santé publique issue de la loi du 
26 janvier 2016, qui ne fait plus référence au massage, que la compétence exclusive des 
masseurs-kinésithérapeutes est limitée à l’exercice de leur art, lequel s’exerce pour la 
promotion de la santé, la prévention, le diagnostic kinésithérapique ainsi que le traite-
ment des troubles du mouvement ou de la motricité de la personne, des déficiences ou 
des altérations des capacités fonctionnelles. Il en déduit qu’il ne peut être soutenu que 
tout massage, à but thérapeutique ou non, relève d’un monopole de cette profession.

 6. Il précise qu’il résulte des dispositions combinées des articles R.  4321-1 et R. 
4321-3 du code de la santé publique, que seul est qualifiable d’acte professionnel de 
masso-kinésithérapie le massage qui a pour but de prévenir l’altération des capacités 
fonctionnelles, de concourir à leur maintien et, lorsqu’elles sont altérées, de les rétablir 
ou d’y suppléer. Il relève que, conformément aux finalités prévues à l’article L. 4321-
1 précité, la compétence exclusive des masseurs-kinésithérapeutes est donc restreinte 
aux massages à but thérapeutique. 

 7. Les juges ajoutent que les risques sanitaires qui résulteraient de la pratique des 
massages à finalité non thérapeutique par des personnes autres que des professionnels 
qualifiés ne sont pas avérés en l’état par les pièces produites et ne peuvent suffire à 
considérer que tout massage, quelle que soit sa finalité, serait un acte thérapeutique.

 8. La chambre de l’instruction en conclut que la loi du 26 janvier 2016 exclut du mo-
nopole des masseurs-kinésithérapeutes le massage à visée non thérapeutique, qu’elle 
s’analyse donc en une loi plus douce qui s’applique aux infractions commises avant 
son entrée en vigueur dans les conditions fixées par l’article 112-1 du code pénal et 
qu’il n’existe ainsi pas, à l’encontre de Mme [W], qui n’a jamais entretenu de confu-
sion entre les massages qu’elle pratique et des actes thérapeutiques, de charges suffi-
santes de s’être livrée à l’exercice illégal de la profession de masseur-kinésithérapeute.

 9. En l’état de ces seules énonciations, et dès lors que la loi du 26 janvier 2016, en 
supprimant toute référence au massage dans l’article L. 4321-1 du code de la santé 
publique, a clairement redéfini le champ d’intervention exclusif des masseurs-kiné-
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sithérapeutes, sans qu’un décret d’application fût nécessaire en la matière, la chambre 
de l’instruction a fait l’exacte application des textes visés au moyen. 

 10. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 11. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Samuel - Avocat général : M. Quintard - 
Avocat(s) : SCP Bernard Hémery, Carole Thomas-Raquin, Martin Le Guerer -

Textes visés : 
Articles L.4321-1, L.4321-2, L.4323-4 et R.4321-3 du code de la santé publique.

PROTECTION DE LA NATURE ET DE L’ENVIRONNEMENT

Crim., 29 juin 2021, n° 20-82.245 (B)

– Cassation partielle –

 ■ Association agréée – Action en justice – Préjudice réparable – 
Préjudice moral résultant de l’atteinte à un intérêt collectif – 
Nécessite d’un manquement ayant engendré une atteinte 
effective ou de nature à créer un risque (non).

Il résulte de l’article L. 142-2 du code de l’environnement que les associations agréées ou déclarées répondant 
aux conditions qu’il fixe et qui ont notamment pour objet la protection de l’environnement ou la sûreté nu-
cléaire, peuvent obtenir réparation du préjudice moral que causent aux intérêts collectifs qu’elles ont pour objet 
de défendre le non-respect de la réglementation destinée à la protection de l’environnement ou relative aux 
installations classées.

Par ailleurs, la seule violation de la réglementation applicable est de nature à causer aux associations concernées 
un préjudice moral indemnisable.

Ne justifie pas sa décision, la cour d’appel qui, pour débouter de telles associations de leurs demandes indemni-
taires, après avoir déclaré établies à la charge de la société EDF des fautes civiles résultant de manquements à la 
réglementation applicable à une opération de dégazage effectuée au sein d’une centrale nucléaire, énonce qu’elles 
ne démontrent pas que ces manquements aient engendré la moindre atteinte environnementale ou le moindre 
préjudice aux malades de la thyroïde ou aient été de nature à créer un risque de réalisation de tels dommages.

Les associations Réseau sortir du nucléaire, Vivre sans le danger nucléaire de [Localité 
1] - Stop [Localité 1], Sepanlong,Les amis de la terre Midi-Pyrénées, France nature 
environnement de Midi-Pyrénées, France nature environnement Tarn-et-Garonne 
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(RNE 82), Association française des malades de la thyroïde, parties civiles, ont formé 
des pourvois contre l’arrêt de la cour d’appel de Toulouse, chambre correctionnelle, 
en date du 10 février 2020, qui, dans la procédure suivie contre la société Electricité 
de France (EDF) des chefs d’infractions au code de l’environnement, a prononcé sur 
les intérêts civils. 

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

 Des mémoires ont été produits, en demande et en défense.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. L’association Réseau sortir du nucléaire a fait citer directement devant le tribunal 
correctionnel la société EDF pour huit contraventions au code de l’environnement et 
aux textes réglementaires applicables aux installations nucléaires de base, à raison d’une 
opération de dégazage effectuée dans la centrale nucléaire de [Localité 1], au cours de 
laquelle a été déclenché le signal de pré-alarme pour dépassement du seuil fixé à 0,4 
méga becquerel par mètre cube.

 3. Les juges du premier degré ont relaxé la société EDF et débouté l’association plai-
gnante ainsi que six autres associations, qui s’étaient constituées partie civile, de leurs 
demandes de dommages-intérêts.

 4. Ces parties civiles ont seules relevé appel de cette décision.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen et sur le troisième moyen, pris en sa seconde branche

 5. Il ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le troisième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a constaté l’absence de préjudice éco-
logique non négligeable et d’avoir débouté les parties civiles de leurs demandes, alors :

 « 1°/ que l’abrogation par le Conseil constitutionnel de l’article 1247 du code civil en 
ce qu’il limite la réparation du préjudice écologique aux « atteintes non négligeables », 
en contradiction avec les obligations de prévention et de réparation du préjudice causé 
à l’environnement imposées par les articles 3 et 4 de la Charte de l’environnement sans 
aucune limitation, entraînera par voie de conséquence, la cassation de l’arrêt attaqué 
en ce qu’il a rejeté la demande de réparation du préjudice des associations en l’absence 
de préjudice non négligeable. »
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 Réponse de la Cour

 7. Le moyen, devenu sans objet compte tenu de la décision du Conseil constitutionnel 
(n° 2020-881 QPC du 5 février 2021), doit être écarté.

 Mais sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 8. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a constaté l’absence de préjudice aux 
intérêts collectifs défendus par les parties civiles en lien avec les fautes retenues et les 
avoir en conséquence déboutées de leurs demandes indemnitaires, alors :

 « 1°/ que le préjudice d’atteinte à l’intérêt collectif défendu par une association résulte 
de la violation même de la réglementation destinée à protéger cet intérêt collectif, 
indépendamment de la réalisation d’un dommage matériel  ; qu’en excluant toute 
atteinte aux intérêts collectifs défendus par les associations parties civiles en l’absence 
de réalisation du risque que faisaient courir les effluents radioactifs fautifs, soit en l’ab-
sence d’atteinte avérée à l’environnement et aux malades de la thyroïde, la cour d’appel 
a violé les articles L. 142-2 du code de l’environnement, ensemble l’article 1240 du 
code civil et 593 du code de procédure pénale ; 

 2°/ que toute violation des dispositions protectrices d’intérêts collectifs crée un risque 
dommageable indemnisable  ; qu’en excluant tout préjudice des associations parties 
civiles au motif de l’absence de réalisation d’un dommage pour l’environnement ou 
les personnes atteintes de la maladie de la thyroïde, la cour d’appel a violé l’article 
L. 142-2 du code de l’environnement, ensemble l’article 1240 du code civil et 593 du 
code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 142-2 du code de l’environnement et 593 du code de procédure 
pénale : 

 9. Il résulte du premier de ces textes que les associations agréées ou déclarées ré-
pondant aux conditions qu’il fixe et qui ont notamment pour objet la protection de 
l’environnement ou la sûreté nucléaire, peuvent obtenir réparation du préjudice moral 
que causent aux intérêts collectifs qu’elles ont pour objet de défendre le non-respect 
de la réglementation destinée à la protection de l’environnement ou relative aux ins-
tallations classées. 

 10. Par ailleurs, tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la 
décision et répondre aux chefs péremptoires des conclusions des parties.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 11. Pour débouter les parties civiles de leurs demandes indemnitaires, l’arrêt attaqué, 
après avoir déclaré établies à la charge de la société EDF des fautes civiles résultant de 
la défaillance de la procédure de dégazage en mode manuel, du contournement de 
la procédure de collecte et de traitement habituel des effluents gazeux en raison de 
l’absence totale de stockage et de la mise au contact de l’atmosphère d’effluents gazeux 
n’ayant pas fait l’objet d’un stockage préalable pour décroissance radioactive, énonce 
qu’il n’est pas démontré par les appelantes que les manquements à la réglementation 
applicable aient engendré la moindre atteinte environnementale ni le moindre préju-
dice aux malades de la thyroïde ou aient été de nature à créer un risque de réalisation 
de tels dommages.
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 12. La cour d’appel en conclut que l’atteinte aux intérêts collectifs défendus par ces 
associations n’est pas caractérisée. 

 13. En se déterminant ainsi, alors que la seule violation de la réglementation appli-
cable est de nature à causer aux associations concernées un préjudice moral indemni-
sable, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision. 

 14. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en ses seules dispositions ayant constaté l’absence de préjudice 
des parties civiles et les ayant déboutées de l’ensemble de leurs demandes indemni-
taires, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Toulouse, en date du 10 février 2020, et pour 
qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Bordeaux à ce désignée 
par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 DIT n’y avoir lieu à application de l’article 618-1 du code de procédure pénale.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Samuel - Avocat général : M. Lagauche - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 

Article L. 142-2 du code de l’environnement.

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

Crim., 9 juin 2021, n° 20-86.652 (P)

– QPC - Renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Utilisation d’un moyen technique de localisation en temps 
réel – Décision du seul procureur de la République – Absence 
d’autorisation préalable d’une juridiction indépendante – 
Transmission au Conseil constitutionnel.

M. [I] [Y] a présenté, par mémoire spécial reçu le 22 mars 2021, une question prio-
ritaire de constitutionnalité à l’occasion du pourvoi qu’il a formé contre l’arrêt de la 
chambre de l’instruction de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, en date du 16 no-
vembre 2020, qui, dans l’information suivie contre lui, des chefs d’enlèvement, sé-
questration et association de malfaiteurs, a prononcé sur sa demande d’annulation 
d’actes de la procédure.
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LA COUR,

 1. La question prioritaire de constitutionnalité est ainsi rédigée :

 « En édictant les dispositions des articles 230-32 et 230-33 du code de procédure 
pénale  ? lesquelles autorisent, dans le cadre d’une enquête de flagrance, d’une en-
quête préliminaire ou d’une procédure prévue aux articles 74 à 74-2, le recours à tout 
moyen technique destiné à la localisation en temps réel d’une personne, à l’insu de 
celle-ci, d’un véhicule ou de tout autre objet, sans le consentement de son propriétaire 
ou de son possesseur, par décision du seul procureur de la République et sans contrôle 
préalable par une juridiction indépendante pour une durée maximale de quinze jours 
ou huit jours consécutifs selon les cas ?, le législateur a-t-il, d’une part, porté une at-
teinte disproportionnée au droit au respect de la vie privée ainsi qu’aux droits de la 
défense et à un recours effectif et, d’autre part, méconnu sa propre compétence en 
affectant ces mêmes droits et libertés que la Constitution garantit ? »

 2. Les dispositions législatives contestées sont applicables à la procédure et ont déjà 
été déclarées conformes à la Constitution dans les motifs et le dispositif des décisions 
n° 2014-693 DC du 25 mars 2014 et n° 2019-778 DC du 21 mars 2019 du Conseil 
constitutionnel.

 3. Cependant, l’arrêt de la Cour de justice de l’Union européenne, rendu en grande 
chambre le 2 mars 2021 (H.K./Prokuratuur, C-746/18), dans lequel celle-ci a esti-
mé qu’une décision autorisant une mesure de géolocalisation devait être prise par 
une autorité distincte de celle assurant la direction de l’enquête et l’engagement des 
poursuites dans la suite de la procédure, est susceptible de constituer un changement 
de circonstances.

 4. La question posée présente un caractère sérieux, dans la mesure où les articles 230-
32 et 230-33 du code de procédure pénale, qui autorisent une autorité chargée de 
diriger l’enquête et d’engager les poursuites à décider une mesure de géolocalisation 
sans le contrôle préalable d’une autorité extérieure, sont susceptibles de porter une 
atteinte excessive aux droits et aux libertés protégés par les articles 2 et 16 de la Dé-
claration des droits de l’homme et du citoyen.

 5. En conséquence, il y a lieu de la transmettre au Conseil constitutionnel.

 PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 TRANSMET au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité.

- Président  : M. Soulard - Rapporteur  : Mme Barbé - Avocat général  : Mme Ma-
thieu - Avocat(s) : SCP Spinosi -
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RECIDIVE

Crim., 30 juin 2021, n° 20-86.753 (B)

– Rejet –

 ■ Conditions pour la retenir – Premier terme d’une récidive – 
Condamnation antérieure – Détermination de la peine encourue – 
Prise en compte des causes d’atténuation ou d’exemption de 
peine (non) – Cas – Minorité.

Les causes d’exemption ou d’atténuation de la peine ne sauraient être prises en compte pour la détermination 
de la peine d’emprisonnement encourue au sens des articles 132-8 et suivants du code pénal.

Doit ainsi être rejeté le pourvoi formé contre un arrêt ayant retenu comme premier terme de la récidive une 
condamnation prononcée contre un mineur, aux motifs inopérants que la notion de peine punie par la loi devait 
s’analyser en fonction de la personne condamnée.

M. [W] [S] et M.[K] [I] ont formé des pourvois contre l’arrêt de la cour d’appel de 
Paris, chambre 8-3, en date du 19 novembre 2020, qui a condamné, le premier, pour 
arrestation, enlèvement, détention ou séquestration aggravés, vols aggravés et tentative, 
extorsion, escroquerie en bande organisée, en récidive, à douze ans d’emprisonne-
ment, 25 000 euros d’amende, dix ans d’interdiction de détenir ou porter une arme 
soumise à autorisation, et cinq ans d’interdiction de séjour, le second, pour arresta-
tion, enlèvement, détention ou séquestration aggravés, extorsion, escroquerie, vol avec 
violence, vols aggravés, les deux derniers délits ayant été commis en récidive, à onze 
ans d’emprisonnement, 20 000 euros d’amende, dix ans d’interdiction de détenir ou 
porter une arme soumise à autorisation, et cinq ans d’interdiction de séjour.

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

 Un mémoire a été produit pour M. [S].

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Le tribunal correctionnel de Bobigny, par jugement du 15 mai 2020, a déclaré 
M. [W] [S] et M. [K] [I] coupables des chefs susvisés, ainsi que d’association de mal-
faiteurs, et a prononcé des peines à leur encontre.

 3. Les prévenus et le ministère public ont formé appel de cette décision.

 Déchéance du pourvoi formé par M. [I].

 4. M. [I] n’a pas déposé dans le délai légal, personnellement ou par son avocat, un 
mémoire exposant ses moyens de cassation. Il y a lieu, en conséquence, de le déclarer 
déchu de son pourvoi par application de l’article 590-1 du code de procédure pénale.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré M. [S] coupable d’arrestation, 
enlèvement, séquestration ou détention arbitraire d’otage commis en bande organisée 
pour faciliter un crime ou un délit suivi de libération avant le septième jour, d’escro-
queries en bande organisée, de vol aggravé par trois circonstances, d’extorsion et de 
tentative de vol les trois premières infractions ayant été commises en état de récidive 
légale au regard de la condamnation définitive prononcée par le tribunal pour enfants 
de Bobigny le 19 novembre 2009, et l’a condamné à une peine de douze ans d’em-
prisonnement, alors :

 «  1°/ que pour l’application des règles de la récidive, la peine encourue pour le 
premier terme doit être appréciée en tenant compte de l’excuse de minorité dont 
bénéficiait le cas échéant le prévenu, et qui ne pouvait être écartée que par décision 
spéciale de la juridiction saisie ; qu’en affirmant, pour juger que M. [S] était en état de 
récidive légale par application de l’article 132-9 du code pénal, « qu’une cause légale 
de diminution de peine, comme l’est l’excuse de minorité, n’a pas d’incidence sur la 
nature de la peine et donc sur la peine encourue », de sorte que « la peine encourue 
par [W] [S] devant le tribunal pour enfants était bien de dix ans d’emprisonnement », 
la cour d’appel a violé les articles 132-9 du code pénal, 20-2 de l’ordonnance du 2 fé-
vrier 1945 relative à l’enfance délinquante, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 2°/ qu’en tout état de cause lorsque le tribunal pour enfants a fait application à un 
prévenu de l’excuse de minorité, la peine encourue par ce dernier devant cette juri-
diction était moitié moindre que celle encourue par un majeur, de sorte que c’est la 
peine ainsi minorée qui doit être prise en compte pour l’application des règles relatives 
à la récidive ; qu’en se bornant, pour juger que devant le tribunal pour enfants, la peine 
encourue par M. [S] était de dix ans d’emprisonnement, et qu’il était donc en état de 
récidive légale par application de l’article 132-9 du code pénal, à affirmer « qu’il était 
loisible au tribunal pour enfants d’écarter l’excuse atténuante de minorité à l’encontre 
de M. [S] », quand il lui appartenait de rechercher si le tribunal pour enfants avait ef-
fectivement écarté l’excuse de minorité, à défaut de quoi la peine encourue par M. [S] 
au titre de la première infraction était de cinq ans, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard des articles 132-9 du code pénal, 20-2 de l’ordonnance du 2 fé-
vrier 1945 relative à l’enfance délinquante, 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 6. Pour retenir à l’encontre de M.  [S], par application de l’article 132-9 du code 
pénal, la circonstance aggravante de récidive, en raison de sa condamnation par le 
tribunal pour enfants de Bobigny, le 19 novembre 2009, pour des faits d’extorsion, de 
vol aggravé et d’usurpation, délits punis de dix ans d’emprisonnement, l’arrêt attaqué 
énonce qu’il est de principe qu’une cause légale de diminution de peine, comme l’est 
l’excuse atténuante de minorité, n’a pas d’incidence sur la nature de la peine et donc 
sur la peine encourue.

 7. Les juges ajoutent que M. [S], né le [Date naissance 1] 1992, était âgé de plus de 16 
ans au moment des faits sanctionnés le 19 novembre 2009, faits datés du 26 octobre 
2009, et que le tribunal pour enfants pouvait écarter l’excuse atténuante de minorité 
à son encontre.
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 8. Ils concluent que la peine encourue par M. [S] devant le tribunal pour enfants était 
bien de dix ans d’emprisonnement.

 9. En se déterminant ainsi, la cour d’appel a justifié sa décision.

 10. En effet, les causes d’exemption ou d’atténuation de la peine ne sauraient être 
prises en compte pour la détermination de la peine d’emprisonnement encourue au 
sens des articles 132-8 et suivants du code pénal.

 11. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 12. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Sur le pourvoi formé par M. [I] :

 CONSTATE la déchéance du pourvoi ;

 Sur le pourvoi formé par M. [S] :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Guéry - Avocat général : M. Bougy - Avo-
cat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Articles 132-8 et suivants du code pénal.

RESPONSABILITE PENALE

Crim., 15 juin 2021, n° 20-83.749 (P)

– Rejet –

 ■ Causes d’irresponsabilité ou d’atténuation – Etat de nécessité – 
Conditions – Danger actuel et imminent – Définition – Exclusion – 
Danger futur ou hypothétique.

Un danger futur qu’aucune mesure actuelle ne permettrait de prévenir ne peut être assimilé, au sens de l’ar-
ticle 122-7 du code pénal, à un danger actuel ou imminent auquel l’infraction poursuivie serait, par elle-même, 
de nature à remédier.

Justifie sa décision la cour d’appel qui, pour écarter l’état de nécessité invoqué par des prévenus s’étant introduits, 
par effraction et sans autorisation de l’autorité compétente, dans l’enceinte d’une centrale nucléaire, énonce qu’ils 
ont agi pour en dénoncer le manque de protection, notamment en cas d’action terroriste, ce qui représente non un 
danger actuel ou imminent les menaçant directement, mais l’expression d’une crainte face à un risque potentiel, 
voire hypothétique.
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REJET des pourvois formés par L’association Greenpeace France, M. [U] [S], M. [D] 
[Z], Mme [E] [O], M. [Z] [J], M. [S] [Y], Mme [A] [C], M. [I] [P], Mme [T] [Q] et 
M. [V] [U] contre l’arrêt de la cour d’appel de Metz, chambre correctionnelle, en date 
du 15  janvier 2020, qui a condamné, la première, pour provocation à infraction au 
code de la défense nationale, à 25 000 euros d’amende, le deuxième, pour complicité 
d’infraction au code de la défense nationale, à deux cent soixante-dix jours-amende à 
10 euros, les suivants, pour infraction au code de la défense nationale, respectivement à 
cent quatre-vingts jours-amende à 4 euros, cent quatre-vingts jours-amende à 5 euros, 
cent quatre-vingts jours-amende à 5 euros, cent quatre-vingts jours-amende à 6 euros, 
cent quatre-vingts jours-amende à 10 euros, cent quatre-vingts jours-amende à 10 eu-
ros, cent quatre-vingts jours-amende à 10 euros et cent quatre-vingts jours-amende 
à 11 euros, a ordonné des mesures de confiscation et restitution, et a prononcé sur les 
intérêts civils. 

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Le 12 octobre 2017, aux environs de 5 heures du matin, huit membres de l’associa-
tion Greenpeace France se sont introduits dans l’enceinte du centre nucléaire de pro-
duction électrique de [Localité 1] en escaladant une clôture et découpant des grillages.

 3. Interpellés, ils se sont vu délivrer une convocation devant le tribunal correctionnel 
pour intrusion, sans autorisation de l’autorité compétente, dans l’enceinte d’une ins-
tallation civile abritant des matières nucléaires, au sein de terrains clos, en réunion et 
avec dégradation, faits prévus par les articles L. 1333-13-14, L. 1333-13-12, L. 1333-1, 
L. 1333-2, L. 1333-14, L. 1411-1, D. 1333-79 du code de la défense, L. 593-8 du code 
de l’environnement, et réprimés par les articles L. 1333-13-14, alinéa 5, et L. 1333-
13-17 du code de la défense.

 4. L’enquête préliminaire qui s’est poursuivie a conduit à la convocation, devant cette 
même juridiction, d’une part, de l’association Greenpeace du chef de la même infrac-
tion, d’autre part, de M. [S] pour complicité.

 5. Les juges du premier degré ont déclaré l’ensemble des prévenus coupables des faits 
reprochés.

 6. Les prévenus, le ministère public et la société EDF, partie civile, ont relevé appel de 
cette décision.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième, troisième et quatrième branches, 
le deuxième moyen, pris en sa deuxième branche, le troisième moyen, pris 
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en ses deuxième et troisième branches, le quatrième moyen, le cinquième 
moyen, le sixième moyen, le septième moyen et le huitième moyen

 7. Il ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, le deuxième moyen, pris 
en sa troisième branche et le troisième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé des moyens

 8. Le premier moyen, pris en sa première branche, critique l’arrêt attaqué en ce qu’il 
a déclaré Mme [C], M. [Y], Mme [O], Mme [Q], MM. [P], [Z], [J] et [U] coupables 
du délit d’intrusion dans l’enceinte d’une installation civile abritant des matières nu-
cléaires en réunion et avec dégradation, alors : 

 « 1°/ que n’est pas pénalement responsable la personne qui, face à un danger actuel 
ou imminent qui menace elle-même, autrui ou un bien, accomplit un acte nécessaire 
à la sauvegarde de la personne ou du bien, sauf s’il y a disproportion entre les moyens 
employés et la gravité de la menace ; que dès lors qu’un événement, s’il se réalise, ne 
laisse plus aucune possibilité de mener une action nécessaire pour sauvegarder la vie 
et l’intégrité physique de soi-même et d’autrui, le danger résultant de la carence dans 
l’adoption des mesures de sécurité indispensables à la sauvegarde de ces intérêts consti-
tue un danger actuel et non éventuel ; qu’en affirmant, pour écarter l’état de nécessité, 
que le manque de protection des piscines d’une centrale nucléaire servant au refroidis-
sement du combustible usagé toujours radioactif, notamment en cas d’action terroriste 
par voie terrestre ou aérienne dirigée contre l’installation, représente non un danger 
actuel ou imminent mais l’expression d’une crainte face à un risque potentiel, voire 
hypothétique (arrêt page 25) et en considérant ainsi que le danger ne sera actuel qu’en 
cas d’attaque terroriste avérée lorsqu’il résulte des conclusions des prévenus que selon 
plusieurs rapports d’experts et un avis de l’IRSN, l’épaisseur des murs des piscines à 
combustible ne permet pas de protéger ces bâtiments, qui contiennent le plus de ra-
dioactivité, contre des agressions extérieures (conclusions page 8), que selon le rapport 
de la commission d’enquête parlementaire sur la sûreté et la sécurité des installations 
nucléaires du 28 juin 2018, produit aux débats, en cas d’attaque terroriste contre une 
centrale nucléaire par voie aérienne, l’action en amont des autorités compétentes sera 
inefficace puisqu’elles disposeront d’un temps trop court pour pouvoir intercepter 
l’avion entre son identification et le choc (rapport page 103) et enfin, qu’une fois le 
choc intervenu et la piscine endommagée, toute intervention humaine est exclue pour 
en empêcher les effets à raison du rejet massif d’une radioactivité létale dans l’immé-
diate proximité et sur un rayon très important rapidement (conclusions page 8), la cour 
d’appel a violé les articles 122-7 du code pénal, L. 1333-13-12, L. 1333-13-14 du code 
de la défense, ensemble l’article 591 du code de procédure pénale. »

 9. Le deuxième moyen, pris en sa troisième branche, critique l’arrêt attaqué en ce 
qu’il a déclaré l’association Greenpeace France coupable d’avoir provoqué, encouragé 
ou incité quiconque, en l’espèce MM. [Y], [Z], [J], [P], [U] et Mmes [C], [O] et [Q], 
à s’introduire sans autorisation dans l’enceinte d’une installation civile abritant des 
matières nucléaires, la provocation ou l’incitation ayant été suivis d’effet, alors :

 « 3°/ que la cassation à intervenir sur le premier moyen de cassation entraînera par 
voie de conséquence la cassation du chef de dispositif de l’arrêt ayant déclaré l’asso-



145

Bulletin Chambre criminelle - Juin 2021
Arrêts et ordonnances

ciation Greenpeace France coupable de provocation, suivie d’effet, à l’intrusion sans 
autorisation dans l’enceinte d’une installation civile abritant des matières nucléaires. »

 10. Le troisième moyen, pris en sa première branche, critique l’arrêt attaqué en ce 
qu’il a déclaré M.  [S] coupable de complicité du délit d’intrusion dans l’enceinte 
d’une installation civile abritant des matières nucléaires en réunion et avec dégrada-
tion, alors :

 « 1°/ que la cassation à intervenir sur le premier moyen de cassation entraînera par 
voie de conséquence la cassation du chef de dispositif de l’arrêt ayant déclaré M. [S] 
coupable de complicité d’intrusion sans autorisation dans l’enceinte d’une installation 
civile abritant des matières nucléaires. »

 Réponse de la Cour

 11. Les moyens sont réunis.

 12. Pour écarter l’état de nécessité invoqué par l’ensemble des prévenus à l’excep-
tion de M. [S], l’arrêt, après avoir rappelé que leur introduction, par effraction et sans 
autorisation de l’autorité compétente, dans l’enceinte d’une centrale nucléaire, avait 
pour objet de dénoncer, par une action à retentissement médiatique, le manque de 
fiabilité de la protection d’une zone à accès réglementé et sécurisé, énonce que, selon 
l’article 122-7 du code pénal, l’état de nécessité ne peut être utilement invoqué que 
si, d’une part, le danger est actuel ou imminent c’est-à-dire réel, certain et en cours 
de réalisation ou est susceptible de se réaliser dans un avenir immédiat en menaçant 
directement la personne qui a accompli l’acte illégal, d’autre part, cet acte était le seul 
moyen de l’éviter.

 13. Les juges ajoutent que les prévenus ont agi pour dénoncer le manque de protec-
tion des piscines d’une centrale nucléaire servant au refroidissement du combustible 
usagé toujours radioactif, notamment en cas d’action terroriste par voie terrestre ou 
aérienne dirigée contre l’installation, ce qui représente non un danger actuel ou im-
minent les menaçant directement, mais l’expression d’une crainte face à un risque 
potentiel, voire hypothétique.

 14. En se déterminant ainsi, la cour d’appel a justifié sa décision.

 15. En effet, en premier lieu, un danger futur qu’aucune mesure actuelle ne per-
mettrait de prévenir ne peut être assimilé à un danger actuel ou imminent au sens de 
l’article 122-7 du code pénal.

 16. En second lieu, l’infraction poursuivie n’était pas, par elle-même, de nature à re-
médier au danger dénoncé.

 17. Dès lors, les moyens doivent être écartés.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 18. Le deuxième moyen, pris en sa première branche, critique l’arrêt attaqué en ce 
qu’il a déclaré l’association Greenpeace France coupable d’avoir provoqué, encouragé 
ou incité quiconque, en l’espèce MM. [Y], [Z], [J], [P], [U] et Mmes [C], [O] et [Q], 
à s’introduire sans autorisation dans l’enceinte d’une installation civile abritant des 
matières nucléaires, la provocation ou l’incitation ayant été suivis d’effet, alors :

 « 1°/ que le juge répressif ne peut déclarer un prévenu coupable d’une infraction sans 
en avoir caractérisé tous les éléments constitutifs ; qu’en déclarant l’association Green-
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peace France coupable du délit de provocation, suivie d’effet, à l’introduction sans 
autorisation dans l’enceinte d’une installation civile abritant des matières nucléaires, 
qualification qui n’avait pas été auparavant envisagée, aux motifs que l’association 
Greenpeace France avait volontairement aidé à la préparation de l’infraction d’intro-
duction sans autorisation dans l’enceinte d’une installation civile abritant des matières 
nucléaires en l’organisant et en fournissant aux militants les moyens de commettre 
l’infraction (arrêt page 26), la cour d’appel, qui a en fait relevé à l’égard de l’associa-
tion Greenpeace France les éléments constitutifs de la complicité d’introduction sans 
autorisation dans l’enceinte d’une installation civile abritant des matières nucléaires, a 
violé par fausse application l’article L. 1333-13-13 du code de la défense et par refus 
d’application les articles 121-7 du code pénal et L. 1333-13-12 du code de la défense, 
ensemble les articles 388, 591 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 19. Pour requalifier les faits reprochés à l’association Greenpeace France et la décla-
rer coupable de provocation ou incitation, suivie d’effet, à intrusion dans l’enceinte 
d’une installation civile abritant des matières nucléaires, l’arrêt énonce qu’il résulte 
notamment des constatations des militaires de gendarmerie intervenus sur les lieux, 
des images du reportage diffusé sur la chaîne de télévision Arte et des explications du 
représentant légal de l’association, que les faits du 12 octobre 2017 s’inscrivaient dans 
le cadre d’une campagne de sensibilisation sur le risque nucléaire lié à la fragilité sup-
posée des piscines à combustible.

 20. Les juges ajoutent que cette campagne a été décidée et organisée par l’association 
conformément à l’objet qui lui est assigné par ses statuts et que les autres prévenus 
n’ont fait que participer au type d’action qu’elle avait choisi.

 21. En l’état de ces seules énonciations, la cour d’appel, qui a requalifié les faits en 
provocation à l’intrusion, mise dans le débat par la prévenue elle-même, aux lieu et 
place de la prévention initiale d’intrusion, a justifié sa décision.

 22. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 Sur le troisième moyen, pris en ses quatrième et cinquième branches 

 Enoncé du moyen

 23. Le troisième moyen, pris en ses quatrième et cinquième branches, critique l’arrêt 
attaqué en ce qu’il a déclaré M. [S] coupable de complicité du délit d’intrusion dans 
l’enceinte d’une installation civile abritant des matières nucléaires en réunion et avec 
dégradation, alors :

 « 4°/ que l’insuffisance de motifs équivaut à l’absence de motifs ; que la complici-
té requiert un acte matériel d’aide ou d’assistance, de provocation ou de fourniture 
d’instructions ; qu’en déduisant la participation active de M. [S] à l’organisation de 
l’intrusion du 12 octobre 2017 d’un documentaire audiovisuel diffusé sur la chaîne 
Arte établissant la tenue d’une conférence par le prévenu la veille de l’événement et 
à proximité des lieux, dans un contexte chronologique et géographique démontrant 
que cette intervention était manifestement directement liée à l’intrusion program-
mée le lendemain, lorsque la seule proximité temporelle et géographique entre une 
réunion et une action militante ne saurait établir que cette réunion a contribué à 
l’organisation de l’action et lorsqu’il résultait de ce documentaire, unique élément de 
preuve fondant les poursuites, que les propos et les images de M. [S] captés et diffusés 
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dans ce documentaire établissaient seulement, d’une part, la tenue par M. [S], salarié 
de Greenpeace en qualité de chargé de campagne nucléaire, d’une réunion d’informa-
tion devant un public de plus de huit personnes, librement qualifiée par le journaliste 
commentateur de « brief », portant sur l’absence de prise en compte du danger lié à 
l’explosion qui viserait une piscine de refroidissement dans une centrale nucléaire et 
les conséquences d’un tel évènement en terme de radioactivité, accompagnée d’il-
lustrations concernant la centrale nucléaire de Fessenheim et non de Cattenom, et 
d’autre part, la connaissance par M. [S] de l’action projetée par Greenpeace France le 
lendemain mais sans établir le moindre acte matériel de complicité par provocation, 
fourniture d’instructions ou aide et assistance en vue de la commission de l’acte d’in-
trusion dans la centrale de Cattenom le 12 octobre 2017 (conclusions pages 5-7), la 
cour d’appel n’a pas justifié légalement sa décision au regard des articles 121-7 du code 
pénal et L. 1333-13-12, L. 1333-13-14 du code de la défense, ensemble l’article 593 
du code de procédure pénale ;

 5°/ que l’insuffisance de motifs équivaut à l’absence de motifs  ; que la complici-
té requiert un acte matériel d’aide ou d’assistance, de provocation ou de fourniture 
d’instructions ; qu’en déduisant la complicité de M. [S] de sa description, juste avant 
les faits, à la journaliste qui l’accompagnait sur le lieu de l’intrusion du mode d’action 
des militants et de l’objectif de l’intrusion en employant le pronom « on », de l’ins-
truction donnée « On éteint tout, descends, descends », de son aide à l’enregistrement 
audiovisuel de l’intrusion par l’équipe du documentaire et à sa couverture médiatique 
et de son association à la réussite de celle-ci (arrêt pages 26-27), éléments qui éta-
blissaient pourtant seulement la connaissance par M. [S], salarié de Greenpeace, des 
modalités d’une action d’intrusion organisée par cette association, l’accompagnement 
par celui-ci de l’équipe du documentaire à proximité des lieux afin d’assister comme 
simple témoin à l’intrusion sans possibilité de communiquer avec les militants et enfin 
le constat formulé par le prévenu, en qualité de porte-parole de l’association, de la 
réussite d’une opération destinée à démontrer le danger lié à l’absence de sécurisation 
suffisante du site et notamment des piscines de refroidissement (conclusions pages 
9-10) et qui ne caractérisaient aucun acte d’aide ou d’assistance à la commission de 
l’intrusion, la cour d’appel n’a pas justifié légalement sa décision au regard des ar-
ticles 121-7 du code pénal et L. 1333-13-12, L. 1333-13-14 du code de la défense, 
ensemble l’article 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 24. Pour déclarer le prévenu coupable de complicité d’intrusion, l’arrêt énonce qu’il 
connaissait parfaitement le détail de l’opération au point qu’il a pu en décrire précisé-
ment les modalités aux journalistes qui l’accompagnaient.

 25. Les juges, après avoir rappelé qu’il était salarié à plein temps de l’association 
Greenpeace depuis 2002 et qu’il avait tenu, la veille de l’intrusion, une conférence de-
vant plusieurs personnes à l’aide d’une illustration schématisant une centrale nucléaire 
et qu’il l’avait close en déclarant qu’il était prévu le lendemain de démontrer la fragi-
lité des piscines, en déduisent que, loin d’avoir participé à une réunion d’ordre général 
purement informative, il avait en réalité tenu, la veille et à proximité des lieux, une 
conférence, qualifiée de « brief » par les journalistes qui y assistaient, et que ce contexte 
chronologique et géographique démontre que cette intervention était manifestement 
liée directement à l’intrusion du lendemain.
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 26. La cour d’appel retient encore qu’il a accompagné les journalistes en voiture, de 
nuit, et leur a expliqué le mode d’action et l’objectif de l’intrusion, avant de donner 
les « instructions suivantes : on éteint tout, descends, descends ». Elle en déduit qu’il 
les a accompagnés pour permettre l’enregistrement audiovisuel en choisissant un lieu 
permettant d’avoir une vue d’ensemble pour assurer la couverture médiatique que 
l’association se donnait pour but.

 27. Elle relève enfin qu’il s’est associé à la réussite de l’opération en en faisant le bilan 
face à la caméra des journalistes.

 28. En l’état de ces énonciations, fondées sur son appréciation souveraine des faits et 
qui caractérisent des actes d’aide et assistance à l’acte principal d’intrusion poursuivi, 
la cour d’appel a justifié sa décision.

 29. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 30. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

- Président  : M.  Soulard  - Rapporteur  : M.  Samuel  - Avocat général  : M. Quin-
tard - Avocat(s)  : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh  ; SCP Sevaux et 
Mathonnet -

Textes visés : 
Article 122-7 du code pénal.

Rapprochement(s) : 
Crim., 1er juin 2005, pourvoi n° 05-80.351, Bull. crim. 2005, n° 168 (cassation), et l’arrêt cité.

Crim., 16 juin 2021, n° 20-83.098 (B)

– Rejet –

 ■ Personne morale – Conditions – Commission d’une infraction pour 
le compte de la société par l’un de ses organes ou représentants – 
Applications diverses – Intervention de salariés de filiales – 
Représentants de fait de la société mère.

Selon l’article 121-2 du code pénal, les personnes morales sont déclarées pénalement responsables s’il est établi 
qu’une infraction a été commise, pour leur compte, par leurs organes ou représentants. 

A justifié sa décision la cour d’appel qui, pour retenir la responsabilité pénale d’une société holding, retient que 
la corruption active d’agent public étranger a été commise, pour le compte de cette société, par la combinaison des 
interventions de trois salariés de ses filiales, représentants de fait de la société mère en raison de l’existence de 
l’organisation transversale propre au groupe et des missions qui leur étaient confiées, peu important l’absence de 
lien juridique et de délégation de pouvoirs à leur profit, et du RAC central, organe de ladite société composé de 
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dirigeants du groupe dont la mission l’amenait à valider, pour le compte de ce groupe, le recours à des paiements 
illicites sous couvert de contrats de consultants.

REJET du pourvoi formé par la société Alcatel-Lucent contre l’arrêt de la cour d’ap-
pel de Paris, chambre 5-13, en date du 15  mai 2020, qui, pour corruption active 
d’agent public étranger, l’a condamnée à 150 000 euros d’amende.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Courant 2001 à 2004, dans le cadre de l’obtention de marchés de matériels télépho-
niques au Costa Rica pour un montant de près de trois cents millions de dollars, des 
commissions ont été versées à des agents publics de l’institut costaricien d’électricité 
(ICE) ainsi qu’à des personnalités politiques du Costa Rica, par la société Alcatel CIT 
au sein de laquelle MM. [D] et [V] exerçaient des fonctions de directeur, filiale de la 
société holding Alcatel SA devenue Alcatel-Lucent SA (ci-après la société), et ce, sous 
couvert de contrats de consultant signés par une autre filiale, la société Alcatel Standard 
dont le responsable était M. [F]. 

 3. A l’issue d’une information judiciaire, la société a été renvoyée devant le tribunal 
correctionnel pour y être jugée du chef de corruption active d’agent public étranger, 
pour avoir proposé sans droit, directement ou indirectement à une personne dépo-
sitaire de l’autorité publique, chargée d’une mission de service public ou investie 
d’un mandat électif public dans un État étranger, des offres, des promesses, des dons 
ou des avantages quelconques pour elle-même ou pour autrui afin d’obtenir qu’elle 
accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte de sa fonction ou de son mandat ou 
facilité par sa fonction ou son mandat, en l’espèce, en participant, par l’intermédiaire 
de son représentant M. [R], responsable de l’Area 1 du groupe, et de ses subordonnés, 
MM. [D] et [V], au recrutement de consultants implantés au Costa Rica que ces sala-
riés d’Alcatel savaient chargés de verser des fonds, directement ou indirectement, à des 
agents publics du Costa Rica, afin que la société Alcatel CIT, filiale du groupe Alcatel, 
obtienne l’attribution et la conservation de marchés conclus avec l’ICE, en permettant 
le paiement des consultants et le versement des fonds illicites par sa filiale Alcatel CIT, 
dans un premier temps par l’approbation par le RAC (Risk Assessment Committee) 
central du groupe de la fiche de rentabilité du projet (IPIS, Initial Project Income 
Statement) en ce y compris la ligne relative aux frais d’agents, puis en validant ces paie-
ments dans le cadre de l’établissement et de l’approbation de ses comptes consolidés. 
MM. [F] et [R] ont également été renvoyés devant le tribunal correctionnel.

 4. Le tribunal correctionnel a relaxé MM. [F] et [R] estimant qu’il ne résultait pas du 
dossier la preuve qu’ils avaient en toute connaissance de cause participé activement 
au schéma corruptif mis en place et exécuté par MM. [D] et [V], ainsi que la société, 
faute d’avoir pu identifier l’organe ou le représentant ayant agi frauduleusement pour 
son compte.
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 5. Le ministère public et la prévenue, en ce que le jugement a constaté qu’il n’y avait 
pas d’extinction de l’action publique du chef de l’autorité de la chose jugée, ont relevé 
appel.

 Examen des moyens

 Sur les premier, deuxième, troisième et quatrième moyens et le cinquième 
moyen pris en ses première, deuxième, quatrième et sixième branches 

 6. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le cinquième moyen, pris en ses troisième et cinquième branches

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen, pris en ses troisième et cinquième branches, critique l’arrêt attaqué en ce 
qu’il a déclaré la société Alcatel-Lucent coupable de corruption active d’agents publics 
étrangers, alors :

 « 3°/ que le salarié d’une société filiale ne peut constituer le représentant de la so-
ciété mère, au sens de l’article 121-2 du code pénal, qu’à la condition que les juges 
du fond s’expliquent sur l’existence d’une délégation de pouvoirs à son profit ; qu’en 
se bornant à affirmer l’existence d’un lien hiérarchique de fait entre la société Alca-
tel-Lucent SA et MM. [F] [R], [L] [D] et [Z] [V], salariés d’une de ses filiales, lien qui 
découlerait de l’organisation matricielle du groupe Alcatel, la cour d’appel n’a carac-
térisé aucune délégation de pouvoirs et n’a pas légalement justifié sa décision au sens 
de l’article 593 du code de procédure pénale ;

 5°/ qu’il appartient aux juges du fond de démontrer que les faits poursuivis ont été 
commis par un organe ou un représentant de la personne morale au sens de l’ar-
ticle 121-2 du code pénal ; qu’en qualifiant le « RAC central » d’organe susceptible 
d’engager la responsabilité pénale d’Alcatel-Lucent SA au sens de ces dispositions, en 
déduisant son « pouvoir décisionnel » du seul fait que ce comité « validait le document 
IPIS », la cour d’appel a méconnu l’article 121-2 du code pénal et s’est prononcée par 
des motifs insuffisants au sens de l’article 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 8. Pour retenir notamment que MM. [R], [D] et [V] et le RAC central avaient les 
qualités respectives de représentants et d’organe de la société au sens de l’article 121-
2 du code pénal, afin d’infirmer le jugement puis déclarer la société coupable de 
corruption active d’agents publics étrangers, l’arrêt attaqué, après avoir rappelé les 
faits constants tenant au paiement de fonds par la société CIT à des fins d’obtention 
des marchés, énonce, en substance, que le recours à un consultant par une société du 
groupe Alcatel qui décidait de répondre à un appel d’offre dans un pays étranger né-
cessitait l’élaboration et la signature de plusieurs documents : l’IPIS, une évaluation de 
la rentabilité globale de l’appel d’offres, mentionnait les coûts du projet dont le taux 
des commissions à verser aux consultants et était examiné notamment par un comité 
dédié, le RAC, soit local (composé de dirigeants de la filiale signataire du contrat) soit 
central (composé de dirigeants du groupe), les deux étant intervenus pour les contrats 
du Costa-Rica ; puis la nécessité de recourir à un consultant était déterminée par un 
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country senior officier, en l’espèce M. [D], responsable de la filiale du pays, qui sol-
licitait l’accord du directeur de la zone, en l’espèce M. [R] ; puis étaient émis le FSE 
(Forecats Sales Expenses) mentionnant le montant et l’échéancier des commissions, 
signé par le président de l’Area - M. [R] -, le président d’Alcatel CIT, les présidents des 
business division concernées et le président d’Alcatel Standard - M. [F] - et le SAR 
qui comprenait l’identité du bénéficiaire des commissions et d’autres modalités et était 
signé par le président de l’Area et le président d’Alcatel Standard.

 9. Les juges exposent que la société a mis en place, dans les années 90, une organisa-
tion matricielle avec la création de deux entités virtuelles et transversales dépourvues 
de personnalité juridique, regroupant d’une part les secteurs d’activités (les business 
groupes) d’autre part des zones géographiques (les Areas dont l’une était dirigée par 
M. [R]), que cette organisation ignorait les structures juridiques liant la société mère 
à ses nombreuses filiales, que chaque employé d’une business division ou d’une Area 
était juridiquement rattaché à une filiale et que la plupart des personnes citées était 
salariée de la société Alcatel CIT, à l’exception de M. [F], salarié de la filiale Alcatel 
Standard et de M.  [R], salarié de la filiale Alcatel Espagne. Ils retiennent que cette 
organisation matricielle, bien que dénuée de personnalité juridique, impliquait des 
liens hiérarchiques à l’intérieur des business groups et des zones géographiques, de 
sorte que se superposait, pour chaque agent, une double hiérarchie, d’une part, de 
droit, au sein de la filiale qui le salariait et d’autre part, de fait, au sein de l’organisation 
matricielle et transversale, dont relevait la procédure de recrutement des consultants 
et que cette double hiérarchie liait, de fait, à la société pour le compte de laquelle ils 
agissaient, les acteurs impliqués dans le processus, que ce soit lors de la demande d’in-
tervention d’un consultant, lors de la rédaction de l’IPIS, lors de l’approbation par le 
RAC local ou lors de la signature des formulaires FSE et SAR. Ils en déduisent que 
MM. [R] et [F], signataires des formulaires FSE et SAR, ont agi comme représentants 
de la société et qu’il en est de même de MM. [D] et [V], placés l’un et l’autre sous 
l’autorité hiérarchique matricielle de M. [R].

 10. La cour d’appel rappelle qu’il est établi que MM. [D] et [V] ont conclu un pacte 
de corruption avec les agents publics et hommes politiques costariciens afin que la so-
ciété Alcatel CIT obtienne les marchés avec l’ICE. Elle considère que la multiplication 
de paiements illicites, dans des zones géographiques différentes, ne saurait être uni-
quement le résultat de la collusion de deux salariés, mais constitue l’expression d’une 
politique du groupe, déterminée par la société par la mise en place d’une organisation 
complexe laquelle, pour les contrats d’agents, sous couvert de transparence et de col-
légialité, en prévoyant une multitude de documents et une pluralité d’intervenants, 
n’avait d’autre but que de diluer les responsabilités, chacun des intervenants ayant une 
responsabilité déterminée, et permettre, sous une apparence de légalité, la poursuite 
des contrats d’agents permettant des paiements illicites à des décideurs publics étran-
gers qui étaient déterminants pour les résultats commerciaux de l’entreprise.

 11. Les juges relèvent enfin que le RAC central est intervenu, en l’espèce, pour 
l’approbation des documents IPIS et du recours à des consultants de sorte qu’il ne 
saurait être soutenu qu’il ne disposait d’aucun pouvoir décisionnel alors qu’il validait 
le document IPIS, ce qui déclenchait l’édition des documents FSE et SAR et empor-
tait approbation de la ligne de financement des « selling commisssions », et donc des 
paiements illicites qui étaient pris en compte lors de l’établissement et l’approbation 
des comptes consolidés du groupe Alcatel.
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 12. Ils retiennent également que de nombreux dirigeants du groupe, particulièrement 
les membres des RAC local et central, avaient une connaissance générale du système 
mis en place pour le recours à des consultants et de l’usage final des sommes consa-
crées par le groupe au paiement de ses agents dans les zones à risque.

 13. En l’état de ces énonciations qui procèdent de son appréciation souveraine des 
circonstances de fait et des éléments de preuve, la cour d’appel a justifié sa décision 
sans méconnaître l’article 121-2 du code pénal.

 14. En effet, les juges ont établi sans insuffisance ni contradiction que, s’agissant de 
faits commis dans le cadre d’un groupe de sociétés dont la société condamnée est la 
société holding, la corruption active d’agent public étranger a été commise, pour le 
compte de la société mère, par la combinaison des interventions de trois salariés des 
filiales de la société, représentants de fait de cette dernière en raison de l’existence de 
l’organisation transversale propre au groupe et des missions qui leur étaient confiées, 
peu important l’absence de lien juridique et de délégation de pouvoirs à leur profit, 
et du RAC central, organe de ladite société composé de dirigeants du groupe dont la 
mission l’amenait à valider, pour le compte de ce groupe, le recours à des paiements 
illicites sous couvert de contrats de consultants.

 15. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 16. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Pichon - Avocat général : M. Salomon - 
Avocat(s) : SCP Spinosi -

Textes visés : 

Article 121-2 du code pénal.

Rapprochement(s) : 

Crim., 11 juillet 2017, pourvoi n° 16-82.426, Bull. crim. 2017, n° 211 (rejet) ; Crim., 17 octobre 
2017, pourvoi n° 16-87.249, Bull. crim. 2017, n° 230 (cassation), et l’arrêt cité.
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SAISIES

Crim., 2 juin 2021, n° 20-81.100 (P)

– Cassation –

 ■ Saisies spéciales – Saisie portant sur certains biens ou droits 
mobiliers incorporels – Saisie d’une somme d’argent versée sur un 
compte bancaire – Appel d’une ordonnance de mainlevée ou de 
maintien de la saisie – Compétence – Président de la chambre de 
l’instruction seul (non).

Le président de la chambre de l’instruction ne peut statuer seul sur l’appel de l’ordonnance, prévue par l’ar-
ticle 706-154 du code de procédure pénale, par laquelle le juge d’instruction s’est prononcé sur le maintien ou 
la mainlevée de la saisie d’une somme d’argent versée sur un compte ouvert auprès d’un établissement habilité 
par la loi à tenir des comptes de dépôt.

Mme [Z] [Y] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la 
cour d’appel de Rennes, en date du 24 janvier 2020, qui, dans l’information suivie 
contre M. [R] [G], des chefs d’abus de biens sociaux et blanchiment, a confirmé l’or-
donnance de saisie pénale rendue par le juge d’instruction.

 Un mémoire a été produit.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Une information judiciaire a été ouverte le 13 février 2018, dans le cadre de la-
quelle M. [G] a été mis en examen le 12 juin 2018 des chefs précités.

 3. Par ordonnance en date du 16 avril 2018, le juge d’instruction a décidé le maintien 
de la saisie pénale, effectuée le 9 avril 2018 par un officier de police judiciaire, des 
sommes inscrites au crédit du compte bancaire commun de M. [G] et de Mme [Y] au 
Crédit Mutuel Arkéa de Bain-de-Bretagne pour un montant de 166 137 euros.

 4. M. [G] et Mme [Y] ont relevé appel de cette décision.

 5. Par ordonnance en date du 7 avril 2020, le président de la chambre criminelle a 
rejeté la requête sollicitant l’examen immédiat de son pourvoi présentée par M. [G], 
et déclaré sans objet la requête aux mêmes fins présentée par Mme [Y].
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a mentionné que la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Rennes était composée lors des débats de « Christine 
Moreau, Président », qu’il a été délibéré « conformément à l’article 200 du code de 
procédure pénale en l’absence du ministère public et du greffier, et dans la même 
composition » et, dans son dispositif, que «  la présidente confirme l’ordonnance de 
maintien d’une saisie pénale du compte ? », alors « qu’en application des dispositions 
de l’article 706-154 du code de procédure pénale, l’appel de l’ordonnance du juge 
d’instruction statuant sur le maintien de la saisie de somme d’argent inscrite au cré-
dit d’un compte bancaire est déféré à la chambre de l’instruction, de même que, en 
application des dispositions de l’article 706-148 du code de procédure pénale, l’appel 
de l’ordonnance du juge d’instruction qui ordonne une saisie de patrimoine ; que la 
chambre de l’instruction, en application des dispositions de l’article 191 du code de 
procédure pénale, est composée d’un président de chambre et de deux conseillers  ; 
qu’il résulte des mentions de l’arrêt attaqué que la chambre de l’instruction n’était pas 
régulièrement composée et que la décision a été rendue en violation des articles 592, 
706-148, 706-154 et 191 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 592 et 191 du code de procédure pénale : 

 7. Selon le premier de ces textes, les arrêts de la chambre de l’instruction sont déclarés 
nuls lorsqu’ils ne sont pas rendus par le nombre de juges prescrit.

 8. Selon le second, la chambre de l’instruction est composée d’un président de 
chambre et de deux conseillers.

 9. L’ordonnance par laquelle le juge d’instruction se prononce sur le maintien ou la 
mainlevée de la saisie d’une somme d’argent versée sur un compte ouvert auprès d’un 
établissement habilité par la loi à tenir des comptes de dépôt est, aux termes de l’ar-
ticle 706-154 du code de procédure pénale, notifiée au ministère public, au titulaire 
du compte et, s’ils sont connus, aux tiers ayant des droits sur ce compte, qui peuvent 
la déférer à la chambre de l’instruction par déclaration au greffe du tribunal dans un 
délai de dix jours à compter de la notification de l’ordonnance.

 10. Les dispositions des articles 706-153 et D. 43-5 du code de procédure pénale, pré-
voyant que le président de la chambre de l’instruction est compétent pour statuer seul, 
notamment, sur les demandes ou les recours ou contentieux relatifs à la saisie de biens 
ou droits incorporels, sauf si l’auteur du recours a précisé qu’il saisit la chambre de 
l’instruction dans sa formation collégiale, ne concernent pas le recours formé contre 
l’ordonnance prévue par l’article 154 706-du même code.

 11. Le président de la chambre de l’instruction ne peut donc statuer seul sur l’appel 
de l’ordonnance par laquelle le juge d’instruction s’est prononcé sur le maintien ou la 
mainlevée de la saisie d’une somme d’argent versée sur un compte ouvert auprès d’un 
établissement habilité par la loi à tenir des comptes de dépôt.

 12. L’arrêt attaqué mentionne que la cour était composée, lors des débats et du déli-
béré, de Mme Christine Moreau, président, désignée conformément aux dispositions 
de l’article 191 du code de procédure pénale.
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 13. La cassation est par conséquent encourue.

 Portée et conséquence de la cassation 

 14. Il apparaît d’une bonne administration de la justice, en application de l’article 612-
1 du code de procédure pénale, d’ordonner que l’annulation aura effet à l’égard de 
M. [R] [G], co-titulaire du compte bancaire dont la saisie pénale a été confirmée par 
l’arrêt attaqué, et qui a formé un pourvoi dont la demande d’examen immédiat a été 
rejetée.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu d’examiner 
l’autre moyen de cassation proposé, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Rennes, en date du 24 janvier 2020, et pour qu’il soit à 
nouveau jugé, conformément à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’ap-
pel de Rennes, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en 
chambre du conseil.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Turcey - Avocat général : M. Petitprez - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 706-154 du code de procédure pénale.

SECRET PROFESSIONNEL

Crim., 8 juin 2021, n° 20-86.000 (P)

– Rejet –

 ■ Violation – Secret médical – Protection de l’enfance – Partage 
d’informations – Possibilité – Conditions – Partage entre 
professionnels participant à la protection de l’enfance et soumis au 
secret – Objectif d’évaluation de situation individuelle et de mise en 
oeuvre d’actions – Information préalable des responsables légaux.

Il résulte de l’article L. 226-2-2 du code de l’action sociale et des familles que, par exception à l’article 226-13 
du code pénal, les personnes soumises au secret professionnel qui mettent en oeuvre ou apportent leur concours à 
la politique de la protection de l’enfance sont autorisées à partager entre elles des informations à caractère secret 
afin d’évaluer une situation individuelle, de déterminer et de mettre en oeuvre les actions de protection et d’aide 
dont les mineurs et leur famille peuvent bénéficier, après en avoir informé les personnes responsables du mineur.

Justifie en conséquence sa décision la chambre de l’instruction qui confirme le non-lieu à suivre à l’encontre de 
deux médecins auxquels était imputée une violation du secret professionnel pour avoir, au cours d’une réunion 
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organisée sous l’égide du conseil général, partagé des éléments à caractère secret avec des membres du service 
d’éducation spéciale et de soins à domicile, une assistante sociale de secteur, le directeur de l’école et l’institutrice 
spécialisée du mineur, dès lors que tous étaient tenus au secret professionnel par application des dispositions, pour 
les premiers, de l’article L. 221-6 du code de l’action sociale et des familles, pour les deux derniers, de l’ar-
ticle 26 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, que la mère de 
l’enfant avait été préalablement informée de la tenue de la réunion et que l’objet de celle-ci était d’évaluer la si-
tuation d’un mineur et de déterminer les actions de protection et d’aide dont lui et sa famille pouvaient bénéficier.

REJET du pourvoi formé par Mme [Q] [Q] contre l’arrêt de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Poitiers, en date du 29 septembre 2020, qui, dans la 
procédure suivie, sur sa plainte, contre personne non dénommée, du chef de violation 
du secret professionnel, a confirmé l’ordonnance de non-lieu rendue par le juge d’ins-
truction.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 6 mars 2013, Mme [Q] a porté plainte et s’est constituée partie civile du chef de 
violation du secret professionnel contre Mmes [R] [F] et [T] [L], médecins participant 
à la prise en charge de son fils mineur, à raison de propos tenus le 19 octobre 2009 lors 
d’une réunion de synthèse à laquelle participaient, sous l’égide du conseil général, des 
membres du service d’éducation spéciale et de soins à domicile, une assistante sociale 
de secteur, le directeur de l’école et l’institutrice spécialisée de l’enfant.

Le compte rendu de la réunion a été joint à un signalement en date du 22 janvier 2010 
du conseil général au procureur de la République aux fins d’ouverture d’une mesure 
d’assistance éducative pour le mineur.

 3. À l’issue de l’information judiciaire, le juge d’instruction a, par ordonnance en date 
du 24 janvier 2019, déclaré n’y avoir lieu à suivre.

 4. Mme [Q] a interjeté appel de cette décision.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé l’ordonnance ayant dit n’y 
avoir lieu à poursuivre pour violation du secret professionnel, alors « que, en retenant 
que la révélation du secret était justifiée, les informations révélées par deux médecins 
mis en cause portant sur des éléments pouvant faire suspecter des privations, sévices 
ou violences sur un mineur, quand la révélation d’informations dont un médecin a eu 
connaissance dans l’exercice de sa profession à un psychologue, une éducatrice, un di-
recteur d’école, un enseignant, n’est pas un signalement au sens de l’article 226-14 1° 
du code pénal, le médecin devant signaler ce qu’il soupçonne être des privations ou 
sévices à une autorité compétente, judiciaire, médicale ou administrative, la chambre 
de l’instruction a méconnu les dispositions de l’article 226-14 du code pénal. » 
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 Réponse de la Cour

 6. Pour confirmer l’ordonnance de non-lieu du juge d’instruction, l’arrêt attaqué 
énonce, par motifs propres et adoptés, que les informations révélées par les deux mé-
decins mis en cause, lors d’une réunion tenue entre professionnels concourant à la 
protection de l’enfance, portaient sur des éléments pouvant faire suspecter, en raison 
de l’ambivalence de la mère dans le suivi de son fils et du fait que celui-ci ne progres-
sait que lorsqu’il se trouvait hors de son domicile, des privations, sévices ou violences 
psychologiques sur un mineur de 15 ans.

 7. Les juges concluent qu’en conséquence, les dispositions de l’article 226-13 du code 
pénal ne pouvaient s’appliquer, l’article 226-14 autorisant en ce cas la révélation du 
secret.

 8. Si c’est à tort que la chambre de l’instruction s’est fondée sur l’autorisation de la 
loi prévue à l’article 226-14 du code pénal, alors que la situation était étrangère aux 
prévisions de ce texte, l’arrêt n’encourt pas la censure, pour les raisons qui suivent.

 9. Il résulte de l’article L. 226-2-2 du code de l’action sociale et des familles que, par 
exception à l’article 226-13 du code pénal, les personnes soumises au secret profes-
sionnel qui mettent en oeuvre ou apportent leur concours à la politique de la pro-
tection de l’enfance sont autorisées à partager entre elles des informations à caractère 
secret afin d’évaluer une situation individuelle, de déterminer et de mettre en oeuvre 
les actions de protection et d’aide dont les mineurs et leur famille peuvent bénéficier, 
après en avoir informé les personnes responsables du mineur.

 10. Les conditions d’application de cette disposition étaient réunies, en ce que les 
participants à la réunion du 19 octobre 2009 étaient soumis au secret professionnel 
par application, pour les uns, des dispositions de l’article L. 221-6 du code de l’action 
sociale et des familles, pour les autres, de celles de l’article 26 de la loi n° 83-634 du 
13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, la mère de l’enfant avait 
été préalablement informée de la tenue de cette réunion, et l’objet de celle-ci était 
d’évaluer la situation d’un mineur et de déterminer les actions de protection et d’aide 
dont lui et sa famille pouvaient bénéficier.

 11. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 12. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Thomas - Avocat général : M. Alde-
bert - Avocat(s) : SCP Poulet-Odent -

Textes visés : 

Articles L. 221-6 et L. 226-2-2 du code de l¿action sociale et des familles ; article 226-13 du 
code pénal ; article 26 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires.
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SUBSTANCES VENENEUSES

Crim., 23 juin 2021, n° 20-84.212 (B)

– Cassation partielle –

 ■ Stupéfiants – Infraction à la législation sur les stupéfiants – Cas – 
Cannabidiol – Condition préalable à la caractérisation de 
l’infraction – Production qui n’a pas été légalement faite dans un 
autre Etat membre de l’Union européenne.

Il résulte des articles 34 et 36 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, tels qu’interprétés par la 
Cour de justice de l’Union européenne CJUE, arrêt du 19 novembre 2020, B S et C A [Commercialisation 
du cannabidiol (CBD)], C-663/18), qu’ils s’opposent à une réglementation nationale interdisant la commer-
cialisation du cannabidiol (CBD) légalement produit dans un autre État membre, lorsqu’il est extrait de la 
plante de cannabis sativa dans son intégralité et non de ses seules fibres et graines, à moins que cette réglemen-
tation soit propre à garantir la réalisation de l’objectif de la protection de la santé publique et n’aille pas au-delà 
de ce qui est nécessaire pour qu’il soit atteint.

Une cour d’appel, qui constate que les substances saisies contiennent, à l’exclusion de produits classés comme 
stupéfiants, du cannabidiol, peu important qu’il ait été extrait de la plante de cannabis sativa dans son intégralité 
et non de ses seules fibres et graines, doit rechercher, avant de se déterminer sur l’élément matériel de l’infraction 
à la législation, si celles-ci n’ont pas été légalement produites dans un autre Etat membre.

M. [U] [K] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Grenoble, chambre 
correctionnelle, en date du 22 juin 2020, qui, pour complicité d’infractions à la légis-
lation sur les stupéfiants et exercice d’un travail dissimulé, l’a condamné à deux mois 
d’emprisonnement avec sursis.

 Un mémoire a été produit.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Dans le cadre d’une enquête ouverte pour des faits d’infractions à la législation du 
travail, les services de police ont découvert de manière incidente, le 22 janvier 2019, 
dans les locaux d’un commerce à l’enseigne Foxseeds à [Localité 1], divers produits 
contenant du cannabis, retirés de la vente et entreposés dans le réfrigérateur dans l’at-
tente de l’issue d’une procédure similaire concernant des produits découverts dans un 
autre magasin de la même enseigne à [Localité 2].

Le dirigeant de la société, M. [U] [K], a notamment été poursuivi du chef d’infractions 
à la législation sur les stupéfiants.
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 3. Par jugement du 3  juin 2019, le tribunal correctionnel l’a relaxé de ce chef, l’a 
déclaré coupable de faits d’exécution de travail dissimulé et l’a condamné à deux mois 
d’emprisonnement avec sursis.

 4. Le procureur de la République a interjeté appel, à titre principal, et le prévenu, à 
titre incident.

 Examen des moyens

 Sur les premier et deuxième moyens

 5. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Mais sur le troisième moyen 

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré M. [K] coupable du délit de 
complicité de détention, d’offre ou cession et d’acquisition non-autorisée de produits 
stupéfiants, alors « que les États-membres de l’Union européenne ne peuvent adopter 
de restrictions quantitatives à l’importation, ou toute autre mesure à effet équivalent 
de nature à entraver le commerce à l’intérieur de l’Union ; qu’or, l’interdiction de 
commercialiser des sommités fleuries de cannabis, légalement produites dans un autre 
État-membre et ne contenant aucune substance psychotrope, constitue une mesure 
d’effet équivalent non-justifiée au regard de la moralité publique, l’ordre public, la 
sécurité publique, la protection de la santé et la vie des personnes ; qu’en décidant le 
contraire, la chambre des appels correctionnels a violé les articles 34 et 36 du Traité sur 
le fonctionnement de l’Union européenne. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 34 et 36 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne et 593 
du code de procédure pénale : 

 7. Il résulte des deux premiers de ces textes, tels qu’interprétés par la Cour de justice 
de l’Union européenne (CJUE, 19 novembre 2020, aff. C-663/18, B.S, C.A), qu’ils 
s’opposent à une réglementation nationale interdisant la commercialisation du canna-
bidiol (CBD) légalement produit dans un autre État-membre, lorsqu’il est extrait de 
la plante de cannabis sativa dans son intégralité et non de ses seules fibres et graines, 
à moins que cette réglementation soit propre à garantir la réalisation de l’objectif de 
protection de la santé publique et n’aille pas au-delà de ce qui est nécessaire pour qu’il 
soit atteint.

 8. Il résulte du texte précité du code de procédure pénale que tout jugement ou arrêt 
doit comporter les motifs propres à justifier la décision et répondre aux chefs péremp-
toires des conclusions des parties.

 9. Pour déclarer le prévenu coupable de complicité d’infractions à la législation sur les 
stupéfiants, l’arrêt attaqué énonce, qu’aux termes de l’article R. 5132-86 du code de la 
santé publique, la production, la fabrication, le transport, l’importation, l’exportation, 
la détention, l’offre, la cession, l’acquisition ou l’emploi du cannabis, de sa plante et de 
sa résine, des produits qui en contiennent ou de ceux qui sont obtenus à partir du can-
nabis, de sa plante ou de sa résine et des tétrahydrocannabinols (THC) sont interdits et 
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que l’arrêté du 22 août 1990, dans sa version applicable, précise, dans son article 1, que 
seules sont autorisées la culture, l’importation, l’exportation et l’utilisation industrielle 
et commerciale (fibres et graines) des variétés de cannabis sativa L. dont la teneur en 
delta-9-THC n’est pas supérieure à 0,20 %.

 10. Il retient que les produits saisis et analysés étaient constitués de sommités fleuries 
de cannabis contenant du THC à l’état de traces.

 11. Les juges en déduisent que la détention des produits saisis, qui avaient été proposés 
à la vente pendant une certaine période, avant d’en être retirés pour être placés dans un 
lieu inaccessible aux clients, était illicite et en concluent que le prévenu, en donnant 
pour instruction à sa salariée de vendre ces produits avant leur mise à l’écart, s’est bien 
rendu coupable du délit de complicité de détention, d’offre ou cession et d’acquisition 
non autorisée de produits stupéfiants.

 12. En prononçant ainsi, sans rechercher, alors qu’elle y était invitée, si les substances 
saisies n’avaient pas été légalement produites dans un autre État-membre de l’Union 
européenne, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision. 

 13. La cassation, est, dès lors, encourue de ce chef. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Grenoble, en date du 
22 juin 2020, en ses dispositions ayant déclaré le demandeur coupable de complicité 
d’infractions à la législation sur les stupéfiants, et dans ses dispositions relatives aux 
peines, les dispositions relatives à la déclaration de culpabilité d’exercice d’un travail 
dissimulé étant expressément maintenues ; 

 Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée,

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Paris, à ce désignée par 
délibération spéciale prise en chambre du conseil.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Barbé - Avocat général : M. Valat - Avo-
cat(s) : SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Articles 34 et 36 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.

Rapprochement(s) : 

CJUE, arrêt du 19 novembre 2020, B S et C A [Commercialisation du cannabidiol (CBD)], 
C-663/18.



161

Bulletin Chambre criminelle - Juin 2021
Arrêts et ordonnances

TERRORISME

Crim., 22 juin 2021, n° 20-86.343 (B)

– Cassation –

 ■ Perquisitions administratives – Requête du préfet au juge des 
libertés et de la détention tendant à l’exploitation des documents 
et données saisis – Délai – Quinze jours à compter des opérations – 
Effet.

Il résulte de l’avant-dernier alinéa de l’article L. 229-5 du code de la sécurité intérieure que le juge des libertés 
et de la détention peut être saisi de la requête du préfet tendant à l’exploitation des documents et données saisis 
dans un délai maximal de quinze jours à compter des opérations de visite et saisie. Il s’ensuit que le préfet n’est 
pas tenu de communiquer sa requête dès la fin desdites opérations.

Doit être approuvé l’arrêt de la chambre de l’instruction qui écarte le moyen pris de ce que la requête du préfet 
était tardive, faute d’avoir été formée dès la fin des opérations de visite et saisie.

 ■ Perquisitions administratives – Requête du préfet au juge des libertés 
et de la détention tendant à l’exploitation des documents et 
données saisis – Recours – Moyen portant sur le déroulement des 
opérations de visite et saisie – Irrecevabilité.

Le recours formé sur le fondement de l’article L. 229-5 du code de la sécurité intérieure, qui ne porte que sur 
la régularité de la saisie, ne saurait avoir pour effet de permettre la discussion du déroulement des opérations de 
visite et de saisie lorsque le recours sur le fondement des dispositions de l’article L. 229-3, II, du même code 
n’a pas été exercé. Doit être approuvé l’arrêt de la chambre de l’instruction qui déclare irrecevable le moyen pris 
de l’incompétence des gendarmes qui ont mené les opérations de visite et saisie, au motif qu’il ne pouvait être 
valablement soulevé qu’à l’occasion du recours permis par l’article L. 229-3, II, du code de la sécurité intérieure, 
qui n’a en l’espèce pas été exercé.

 ■ Perquisitions administratives – Saisie ou copie de documents et 
données informatiques – Conditions – Existence d’éléments relatifs 
à la menace d’une particulière gravité pour la sécurité et l’ordre 
publics que constitue le comportement de la personne.

Il résulte de l’article L. 229-5, I, alinéa 1, du code de la sécurité intérieure que la saisie ou la copie de documents 
et données informatiques découverts lors d’opérations de visite autorisées en application de l’article L. 229-1 de 
ce code n’est possible que lorsque ladite visite révèle l’existence d’éléments relatifs à la menace d’une particulière 
gravité pour la sécurité et l’ordre publics que constitue le comportement de la personne. En vue de recueillir ces 
éléments, l’administration peut accéder, par tous moyens, sur place et pendant le temps de la visite, au contenu 
des terminaux informatiques, ordinateurs ou téléphones découverts sur les lieux. Doit être censuré l’arrêt de la 
chambre de l’instruction qui écarte le moyen pris de ce que la saisie du téléphone portable et de l’ordinateur 
de l’intéressé, qui sont des objets banals, était irrégulière, alors qu’il n’a pas été découvert de documents ou de 
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données sur place, et que la seule présence de terminaux informatiques ne peut être regardée comme révélant par 
elle-même l’existence de données relatives à la menace d’une particulière gravité pour la sécurité et l’ordre publics 
que constitue le comportement de la personne.

Mme [X] [F] a formé un pourvoi contre l’ordonnance du premier président de la cour 
d’appel de Paris, en date du 3 novembre 2020, qui a confirmé l’ordonnance du juge 
des libertés et de la détention autorisant l’exploitation des données saisies.

 Un mémoire et des observations complémentaires ont été produits.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’ordonnance attaquée et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. A la requête du préfet [Localité 1], le juge des libertés et de la détention du tribunal 
judiciaire de Paris a, par ordonnance du 20 octobre 2020, autorisé des opérations de 
visite et saisie au domicile de Mme [F], domiciliée à [Localité 2], sur le fondement des 
articles L. 229-1 à L. 229-5 du code de la sécurité intérieure. 

 3. A l’issue de la visite, les enquêteurs ont notamment saisi un téléphone portable et 
un ordinateur portable.

 4. Sur requête du préfet du 23 octobre 2020, le juge des libertés et de la détention, par 
ordonnance du 24 octobre 2020, a autorisé l’exploitation des données contenues dans 
les terminaux informatiques saisis.

 5. L’intéressée a interjeté appel de cette décision.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé en toutes ses dispositions 
l’ordonnance d’autorisation d’exploitation des documents, données et supports saisis 
délivrée par le juge des libertés et de la détention du tribunal judiciaire de Paris en 
date du 24 octobre 2020, alors :

 « 1°/ que dès la fin de la saisie, l’autorité administrative peut demander au juge des 
libertés et de la détention du tribunal judiciaire de Paris d’autoriser l’exploitation des 
documents et données saisis ; que tout retard dans cette demande, non justifié par des 
circonstances insurmontables, fait nécessairement grief aux intérêts de la personne 
concernée ; qu’en se bornant à constater que le délai de 56 heures qui s’est écoulé 
entre la fin de la perquisition et la demande de l’autorité préfectorale n’était pas ex-
cessif eu égard au délai nécessaire à la remontée d’informations à la structure déci-
sionnelle, à la prise de décision de saisir le juge et à sa mise en oeuvre, sans caractériser 
l’existence de circonstances insurmontables justifiant ce retard, le premier président de 
la cour d’appel n’a pas justifié sa décision au regard de l’article L. 229-5 du code de la 
sécurité intérieure ;
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 2°/ que le premier président de la cour d’appel de Paris, saisi de l’appel contre une 
ordonnance ayant autorisé l’exploitation des documents ou données saisis, doit, en 
vertu de l’effet dévolutif, s’assurer de la régularité de la saisie avant de se prononcer 
sur la demande de l’autorité administrative ; qu’il lui appartient à ce titre de statuer 
sur le moyen pris de ce que cette saisie a été réalisée par des agents non habilités no-
nobstant la circonstance que cette irrégularité affecterait également les opérations de 
visite et pourrait être invoquée à l’appui d’un recours en contestation du déroulement 
des opérations de visite exercé devant le premier président de la cour d’appel sur le 
fondement de l’article L. 229-3 II du code de la sécurité intérieure ; qu’en déclarant 
irrecevable le moyen pris de ce que la saisie n’avait pas été réalisée par des agents ha-
bilités à y procéder, le premier président de la cour d’appel a violé les articles 509 du 
code de procédure pénale et L. 229-5, II, du code de la sécurité intérieure ;

 3°/ qu’une saisie ne peut être réalisée sur le fondement de l’article L. 229-5 du code 
de la sécurité intérieure que si la visite révèle l’existence de documents ou données 
relatifs à la menace d’une particulière gravité pour la sécurité et l’ordre publics que 
constitue le comportement de la personne concernée ; qu’en retenant que la saisie 
d’un ordinateur et d’un téléphone est régulière même en l’absence de découverte au 
cours de la visite de documents et données relatifs à la menace dès lors que l’autori-
sation de procéder à des opérations de visite a été accordée sur le constat, par le juge 
des libertés et de la détention, d’un comportement représentant une menace d’une 
particulière gravité pour la sécurité et l’ordre publics et de l’utilisation par la personne 
concernée d’internet et des réseaux sociaux pour véhiculer son idéologie islamiste 
et être en lien avec des individus engagés dans cette mouvance terroriste, le premier 
président de la cour d’appel a violé l’article L. 229-5 du code de la sécurité intérieure ;

 4°/ que la condition tenant à la révélation, au cours de la visite, de l’existence de 
documents ou données relatifs à la menace d’une particulière gravité pour la sécurité 
et l’ordre publics ne peut résulter que du constat, au cours de la visite, de la présence 
effective au domicile ou dans le matériel informatique qui y a été trouvé, de tels docu-
ments ou données ; qu’en caractérisant une révélation de l’existence de documents ou 
données relatifs à la menace de la seule circonstance que la personne concernée utili-
serait internet et les réseaux sociaux et qu’ont été trouvés au domicile de l’intéressée 
un ordinateur et un portable, le premier président de la cour d’appel a violé l’article 
L. 229-5 du code de la sécurité intérieure. »

 Réponse de la Cour

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 7. Pour écarter l’argumentation de la requérante, qui faisait valoir que la requête du 
préfet en date du 23 octobre était tardive, faute d’avoir été formée dès la fin des opéra-
tions de visite et saisie, ce qui lui faisait nécessairement grief, l’ordonnance énonce que 
le délai de 56 heures qui s’est écoulé ne saurait être regardé comme excessif eu égard 
au délai nécessaire à la remontée d’informations à la structure décisionnelle, à la prise 
de la décision de saisir le juge des libertés et de la détention et à sa mise en oeuvre.

 8. Le juge ajoute que la préfecture a rédigé une nouvelle requête motivée auprès du 
juge des libertés et de la détention et qu’ainsi les contraintes matérielles ont pu justi-
fier le délai de 56 heures, qui n’est pas en contradiction avec la rédaction de l’article 
L. 229-5, alinéa 1, du code de la sécurité intérieure.
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 9. En prononçant ainsi, le premier président de la cour d’appel n’a pas méconnu l’ar-
ticle L. 229-5 du code de la sécurité intérieure. 

 10. En effet, il résulte de l’avant-dernier alinéa de ce texte que le juge des libertés et de 
la détention peut être saisi de la requête du préfet tendant à l’exploitation des données 
contenues dans les supports saisis dans un délai maximal de quinze jours à compter des 
opérations de visite et saisie. Il s’ensuit que le préfet n’est pas tenu de communiquer sa 
requête dès la fin desdites opérations.

 11. Ainsi, le grief n’est pas fondé.

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 12. En réponse à l’argumentation de la requérante, qui soutenait que les opérations 
de visite et saisie avaient été menées par une unité de gendarmerie incompétente 
territorialement, l’ordonnance énonce que ce moyen est irrecevable au motif qu’il ne 
pouvait être valablement soulevé qu’à l’occasion d’un recours contre le déroulement 
des opérations de visite et saisie, permis par l’article L. 229-3, II, du code de la sécurité 
intérieure, qui n’a en l’espèce pas été exercé.

 13. En prononçant ainsi, le premier président de la cour d’appel a justifié sa décision. 

 14. En effet, le recours formé sur le fondement de l’article L. 229-5 du code de la 
sécurité intérieure, qui ne porte que sur la régularité de la saisie, ne saurait avoir pour 
effet de permettre la discussion du déroulement des opérations de visite et de saisie 
lorsque le recours sur le fondement des dispositions de l’article L. 229-3, II, du même 
code n’a pas été exercé.

 15. Ainsi, le grief doit être écarté.

 Mais sur le moyen, pris en ses troisième et quatrième branches

 Vu l’article L. 229-5, I, alinéa 1, du code de la sécurité intérieure :

 16. Il résulte de ce texte que la saisie ou la copie de documents et données infor-
matiques découverts lors d’opérations de visite autorisées en application de l’article 
L. 229-1 de ce code n’est possible que lorsque ladite visite révèle l’existence d’élé-
ments relatifs à la menace d’une particulière gravité pour la sécurité et l’ordre publics 
que constitue le comportement de la personne.

 17. En vue de recueillir ces éléments, l’administration peut accéder, par tous moyens, 
sur place et pendant le temps de la visite, au contenu des terminaux informatiques, 
ordinateurs ou téléphones découverts sur les lieux.

 18. Pour écarter l’argumentation de la requérante, qui soutenait en substance que la 
visite n’avait pas révélé l’existence de documents ou données relatifs à la menace d’une 
particulière gravité pour la sécurité et l’ordre publics que constitue son comporte-
ment, en sorte que la saisie de son téléphone portable et de son ordinateur, qui sont 
des objets banals, était irrégulière, l’ordonnance énonce qu’il convient de se détacher 
d’une lecture littérale de l’article L. 229 ?5 du code de la sécurité intérieure et que le 
comportement de Mme [F], ainsi que l’indique l’ordonnance initiale du juge des li-
bertés et de la détention du 20 octobre 2020, constitue une menace d’une particulière 
gravité pour la sécurité et l’ordre publics.

 19. Le juge retient ainsi un ancrage ancien et solide de Mme [F] dans la mouvance 
islamiste, son adhésion sans faille à cette idéologie, son utilisation des réseaux sociaux 
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pour approuver les attentats de janvier 2015, son utilisation à cette période d’un profil 
Facebook très évocateur « Aicha-islam déterminer [F] », largement utilisé pour faire 
figurer des photos d’elle revêtue du niqab dissimulant le visage, son utilisation de ce 
moyen de communication pour diffuser des vidéos de propagande de Daech, son lien 
avec des individus acquis à la cause pro-jihadiste, son projet de partir en Syrie, son uti-
lisation du réseau Périscope, en janvier 2018, pour diffuser une vidéo dans laquelle elle 
prônait des actes de violences contre la France, les contacts qu’elle a établis au cours de 
l’été 2018 avec un terroriste algérien assigné à résidence, le fait qu’elle ait fait l’objet 
d’un arrêté portant mesure individuelle de contrôle administratif et de surveillance 
jusqu’en mai 2020, son rejet des lois et valeurs républicaines ainsi que sa haine des 
institutions, encore démontrés par son comportement récent. 

 20. Le premier président ajoute que les moyens de communication par le réseau 
d’internet semblent être largement utilisés par la requérante pour véhiculer son idéo-
logie islamiste et pour être en lien avec des individus engagés dans cette mouvance 
terroriste. 

 21. Il conclut que la découverte à son domicile des éléments tels qu’un téléphone et 
un ordinateur portables dans ce contexte est suffisante et permet de révéler l’existence 
de documents ou données relatifs à la menace d’une particulière gravité pour la sécu-
rité et l’ordre publics.

 22. En se déterminant ainsi, alors qu’il n’a pas été découvert de documents ou de 
données sur place, et que la seule présence de terminaux informatiques ne peut être 
regardée comme révélant par elle-même l’existence de données relatives à la menace 
d’une particulière gravité pour la sécurité et l’ordre publics que constitue le compor-
tement de la personne, le premier président de la cour d’appel a méconnu le texte 
susvisé et les principes ci-dessus énoncés.

 23. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance susvisée du premier 
président près la cour d’appel de Paris, en date du 3 novembre 2020 ;

 Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée,

 RENVOIE la cause et les parties devant la juridiction du premier président de la cour 
d’appel de Paris autrement présidée, à ce désignée par délibération spéciale prise en 
chambre du conseil.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Barbier - Avocat général : M. Croizier - 
Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Article L. 229-5 du code de la sécurité intérieure ; articles L. 229-3 et L. 229-5 du code de la 
sécurité intérieure ; articles L. 229-1 et L. 229-5 du code de la sécurité intérieure.

Rapprochement(s) : 
Sur la nécessité de constater l’existence d’éléments relatifs la menace d’une particulière gravité 
pour la sécurité et l’ordre publics que constitue le comportement de la personne avant de procé-
der à des saisies lors de perquisitions administratives, à rapprocher : Cons. const., 2 décembre 2016, 
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n° 2016-600 QPC, M. Raïme A. [Perquisitions administratives dans le cadre de l’état d’urgence 
III] ; Cons. const., 29 mars 2018, n° 2017-695 QPC, M. Rouchdi B. et autre [Mesures adminis-
tratives de lutte contre le terrorisme].
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Partie II 
 

Avis de la Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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Partie III 
 

Décisions des commissions et 
juridictions instituées auprès de la 

Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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